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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passe au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà pencil& sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches dela faites. 

La Commission a rev.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont Ivan 
Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institutions de 
l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Universite 
Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la Commis-
sion par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et John Sargent, 
du ministere federal des Finances, qui ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche sur l'economie pour la derniere 
phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens.respere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les 
objectifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a 
amends a explorer les liens d'interdependance entre les systemes politi-
que, juridique et economique du Canada eta situer nos travaux dans une 
optique interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare J. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons . Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 



Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique — Francois 
Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commision, Donald S. 
Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au directeur de 
l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de pros le 
deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
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assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn 
Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite .a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'A l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 

xii 



PREFACE 

Ce volume contient un apergu sur la repartition du revenu et la securite 
economique au Canada et sept etudes en examinant de plus pres certains 
aspects. La plupart des etudes sont des recensions des ecrits sur un sujet 
donne, la Commission ayant decide, au moment d'amorcer son pro-
gramme de recherche au printemps 1983, de se servir le plus possible des 
travaux déjà faits. Par cette decision, qui temoigne de la qualite des 
recherches realisees par les economistes, politicologues et juristes cana-
diens, la Commission rompait avec la tradition des commissions royales 
anterieures. Elle souhaitait aussi que les etudes contribuent utilement au 
&bat sur les grandes questions de l'heure et soient comprises par les 
profanes; c'est pourquoi elle a demande aux auteurs de faire etat des 
questions plus particulierement techniques dans les notes et les 
annexes. 

La capacite d'adaptation de l'economie canadienne aux perturbations 
interieures et exterieures, tant a court terme qu'a long terme, est le 
theme qui a preside au choix des sujets de recherche. Les travaux ont 
principalement porte sur trois questions : l'interaction entre la situation 
du marche du travail et les programmes de maintien du revenu; l'inci-
dence, sur economie canadienne, du vieillissement de la population qui 
devrait se produire entre 1980 et 2050; et la politique gouvernementale et 
la repartition du revenu. Les besoins de la Commission s'etant precises, 
la liste des sujets d 'etude a ete mise au point a la fin de 1983 et au debut de 
1984. Selon la disponibilite a court alai de chercheurs qualifies et 
l'importance accord& a chaque sujet, certaines questions devaient faire 
l'objet d'une etude detaillee, d'autres etre abordees dans l'apergu. 
L'apergu traite donc des questions sur lesquelles la Commission ne 
pouvait obtenir de travail de recherche (la repartition du revenu), des 
questions de moindre importance (le logement) et des questions qui 



interessaient plus particulierement le coordonnateur (le revenu des 
Canadiens); on y trouve aussi un résumé des conclusions des autres 
etudes du volume. 

Le domaine de la repartition du revenu touche, par exemple, a la 
theorie de la repartition du revenu, a la mesure du revenu, aux indi-
cateurs d'inegalite et A la cause des changements dans la distribution du 
revenu, ces trois dernieres questions &ant discutees dans la premiere 
partie de l'apergu. Dans la deuxieme etude du volume, Mireille Ethier 
examine les differentes methodes utilisees pour evaluer l'importance de 
l'economie souterraine, recense les etudes canadiennes sur la question 
et presente les nouvelles estimations sur la situation du Canada dans les 
amides 1970. B.G. Dahlby expose par apres les resultats des etudes sur 
l'incidence des impets et des depenses de l'Etat, selon la fourchette de 
revenu, et souligne les points forts et les points faibles des diverses 
methodes utilisees. II renvoie egalement les lecteurs a deux autres 
etudes sur cette question, soit celle de Lars Osberg, « La mesure du 
bien-titre economique » dans Le bien-titre economique, volume 26 des 
etudes de la Commission, et celle de Alice Nakamura et Masao 
Nakamura, « Une vue d'ensemble des etudes sur le comportement des 
Canadiennes sur le marche du travail 0 dans Le travail et le salaire : le 
marche du travail au Canada, volume 17 des etudes de la Commission. 

Au chapitre de la securite economique, Bernard Fortin presente des 
donnees sur l'importance des sommes affectees a la securite sociale au 
Canada et discute des coats d'efficacite des programmes de securite 
sociale, et plus particulierement de l'effet redistributif de ces pro-
grammes et de l'incidence des taux d'imposition sur l'offre de main-
d'oeuvre. Suivent trois autres etudes sur des programmes particuliers : 
Jean-Michel Cousineau etudie l'effet de l'assurance-chomage sur le 
comportement des Canadiens sur le marche du travail; Mireille Ethier 
(Writ le systeme de pensions du Canada, en examine les effets economi-
ques et analyse les reformes proposees de meme que la question du 
vieillissement de la population; Gilles Grenier discute du coat et de la 
repartition des services de sante au Canada et de l'incidence du vieillisse-
ment sur le coat de ces services. Panni les autres etudes qui portent sur 
des questions sociales, mentionnons celle d'A.G. Blomqvist, 
« L'economie politique de l'Etat-providence canadien » dans Le bien-
etre economique, volume 26 des etudes de la Commission, et celle de 
Robin W. Boadway, « Les transferts entre le federal et les provinces au 
Canada : un examen critique des dispositions en vigueur o dans Le 
federalisme fiscal, volume 65 des etudes de la Commission. 

La derniere etude de ce volume a un caractere plus speculatif. 
Jonathan Kesselman y propose des reformes tant aux programmes de 
transfert de revenu qu'au regime d'assurance-chomage pour favoriser 
l'utilisation productive des chomeurs. 

FRANCOIS VAILLANCOURT 
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1 

La repartition des revenus et la securite 
economique au Canada 
Un apercu 

FRANcOIS VAILLANCOURT 

L'introduction du present volume enonce l'objet general et les themes 
du module de recherche sur la repartition des revenus et la securite 
economique; elle decrit egalement les liens entre ce module et les autres. 
Pour sa part, l'apergu aborde des volets de recherche bien &finis. Dans 
le cas de l'analyse des questions traitees en profondeur dans d'autres 
etudes du present volume, l'auteur y puise des elements essentiels et y 
ajoute souvent des donnees institutionnelles complementaires. Par 
ailleurs, les questions qui ne font pas l'objet d'une etude distincte, sont 
approfondies et l'auteur puise dans la documentation existante en plus 
de presenter des analyses nouvelles. 

Le present apergu se compose de deux sections : la premiere porte 
sur le niveau et la repartition des revenus, tandis que la seconde est 
consacree a la securite economique. Dans la premiere partie de la 
premiere section, nous examinons en premier lieu le revenu moyen des 
Canadiens et le comparons aux revenus des habitants d'autres pays 
industrialises. Nous analysons en deuxieme lieu la repartition des 
revenus au Canada, en nous attaquant d'abord a diverses questions 
theoriques et methodologiques, puis a l'evolution de la repartition des 
revenus de 1951 a 1981, et enfin, a une mice en comparaison de la 
repartition des revenus au Canada et dans d'autres pays industrialises. 
La troisieme partie porte sur la pauvrete; elle repartit la population 
canadienne en deux groupes, les pauvres et les non-pauvres. La derniere 
partie de cette section, la quatrieme, analyse les determinants de la 
principale source de revenu des Canadiens, le revenu d'emploi. 

La deuxieme section examine les programmes canadiens de transfert 
des ressources, soit en especes ou en nature, d'un groupe de personnes a 
un autre. Nous etudions en premier lieu les transferts pecuniaires effec- 
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tues dans le cadre des regimes d'assurance-chOmage, de bien-titre 
social, d'allocations familiales et de pensions, puis les paiements en 
nature dans les domains de la sante, du logement et de l'education. 
Dans les deux cas, l'etude analyse les effets des transferts sur le rende-
ment des marches et sur la repartition des revenus. 

La periode de reference des deux sections se limite a l'apres-guerre et 
l'accent est place sur la periode de 1960 a nos jours. Bien que l'auteur 
puise dans les ecrits, it n'en presente pas un examen exhaustif; une telle 
ache &passe la port& d'une synthese et elle donnerait souvent lieu a 
des chevauchements avec d'autres etudes contenues dans le present 
volume. 

Le revenu des Canadiens 
Dans un monde ideal, cette premiere section s'intitulerait « Le bien-titre 
des Canadiens » et elle examinerait le niveau moyen et la repartition d'un 
indicateur du bien-titre. Malheureusement, it n'existe aucune dorm& 
sur le bien-titre, quelle que soit la definition que l'on donne a ce terme. 
Nous sommes donc contraint a utiliser les donnees sur le revenu en 
argent et, par consequent, une mise en garde s'impose : le revenu en 
argent est une mesure incomplete du bien-titre, et ce pour au moins 
quatre raisons'. Premierement, le revenu, c'est-A-dire la somme de la 
consommation et des modifications de la richesse materielle durant une 
periode donnee, devrait comprendre des elements qui sont souvent 
exclus des donnees sur le revenu en argent. Les Comptes nationaux 
tiennent compte de certains de ces elements, mais ils excluent habituel-
lement certains accroissements de la richesse. Deuxiemement, ni 
l'Enquete sur les finances des consommateurs ni les Comptes nationaux 
ne tiennent compte de la valeur de la production des ménages. Ainsi, la 
hausse du produit national brut (PNB) provoquee par l'augmentation du 
taux d'activite des femmes sur le marche du travail risque d'exagerer 
l'accroissement de la production globale si, simultanement, les ménages 
reduisent leur production de biens tels que repas et travaux menagers. 
Troisiemement, ces donnees ne tiennent pas compte de la valeur des 
loisirs. Enfin, d'autres aspects du bien-titre, par exemple l'esperance de 
vie, n'entrent pas en consideration dans le calcul des donnees sur les 
revenus. 

Dans le present apergu, nous tenterons de tenir compte de la premiere 
lacune et nous presenterons des donnees sur l'esperance de vie. Cela 
dit, nous croyons que le revenu en argent, bien qu'il ne soit pas un 
indicateur ideal, est au moins un indicateur raisonnable du degre et de la 
repartition du bien-titre economique tant a l'interieur d'un pays que d'un 
pays a l'autre. 
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Le niveau des revenus 

Pour mesurer revolution du revenu en argent des Canadiens, it faut 
utiliser des donnees etablies assez regulierement pendant la periode de 
reference, en l'occurrence 1951-19812. Au Canada, it existe quatre 
sources possibles de donnees sur les revenus : le recensement, 
l'Enquete sur les finances des consommateurs, les Comptes nationaux 
et les statistiques fiscales. Les principales caracteristiques de chacune 
de ces sources sont presentees au tableau 1-1. 

Comme l'indique le tableau 1-1, chacune de ces sources de docu-
mentation possede des qualites et des faiblesses. La moins utile est la 
statistique fiscale car la port& des donnees vane selon la modification 
du revenu a declarer et selon l'utilisation faite des declarations annuelles 
en vue de l'execution de divers programmes gouvernementaux3. Par 
consequent, la presente section n'utilise pas cette source de documenta-
tion, bien que la seconde utilise les donnees sur les depenses fiscales. 
Les trois autres series de donnees sont utilisees pour analyser le niveau 
de revenu des Canadiens. Les Comptes nationaux sont aussi utilises 
pour calculer le PNB par habitant, tandis que les resultats de l'Enquete 
sur les finances des consommateurs sont utilises abondamment dans 
l'analyse de la repartition des revenus. 

Le revenu reel moyen des Canadiens a plus que double entre 1951 et 
1981 (tableau 1-2). Divers facteurs expliquent cette hausse. Entre autres, 
r elevation du taux de scolarisation des travailleurs, l'accroissement du 
capital-actions par travailleur et les progres technologiques se sont 
traduits par un accroissement de la productivite de la main-d'oeuvre, 
lequel entraine une hausse des salaires reels et par consequent une 
hausse des revenus reels (les salaires &ant la composante la plus impor-
tante des revenus au Canada). 

Comment le revenu reel des Canadiens se compare-t-il a celui des 
habitants d'autres pays? Et comment l'accroissement des revenus au 
Canada se compare-t-il a la performance d'autres pays? Les reponses 
ces questions sont presentees au tableau 1-3. 

Les deux premieres colonnes du tableau 1-3 indiquent le produit 
interieur brut (Pm) par habitant en dollars americains pour 1980. Les 
resultats de cette comparaison sont toutefois trompeurs car elle ne tient 
pas compte des differences de prix entre les pays. Les mesures du 
pouvoir d'achat (les colonnes 3 et 4) revelent qu'en 1980, le Canada se 
classait deuxieme parmi les neuf pays etudies quant au niveau de vie4. 
D'ailleurs, R. Hill fait une mise en garde; it affirme que les valeurs 
nominales et les valeurs reelles ne concordent pas et que les valeurs 
nominales peuvent etre assez trompeuses si elles sont interpretees 
comme des mesures des &arts de productivite ou de niveau de vie entre 
les pays (Hill, 1984, p. 10). Pour ce qui est du taux de croissance du PNB, 
le Canada n'est ni le pire ni le meilleur parmi les pays industrialises 
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TABLEAU 1-2 	Revenu des Canadiens par habitant, de 1951 a 1981, en 
dollars courants et constants 

Source des donnees/ 
Definition du revenu 

Revenu par habitant ($) Ratio 

1951 1961 1971 1981 
1981/ 
1961 

1981/ 
1951 

Comptes nationaux/Produit 
national brut 
- dollars courants (1) 1 545 2 174 4 379 13 959 6,42 9,03 
- dollars constants (2) (de 1951) 1 545 	1 913 2 890 3 889 2,03 2,51 

Enquete sur les finances des 
consommateurs/Revenu en argent 
- dollars courants (3) 989a 1 459a 2 891 9 636 6,60 9,74 
- dollars constants (4) (de 1951) 989a 1 284a 1 908 2 685 2,09 2,71 

Recensement/Revenu en argent 
- dollars courants (5) 2 705b 8 542b 
- dollars constants (6) (de 1951) 1 785 2 380 

Sources : Ligne 1 : PNB; Canada, Statistique Canada, Statistiques historiques du 
Canada, 2e ed., no 11-516 au catalogue, Ottawa, le ministare, 1983, tableau 2.9; 
ventile par population : ibid., tableau 1.1; 
Ligne 2 : ligne 1 divisee par l'indice des prix a la consommation, ibid., 
tableau 11.4; 
Ligne 3 : ibid., tableau 14.3; 
Ligne 4 : ibid., tableau 14.3; 
Ligne 5 : 1971 : idem, Recensement du Canada de 1971 : families selon la 
taille et le genre, no 93-714 au catalogue, Ottawa, le ministere, et idem, 
Families : revenus des families, des chefs de famille et des personnes hors 
famille, n° 93-724 au catalogue, Ottawa, le ministere, tableaux 81 et 84; 
1981 : idem, Recensement du Canada de 1981, families economiques dans les 
menages prives : revenu et certaines caracteristiques, no 92-937 au catalogue, 
Ottawa, le rninistere, tableaux 5, 7A et 7B; 
Ligne 6 : ligne 5 divisee par l'indice des prix a la consommation. 

Notes : a Population non agricole seulement. 
b Revenu de Pannee precedant le recensement (1970 et 1980). A noter les ecarts 

entre 1971 et 1981. Le revenu des personnes habitant des logements collectifs 
sont exclus en 1981 et inclus en 1971. Pour plus de precisions, priere de se 
reporter au recensement en question. 

(colonnes 5 et 6). De fait, sa performance se rapproche de celle de dix-
neuf pays industrialises qui, en 1980, avaient un PNB par habitant de 
10 320 dollars US et qui, de 1960 a 1980, ont affiche un taux de croissance 
de 3,6 % (Bureau international du travail, 1984)5. Ces chiffres revelent 
que le revenu reel des Canadiens a augmente depuis 1951, et ce a un taux 
analogue a celui d'autres pays industrialises. 

La reparation des revenus 
Cette deuxieme partie de la section consacree aux revenus se compose 
de trois sous-sections. La premiere examine certaines questions theori-
ques et elle (Writ brievement les donnees utilisees dans notre analyse de 
la situation canadienne. La deuxieme presente les resultats de l'examen 
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TABLEAU 1-3 Produit interieur brut par habitant en valeurs 
nominates et reelles et taux de croissance du produit 
national brut, pour le Canada et huit autres pays 

Produit interieur brut par habitant faux annuel de 
croissance du PNB, 

1960-1980 Valeur nonunale Valeur reelle 

(1) 

Classe- 
ment 
(2) (3) 

Classe-
ment 
(4) (5) 

Classe- 
ment 

(6) 

Canada 10 270 6 11 430 2 3,3 5 
Autriche 10 270 6 8 048 7 4,1 2 
France 12 180 2 9 010 4 3,9 3 
Allemagne 
(Rep. fed.) 13 240 1 9 400 3 3,3 5 
Italie 7 000 9 7 180 9 3,6 4 
Japon 8 910 8 8 140 6 7,1 1 
Pays-Bas 11 970 3 8 590 5 3,2 6 
Royaume- 
Uni 9 390 7 7 610 8 2,2 11 
Etats-Unis 11 450 4 11 450 1 2,3 9 

Sources : Les colonnes (1) a (4) — Real Gross Product in OECD Countries and Associ-
ated Purchasing Power Parities de Peter Hill, document n° 17, Organisation de 
cooperation et de developpement economiques, Departement de l'economie et 
de la statistique, 1984, tableau 1. 
Les colonnes (5) et (6) — Le travail dans le monde 1, Geneve, Bureau interna-
tional du travail, 1984, tableau 5.1, p. 118. 

Notes : Dans Ia colonne (1), le PIB par habitant de chaque pays, mesure dans la monnaie 
du pays, a ete converti en dollars U.S. 
Les chiffres de Ia colonne (3) tiennent compte des differences de prix entre les 
pays; ce sont des mesures de volume axees sur les prix internationaux. 
Dans les colonnes (2) et (4), les classements sont en ordre descendant. 

de la repartition des revenus de 1951 a 1981 et elle analyse les cons-
tatations. La troisieme etablit une comparaison entre la situation au 
Canada et celle d'autres pays. 

QUESTIONS THEORIQUES ET DONNEES CANADIENNES 

Pour analyser la repartition des revenus, it faut d'abord repondre a trois 
questions : les revenus de qui? quels revenus? quel indice d'inegalite? 

Il faut etablir quels seront les sujets de l'analyse car la mesure de la 
repartition des revenus peut porter sur les particuliers (d'un age mini-
mum) ou sur les unites familiales, quelle que soit la definition dorm& a 
cette expression. En regle generale, l'utilisation de donnees sur les 
particuliers fait ressortir une plus grande inegalite des revenus que si 
l'ana'yse porte sur les unites familiales. La presente synthese utilise des 
donnees portant sur les unites economiques qui comprennent des 
families ainsi que des personnes seules. Elle permet donc de tenir 
compte du partage des revenus a l'interieur des familles6. Toutefois, elle 
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n'utilise pas d'echelles d'equivalence afin de tenir compte des diver-
gences de besoins attribuables aux differentes tailles des unites'. L' utili-
sation d'echelles de ce genre modifierait le degre de l'inegalite mesuree. 

La definition du revenu a mesurer souleve deux questions. Premiere-
ment, comment definir le revenu a un moment determine? Faut-il inclure 
dans la definition toutes les formes de revenu en argent ou certaines 
formes seulement? Faut-il exclure certaines formes de revenu en argent 
telles que les gains en capital ou les revenus autres qu'en argent tels que 
la valeur locative d'un logement occupe par le proprietaire? Faut-il 
inclure les transferts gouvernementaux en especes seulement et exclure 
les transferts en nature tels que l'education, la sante et le logement? 
L'inclusion de toutes les formes d'aide gouvernementale modifie sen-
siblement la part des revenus qui va aux pauvres. La question de 
l'intervention de l'Etat sera examinee dans le cadre de l'analyse des 
resultats de l'etude de B.G. Dahlby contenue dans le present volume. 
Les consequences de l'exclusion de certaines formes de revenu en 
argent et autre sur la repartition des revenus sont abordees dans la sous-
section qui suit. 

Deuxiemement, quelle devrait etre la periode de reference? L'utilisa-
tion du revenu sur le cycle de vie permet de mieux tenir compte de la 
concavite du profil type age-revenu ainsi que des fluctuations tempo-
raires de revenu. Elle donne une estimation moindre de l'inegalite8. De 
fait, dans une etude des donnees canadiennes, Wolfson en vient a la 
conclusion qu'entre 1965 et 1970 le revenu moyen reel fut reparti un peu 
plus equitablement que le revenu annuel9  (1975, p. 49). Il a aussi releve 
un rapport direct tres etroit entre les faibles revenus et les fluctuations de 
revenu. C'est peut-etre une indication que dans le cas des unites econo-
miques a faible revenu, le revenu reparti sur le cycle de vie n'est pas un 
bon indice pour determiner si, a un moment donne, une unite possede le 
revenu minimum necessaire a sa subsistance. 

La troisieme et derniere question est la suivante : quel indicateur de 
l'inegalite des revenus doit-on utiliser? Love et Wolfson (1976), Osberg 
(1981) et Gunderson (1983) se sont tous penches sur le sujet. Outre la 
ventilation des revenus entre les diverses categories de population, le 
degre d'inegalite peut etre represents au moyen de mesures sommaires 
telles que le coefficient de Gini, le coefficient de variation, l'indice de 
Theil et l'indice d'Atkinson. Comme le signale Osberg, les mesures 
sommaires ont toutes leurs faiblesses (1981, p. 25). La presente synthese 
utilise des donnees sur les quintiles du revenu ainsi que le coefficient de 
Gini. Les deux mesures sont tres utilisees et les donnees sont 
nombreuses pour le Canada depuis 195110. 

Les donnees que nous utilisons sont tirees de l'Enquete sur les 
finances des consommateurs (EFc), une enquete men& periodiquement 
entre 1951 et 1971, puis annuellement depuis 1971, aupres des familles et 
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des personnes seules. Au debut, l'enquete ne portait que sur la popula-
tion non agricole, mais, depuis 1965, l'echantillon est representatif de 
presque tous les ménages prives au Canada. 

Ces enquetes definissent la famille comme etant un groupe de per-
sonnes qui partagent le meme logement et qui sont unies par les liens du 
sang, du manage ou de l'adoption. Ainsi, aux fins de l'enquete, tous les 
parents qui vivent sous le meme toit au moment de l'enquete constituent 
une famille, quelle que soit la nature des liens qui les unissent. Dans les 
families epoux-epouse, le chef de famille est, par definition, repoux. 
Une personne seule est une personne qui vit seule ou dans un ménage 
dans lequel elle n'est apparent& a aucun autre membre du ménage. 

Le revenu d'une unite familiale se compose des salaires et traitements 
bruts, du revenu provenant d'un travail autonome, du revenu de place-
ment, des paiements de transferts du gouvernement (allocations fami-
hales, credits d'impot pour enfants, prestations d'assurance-ch6mage, 
indemnites pour accidents du travail, allocations de formation, presta-
tions aux anciens combattants, allocations aux meres necessiteuses, 
indemnites aux aveugles et aux handicapes), des pensions de retraite, et 
de diverses autres formes de revenu (p. ex. les bourses d'etude et les 
pensions alimentaires). Par contre, l'EFC ne tient pas compte de diverses 
formes de revenu, notamment des gains et des pertes en capital, des 
gains et des pertes au jeu et des revenus en nature tels que les repas et les 
logements gratuits. 

Plusieurs groupes de Canadiens en sont egalement exclus depuis 1965, 
soit les habitants du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et des 
reserves indiennes ainsi que les pensionnaires d'institutions (p. ex. les 
institutions carcerales ou celles pour malades chroniques). De plus, les 
particuliers ou les familles dont la principale source de revenu est une 
solde ou une allocation militaire sont exclus des tables de calcul, en &pit 
du fait qu'ils soient recenses 11. 

Les donnees de l'EFc refletent-elles fidelement la repartition du 
revenu au Canada? Il est impossible de repondre a cette question car 
nous ignorons quelle est la veritable repartition du revenu. Nous pou-
vons toutefois affirmer que : 

La taille de l'echantillon de l'EFc ne fausse pas les resultats12. 
Les revenus tant des familles a faible revenu que des familles a revenu 
eleve sont sous-estimes13. 
II est peu probable que l'exclusion de certains groupes de la popula-
tion influe sensiblement sur la mesure de la repartition des revenus 
(voir l'annexe A). 
La definition du revenu utilisee aux fins de l'EFc exclut une partie du 
pouvoir reel des Canadiens dans la consommation de biens et de 
services. Si certaines formes de revenu (et tout particulierement les 
gains en capital, la valeur locative des logements occupes par les 
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proprietaires et la valeur des avantages sociaux) etaient incluses dans 
la port& de l'EFC, l'inegalite mesuree en serait augment& (voir 
l' annexe A)14. 

On pourrait egalement soutenir que l'EFC ne tient pas compte de l'eco-
nomie souterraine et que par consequent, elle ne reflete pas fidelement la 
repartition des revenus. Pour que cette hypothese se confirme, it faudrait 
que l'economie souterraine soit tits considerable et que la repartition 
des revenus provenant d 'activite s clandestines differe de celle des 
revenus releves dans l'EFC. 

Dans une autre etude du present volume, Mireille Ethier examine 
l'importance de l'economie souterraine. Elle analyse diverses methodes 
utilisees pour mesurer ce phenomene et elle en vient A la conclusion que 
la methode la plus commune, a savoir la methode monetaire, donne 
probablement les meilleurs resultats. Cette methode repose sur le mon-
tant d'argent utilise et sur sa velocite de circulation. Ethier presente par 
la suite les resultats d'etudes canadiennes effectuees a partir de la 
methode monetaire, selon lesquelles l'importance de l'economie souter-
raine variait entre 4 et 22 % du PNB en 1976. 

Elle presente ensuite des conclusions nouvelles . Utilisant une 
methode semblable a la methode monetaire, elle estime que l'economie 
souterraine correspondait a 7,3 % du PNB en 1976. Nous pouvons donc 
conclure qu'au Canada, l'importance de l'economie souterraine, telle 
que definie par Ethier, varie entre 5 et 10 % du PNB dans la presente 
decennie. Il est malheureusement difficile, en raison de la nature meme 
de l'activite economique clandestine, d'estimer son incidence sur la 
repartition des revenus. On peut toutefois avancer quelques hypotheses. 

Premierement, la dissimulation de revenus d'emploi par des per-
sonnes qui ne touchent pas de prestations sociales est probablement le 
fait de travailleurs dans la fleur de l'Age qui ont l'energie necessaire pour 
travailler au noir et dont le taux marginal d'imposition est eleve. Ces 
personnes et leurs families font probablement partie des troisieme, 
quatrieme et cinquieme quintiles. 

Deuxiemement, la dissimulation de revenus de placement provenant 
soit de l'etranger ou de transactions entre deux particuliers (des prets), 
implique que les personnes en question ont epuise les divers allegements 
fiscaux consentis sur les revenus de placement (deduction des frais 
d'interet, etc.) et qu'elles jouissent donc, probablement, d'un avoir 
considerable. Ces personnes et leurs families font probablement partie 
du cinquieme quintile. 

Troisiemement, les personnes (ou leurs families) qui travaillent au noir 
tout en recevant des prestations d'assurance-chomage ou de bien-titre 
social font probablement partie des deuxieme, troisieme et quatrieme 
quintiles et ne sont pas des personnes Agees. 

Enfin, les hors-la-loi sont probablement repartis parmi les divers 
quintiles de sorte que la repartition mesuree des revenus n'en est pas 
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modifiee. On y trouve, par exemple, des trafiquants de drogue a temps 
plein et a temps partiel, qui pratiquent la vente en gros ou au detail. 

LA REPARTITION DES REVENUS AU CANADA 
DE 1951 A 1981 

Le tableau 1-4 presente la repartition des revenus par quintile en 1981, 
ainsi que la composition des revenus et certaines caracteristiques socio-
demographiques des unites de chaque quintile'5. 

La repartition n'est pas egale : les 20 % des unites (families et per-
sonnes seules) du premier quintile ont touché 4,6 % du revenu total au 

TABLEAU 1-4 Repartition des revenus au Canada : revenus 
monetaires, par quintile, pour 1981, toutes les unites 

Quintiles 
ler 
	 5e 

(le plus 	 (le plus 
bas) 2e 	3e 	4e eleve) Total 

Part du revenu 	 4,6 	10,9 	17,6 	5,2 	41,8 	100,0 
total (1) 
Composition des revenus 	 (L'addition verticale de ces 
a l'interieur de 	 pourcentages = 100 %) 
chaque quintile (2) 

Salaires et traitements 	27,6 	57,4 	77,5 	83,2 	79,9 	75,5 
Revenu net provenant 

d'un travail autonome 	2,3 	5,2 	4,5 	4,2 	7,5 	5,6 
Revenu de placements 	7,5 	9,0 	6,2 	5,5 	8,3 	7,3 
Paiements de transfert 	57,3 	22,7 	8,8 	5,0 	2,6 	9,0 
Autres revenus en argent 	5,4 	5,7 	3,0 	2,1 	1,7 	2,6 

Certaines caracteristiques 	 (L'addition verticale de ces 
des unites a l'interieur 	 pourcentages = 100 % 
de chaque quintile (3) 	 a l'interieur de chaque categorie) 

Age 
24 ans ou moins 	17,3 	13,5 	9,5 	5,2 	2,0 	9,5 
25-64 ans 	 45,0 	60,3 	80,4 	88,3 	93,0 	73,4 
65 ans ou plus 	 37,7 	26,2 	10,1 	6,5 	5,0 	17,1 

Sexe 
Hommes 	 43,5 68,5 82,7 91,8 95,7 76,4 
Femmes 	 56,5 31,5 17,3 8,2 4,3 23,6 

Caracteristiques familiales 
Personnes seules 	67,2 	37,4 	23,1 	9,9 	4,3 	28,4 
Families 

monoparentales, 
femme chef 	 11,0 	8,0 	5,9 	3,4 	1,7 	6,0 

Couples manes 	19,3 	49,9 	66,6 	82,8 	90,9 	61,9 
Autres families 	 2,5 	4,7 	4,4 	3,9 	3,1 	3,7 

Source : Canada, Statistique Canada, Repartition du revenu au Canada selon la taille du 
revenu, no 13-207 au catalogue, Ottawa, le ministere; (1) : tableau 74; (2) : tableau 
75; (3) : tableau 78. 
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Canada, tandis que les 20 % des unites du cinquieme quintile ont touché 
41,8 % du revenu16. 

Quelles sont les caracteristiques des unites a faible revenu et celles des 
unites a revenu eleve? Les unites a faible revenu recoivent le gros de leur 
revenu sous la forme de paiements de transfert, tandis que les unites a 
revenu eleve recoivent le gros de leur revenu sous la forme de salaires et 
traitements. Ce phenomene est peut-etre attribuable en partie a rage 
plus avance des membres des unites A faible revenu. De plus, les unites a 
faible revenu se composent principalement de personnes seules et de 
families monoparentales dont le chef est une femme, alors que les unites 
a revenu eleve se composent presque entierement de couples manes. 

Il semble donc exister un lien entre certaines caracteristiques socio-
demographiques des unites et leurs revenus. De fait, comme le revelent 
Beach et al. (1981), il existe un cadre d'analyse qui explique partielle-
ment le revenu des families et des particuliers. Cette structure explique 
le revenu d'emploi mieux que le revenu de placements et elle permet 
d'etablir de meilleurs liens entre le revenu, l'age et la composition 
familiale d'une unite qu'entre le revenu et d'autres caracteristiques 
demographiques. Dans le cas des hommes, par exemple, cette structure 
laisse supposer que la courbe du revenu d'emploi sera concave sur 
l'ensemble des groupes d'Age, la pointe se presentant vers la fin de rage 
men.  (entre 50 et 60 ans). La raison en est que la plupart des hommes 
poursuivent leurs etudes de 15 a 25 ans, travaillent a plein temps par la 
suite, voient leurs salaires reels augmenter a mesure qu'ils acquierent de 
l'experience, plafonner et parfois diminuer, et prennent leur retraite a 
65 ans. 

Les chiffres du tableau 1-4 ne tiennent pas compte des repercussions 
des impots ni des depenses gouvernementales autres que les transferts 
personnels, sur la repartition des revenus. Dans une etude contenue 
dans le present volume, B.G. Dahlby se penche sur la question de 
l'incidence des impots et des depenses gouvernementales, et il en vient 
la conclusion qu'il est difficile de determiner qui beneficie des depenses 
gouvernementales et qui porte le fardeau de l'impot. Dans le cas des 
transferts monetaires, on peut soutenir qu'ils profitent principalement 
aux beneficiaires, mais il est plus complexe d'attribuer les avantages du 
systeme judiciaire ou de la defense nationale, par exemple, aux diverses 
tranches de revenus. 

Il n'est pas toujours manifeste non plus qui porte le fardeau d'un 
imp6t. Bien qu'il soit generalement admis que Pimp& sur le revenu est a 
la charge des personnes qui sont legalement tenues de le payer, d'aucuns 
soutiennent que le fardeau de certains impots peut etre &place. Par 
exemple, certains economistes soutiennent que l'impot sur les societes 
devrait etre paye par les actionnaires, mais qu' en pratique, le fardeau de 
cet imp& est transmis, en partie ou en totalite, aux consommateurs par 
le truchement de prix plus eleves et aux travailleurs par le truchement de 
salaires plus bas. 
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Dahlby en conclut que des etudes portant sur l'incidence d'une cate-
gorie particuliere de depenses ont de meilleures chances de donner des 
resultats utiles que des etudes generales. Il signale egalement que les 
etudes qu'il a analysees n'examinent pas l'incidence de l'intervention du 
gouvernement en sa qualite d'organisme de reglementationr. 

A partir de l'analyse precedente et des donnees disponibles, nous 
presentons deux autres ensembles de chiffres. Le tableau 1-5 presente 
les repercussions des transferts monetaires et de Pimp& sur le revenu 
sur la repartition des revenus en 1981; le tableau 1-6 presente les reper-
cussions des transferts monetaires et des depenses en nature dans les 
domaines de reducation et de la sante sur la repartition des revenus en 
1974. Bien que l'imp8t sur le revenu des particuliers et les transferts en 
nature dans les domaines de la sante et de reducation reduisent in& 
galite de la repartition des revenus, leur incidence n'est pas aussi grande 
que celle des transferts monetaires. 

TABLEAU 1-5 Parts du revenu par quintile et coefficients de Gini 
pour toutes les unites, en 1981 

Quintile 

ler 5e 
Definition (le plus (le plus Coefficients 
du revenu bas) 2e 3e 4e de* de Gini 
Revenu avant 

transferts 1,4 9,6 17.8 26,4 44,9 0,439 

Revenu en argent 
total 4,6 10,9 17,6 25,2 41,8 0,377 

Revenu apres 
impots 5,3 11,8 18,0 24,9 40,0 0,351 

Source : Canada, Statistique Canada, Revenu apres imp6t : repartition selon la taille du 
revenu au Canada, no 13-210 au catalogue, Ottawa, le ministere, 1981, tableaux V 
et VI. 

Nous passons maintenant a revolution de la repartition des revenus 
au Canada. Le tableau 1-7 presente les donnees allant de 1951A 1981. Ces 
chiffres, qui comprennent les transferts mais ne tiennent pas compte des 
impots payes, revelent que la repartition du revenu en argent au Canada 
est demeuree relativement constante depuis la Seconde Guerre mon-
diale. Cette constatation est etonnante et tits importante car cette 
periode a ete tres riche en evenements susceptibles de modifier la 
repartition des revenus (Osberg, 1981). De fait, a partir des chiffres, on 
pourrait enoncer la regle des « 4-40 » : 4 % du revenu aux pauvres et 
40 % aux mieux nantis. 

Pour expliquer les donnees du tableau 1-7, rideal serait d'utiliser un 
ensemble theorique complet des facteurs determinant revolution chro-
nologique des mesures globales de la repartition des revenus. Il n'existe 
toutefois aucune structure complete de ce genre, bien que l'on en trouve 
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TABLEAU 1-6 Parts du revenu par quintile et coefficients de Gini 
pour toutes les unites, en 1974 

Quintile 

Definition 
du revenu 

ler 
(le plus 

bas) 2e 3e 4e 

5e 
(le plus 
eleve) 

Coefficients 
de Gini 

Revenu avant 
transferts 1,3 9,8 18,0 25,8 45,2 0,441 

Revenu en argent 
total 4,0 10,9 17,7 24,8 42,5 0,389 

Revenu en argent 
total plus 
transferts en 
nature (sante, 
education) 4,5 11,2 17,9 24,8 41,7 0,375 

Source : Canada, Statistique Canada, Incidence de la repartition des avantages 
decoulant des services de sante et d' education, Canada, no 13-561 au catalogue, 
Ottawa, le ministere, 1974, tableau I. 

des composantes majeures dans la documentation economique. Beach 
et al. (1981, p. 327), par exemple, ont releve l'interaction des facteurs 
demographiques et des cohortes sur la structure transversale d'une 
repartition des revenus et ont constate que la modification de ces fac-
teurs entraine avec le temps des changements dans la repartition des 

TABLEAU 1-7 Inegalite des revenus au Canada, de 1951 a 1981 : 
revenu en argent par quintile et coefficients de Gini, 
pour toutes les unites 

Quintile 

ler 	 5e 

Annee 
(le plus 

bas) 2e 3e 4e 
(le plus 
eleve) 

Coefficients 
de Gini 

1951a 4,4 11,3 18,3 23,3 42,8 0,390 
1961a 4,2 11,9 18,3 24,5 41,1 0,368 
1971 3,6 10,6 17,6 24,9 43,3 0,400 
1981 4,6 10,9 17,6 25,2 41,8 0,377 

Sources : 1951, 1961 : Canada, Statistique Canada, Revenus des families et des particuliers 
non agricoles au Canada, certaines annees, 1951-1965 , no 13-529 au catalogue, 
Ottawa, le ministere, tableau 12, p. 78. 1971; 1981: idem, Repartition du revenu 
au Canada selon la taille du revenu, no 13-207 au catalogue, Ottawa, le minis-
tere, 1981, tableau 74, p. 146. Coefficients de Gini : 1951-1971 : R. Love et M.C. 
Wolfson, Inegalite des revenus : methodologie statistique et exemples cana-
diens, no 13-559 au catalogue, Ottawa, Statistique Canada, 1976, tableau 6, 
p. 81; 1981 : Canada, Statistique Canada, Revenu apres imp& : repartition 
selon la taille du revenu au Canada, no 13-210 au catalogue, Ottawa, le minis-
tere, 1981, tableau 6. 

Note : a Unites non agricoles seulement. 
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revenus. Le present apergu examine quatre facteurs qui peuvent expli-
quer revolution de la repartition des revenus au Canada entre 1951 et 
1981, a savoir : 

la modification des donnees, 
la modification de la composition de la population, 
la modification des taux d'activite, 
la modification des paiements de transfert. 

L'incidence des fluctuations cycliques de ractivite macro-economique 
sur la repartition des revenus ne sera pas etudiee. Toutefois, Buse (1982, 
p. 203) a constate dans son etude de la periode 1947-1978 que les grandes 
variables cycliques, l'inflation et le chomage n'influaient aucunement 
sur la repartition des revenus. 

La modification des donnees 	Jusqu'en 1965, et notamment en 1951 et 
1961, l'Enquete sur les finances des consommateurs (EFC) ne tenait pas 
compte des families agricoles. Comme le revenu en argent des families 
agricoles est generalement moindre que celui des autres families, se 
peut-il que les resultats des enquetes de 1951 et 1961 s'ecartent de ceux 
des annees 1971 et 1981? La reponse est non, comme le revele le 
tableau 1-8. La modification du revenu de reference de l'EFC pourrait 
aussi avoir influe sur les comparaisons chronologiques. Toutefois, le 
rapprochement de la portee de l'EFC et des Comptes nationaux ne revele 
aucune difference importante dans le temps18. 

TABLEAU 1-8 Revenu en argent, donnees par quintile et coefficients 
de Gini, selon l'inclusion ou l'exclusion de la 
population agricole pour 1965 

Population 
Quintile 

ler 5e 
agricole (le plus (le plus Coefficients 

bas) 2e 3e 4e eleve) de Gini 

Exclue 4,6 11,9 18,0 24,4 41,1 0,3658 
Incluse 4,4 11,8 18,0 24,5 41,4 0,3701 

Sources : Quintiles : Agriculteurs exclus : Canada, Statistique Canada, Revenu des 
families et des particuliers non agricoles au Canada, certaines annees, 
1951-1965, no 13-529 au catalogue, Ottawa, le ministere, tableau 12, p. 78. 
Agriculteurs inclus : idem, Comparative Income Distributions 1965 and 1967, 
n° 13-539 au catalogue, Ottawa, le ministere, tableau 32, p. 53. Coefficients de 
Gini : idem, Inegalite des revenus : methodologie statistique et exemples. 
no 13-559 au catalogue, Ottawa, le ministere, tableau 6, p. 81. 

La modification de la composition de la population 	Au debut de la 
periode 1951-1981, rage moyen de la population canadienne a baisse en 
raison de l'explosion demographique de l'apres-guerre, mail it a aug-
mente par la suite avec le vieillissement de la population, les personnel 
ages de 65 ans et plus comptant pour 7,8 % de la population en 1951 et 
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pour 9,7 % en 198119. Fait plus important aux fins de la presente etude, le 
pourcentage de ménages d'une seule personne est passé de 7,9 a 20,8 
entre 1951 et 1981; le nombre de personnes seules dans les enquetes sur 
les revenus a suivi la meme progression20,2I. La repartition par age des 
personnes seules a change entre 1951 et 1981: les personnes Agees de 65 
ans et plus constituaient 28,6 % du groupe en 1981 comparativement a 
23,5 en 1951, et les personnes Agees de 24 ans et moths sont passees de 
16,8 % du total en 1951 a 19,3 en 198122. 

Les personnes seules ont un revenu moyen inferieur a celui des 
familles. Ainsi, un accroissement du pourcentage des personnes seules 
devrait se traduire par une baisse du revenu moyen de toutes les unites et 
des unites du premier quintile23. Cette diminution du revenu moyen dtr 
premier quintile devrait entrainer une repartition plus inegale des 
revenus. De fait, MacLeod et Horner ont constate qu'entre 1954 et 1975, 
<des changements dans la composition de la famille (principalement un 
plus grand nombre de personnes seules et la diminution relative du 
nombre de couples avec enfants) provoquent une plus grande inegalite » 
(1980, p. 15). Il est a souligner, toutefois, que le « dejumelage » des 
ménages est peut-titre le resultat en partie d'un accroissement du revenu 
reel qui permet aux particuliers de vivre seuls s'ils le desirent. 

La modification des taux d'activite 	Le changement le plus important 
dans la composition de la population active du Canada depuis 1951 est la 
progression du taux d'activite des femmes, qui est passé de 23,5 % en 
1951 a 28,7 en 1961 eta 51,7 en 198124. L'activite des femmes a augmente 
notamment parmi les femmes mariees (passant de 20,8 % en 1961 a 51 en 
1981). Le pourcentage de familles comptant plus d'un salarie est passé de 
33,1 en 1951 a 60,3 en 1981; cette hausse est concentree dans les familles 
revenu moyen (les deuxieme, troisieme et quatrieme quintiles25). Par 
consequent, la part du revenu que touche la classe moyenne devrait 
augmenter et l'inegalite des revenus devrait diminuer. MacLeod et 
Homer ont constate qu'au cours de la periode 1954-1975, « le resultat 
net de la plus grande participation des femmes mariees a la population 
active sur la distribution du revenu [. . .1 a ete de faire baisser le taux 
d'inegalite » (1980, p. 12). 

La modification des paiements de transfert 	Deux questions se posent. 
Premierement, l'accroissement de l'egalite des revenus que devraient 
provoquer les paiements de transfert n'a-t-il pas déjà ete releve (en partie 
ou au complet) a cause de la diminution de l'egalite dans la repartition 
des revenus prives? Les donnees du tableau 1-9 permettent de repondre 
non a cette question, du moins pour la periode 1971-1981, car l'egalite de 
la repartition des revenus prives a augmente de 1971 a 198126. Deuxieme-
ment, quel est le degre de delimitation des groupes cibles et a-t-il 
augmente au fil des annees? Dans le cas des paiements de transfert, la 
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delimitation des groupes cibles varie beaucoup entre, par exemple, les 
prestations d'aide sociale et les prestations d'assurance-chelmage (voir 
le tableau 1-20). Dans son etude de l'incidence des programmes de 
redistribution sur la repartition des revenus au Quebec entr" 1971 et 1975, 
Morgan (1980, p. 180) constate que : 

Les allocations familiales et l'assurance-chomage n'ont jamais contribue 
beaucoup a la redistribution des revenus et on ne note aucune amelioration a 
cet egard. Tout changement dans le volume de ces programmes, s'il ne 
s'accompagne pas d'un changement dans la repartition des prestations, 
n'aura, dans le meilleur des cas, que peu d'effet sur la repartition des 
revenus. Une augmentation du volume pourrait, au pire, augmenter rine-
galite des revenus. Par contre, la Pension de securite de la vieillesse, le 
Supplement de revenu garanti et l'aide sociale exercent nettement une 
action redistributive. En augmentant l'importance de ces programmes ou de 
programmes semblables, on accroitra les revenus des plus defavorises, sans 
modifier le mode de repartition des prestations. 

TABLEAU 1-9 Repartition du revenu, de 1971 a 1981 au Canada : 
revenu avant et apres les transferts, et coefficients de 
Gini 

Revenu avant transferts 
Revenu en argent total 

(y compris les transferts) 

1971 1981 1971 1981 

Toutes les unites 0,447 0,439 0,400 0,377 
Families 0,386 0,375 0,343 0,320 
Personnes seules 0,558 0,529 0,465 0,405 

Source : Canada, Statistique Canada, Revenu apres imp& : repartition selon la taille du 
revenu au Canada, n° 13-310 au catalogue, Ottawa, le ministere, 1981, tableau IX, 
p. 22. 

Note : Une diminution du coefficient de Gini indique une diminution de l'inegalite. 

Les paiements de transfert verses au premier quintile n'ont pas aug-
mente proportionnellement de 1971 a 198127. Toutefois, les modifications 
apportees au cours de cette decennie a l'imposition des paiements de 
transfert (a savoir l'imposition des prestations d'assurance-chomage 
depuis 1972 et des allocations familiales depuis 1978) devraient avoir 
resserre la delimitation des beneficiaires nets de ces regimes. 

L'analyse precedente revele que la modification des donnees n'expli-
que probablement pas la constance de la repartition du revenu annuel au 
Canada de 1951 a 1981;  Cela dit, certains changements dans les facteurs 
demographiques et les taux d'activite auraient du influer sur la reparti-
tion du revenu, mais it semble que les effets de ces changements se 
soient annules. Pour ce qui est des transferts, leur effet redistributif 
variera en fonction des modalites et de l'importance relative du pro-
gramme en question. Comme l'indique le tableau 1-9, les transferts 
redistribuent effectivement les revenus. 
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COMPARAISONS INTERNATIONALES DE LA REPARTITION 
DES REVENUS 

Nous tenterons maintenant de comparer la repartition du revenu en 
argent au Canada a celle d'autres pays industrialises. Nous disons bien 

tenterons » car les mises en garde abondent dans la documentation 
restreinte qui existe sur les comparaisons internationales de la reparti-
tion du revenu (Sawyer, 1976; Stark, 1977). La difficulte d'executer ces 
comparaisons provient des differences dans la nature des unites obser-
vees (differentes definitions des families), dans la couverture d'une 
categorie particuliere d'unites (a cause, p. ex., de l'utilisation de don-
nees fiscales au lieu de resultats d'enquete) et dans les definitions du 
revenu. 

Dans son etude, Sawyer (1976) affirme que l'egalite des revenus peut 
etre comparee dans douze pays de l'Organisation de cooperation et de 
developpement economiques (ocDE); par contre, Stark (1977) en vient a 
la conclusion que des comparaisons de l'egalite des revenus peuvent etre 
faites pour les unites de consommation dans trois pays, et pour les 
particuliers dans cinq pays28. 

Les resultats de ces etudes sont presentes au tableau 1-10. Les trois 
jeux de donnees du tableau indiquent tous que le Canada « semble se 
situer dans la moyenne » pour ce qui est de l'inegalite de la repartition du 
revenu (Osberg, 1981, p. 24). Cette constatation vaut egalement pour 
1979, la derniere armee pour laquelle des donnees comparables sont 
disponibles. Les coefficients de Gini du Royaume-Uni, du Canada et des 
Etats-Unis etaient 0,375, 0,387 et 0,400 respectivement29. Ainsi, 

l'inegalite globale des revenus [. . .] est [. . .] la plus elevee aux Etats-
Unis et la moms &Levee dans le Royaume-Uni, le Canada se situant entre 
les deux * (Gunderson, 1983). Toutefois, les differences sont minimes, 
voire insignifiantes. 

La pauvrete 

La pauvrete est un concept qui comporte de nombreux jugements de 
valeur et it y a donc lieu d'amorcer la presente partie par une analyse des 
methodes utilisees pour mesurer la pauvrete. Par la suite, l'etendue de la 
pauvrete au cours de la periode 1961-1981 sera examinee a la fois pour 
l'ensemble de la population canadienne et pour les membres des deux 
groupes qui comptent le plus grand nombre de pauvres, a savoir les 
personnes agees et les families dont le chef est une femme30. 

Deux methodes peuvent servir a mesurer la pauvrete31. La methode 
axee sur les besoins, ou le budget, etablit le revenu dont une famille 
d'une taille determinee a besoin pour suffire a ses besoins (alimentation, 
logement, etc.). Au Canada, les administrations provinciales des affaires 
sociales ainsi que d'autres organismes tels que le Social Planning Coun- 
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cil of Metropolitan Toronto utilisent cette methode, du moins implicite-
ment. La methode des &arts definit la pauvrete par rapport a la consom-
mation ou le revenu de l'ensembie de la societe. Le Conseil canadien de 
developpement social (ccDs) classe une famille de trois personnes 
parmi les pauvres si son revenu est inferieur a 50 % du revenu moyen de 
i'ensembie des families canadiennes. Les seuils de pauvrete des families 
des autres tailles sont calcules au moyen d'une formule proportionnelle 
reposant sur la norme de la famille de reference (1/2 pour une famille 
d'une personne; 5/6 pour une famille de deux personnes; 7/6 pour une 
famille de quatre; etc.). SeIon Statistique Canada, une famille a faible 
revenu est une famille qui affecte plus d'un certain pourcentage de son 
revenu a ses besoins de subsistance (alimentation, logement, vete-
ments); en 1961, ce pourcentage etait fixe a 70,0, puis it est passé a 
62,0 % en 1973 et a 58,5 % en 198132. Le tableau 1-11 presente les seuils 
de pauvrete etablis par ces divers organismes. 

TABLEAU 1-11 Seuils de faible revenu pour le Canada, 1983 
Taille de 
la famille Aide sociale" Statistique Canadab 	CCDS 

Une personne 3 956 9 538 8 625 

Quatre personnes 9 860 19 397 20 125 

Source : Conseil canadien de developpement social, Trop peu : definition et evaluation de 
la pauvrete au Canada, Ottawa, le conseil, 1984, p. 25. 

Notes : a Y compris les allocations familiales et les prestations aux enfants. 
b Les families urbaines. 

Le choix d'un seuil de pauvrete est d'importance critique dans l'eta-
blissement du nombre de pauvres au rein de la population. Par exemple, 
24,7 % des families et 41,2 % des personnes seules vivaient sous le seuil 
de pauvrete en 1979 selon les donnees du CCDS, tandis que pour la meme 
armee, 13,1 % des families et 40,3 % des personnes seules vivaient sous 
le seuil de faible revenu etabli par Statistique Canada33. 

Malheureusement, la definition du seuil de pauvrete ne fait pas Puna-
nimite. Les seuils fixes par les services d'aide sociale refletent implicite-
ment l'opinion de la majorite des electeurs; c'est un argument en faveur 
de son utilisation, bien que selon certains sondages, les Canadiens 
estiment que plus d'argent devrait etre redistribue aux pauvres34. A 
l'autre extremite se trouvent les seuils de pauvrete fixes par le CCDS; 
notre avis, ils ne sont pas relies assez etroitement aux besoins. En 
consequence, nous utilisons les seuils de faible revenu de Statistique 
Canada, ceux auxquels on a le plus souvent recours, dans notre examen 
de l'etendue et de la repartition de la pauvrete. 

Ayant choisi un indicateur, nous pouvons maintenant l'utiliser pour 
evaluer la progression ou la regression de la pauvrete au Canada dans le 
temps. Les donnees du tableau 1-12 revelent que la pauvrete a diminue 
entre 1961 et 1981, et tout particulierement parmi les families. Des 
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donnees plus recentes indiquent que la recession de 1981-1982 fut 
accompagnee d'un accroissement de la pauvrete, mais que les pauvres 
demeuraient proportionnellement moins nombreux qu'en 197135. 

TABLEAU 1-12 Ventilation des faibles revenus au Canada, 
de 1961 a 1981 

Personnes 
Ann& Families seules Personnes 

(1) (2) (3) 

(en pourcentage) 
1961 27,9 49,2 n.d. 
1971 18,3 43,1 20,0 
1981 12,0 37,8 14,7 

Sources : 1961 (1) et (2) : Canada, Statistique Canada, Faibles revenus au Canada, 
no 13-536 au catalogue, Ottawa, le ministere, 1967, p. 16. Les donnees de 1961 
sur la population non agricole furent multipliees par le ratio (donnees non 
agricoles de 1965/donnees non institutionnelles de 1965) afin de les rendre 
comparables aux donnees de 1971 et 1981. 1971 et 1981 (1), (2) et (3) : idem, 
Repartition du revenu au Canada selon la taille du revenu, no 13-207 au 
catalogue, Ottawa, le ministere, 1982, tableau 85, p. 162. 

Note : Les donnees de 1961 furent etablies a partir des seuils fixes par Statistique Canada 
en 1961. Les donnees de 1971 furent etablies a partir des seuils fixes par Statistique 
Canada en 1969. Les donnees de 1981 furent etablies a partir des seuils fixes par 
Statistique Canada en 1978. Ces seuils refletent la proportion des depenses affect& 
aux necessites de la vie au cours de Pannee de reference. Leur valeur absolue est 
index& chaque annee en fonction du taux d'inflation afin d'en garantir l'actualite. 

La proportion de pauvres a diminue au Canada entre 1961 et 1981, mais 
la repartition du revenu est demeuree presque inchangee. S'agit-il d'un 
paradoxe? Non, car la mesure de la pauvrete utilisee repose sur la 
proportion du revenu qui est affect& aux biens de subsistance. En 
consequence, it se peut fort bien que lorsque le revenu reel augmente, la 
proportion de pauvres diminue sans que la repartition du revenu soit 
modifiee. Ou bien, si l'ecart entre le revenu moyen des pauvres et le seuil 
de pauvrete augmente, it se peut que la proportion de pauvres demeure 
inchangee, tandis que la part du revenu allant au premier quintile 
diminue. 

Qui sont les pauvres au Canada? Le tableau 1-13 repartit les pauvres 
en 1981 selon trois caracteristiques principales : rage, la scolarite et la 
composition de la famille. Il revele les phenomenes suivants : 

Les personnes qui approchent rage de la retraite (de 55 a 64 ans), 
notamment les fenimes de ce groupe, ont plus de chances d'être 
pauvres. Le pourcentage eleve de personnes seules pauvres parmi les 
moins de 24 ans refiete probablement le bas revenu temporaire des 
etudiants du niveau postsecondaire ainsi que le taux de chomage 
parmi les jeunes finissants. 
Plus une personne a fait d'etudes, moins elle a de chances d'être 
pauvre; cette constatation concorde avec les donnees sur l'incidence 
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nette de la scolarite sur le revenu, qui apparaissent au tableau 1-18 de 
la prochaine section. 
Les families monoparentales dont le chef est une femme ont trois fois 
plus de chances d'être pauvres que tout autre type de famille. Ce fait 
est peut-titre attribuable a l'absence de la femme-chef sur le marche du 
travail, soit a cause de ses obligations parentales ou de son manque de 
formation, soit en raison du &taut de paiement de la pension alimen-
taire. D'autres resultats non consignes au tableau revelent egalement 
la presence d'un rapport direct entre la pauvrete et le nombre 
d'enfants. 

TABLEAU 1-13 	Ventilation des faibles revenus au Canada 
pour 1981, scion Page, la scolarite et la 
composition de la famille 

Caracteristiques Families 
Personnes 

seules 

Age 
(en pourcentage) 

Moths de 24 ans 22,7 38,4 
25-34 ans 12,6 18,2 
35-44 ans 10,7 22,4 
45-54 ans 9,0 30,3 
55-64 ans 10,5 40,9 
65 ans et plus 14,5 58,6 

Sco/aritia 
0-8 annees 18,9 62,9 
Secondaire 11,6 33,3 
Postsecondaire (non diplomes) 8,4 34,2 
Postsecondaire (diplomes) 7,0 22,8 
Universite 4,7 17,3 

Composition de la famille 
Couple marie 8,3 — 
Couple mane, un enfant 8,9 — 
Couple mane, enfants ou parents (ou les deux) 8,0 — 
Famille monoparentale (chef homme) 13,8 — 
Famine monoparentale (chef femme) 42,8 — 

Source : Conseil canadien de developpement social, Trop peu : definition et evaluation de 
la pauvrete au Canada, Ottawa, le conseil, 1984, p. 23. 

Note : a L'ale et le niveau de scolarite du chef de famille sont indiques. 

La forte proportion de pauvres parmi les personnes ages etonne 
souvent en raison des divers programmes de transfert de revenus 
adoptes a l'intention de ce groupe, a savoir la Pension de securite de la 
vieillesse (Psv), le Supplement de revenu garanti (SRG), le Regime de 
pensions du Canada (RPc) et le Regime de rentes du Quebec (RRQ)36. 
Les donnees du tableau 1-14 confirment que la pauvrete parmi les allies, 
et notamment parmi les families, a diminue entre 1961 et 1981. Ce fait est 
peut-titre attribuable en partie a I'adoption du Supplement de revenu 
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garanti en 1966 et a l'augmentation des prestations versees dans le cadre 
du Regime de pensions du Canada et du Regime de rentes du Quebec au 
cours des annees 1970. Le tableau 1-15 revele que la pauvrete est plus 
commune parmi les personnes seules que parmi les familles, que cette 
probabilite augmente avec l' age, et que les pauvres sont plus nombreux 
parmi les femmes seules et celles qui sont chef de famille que parmi leurs 
homologues males. Compte tenu du montant des pensions publiques, la 
pauvrete parmi les aines est reliee a l'absence d'un revenu individuel 
suffisant, que ce revenu provienne de placements ou d'un regime prive 
de pension. C'est le fait notamment des femmes agees qui, tres souvent, 
n'ont jamais travaille a l'exterieur du foyer et qui survivent a leur marl 
dont la pension privee ne prevoyait aucune prestation au survivant, 
sinon des versements derisoires. 

TABLEAU 1-14 Ventilation des faibles revenus pour les 
Canadiens ages de 65 ans et plus, de 1961 a 1981 

Families 	 Personnes 
(age du chef) 	 seules 

(en pourcentage) 
1961 43,9 69,4 
1971 34,8 68,4 
1981 14,5 58,6 

Sources : 1961, Canada, Statistique Canada, Incomes of Canadians, no 99-544 au cata-
logue, Ottawa, le ministere, (1) : tableau 8.2, p. 194; (2) : tableau 8.1, P. 187. 
1971, 1981, idem, Repartition du revenu au Canada selon la taille du revenu, 
n° 13-207 au catalogue, Ottawa, le ministere, 1981, tableau 85, p. 162 et 163. 

Les donnees du tableau 1-13 revelent egalement que la pauvrete est 
beaucoup plus commune parmi les familles monoparentales dont le chef 
est une femme que parmi tous les autres types de famille. Cette situation 
differe-t-elle de celle des annees 1970? A cause de l'insuffisance des 
donnees, it est plus difficile de repondre a cette question qu'a celle 
portant sur les personnes agees. Les donnees de 1971-1981 portant sur 
les families de type epoux-epouse, celles dont le chef est un homme et 
celles dont le chef est une femme revelent clairement une baisse plus 
importante de la pauvrete parmi les deux premiers types de famille que 
parmi les familles avec une femme-chef. En 1971, 16,7 % des familles 
epoux-epouse et 24,5 % des familles avec un homme-chef vivaient sous 
le seuil de pauvrete, tandis qu'en 19811es pourcentages correspondants 
etaient 9,6 et 15,7 %. Par contre, la proportion de familles avec une 
femme-chef qui vivaient sous le seuil de pauvrete a diminue de 43,2 a 
40,4 % seulement37. 

Notons enfin qu'une bonne partie des pauvres sont de petits salaries. 
Selon Ross (1981, p. 13), 44 % des pauvres detenaient un emploi, en 1978. 
La meme annee, 50,2 % des chefs de famille pauvres et 31,5 % des 
personnes seules a faible revenu ont travaille de 50 a 52 semaines; en 
comparaison, ces pourcentages pour les personnes mieux nanties sont 
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respectivement de 83 et 72,5. On peut donc en conclure que les vagues 
de ch6mage et les revenus peu eleves contribuent tous deux a accroitre la 
misere des petits salaries. 

TABLEAU 1-15 Ventilation des faibles revenus pour les families 
et personnes agees seules, selon Page et le sexe du 
chef, en 1981 

Ibtal 65-69 ans 70+ 

(en pourcentage) 
Families 

Chef, homme 12,9 14,3 11,9 
Chef, femme 24,7 27,1 23,5 
Total 14,5 15,6 13,6 

Personnes seules 
Hommes 48,4 40,5 51,4 
Femmes 62,2 53,9 64,9 
Total 58,6 50,2 61,6 

Source : Conseil national du bien-etre social, Soixante-cinq ans et plus, Ottawa, le 
conseil, 1984, tableau 14. Les donnees de base sont tirees de l'Enquete sur les 
finances des consommateurs de 1981. 

La remuneration des Canadiens 

Deux facteurs nous poussent a examiner la remuneration des Canadiens 
plus a fond que d'autres types de revenu. Premierement, la remuneration 
constitue la principale source de revenu, comme l'indique le 
tableau 1-4. Deuxiemement, les &arts entre les salaires selon diverses 
caracteristiques personnelles font souvent l'objet de &bats 
publics : par exemple, les &arts selon le sexe et les &arts selon le 
niveau de scolarite. Nous examinons d'abord le niveau des salaires et 
traitements de divers groupes de Canadiens en 1981. Puis, au moyen 
d'une analyse a plusieurs variables, nous verifions l'incidence nette de 
certaines caracteristiques personnelles (le sexe, la scolarite, etc.) sur la 
remuneration en 1981. Nous presentons des donnees originales au lieu de 
reprendre la documentation existante car la plupart des etudes de refe-
rence utilisent les resultats du recensement de 1971 et sont donc plutot 
perimees. 

LE NIVEAU DES SALAIRES ET TRAITEMENTS 

Le tableau 1-16 indique la remuneration des Canadiens qui ont touché 
un salaire ou un traitement. L'exclusion des non-salaries nous conduit a 
negliger les &arts entre les taux d'activite, notamment entre les hommes 
et les femmes38. Les donnees du tableau nous amenent a faire les 
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constatations suivantes en ce qui a trait au rapport entre la remuneration 
et les caracteristiques personnelles des salaries : 

La remuneration des femmes correspond en moyenne a 52 % de celle 
des hommes. Ce pourcentage varie selon rage, la scolarite et l'etat 
matrimonial. 
La remuneration augmente avec l'Age : elle atteint son maximum 
entre 35 et 54 ans, puis elle diminue progressivement. 
La remuneration des hommes et des femmes augmente avec le 
nombre d'annees de scolarite au-delA d'un seuil minimum, et notam-
ment lorsque les etudes visent l'obtention d'un diplome universitaire. 
Les personnes qui ont fait des etudes universitaires sont particuliere-
ment bien remunerees. 
La langue maternelle semble avoir peu d'influence sur la remunera-
tion. 
Les hommes manes gagnent plus que les hommes celibataires et les 
« autres » hommes (les veufs, les hommes separes ou divorces). Par 
contre, les « autres » femmes gagnent plus que les femmes mariees ou 
celibataires. 
La remuneration augmente en rapport direct avec la taille du lieu de 
residence; ce phenomene reflete peut-titre les differences dans le coot 
de la vie. 
Par rapport aux salaries de l'Ontario, ceux de l'Atlantique gagnent 
moins, ceux du Quebec gagnent a peu pres la meme chose, ceux du 
Manitoba et de la Saskatchewan gagnent moins, et ceux de l'Alberta 
et de la Colombie-Britannique gagnent plus. 

Malgre leur inter& certain, les resultats descriptifs ne nous aident pas 
beaucoup a comprendre l'incidence de chaque caracteristique sur la 
remuneration des Canadiens car elles sont etroitement reliees et it est 
difficile de delimiter les repercussions de chacune. Par exemple, les 
salaires relativement eleves des personnes qui comptent moins de neuf 
annees de scolarite s'expliquent peut-titre par leur age. Pour etablir 
l'incidence particuliere de chaque caracteristique, nous devons effec-
tuer une analyse a plusieurs variables, ce qui permettra de &gager 
l'incidence nette, par opposition a l'incidence brute presentee au 
tableau 1-16. 

LA REMUNERATION : LES FACTEURS DETERMINANTS 

En theorie, un grand nombre de caracteristiques personnelles ou profes-
sionnelles peuvent influer sur la remuneration, dont l'intelligence, la 
force physique, la beaute physique, les annees de scolarite, la qualite de 
l'enseignement recu, les habitudes de travail, les connaissances spe-
cialisees (l'apprentissage), la motivation, la connaissance d'une ou de 
plusieurs langues, la profession exercee, etc.39. En pratique, le nombre 
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de caracteristiques que les economistes etudient est beaucoup plus 
restreint en raison de l'insuffisance des donnees disponibles. Une ana-
lyse peut faire ressortir en partie l'incidence de caracteristiques omises, 
suivant les liens entre celles-ci et les caracteristiques incluses. Par 
exemple, si l'analyse ne tient pas compte de l'intelligence mais s'arrete 
aux annees de scolarite (comme c'est habituellement le cas), l'incidence 
de la scolarite sur la remuneration saisira probablement une partie au 
moms de l'incidence de l'intelligence, car plus une personne est intel-
ligente, plus elle est port& a faire de longues etudes. 

Il existe deux methodes principales pour etudier les facteurs determi-
nant la remuneration. La methode axee sur les caracteristiques per-
sonnelles explique la remuneration en fonction des traits inherents a la 
personne (rage, la scolarite, le sexe, etc.). Par contre, la seconde 
methode explique la remuneration en fonction des caracteristiques pro-
fessionnelles telles que la profession et le secteur d'activite, ainsi que 
des caracteristiques personnelles. II y a des arguments qui militent en 
faveur des deux methodes. BE est a signaler, toutefois, qu'en regle gene-
rale l'incidence des caracteristiques personnelles sur la remuneration 
est moms forte lorsque les caracteristiques professionnelles sont prises 
en consideration que lorsqu'elles sont exclues de l'analyse. Ce pheno-
mene s'explique du fait que les caracteristiques personnelles influent 
non seulement sur la remuneration, mais aussi sur les caracteristiques 
professionnelles; par exemple, la scolarite influe a la fois sur la 
remuneration et sur la nature de la profession exercee. Si la variable de la 
profession est exclue de l'analyse, la variable de la scolarite saisit 
l'incidence de la scolarite sur la remuneration; par contre, si elle est 
incluse dans l'analyse, la variable de la scolarite ainsi que celle de la 
profession saisissent l'incidence de la scolarite sur la remuneration. 

Nous utilisons maintenant la methode des moindres carres pour 
etablir l'incidence nette des variables suivantes sur la remuneration : le 
sexe, l'experience professionnelle, la scolarite, la langue maternelle, 
l'etat matrimonial, le lieu de residence, la province de residence, les 
heures travaillees et la profession40. (L'annexe B presente une breve 
description de la methode des moindres cants.) 

Le present apergu explique la remuneration a partir de quatre rapports 
fonctionnels qui sont recapitules au tableau 1-17. Le tableau 1-18 pre-
sente l'incidence nette de chaque caracteristique sur la remuneration de 
I'ensemble des Canadiens. Ces donnees peuvent ainsi etre comparees 
avec celles du tableau 1-16, ce qui permet d'examiner l'incidence de 
chaque caracteristique sur la remuneration41. 

Les &arts de remuneration selon le sexe presentent un inter& particu-
lier, non seulement parce qu'ils semblent considerables, mais surtout 
parce qu'ils sont relies a une caracteristique inherente. Les donnees du 
tableau 1-18 revelent que meme lorsqu'on controle les differences de 
scolarite, d'experience et de langue maternelle (colonne 1) ou de lieu et 
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TABLEAU 1-18 Incidence des caracteristiques sur la remuneration 
de l'ensemble des Canadiens, en 1981 

Caracteristiques 
personnelles 

Caracteristiques 
professionnelles 

Caracteristiques (1) (2) (3) 	(4) 

Sexe (par rapport aux hommes) 
Femmes -52,3 -53,0 -38,0 -34,0 

Experience 
10-11 ans +6,2 +5,0 +2,8 +2,5 

Nombre d'annees qui 
entrainent un 
accroissement 30 29 29 30 

Sco/arite (par rapport a 
0-8 annees) 

9-10 annees 0 0 0 0 
11 annees +23,2 +15,9 +13,1 +13,0 
12 annees +74,5 +58,7 +36,7 +33,9 
13 annees +63,7 +53,6 +35,1 +31,0 
Postsecondaire : 

non diplomes +76,3 +59,8 +44,8 +37,7 
Postsecondaire : diplomes +112,5 +90,1 +58,6 +45,8 
Universite +179,5 +144,5 +91,3 +73,3 

Langue maternelle (par rapport 
a l'anglais) 

Francais 0 0 9,7 +8,3 
Autres 0 0 0 0 

Etat matrimonial (par rapport 
aux celibataires) 

Maries +44,5 +28,8 +25,4 
Autres (veufs, veuves, 

divorce(e)s, separe(e)s) +38,6 +22,4 +21,4 

Lieu de residence (par rapport 
au milieu rural) 

Ville (100 000 et plus) +29,5 +24,0 +16,2 
Ville (30 000-99 999) +18,0 +14,3 +8,7 
Ville (30 000) +11,9 +10,0 0 

Province de residence 
(par rapport a l'Ontario) 

Terre-Neuve 0 0 
Ile-du-Prince-Edouard 0 0 0 
Nouvelle-Ecosse 0 
Nouveau-Brunswick 0 0 
Quebec 0 0 
Manitoba 0 0 0 
Saskatchewan 0 0 0 
Alberta +23,5 +18,5 +19,1 
Colombie-Britannique +9,9 +18,2 +18,0 
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TABLEAU 1-18 (suite) 
Caracteristiques 	Caracteristiques 

personnelles 	professionnelles 
Caracteristiques 	 (1) 	(2) 	(3) 	(4)  

Heures travaillees durant l'annee 
Incidence d'une heure 

suppldmentaire de travail 
sur la remuneration 	 +0,06 	+0,06 

Source : Voir les coefficients de regression signfficatifs au tableau 1—B1. 
Notes : 0 indique un coefficient non significatif 

— indique une caracteristique qui est exclue de l'equation. 
La signification et le codage des variables sont expliques ii l'annexe B. 
L'incidence nette d'une variable mesure l'incidence d'un Clement donne d'une 
caracteristique par rapport a un autre. Par exemple, les donnees de la colonne (1) 
revelent que les personnes comptant onze annees de scolarite gagnent 23,2 % de 
plus que les personnes qui n'ont fait aucune etude ou des etudes primaires 
seulement. 

de region de residence (colonne 2), la remuneration des femmes 
demeure inferieure a celle des hommes d'environ 50 %. Par contre, le 
nombre d'heures travaillees (colonne 3) reduit l'incidence du sexe sur la 
remuneration, et la nature de la profession (colonne 4) la reduit encore 
davantage. Ces donnees laissent entendre que les femmes sont plus 
sujettes que les hommes a occuper des emplois mal remuneres. 

Nos resultats concordent avec ceux de Gunderson et Reed (1983) et de 
Gunderson (1983) qui, apres une etude de la documentation empirique, 
en sont venus a la conclusion que l'ecart entre la remuneration des 
femmes et celle des hommes est attribuable en grande partie a la segrega-
tion professionnelle. L'incidence de la profession serait encore plus 
forte si la ventilation selon la profession etait plus detainee (p. ex. si  la 
categorie « services de sante » etait decomposee en medecins, infir-
mieres, etc.). 

Comme l'indique le tableau 1-16, la remuneration augmente progres-
sivement avec l'age, puis elle atteint un plafond et diminue par la suite. 
Le tableau 1-18 revele que le passage de la dixieme a la onzieme armee 
d'experience s'accompagne d'une hausse de remuneration variant entre 
2,5 et 6,2 %, et que la remuneration plafonne entre la vingt-neuvieme et 
la trentieme annee d'experience42. 

Le tableau 1-16 revele que la remuneration atteint un sommet entre 40 
et 50 ans. Cette dorm& concorde avec l'observation que la remunera-
tion plafonne apres environ 30 annees d'experience. La comparaison de 
l'incidence nette de l'experience indiquee dans les colonnes (2) et (3) 
montre egalement que les travailleurs plus experimentes travaillent un 
plus grand nombre d'heures. 

Comme l'indique le tableau 1-16, un diplome d' universite gagne 90 % 
de plus qu'une personne qui compte huit annees ou moins de scolarite. 
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Les donnees du tableau 1-18 laissent entendre que ce pourcentage sous-
estime l'incidence de la scolarite sur la remuneration parce que, dans 
l'ensemble, plus un salarie est Age, moins it compte d'annees de 
scolarite. Le rapport direct entre l'A'ge et la remuneration jusqu'a ce que 
le salarie atteigne la cinquantaine masque l'incidence reelle de la 
scolarite sur la remuneration. Lorsque les caracteristiques profession-
nelles sont prises en consideration (les colonnes 3 et 4 du tableau 1-18), 
l'incidence de la scolarite sur la remuneration est reduite car une partie 
de cette incidence est le produit de l'effet de la scolarite sur le nombre 
d'heures travaillees (c'est-A-dire la probabilite d'avoir du travail) et sur 
la profession exercee. 

Dans l'ensemble, les donnees des tableaux 1-16 et 1-18 revelent que la 
langue materhelle influe tres peu sur la remuneration. 

Les tableaux 1-16 et 1-18 revelent tous deux un lien entre les charges 
familiales et une remuneration elevee. C'est un phenomene commun 
dans ce genre d'analyse, qui s'explique souvent par une plus grande 
stabilite chez ces personnes. L 'incidence du non-celibat sur la 
remuneration est plus forte selon le tableau 1-16 que selon le 
tableau 1-18; cet &art est attribuable au fait que les celibataires sont 
generalement plus jeunes et donc moins experimentes que les travail-
leurs qui ont des charges familiales. 

Les donnees des tableaux 1-16 et 1-18 revelent un rapport direct entre 
la taille de la vile de residence et le niveau de la remuneration. Ce 
phenomene reflete en partie la cherte de la vie dans les grandes villes et 
la majoration en consequence des salaires nominaux. Peut-titre reflete-
t-il aussi le plus grand nombre d'occasions d'emploi qu'offre un grand 
marche du travail. 

Le tableau 1-16 indique que les habitants des provinces situees a l'est 
de l'Alberta gagnent moins que les Ontariens, tandis que les habitants de 
l'Alberta et de la Colombie-Britannique gagnent plus. Par contre, le 
tableau 1-18 indique que les salaires sont a peu pres les memes dans 
toutes les provinces, a l'exception de l'Alberta et de la Colombie-
Britannique 130 ils sont plus Cleves qu'ailleurs; cette dorm& revele que, 
toutes choses egales d'ailleurs, les travailleurs des provinces de l'Atlan-
tique ne gagnent pas moths que leurs homologues de la region centrale. 
Une heure supplementaire de travail augmente la remuneration, mais 
seulement de 0,06 % (colonnes 3 et 4 du tableau 1-18). 

Outre ces donnees specifiques, la presente section nous permet de 
tirer une importante conclusion generale. Il peut etre trompeur d'utiliser 
les &arts entre la remuneration moyenne de divers sous-groupes de 
Canadiens, groupes en fonction d'une caracteristique determinee (p. ex. 
rage, le sexe ou la scolarite), afin de mesurer l'incidence de cette 
caracteristique sur la remuneration. Pour mesurer l'incidence d'une 
caracteristique sur la remuneration, it faut donc effectuer une analyse a 
plusieurs variables qui tient compte de l'incidence de toutes les autres 
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caracteristiques de reference. Par exemple, it est impossible de savoir a 
priori si l'incidence brute (tableau 1-16) sous-estime ou surestime l'inci-
dence nette (tableau 1-18) d'une caracteristique. 

Les programmes canadiens de securite economique 
La deuxieme section du present apergu porte sur quelques-uns des 
programmes federaux et provinciaux qui ont pour but de transferer des 
ressources economiques aux particuliers. Elle n'examine pas les effets 
redistributifs, ni sur l'emploi ni sur la remuneration, des reglements et 
des transferts visant les entreprises, etablies ou nouvelles. De plus, elle 
ne considere qu'une partie des programmes de transfert aux particuliers, 
vu rimpossibilite de les examiner tous. Les programmes retenus 
comptent toutefois pour le gros des transferts en especes et en nature. 
La premiere partie presente divers indicateurs de la taille et, lorsque la 
chose est possible, de revolution de six groupes de programmes qui sont 
examines a fond, a savoir 

La politique d'Etat visant les personnes en age d'activite (le pro-
gramme d'assurance-chomage, les programmes d'aide sociale, les 
programmes de supplement du revenu et les programmes d'indem-
nisation des accidents du travail); 
La politique d'Etat visant les personnes Agees, c'est-A-dire les prin-
cipaux programmes de transferts en especes — la Pension de securite 
de la vieillesse (Psv), le Supplement de revenu garanti (sRG), le 
Regime de pensions du Canada (RPc) et le Regime de rentes du 
Quebec (RRQ) — ainsi que deux programmes de depenses fiscales —
la deduction relative aux pensions de retraite et l'exemption en raison 

d'age; 
La politique d'Etat visant les families avec des enfants (les allocations 
familiales, le credit d'impot pour enfants, les deductions pour enfants 
a charge et pour frais de garde d'enfants ainsi que les programmes de 
garderies); 
La politique d'Etat en matiere de sante (les programmes medico-
hospitaliers); 
La politique d'Etat en matiere de logement (les principaux pro-
grammes federaux destines a fournir des logements aux personnes a 
faible revenu); 
La politique d'Etat en matiere d'education (les systemes d'enseigne-
ment primaire, secondaire et postsecondaire)43. 

L'importance attribude a chaque politique vane selon le contenu des 
etudes publides dans le present volume, mais nous decrirons les pro-
grammes en question, en analyserons les effets redistributifs et le rende-
ment par rapport aux depenses, puis examinerons les principes en jeu. 
Les effets redistributifs et le rendement des programmes ne seront pas 
examines par rapport aux recettes, sauf lorsque le lien entre le pro- 
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gramme et une source particuliere de financement est apparent. 
Toutefois, dans des etudes commandoes par la Commission, 
A.G. Blomqvist et Bernard Fortin soulignent tous deux que l'augmenta-
tion des recettes fiscales impose a la societe une perte de rendement 
economique qui est superieure aux recettes pergues. Ce coat, ou fardeau 
excedentaire, est le resultat de decisions prises par des agents economi-
ques par suite des impots auxquels ils sont assujettis. Par exemple, les 
gens peuvent reduire leur offre de travail a cause de Pimp& sur le revenu; 
le cas echeant, it en resulte une perte de rendement economique. Les 
economistes ne s'entendent pas sur la valeur de ce fardeau excedentaire. 

L'importance et l'evolution des transferts aux particuliers 

La partie qui suit presente une description assez detainee de la situation 
dans les six secteurs de reference, puis trace revolution de quelques-uns 
de ces programmes de 1951 a 198144. 

Le tableau 1-19 indique les ressources redistribuees aux particuliers dans 
le cadre des programmes de reference. En 1981, 60 628 000 $ furent 
redistribues a des particuliers, outre un manque a gagner de 1 965 000 $ en 
recettes fiscales; les transferts totalisaient donc 62 593 000 $, soit 18,9 % du 
PNB. Si l'on exclut les depenses d'education qui, comme d'aucuns le 
soutiennent, sont non seulement des transferts mais aussi des placements, 
les transferts totalisaient 42 137 000 $, soit 12,7 % du PNB. 

Les programmes destines a la plus grande partie de la population 
canadienne, les programmes de sante, regoivent les sommes les plus 
importantes, tandis que les programmes de logement sont les plus 
pauvres. Il ne faut pas en conclure pour autant que les besoins en 
logement sont negliges car les transferts pecuniaires sont affectes en 
partie au logement. Enfin, des programmes de depenses fiscales ont ete 
adoptes pour effectuer des transferts aux personnel agees et aux families 
avec des enfants, deux situations ou les beneficiaires sont designes au 
moyen de caracteristiques demographiques. 

Qui sont les beneficiaires des divers programmes de transfert 
enumeres au tableau 1-19? Le tableau 1-20 presente la repartition des 
prestations avant impot, par quintile du revenu et selon le seuil de faible 
revenu45. Certains programmes affectent une plus grande partie de leurs 
prestations aux unites a faible revenu que d'autres. L'aide sociale, 
par exemple, dont le role est de garantir un revenu minimum a tous 
les Canadiens, semble profiter aux unites a faible revenu. Par contre, 
l'assurance-chomage, dont le role est de remplacer le revenu d'emploi et 
non d'attenuer la pauvrete, ne vise pas specifiquement les unites a faible 
revenu. De plus, le credit d'impOt pour enfants rapporte davantage aux 
families a faible revenu que les allocations familiales, meme si l'on ne 
tient pas compte du fait que les allocations sont imposables et que le 
credit ne l'est pas. 
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TABLEAU 1-20 Repartition de divers paiements de transfert par 
quintile et selon le seuil de faible revenu, au Canada, 
en 1981, pour toutes les unites 

Quintile• 
Seuil de faible 

revenub 

Paiement de 
transfert ler 2e 3e 4e 5e 

Au- 	Au- 
dessous dessus 

Assurance- 
chomagee 11,6 24,6 23,2 21,3 19,3 14,1 85,9 

Assistance 
socialed 61,0 22,8 7,6 4,8 4,8 67,5 32,5 

PSV/SRGe 41,0 32,4 11,5 7,7 7,4 33,4 66,6 
RPC/RRQf 23,3 35,4 17,9 13,1 10,3 18,8 81,2 
Allocations 

familialesg 7,8 14,6 22,7 28,1 26,8 15,8 84,2 
Credit 
d'impet 

pour 
enfantsh 11,6 21,5 34,0 25,1 7,8 22,9 77,1 
Autres 

transferts' 1,7 26,7 23,3 15,5 14,8 22,2 77,8 

Totali 29,1 27,4 17,2 14,1 12,2 28,6 71,4 

Source : Canada, Statistique Canada, Enquete sur les finances des consommateurs, 
Bande de micro-donnees sur le revenu des families economiques en 1981, 
Ottawa, le rninistere, 1982. Calculs effectues par l'auteur. 

Notes : a Les quintiles du revenu sont calcules a partir du revenu monetaire total et des 
sculls de faible revenu publics pour l'annee 1981. 

b Les seuils de faible revenu fixes en 1978 sont actualises pour les ramener a 1981. 
c Comprend les prestations de maladie et de matemite ainsi que les allocations 

de recyclage et de retraite. Ne tient pas compte de l'imposition de ces presta-
tions a 30 % dans certains cas. 

d Regue des gouvemements federal et provinciaux. Comprend l'aide aux meres 
necessiteuses qui ont des enfants a charge, ('aide aux aveugles et aux handica-
p& ainsi que les supplements de revenu. 

e La PSV, le SRG et les allocations au conjoint. 
f Les pensions de retraite, les prestations aux survivants (veuves, orphelins) et 

les pensions d'invalidite. 
g Les allocations federales et provinciales (le Quebec et I'Alberta), declarees par 

la personne qui compte l'enfant comme personne a charge. 
h Doit etre declare par la personne qui regoit les allocations familiales 

(d'ordinaire la mere). 
i Comprend les pensions versees aux anciens combattants (ainsi qu'a leurs 

veuves et enfants) et d'autres indemnites de guerre, les indemnites pour acci-
dents du travail, ainsi que des subventions et credits d'imp8t provinciaux. 

j La somme des sept types de transfert precedents. 
k Statistique Canada precise que la couverture des donnees dans ces deux cas est 

inferieure a celle des autres. 

Il serait interessant de mesurer avec precision revolution des trans-
ferts de ressources au Canada, mais deux facteurs compliquent cette 
ache. Premierement, it y a, depuis 1970, discontinuite dans les donnees 
que Statistique Canada etablit sur les depenses46. Deuxiemement, et fait 
plus important, reventail des programmes utilises pour aider un groupe 
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particulier de personnes a change au fil des annees. Par exemple, l'adop-
tion en 1978 d'un credit d'impot pour enfants, remboursable, fut accom-
pagne d'une diminution des allocations familiales. Puisque les depenses 
reliees au credit d'imp6t pour enfants ne sont pas indiquees comme des 
transferts monetaires alors que les allocations familiales le sont, cette 
modification des mecanismes de prestation entrain des changements 
dans l'inscription des depenses. Par consequent, bien que le 
tableau 1-21 presente revolution des depenses effectuees de 1951 a 1981 
aux chapitres de l'aide sociale, de la sante et de reducation, le lecteur 
devrait considerer ces chiffres comme des indicateurs de tendances et 
non comme des mesures exactes des depenses. 

Cela dit, le tableau 1-21 revele nettement qu'entre 1951 et 1981, les 
depenses sociales ont augmente en chiffres reels et en proportion du 
PNB. Cette hausse est peut-titre attribuable, d'une part, a l'accroisse-
ment du nombre de personnes admissibles a un programme particulier, 
et, d'autre part, a la majoration des prestations versees dans le cadre 
d'un certain programme. Le tableau 1-22 trace revolution du montant 
des prestations versees dans le cadre de divers programmes. 

LA POLITIQUE D'ETAT VISANT LES PERSONNES EN AGE 
D'ACTIVITE 

L'assurance-chomage 

Lors de son adoption en 1940, l' assurance-chomage etait un programme 
d'assurance. Entre 1940 et 1971, sa portee fut &endue a plusieurs 
reprises et son regime de prestations fut modifie. En 1971, le programme 
a fait l'objet d'une reforme majeure : les prestations furent augmentees, 
les conditions d'admissibilite furent reduites et son champ d'application 
fut etendu a presque toute la population active. 

Depuis 1976, quelques-unes des dispositions de la reforme de 1971 ont 
ete modifiees. Les modalites du programme sont les suivantes47  : 

Le regime s'applique a presque tour les travailleurs remuneres; en 
sont exclues les personnes qui travaillent moins de quinze heures par 
semaine ou qui gagnent moths de 20 % de la remuneration heb-
domadaire assurable maximale (315 dollars). 
La periode ouvrant droit aux prestations vane entre dix semaines 
d'emploi assurable dans les regions ou le taux de chi:image &passe 
9 % et quatorze semaines dans les regions ou le taux de chomage est 
inferieur a 6 %. 
La periode maximale de prestations est de cinquante semaines 
moins que le prestataire participe a des programmes speciaux. Le 
nombre de semaines de prestations est fonction du nombre de 
semaines de ch6mage assurable et du taux regional de chomage. La 
periode de prestations est donc la somme des droits aux prestations 
acquis et des prestations regionales supplementaires. 
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Le montant maximal des prestations hebdomadaires est 60 % de la 
remuneration assurable (181 dollars). Les prestataires dont le revenu 
net est egal ou superieur a 1,5 fois la remuneration assurable annuelle 
doivent rembourser les prestations revues jusqu'a concurrence de 
30 % du total". 

Dans une autre etude du present volume, J.-M. Cousineau examine 
l'incidence de l'assurance-chomage sur le rendement de l'economie 
selon la theorie economique. Il en delimite l'incidence sur la periode de 
chomage, la recherche d'un emploi, la mobilite de la main-d'oeuvre et 
les fluctuations du taux de chomage. Il examine,ensuite la documenta-
tion empirique portant sur le Canada et les Etats-Unis. Ses cons-
tatations sont les suivantes : 

Lorsque le ratio prestations/salaire est environ 0,5, une hausse de ce 
ratio de 0,1 (p. ex. de 0,5 a 0,6) allonge la periode de chomage d'une 
semaine. 
L'augmentation des prestations attenue probablement l'intensite de la 
recherche d'un emploi (heures de recherche par semaine), mais le 
nombre de semaines de recherche augmente. Les donnees ne permet-
tent pas d'etablir, toutefois, que ce prolongement de la periode de 
recherche se solde par l'obtention d'emplois mieux remuneres ou plus 
stables. 
Les mesures qui accroissent le controle des recherches des pres-
tataires ecourtent la periode de ch6mage. 
L'assurance-ch6mage a reduit les migrations des Maritimes vers le 
reste du Canada. 
L'absence de primes patronales axees sur les antecedents explique en 
partie le nombre de licenciements temporaires49. 

Cousineau reprend les resultats de Cloutier (1978) qui a constate qu'en 
1975, le premier quintile de la population recevait 8,1 % des prestations 
d'assurance-chomage versees, tandis que les quatre autres quintiles en 
recevaient chacun plus de 20 %. Ces donnees concordent avec les 
chiffres du tableau 1-20 et elles revelent clairement que le programme 
d'assurance-ch6mage ne vise pas specifiquement les elements les plus 
demunis de la societe. Cette constatation n'est pas etonnante car la 
pauvrete est souvent reliee a l'age, l'invalidite ou les charges familiales 
qui empechent les gens de travailler et ainsi d'être admissibles a 
l'assurance-chOmage. Une autre caracteristique du programme montre 
bien qu'il n'a pas pour but la redistribution du revenu aux 
pauvres : l'admissibilite aux prestations ne tient pas compte du revenu 
ni de l'avoir de la famille5°. 

L'etude du programme d'assurance-chomage souleve deux questions 
de principe. La premiere repose sur la these qu'apres avoir activement 
recherché un emploi, les ch6meurs sont libres de disposer de leur temps 
comme lls le veulent, et que bien que les interventions politiques doivent 

40 Vaillancourt 



TABLEAU 1-21 Depenses effectuees aux postes de l'aide sociale, de la 
sante et de l'education, au Canada, de 1951 a 1981 

1951 1961 	1971 1981 

Aide sociale (en milliers de $) 
Assurance-chomage (1) 75 996 493 971 890 544 5 560 376 
Aide sociale (2) 17 531 346 382 1 289 051 3 982 250 
Pension de securite 

de la vieillesse (3) 176 809 592 413 1 627 219 6 164 253 
Supplement de revenu 

garanti (4) 0 122 628 280 005 2 223 595 
RPC/RRQ (5) 0 0 51 262 2 070 464 
Allocations familiales (6) 309 465 506 192 557 878 2 209 806 

Total (7) 662 000 1 741 000 6 967 784 23 625 720 
Sante (8) 256 000 1 032 000 4 842 708 16 826 930 
Education (9) 498 000 1 820 000 6 537 979 20 459 578 

Total general (10) 
(7) + (8) + (9) 1 416 000 4 593 000 18 348 471 60 912 268 

En % du PNB (11) 6,5 11,6 19,4 18,4 
Sources : Pour 1951, 1961 et 1971, la source principale est : Canada, Statistique Canada, 

Statistiques historiques du Canada, 1951 et 1961, Ottawa, le ministere. (1) Serie 
C-248; (2) somme des series C-352, C-378, C-404, C-547; (3) serie C-300 x 
1,33 pour 1951, et serie C-79 pour 1961; (4) serie C-326; (5) serie n.d.; (6) serie 
C-29; (7) serie H-151; (8) serie H-150; (9) serie H-152. 1971: (1) comme pour 
1951-1%1; (2) somme de C-144, C-352, C-368, C-409, C-430, C-456, C-469, 
C-495 et C-547; (3) serie C-79; (4) serie C-105; (5) serie C-209; (6) serie C-27. 
En outre, pour (7), (8) et (9), idem, Finances publiques consolidges, no 68-202 
au catalogue, Ottawa, le rninistere, 1971, tableau 2, lignes 35, 26 et 40 respective-
ment. 1981 : le tableau 1-20 de la presente etude. PNB : Canada, Ministere des 
Finances, Revue economique, Ottawa, le ministere, 1983, tableau 3. 

Note : La colonne (7) ne correspond pas a la somme des colonnes (1) a (6) car elle 
comprend non seulement ces programmes, mais aussi d'autres programmes tels 
que les pensions des anciens combattants. 

tenter d'eliminer les abus, elles ne doivent pas avoir pour objet de 
procurer un emploi a tout le monde. A ce propos, Cousineau formule 
trois propositions. Il suggere d'eliminer les prestations differentielles 
selon la region, ce qui entrainerait une meilleure repartition spatiale de la 
main-d'oeuvre a travers le Canada. Il recommande d'ajuster le calcul 
des primes en tenant compte des antecedents de l'employeur, ce qui 
reduirait la taille des entreprises qui offrent des emplois peu stables, 
telles que les entreprises saisonnieres. Il estime enfin que le ratio des 
prestations devrait etre fixe a 50 % de la remuneration assurable et que le 
nombre de semaines travaillees ouvrant droit a un palier determine de 
prestations devrait etre hausse. Ces deux modifications augmenteraient 
le coat du chomage et contribueraient peut-etre a reduire les depenses 
affectees a ce programme. Selon Cousineau, les economies realisees 
grace a ces reformes devraient etre utilisees pour faciliter l'adaptation de 
l'offre a la demande de main-d'oeuvre, creer des emplois permanents et 
mieux proteger les travailleurs vraiment demunis. 
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La seconde question de principe se pose lorsqu' on considere le 
chomage du point de vue des pertes de production et de la demoralisa-
tion des travailleurs. Les propositions que J.R. Kesselman formule dans 
une autre etude du present volume, s'inscrivent dans cette perspective. 

II propose de remplacer l'exemption personnelle, les exemptions pour 
conjoint et enfants a charge, l'exemption en raison d'age, les allocations 
familiales, le credit d'imp6t pour enfants, la PSV et le SRG par un regime 
universel de subventions dont le montant pourrait varier selon rage et 
qui pourraient etre imposables ou exonerees. Il propose egalement une 
reforme du programme d'assurance-chomage de maniere a reduire les 
incitations au ch6mage notamment parmi les travailleurs instables (p. 
ex. resserrer les conditions ouvrant droit aux prestations, eliminer 
l'allongement des periodes de prestations selon les regions). IL reclame 
enfin la creation de nouveaux programmes d'emploi a l'intention des 
travailleurs dont le revenu familial est insuffisant, programmes qui pour-
raient inclure le financement partiel d'emplois dans des entreprises 
privees qui paient leurs employes aux taux courants, la creation 
d'emplois publics a un salaire inferieur au taux courant et des pro-
grammes de recyclage. 

Les propositions de Kesselman presentent plusieurs avantages. Elles 
comportent une reforme partielle du regime fiscal et de transferts qui 
permet de mieux delimiter les cibles des programmes sociaux. De plus, 
les chomeurs pourraient consacrer leurs heures d'oisivete a des activites 
qui rapporteraient davantage A la societe. Les avantages et les difficultes 
de cette reforme sont analyses a fond dans l'etude de Kesselman. 

Les programmes d'aide sociale 
Le present apergu ne trace pas l'historique des programmes d'aide 
sociale au Canada ni depuis leur adoption ni depuis la Seconde Guerre 
mondiale, en raison de la competence des provinces a ce chapitre et du 
manque d'espace51. Hest a signaler, toutefois, que depuis 1950, le champ 
d'application de ces programmes a ete elargi, tout comme les conditions 
d'admissibilite (les annees de residence dans une province, la citoyen-
nete canadienne ou britannique, etc.). 

Si l'on ne tient pas compte du programme a frais partages de pension 
de vieillesse adopte par le gouvernement federal en 1926, la premiere 
intervention federale dans ce domaine remonte aux annees 1930 (les 
pensions versees aux aveugles de 40 ans et plus). C'est en 1966, avec 
l'adoption du Regime d'assistance publique du Canada (RAPc), que le 
systeme actuel fut mis en place52. Dans le cadre du RAPC, qui prevoit le 
financement a parts egales des programmes generaux d'aide sociale et 
de services particuliers tels que les garderies, les provinces sont 
chargees de verser les prestations, de fournir les services et, tout parti-
culierement, d'etablir les besoins des requerants ainsi que le montant 
des prestations. Contrairement aux prestations versees dans le cadre du 
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programme d'assurance-chomage, de la Pension de securite de la 
vieillesse et du Supplement de revenu garanti, le montant des presta- 
tions d'aide sociale vane considerablement d'une province a l'autre 
(voir le tableau 1-23). Toutefois, l'ecart entre les deux extremes est passe 
de 152 % en 1951 a 84 % en 1983. 

Dans une etude du present volume, B. Fortin note que le taux marginal 
d'imposition des prestataires d'aide sociale est particulierement eleve, 
du moins au Quebec et en Ontario. Ce fait est plus important que dans le 
cas de l'assurance-chomage car, dans le cadre de ce programme, les 
prestations cessent a l'echeance de la periode d'admissibilite et tout le 
revenu d'emploi des chOmeurs est assujetti a un faible taux marginal 
d'imposition. Contrairement au programme d'assurance-chomage, les 
prestations d'aide sociale sont versees pour une periode indeteiminee, 
et l'incitation a se trouver un emploi depend alors beaucoup plus du taux 
marginal d'imposition que dans le cas de l'assurance-chomage. Con-
frontes a un taux d'imposition de 100 % (une diminution de leurs presta- 
tions de un dollar pour chaque dollar de remuneration) et a des frais 
professionnels, les assistes sociaux hesiteront peut-titre a chercher du 
travail. 

Le recours a des verifications sur les avoirs et les revenus des pres-
tataires d'aide sociale permet de s'assurer que les prestations ne seront 
versees qu'aux necessiteux. La question de principe la plus importante 
se pose toutefois quant l'effet negatif de ce programme sur l'incitation 
au travail. Compte tenu du taux eleve d'imposition marginale auquel 
sont soumis les assistes sociaux, toute reduction a cet egard inciterait 
davantage les prestataires aptes au travail a chercher un emploi53. 

Le champ d'application de divers services gratuits varie egalement 
d'une province a l'autre, notamment dans les domaines de la sante, des 
garderies et de l'aide juridique. Dans le cas des soins dentaires, des 
medicaments delivres sur ordonnance et des protheses auditives et 
visuelles, par exemple, on constate, a partir des donnees du tableau 
1-24, qu'en 1981 les soins dentaires etaient offerts gratuitement aux 
assistes sociaux du Nouveau-Brunswick, du Quebec et de la Colombie-
Britannique ainsi qu'aux personnes ages de 1'Alberta, mais ils n'etaient 
pas subventionnes dans les autres provinces. Les medicaments d'ordon-
nance etaient delivres gratuitement ou a un prix reduit aux assistes 
sociaux dans toutes les provinces sauf 1'Alberta. Les assistes sociaux 
devaient habituellement payer par ailleurs leurs protheses auditives et 
visuelles. 

Quelle est la valeur de ces services? Il est impossible de repondre 
cette question pour l'ensemble du Canada a cause de l'insuffisance des 
donnees disponibles. Les donnees du Quebec revelent toutefois qu'en 
1981,1a valeur annuelle moyenne des services dentaires fournis gratuite-
ment aux assistes sociaux s'elevait a 146,12 dollars et la valeur moyenne 
des medicaments d'ordonnance (honoraires du pharmacien et prix des 
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medicaments) a 88,21 dollars, soit 234,33 dollars au tota154. Puisqu'un 

adulte seul recevait alors 121 dollars par mois en assistance sociale s'il 

avait moins de trente ans et 331 dollars autrement, les services de sante 

gratuits constituent un important transfert en nature55. 

TABLEAU 1-23 Prestations annuelles d'aide sociale, au Canada, de 
1951 a 1983, pour les dix provinces 

Un adulte, un enfanta Deux adultes, deux enfants 

1950 1960 1973 1983 1950 1960 1973 1983 
Province 
	 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 

Terre-Neuve 	 300 1 044 — 6 504 420 1 464 2 940 7 752 
Ile-du-Prince-Edouard 300 540 — 7 476 360 	600 3 552 10 380 
Nouvelle-Ecos se 	- 480 — 7 140 — 	540 3 300 9 984 
Nouveau-Brunswick 330 420 — 6 420 420 	540 3 408 6 900 
Quebec 	 420 720 — 6 516 492 	960 3 510 8 808 
Ontario 	 600 1 440 — 6 792 840 1 632 4 032 8 004 
Manitoba 	 576 1 512 — 6 480 906 2 064 3 864 11 184 
Saskatchewan 	400 720 — 8 820 540 1 080 3 972 12 720 
Alberta 	 540 840 — 8 400 720 1 080 4 158 12 432 
Colombie-Britannique 600 — — 7 680 804 	- 4 200 10 440 

Canadab 	 440 857 — 7 223 611 1 047 3 694 8 217 

Sources : 1950: Canada, Statistique Canada, Annuaire du Canada, no 11-202 au cata-
logue, Ottawa, le ministere, 1951, p. 242 et 243. 

1960 : Ibid., 1961, p. 278 et 279. 
1973 : Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, Document de 

travail sur la securite sociale, 2e  ed., Ottawa, le ministere, 1973, 
tableau 9, p. 54. 

1983 : « Welfare Benefits: An Interprovincial Comparison », Social Infopac, 
vol. 2, no 4, Social Planning Council of Metropolitan Toronto, octobre 
1983. 

Notes : a L'etablissement des donnees du present tableau repose sur plusieurs hypo-
theses et les chiffres ne sont peut-etre pas strictement comparables dans le 
temps; a notre avis, ils indiquent la tendance generale au cours de la periode 
de reference. 

b Moyenne non ponder& des prestations. Hypotheses utilisees dans le calcul 
des donnees de 1950 et 1960 : 
- Les donnees de la colonne supplementaire ne furent utilisees dans aucun des 
calculs. 

- Dans tous les cas, les prestations versees aux families composees de deux 
adultes comprennent les pensions d'invalidite versees au Ore, lorsque cette 
dorm& est disponible. 

- Pour Terre-Neuve, en 1960, le chiffre de la colonne (2) suppose des depenses 
de 37 $ pour l'alimentation, de 30 $ pour le coyer (en milieu urbain) et de 10 $ 
pour le chauffage. Le chiffre de la colonne (6) suppose une depense supple-
mentaire de 10 $ par mois au chapitre de l'alimentation (le deuxieme enfant 
&ant Age de moins de 16 ans). 

- Les donnees de 1950 pour le Quebec reposent sur la statistique des villes 
comptant au moins 5 000 habitants. 

- Les donnees de 1950 et 1960 pour le Manitoba supposent un deuxieme enfant 
Age de 7 a 11 ans (colonnes 5 et 6). 

- Les donnees de 1960 pour le Manitoba supposent des depenses de 64 $ pour 
l'alimentation, l'habillement et les besoins personnels, ainsi que des 
depenses de 55 $ pour le logement. 

- Les donnees de 1950 pour la Colombie-Britannique supposent que les pres-
tataires etaient locataires. 
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Les programmes visant les gagne-petit 
Trois provinces possedent des programmes destines a augmenter le 
revenu des gagne-petit56  : la Saskatchewan (depuis 1979), le Quebec 
(depuis 1979) et le Manitoba (depuis 1981). Les trois programmes 
s'adressent aux pauvres et celui du Quebec vise specifiquement a garan-
tir que le revenu des pauvres actifs est superieur a celui des assistes 
sociaux dans la meme situation familiale. Dans chaque province, le 
supplement verse est reduit si le revenu &passe un certain plafond (en 
Saskatchewan, la baisse est de 1 dollar pour chaque tranche de 2 dollars 
de revenu; au Quebec, elle est de 1 dollar pour chaque tranche de 
3 dollars; et au Manitoba, elle est de 1 dollar pour chaque tranche de 
4 dollars). 

Les commissions des accidents du travail 
Toutes les provinces57  se sont dotees d'une commission des accidents du 
travail58. Les premieres ont vu le jour en Ontario et en Nouvelle-Ecosse 
en 1915 et la derniere a Terre-Neuve en 1951. Le champ d'application de 
ces programmes et le montant des indemnites varient d'une province a 
l'autre : en ,,1979, l'indemnite hebdomadaire maximum variait entre 
173 dollars (Ile-du-Prince-Edouard et Nouvelle-Ecosse) et 288 dollars 
(Saskatchewan). Ces commissions sont financees au moyen d'une 
cotisation retenue a la source dont le montant vane selon l'employeur et 
selon les risques relies a la nature de la profession. 

Deux questions de principe se posent. Premierement, les diverses 
entreprises ou secteurs d'activite sont-ils bien cotes quant au risque, ou 
existe-t-il dans certaines entreprises ou secteurs d'activite des dangers 
pour la sante qui sont dissimules et qui, s'ils etaient connus, feraient 
augmenter les primes? Pour optimiser le rendement du programme, it 
faut que le risque soit evalue avec precision, bien qu'une telle evaluation 
soit peut-titre difficile a faire lorsque les donnees manquent ou qu'il est 
onereux de les obtenir. Deuxiemement, au cours d'une annee deter-
minee, les travailleurs paient-ils les bons montants en primes de maniere 
a eviter les excedents ou les deficits actuariels59? Si les primes payees 
sont insuffisantes, une autre generation de travailleurs devront en faire 
les frais sous la forme de primes plus elevees ou d'indemnites 
inferieures. Cette question en est donc une d'equite entre generations. 

LA POLITIQUE D'ETAT VISANT LES PERSONNES AGEES 

Il y a au Canada six grands programmes de soutien destines aux per-
sonnes agees60, a savoir : 

La Pension de securite de la vieillesse (Psv) 	Le premier regime public 
de pensions de vieillesse fut adopte en 1927; it s'agissait d'un programme 
federal-provincial finance a parts egales. Depuis 1952, le gouvernement 
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federal assume l'entiere responsabilite des pensions de vieillesse et, en 
1970, l'age d'admissibilite fut ramene de soixante-dix a soixante-cinq 
ans. En 1981, la pension mensuelle maximum versee dans le cadre de ce 
programme universel etait de 219,86 dollars. Les prestations de la secu-
rite de la vieillesse sont imposables. 

Le Supplement de revenu garanti (SRG) 	Ce programme fut adopte en 
1967, en meme temps que le Regime de pensions du Canada (RPc) et le 
Regime de rentes du Quebec (RRQ). Il prevoit le versement de presta-
tions exonerees dont le montant est fonction du revenu. En 1981, les 
prestations mensuelles maximum etaient de 215,72 dollars61. Dans le 
cas des celibataires, veufs, veuves et divorce(e)s, le SRG est reduit de 
1 dollar pour chaque tranche de 2 dollars de revenu en sus de la Psv62. 

Le Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes du Quebec 
Contrairement a la PSV et au SRG qui sont finances a partir des recettes 
generates, ce programme, adopte en 1966, est finance au moyen d'une 
cotisation sociale egale a 3,6 % de la remuneration assurable (1,8 % a la 
charge de l'employe et 1,8 % a la charge de l'employeur). Le montant des 
prestations est fonction des cotisations versees (le montant et le nombre 
d'annees) et it peut atteindre 25 % de la remuneration assurable. En 
decembre 1981, la pension mensuelle maximum etait de 274,31 dollars. 

L'exemption en raison d'age 	Les personnes ages de soixante-cinq 
ans et plus peuvent se prevaloir d'une exemption speciale (1 980 dollars 
en 1981) pour reduire leur revenu imposable. En raison de la nature 
progressive du regime fiscal, cette exemption rapporte davantage aux 
personnes a revenu eleve qu'aux autres. 

La deduction relative aux pensions de retraite 	Les particuliers peu- 
vent &duke leur revenu de pension de leur revenu imposable (jusqu'a 
concurrence de 1 000 $ en 1981). Tout comme l'exemption en raison 
d'age, cet allegement fiscal rapporte davantage aux personnes a revenu 
&eve qu'aux personnes a faible revenu. 

Les programmes provinciaux de pensions complementaires 	Ces pro- 
grammes sont (Merits dans l'etude de M. Ethier contenue dans ce 
volume. 

Ethier examine l'incidence des regimes publics de pension sur le 
rendement de l'economie, et ce sur deux plans. Elle constate premiere-
ment que les donnees sur les comportements d'epargne sont contradic-
toires et qu'il est donc difficile d'etablir si les regimes publics de pension 
influent sur l'epargne. Elle releve deuxiemement qu'il existe peu de 
donnees canadiennes sur l'incidence des regimes de pension sur l'offre 
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de travail, mais tout comme aux Etats-Unis, it est fort probable que les 
problemes de sante et les rentes expliquent en partie les retraites anti-
cipees. 

Le SRG a pour but de garantir un revenu minimum a tous les Cana-
diens ages et it redistribue ainsi les revenus a l'intention de ce groupe. La 
PSV, les depenses fiscales, le RPC et le RRQ ne visent pas a redistribuer 
les revenus au profit des personnes ages a faible revenu. 

Depuis 1975, les pensions font l'objet d'un intense debat au Canada 
car, d'ici 1990 au plus tard, la cotisation de 3,6 % au RPC et au RRQ ne 
suffira plus pour payer les prestations sans entamer le capital du regime. 
La port& du debat s'est toutefois elargie, pour inclure, entre autres, le 
niveau adequat des pensions et des rentes, le versement de pensions 
publiques aux conjoints au foyer, l'acquisition de droits aux prestations 
decoulant des cotisations de l'employeur, et la transferabilite et l'indexa-
tion des pensions privees. 

Trois questions permettent de recapituler les elements du &bat : quel 
doit etre le montant des pensions? qui paie les pensions? qui devrait 
administrer l'epargne-retraite? 

Le montant souhaitable de la pension de retraite vane d'une personne 
A l'autre, mais it est probablement relit au revenu touché avant la retraite 
A cause des habitudes de consommation. Il s'agit donc d'etablir la 
pension minimum dont tout le monde devrait disposer. En particulier, la 
pension versee aux menageres (les femmes qui n'ont jamais travaille 

exterieur du foyer, ou tres peu) est souvent jugee comme trop petite car 
ces femmes n'ont jamais ete en mesure de participer au RPC, au RRQ ni a 
un regime prive. L' etablissement de cette pension minimum est un choix 
que la societe doit faire; toutefois, les diverses methodes de financement 
entrainent des consequences differentes pour l'economie. 

Dans une societe ou chaque personne ou famille devrait pourvoir a sa 
retraite et oa it n'y aurait aucun transfert public de revenu, les pensions 
seraient financees entierement a partir de l'epargne et des transferts 
intrafamiliaux. Au Canada, toutefois, it y a des pensions publiques et it 
faut donc etablir qui doit les payer. Une solution serait que les membres 
de chaque generation economisent pour payer leurs propres pensions et 
que des transferts soient effectues a l'interieur de la generation en 
question. Ainsi, les personnes a revenu eleve aideraient les pauvres dont 
les economies sont insuffisantes. Il y a une autre possibilite : les per-
sonnes a revenu eleve de la generation suivante paient, en partie ou au 
complet, les pensions. des pauvres de la generation precedente qui n'ont 
pas economise suffisamment pour pourvoir a leur retraite. 

Il faut par ailleurs etablir si la perception et le placement de ces fonds 
doivent etre confies a des organismes prives ou publics. Les organismes 
publics presentent l'avantage d'offrir une protection universelle plus 
facilement et a moins de frais que les organismes prives, mais leurs 
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strategies d'investissement risquent de ne pas optimiser le rendement 
sur l'epargne-retraite. 

Par contre, le recours aux regimes prives souleve deux questions. 
Premierement, les modalites non pecuniaires (les possibilites de retraite 
anticipee, les pensions de survivant, etc.) peuvent varier d'une entre-
prise a l'autre, bien que les cotisations de l'employe et de l'employeur 
soient les memes. Ces differences peuvent refleter les souhaits des 
cotisants et elles sont alors acceptables; mais elles peuvent aussi refleter 
des decisions inacceptables de la part de la direction. En second lieu, et 
c'est une eventualite plus importante a notre avis, la mobilite des travail-
leurs est reduite car ils doivent travailler pendant un nombre minimum 
d'annees avant d'avoir droit aux prestations decoulant des cotisations 
de l'employeur. Les entreprises ont alors de meilleures chances de 
conserver des travailleurs qu'elles ont formes a grands frail. Par con-
sequent, si les conditions regissant l'acquisition de droits etaient 
allegees, it se peut que les entreprises consacrent moths de ressources a 
la formation de leur personnel qu'auparavant. 

LA POLITIQUE D'ETAT VISANT LES FAMILLES AVEC DES 
ENFANTS 

L'appareil de soutien63  destine aux familles qui ont des enfants se 
compose de cinq elements : 

Les allocations familiales 	Ces transferts pecuniaires cites en 1948 
sont verses a un des parents (habituellement la mere) de tout enfant 
canadien age de moins de 18 ans. Its sont incorpores au revenu imposable 
du parent qui reclame les enfants comme personnes a charge. La valeur 
apres impot des allocations diminue en termes absolus et proportionnels 
plus le revenu des parents est eleve en raison du caractere progressif du 
regime fiscal canadien64. Ainsi, les allocations familiales sont progres-
sives. Le ler janvier 1981, l'allocation federale mensuelle etait de 23,98 $ 
par enfant65, sauf au Quebec et en Alberta66. Au Quebec, l'allocation 
variait entre 14,37 $ pour le premier enfant et 55,16 $ pour le quatrieme et 
les suivants ages de 12 ans ou moths. En Alberta, elle variait entre 18,20 $ 
pour les enfants de 6 ans ou moths et 33,60 $ pour les enfants de 16 et 
17 ans. 

Le credit d'impot pour enfants 	Il s'agit d'un credit d'impot entiere- 
ment ou partiellement remboursable dont le but est de reduire les impots 
des familles dont le revenu est inferieur a un seuil determine67. La valeur 
du credit diminue en termes absolus et proportionnels plus le revenu 
familial &passe le seuil fixe. Ainsi, le credit est progressif. En 1981, une 
famille dont le revenu &ail inferieur au seuil recevait 261 $ par enfant 
dans le cadre de ce programme. 
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L'exemption pour enfants a charge 	Il s'agit d'une depense fiscale qui 
permet aux contribuables de &duke un montant determine de leur 
revenu imposable. Adopt& en 1918, cette exemption est presque aussi 
vieille que le regime meme de Pimp& sur le revenu qui date, lui, de 1917. 
La valeur apres imp& de cet allegement augmente en termes absolus 
plus le revenu imposable est eleve. Ainsi, l'exemption est regressive. En 
1981, cette exemption valait 590 $ lorsqu'on tient compte de l'impot 
federa168  et de Pimp& de toutes les provinces, sauf le Quebec69, sur le 
revenu. 

La deduction pour frais de garde d'enfants 	II s'agit d'une depense 
fiscale adopt& en 1972. Elle reduit les frais de garde des enfants des 
families dans lesquelles la mere travaille a l'exterieur du foyer. La valeur 
de cette deduction augmente en proportion directe du revenu et le 
programme est donc regressif. En 1981, une mere active pouvait &duke 
1 000 $ par enfant, jusqu'a concurrence de 4 000 $ par famille. 

Les subventions aux garderies et a leurs utilisateurs 	Toutes les pro- 
vinces subventionnent des garderies sous une forme quelconque. Les 
deux principaux types de programme sont les subventions directes aux 
garderies et les subventions aux utilisateurs a faible revenu. Dans le 
premier cas, les subventions ne tiennent pas compte du revenu des parents, 
et dans plusieurs provinces (telles la Saskatchewan, le Manitoba et le 
Quebec), elles sont reservees aux garderies sans but lucratif. 
Quant aux subventions versees aux utilisateurs a faible revenu, elles 
visent a permettre aux enfants de families pauvres de frequenter des 
garderies en reduisant le coat de ces services pour les parents. Comme 
ces programmes sont axes sur le revenu, ils sont progressifs. 

Ces programmes de transferts et d'allegements fiscaux ne soulevent 
directement aucune question d'efficacite. II est a signaler toutefois que 
les subventions aux garderies sont souvent reliees a des types particu-
fiers de services. Le mode de prestation des services est etudie ci-apres 
sous le rapport de la politique. 

Les trois programmes destines a l'ensemble des enfants, qu'ils fre-
quentent une garderie ou pas, rapportent le plus, globalement, aux 
personnes a revenu moyen (10 000 $-25 000 $). Its rapportent moths aux 
personnes a faible revenu car celles-ci beneficient tres peu de l'exemp-
tion pour enfants a charge, et it en va de meme pour les personnes a 
revenu eleve car leur credit d'impot pour enfants diminue plus leur 
revenu est eleve. 

L'incidence des deux programmes destines aux utilisateurs de ser-
vices de garde varie selon le revenu. La deduction pour frais de garde 
d'enfants profite davantage aux personnes a revenu eleve. Toutefois, 
dans certaines provinces, les garderies subventionnees peuvent etre 
fermees ou moths accessibles aux parents dont le revenu &passe un 
certain plafond. 
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Trois questions de principe se posent quant A la politique d'Etat visant 
les families. Premierement, quelle est l'incidence de cette politique sur 
le taux de natalite? Deuxiemement, comment les prestations aux 
families devraient-elles etre distribuees? Troisiemement, quelles res-
sources devraient etre affectees aux services de garde et comment 
devraient-elles etre reparties? 

L'incidence des transferts aux families avec des enfants sur la natalite 
ne fait pas l'objet d'un grand &bat politique au Canada. C'est peut-etre 
parce que les Canadiens jugent que le taux de fertilite est le resultat de 
decisions personnelles que l'Etat ne devrait pas tenter d'influencer. 

Au fil des annees, les transferts aux families avec des enfants sont 
devenus plus progressifs que les transferts aux personnel Ages. Le 
premier programme adopte, l'exemption pour enfants a charge, etait 
regressif. Le deuxieme programme, les allocations familiales exonerees, 
etait neutre au debut, mais it est devenu progressif lorsque les allocations 
sont devenues imposables. Le troisieme programme, le credit d'impot 
pour enfants, etait progressif des sa creation. Ainsi, les programmes de 
soutien familial s'adressent de plus en plus aux families les plus 
demunies. Si le montant des transferts demeure inchange, devrait-on 
delimiter encore davantage les groupes cibles de ces programmes? Si 
l'on peut demontrer que la pauvrete nuit au developpement des enfants 
et en fait des membres moins productifs de la societe lorsqu'ils attei-
gnent rage adulte (a cause de problemes de sante, par exemple), it y a 
lieu d'etudier les coats et les avantages rattaches au soulagement de 
cette pauvrete. 

Enfin, le probleme des services de garde souleve deux questions : 
jusqu'oA devrait-on aller et qui devrait en beneficier70? Pour repondre 
la premiere question, it faut etablir dans quelle mesure le soin des enfants 
incombe aux families et dans quelle mesure it incombe a la societe. Cette 
delimitation a varie au fil des annees; le dernier changement fut l'ouver-
ture par des conseils scolaires de maternelles gratuites dans certaines 
provinces. La societe doit-elle offrir des services gratuits de garderie, 
comme elle offre l'enseignement, sans egard au revenu familial? 
Puisqu'il n'a pas ete demontre que les garderies favorisent le developpe-
ment integral des enfants de moins de 5 ans plus que les soins des 
parents, it n'existe aucun argument exterieur qui puisse justifier la prise 
en charge de ce service par l'Etat71. Cependant, si la societe veut inciter 
les femmes a poursuivre des carrieres tout autant que les hommes, tant 
sur le plan de la scolarite que des occasions d'emploi, it y a peut-etre lieu 
pour l'Etat d'offrir des services universels gratuits de garderie72. 

Apres avoir determine la port& des services de garde d'enfants, it faut 
en etablir les modalites. Au Canada, certaines provinces restreignent 
l'octroi de subventions aux garderies institutionnelles sans but lucratif, 
tandis que les deductions d'impot ne sont assujetties a aucune restric-
tion. Pourquoi incorporer une telle preference dans la distribution des 
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subventions? On pourrait croire que les garderies subventionnees of-
fraient de meilleurs services que les autres avant l'adoption du pro-
gramme d'aide et qu'elles meritaient donc une subvention. Mais it 
n'existe aucune preuve qu'une garderie institutionnelle satisfait mieux 
aux besoins d'un enfant que la garde par un parent ou un non-parent dans 
le foyer de l'enfant ou dans une autre maison. Par consequent, l'aide A la 
garde des enfants devrait probablement prendre la forme d'une alloca-
tion qui serait versee a la mere". Cette allocation pourrait etre un 
montant fixe ou elle pourrait correspondre a un pourcentage des frais de 
garde, et elle serait remboursable sous la forme de services de garde 
aupres d'institutions ou de particuliers. Pour ce qui est de la reglementa-
tion des services, 1'Etat devrait fixer des normes minimales, et laisser 
aux parents le soin de choisir le type de services. 

LA POLITIQUE D'ETAT EN MATIERE DE SANTE 

La prestation des services de sante incombe a un vaste &entail de 
professionnels de la sante qui oeuvrent dans divers milieux. La plupart 
de ces services sont gratuits et ils sont finances en partie par l'un ou 
l'autre de deux programmes federaux. 

Le programme d'assurance-hospitalisation et de services diagnostiques 
Ce programme couvre le cout de l'hebergement (en salle commune), des 
repas, des services infirmiers, des medicaments, des fournitures et des 
installations dans les hopitaux de soins generaux ou pour malades 
chroniques. 

Le programme des soins medicaux 	Ce programme couvre le cart des 
services des medecins, omnipraticiens et specialistes, quelle que soit la 
maladie. 

Avant 1977, ces programmes etaient finances a parts egales par les 
provinces et le gouvernement federal, mais depuis, ils sont finances aux 
termes de la Loi sur le financement des programmes etablis au moyen de 
points fiscaux rajustes et de transferts monetaires74. 

En 1983, les services hospitaliers etaient entierement gratuits dans 
trois provinces, trois autres imposaient des droits dans les hopitaux pour 
malades chroniques seulement et quatre provinces imposaient aux utili-
sateurs des droits divers". Dans certaines provinces, les medecins 
peuvent demander des honoraires superieurs au bareme negocie entre 
l'association des medecins de la province et le gouvernement provincial. 
Dans toutes les provinces, sauf au Quebec ou la surfacturation est 
interdite, une commission provinciale paie le montant fixe au bareme 
des honoraires, soit directement au patient, soit au medecin qui reclame 
du patient le complement. 

Outre les soins hospitaliers et medicaux, les provinces fournissent 
divers services gratuits de sante a une serie de groupes. Les soins 
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dentaires, par exemple, sont gratuits a Terre-Neuve pour les enfants de 
12 ans ou moins, dans l'Ile-du-Prince-Edouard pour les enfants de 4 a 
16 ans, en Nouvelle-Ecosse pour les enfants de 15 ans ou moins, au 
Quebec pour les enfants de 16 ans ou moins et en Saskatchewan pour les 
enfants de 5 a 16 ans76. 

En 1970, les depenses au chapitre de la sante correspondaient a 7,3 % 
du produit national brut (PNB); en 1981, ce pourcentage &ail de 7,6, soit 
une faible augmentation par rapport a 1970. La participation de l'Etat au 
financement des services de sante est passee de 70 % du coat total en 
1972 a 75 % en 1981; elle correspondait a 5,9 % du PNB en 1981, comme 
l'indique G. Grenier dans une autre etude du present volume. 

Rien n'indique que le reseau medico-hospitalier du Canada soit plus 
ou moins efficace que celui d'autres pays tels que les Etats-Unis. 
Comme it est precise dans les paragrapher suivants, cette constatation 
ne signifie pas que le reseau ne saurait etre ameliore. 

En 1974, les enfants et les personnes ages etaient les plus grands 
utilisateurs des services de sante. De plus, si les frais imputables 
l'obstetrique sont attribues aux enfants plutot qu'aux meres, it y a tres 
peu de difference entre les frais de sante des hommes et ceux des 
femmes. 

Dans son etude, Grenier presente les resultats de dix etudes realisees a 
partir de sept ensembles differents de donnees et it en vient a la conclusion 
que l'adoption au Canada d'un regime universel d'assurance-sante a permis 
aux personnes a faible revenu de recevoir une plus grande partie des 
services de sante. Dans son examen de services specifiques, it constate que 
dans le cas des services medicaux, les pauvres ont effectivement beneficie 
du regime public, mais qu'ils sont vraisemblablement de plus grands utilisa-
teurs de services hospitaliers que les riches. Puisque les services hospi-
taliers comptent pour une plus grande partie des depenses de sante que les 
services medicaux, it en conclut que l'assurance-sante a un effet progressif 
sur la repartition des revenus. 

Deux questions de principe se posent dans le domaine de la sante. La 
premiere porte sur l'etat actuel du reseau medico-hospitalier : est-ce que 
tous les Canadiens regoivent des services de sante adequats? La 
deuxieme porte sur l'avenir : quelle sera l'incidence du vieillissement de 
la population sur les ressources affectees a la sante? 

Grenier signale qu'en 1975, le Canada a consacre 7,1% de son PNB aux 
soins de la sante, soit moins que 1'Allemagne (9,7 %), les Etats-Unis 
(8,4 %) ou la France (8,1 %), mais plus que le Royaume-Uni (5,6 %). 
Certaines de ces differences peuvent etre attribuables a la composition 
demographique des pays en question, mais cet argument n'explique pas 
l'ecart par rapport aux Etats-Unis. Depensons-nous trop peu pour la 
sante ou les Etats-Unis depensent-ils trop? Nos depenses sont peut-etre 
insuffisantes si les Canadiens doivent faire la queue pour obtenir certains 
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services, creant des attentes qui ajoutent a leurs souffrances et qui 
minent leur sante (diminuant leurs chances de guerison). Les Etats-Unis 
depensent peut-etre trop si les medecins executent des actes medicaux 
inutiles dans le but de maximiser leur revenu. Une facon de repondre 
cette question serait de comparer l'etat de sante des Canadiens avec 
celui des habitants d'autres pays, mais cette comparaison est difficile a 
faire car it n'existe aucun indicateur unique satisfaisant de l'etat de 
sante. Deux indicateurs possibles, l'esperance de vie et la mortalite 
infantile, sont presentes au tableau 1-25. Ces donnees revelent que le 
Canada fait assez bonne figure aupres d'autres pays industrialises. 

TABLEAU 1-25 Esperance de vie et mortalite infantile, pour le 
Canada et dix pays industrialises, 1960 et 1981 

Esperance de vies 	Mortalite infantile (0-1 an) 
(annees) 	 (aces par millier) 

1960 	1981 	1960 	1980 

Classe- 	Classe- 	Classe- 	Classe- 
Niveau mentb Niveau mentb Niveau mentb Niveau mentb 

Canada 71 2 75 3 27 6 10 4 
Australie 71 2 74 4 20 3 10 4 
Autriche 69 4 73 5 58 10 13 9 
France 70 3 76 2 27 6 10 4 
Allemagne 70 3 73 5 34 9 13 9 

(Rep. fed.) 
Italie 69 4 74 4 44 11 14 11 
Japon 68 5 77 1 30 8 7 1 
Pays-Bas 73 1 76 2 18 2 8 3 
Suede 73 1 77 1 17 1 7 1 
Royaume-Uni 71 2 74 4 23 4 12 7 
Etats-Unis 70 3 75 3 26 5 12 7 

Source : Banque mondiale, Rapport sur le developpement dans le monde, Washington 
(D.C.), tableau 23. 

Notes : a Esperance de vie A la naissance. 
b En ordre descendant. 
c En ordre ascendant. 

Supposons que l'attente de certains services soit excessive au 
Canada. Quelles solutions s'offrent aux decideurs? Its pourraient aug-
menter les ressources affectees a la sante, ou ils pourraient tenter de 
reduire les attentes en augmentant la productivite du reseau, ou en 
reaffectant ou diversifiant les ressources humaines (p. ex. en embau-
chant moins de medecins mais plus de personnel infirmier ou para-
medical). Les attentes peuvent aussi etre reduites en diminuant le 
nombre de personnes qui font la queue; faire payer l'utilisateur est une 
solution qui est souvent propos& a cette fin. Si les frais imputables aux 
utilisateurs sont assez eleves pour reduire la demande de services, it est 
fort probable qu'ils decourageront les pauvres plus que les riches et ils se 
repercuteront ainsi sur la repartition des services de sante. Une variante 
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de cette solution est la facture annuelle axee sur le revenu : les particu-
liers ou les familles pourraient consommer gratuitement une certain 
quantite de services de sante, cette quantite variant selon les caracteris-
tiques demographiques ou le type de maladie ou les deux a la fois. 

Toutefois, le noeud de la question n'est peut-titre pas la longueur de la 
file d'attente, mais les mecanismes de placement dans cette file. Dans le 
systeme actuel, la place du client dans la file d'attente est fonction du 
mode d'admission (qui va de l'urgence a l'admission selective) et du 
choix du medecin. Ces mecanismes pourraient etre modifies de maniere 
a assujettir la duree de l'attente a la volonte du patient de payer un 
supplement pour soins immediats ou a ses activites preventives (pas 
d'embonpoint, pas de tabagisme). 

Enfin, it faut signaler l'importance de la transferabilite de rassurance-
sante. Bien qu'une proportion considerable des travailleurs aux Etats-
Unis soit protegee par des regimes prives d'assurance, souvent ces 
regimes ne sont pas transferables d'un employeur a l'autre, ce qui gene la 
mobilite des travailleurs77. 

G. Grenier consacre deux sections de son etude a revolution future 
des coats des services de sante. Cette question est importante car selon 
toutes les projections demographiques, le pourcentage de la population 
Agee de 65 ans et plus passera de 9,6 en 1981 a un pourcentage se situant 
entre 13,0 et 14,7 en 2001, grace notamment a l'accroissement de 
resperance de vie78. En 1951, resperance de vie etait de 68,33 ans pour 
les hommes et de 72,33 pour les femmes; en 1981, elle etait de 71,67 ans 
pour les hommes et de 78,65 pour les femmes79. 

Puisque les personnes ages sont de gros utilisateurs de services de 
sante (39 % des services hospitaliers en 1981), cette modification de la 
structure demographique pourrait augmenter sensiblement les frais de 
sante. Toutefois, ce scenario peut changer si la productivite du reseau 
medico-hospitalier est &erne, notamment dans le domaine des soins 
aux personnes agees. Grenier examine la documentation sur le sujet et it 
soutient que l'utilisation d'etablissements particulierement adaptes aux 
personnes ages permettrait de realiser d'importantes economies. Il y a 
tout lieu de croire que le recours aux soins a domicile reduirait les coots 
encore davantage. 

LA POLITIQUE D'ETAT EN MATIERE DE LOGEMENT 

Les paragraphes suivants traitent des mesures dont le but précis est de 
fournir des logements adequats aux ménages a faible revenu, qui se 
composent souvent de personnes &gees. Par consequent, nous ne 
decrirons pas les interventions de port& generale des trois ordres de 
gouvernement, telles que les mesures destinees a favoriser l'offre 
d'hypotheques (p. ex. les prets directs aux ménages, l'assurance des 
prets hypothecaires par la Societe canadienne d'hypotheques et de 
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logement et les modifications apportees en 1954 et en 1967 A la Loi sur les 
banques. Nous signalons toutefois que les services exoneres qu'un 
proprietaire tire de son logement et qui profitent plus aux proprietaires 
revenu eleve qu'aux proprietaires a faible revenu rapportent habituelle-
ment davantage aux personnel ages qu'aux menages plus jeunes, car 
leur propriete est le plus souvent libre de toute hypotheque. Nous 
signalons egalement que bien que les regies provinciales des loyers ne 
tiennent pas compte du revenu du ménage dans Petablissement des 
loyers, it se peut que leur reglementation profite davantage aux ménages 
A faible revenu car la majorite de ceux-ci sont locataires. Toutefois, 
comme le soulignent Miron et Cullingwood a propos de la situation en 
Ontario dans les annees 1970, la reglementation des loyers n'est pas un 
outil tres précis car pour chaque menage necessiteux qu'elle aide, elle en 
aide deux qui sont aises (1983). 

L'offre de logements a l'intention des ménages a faible revenu depend 
non seulement des programmes offerts au cours d'une armee dorm& aux 
constructeurs de nouveaux logements de ce genre, mais aussi du parc de 
logements construits dans le cadre de divers programmes dont quelques-
uns ont pu etre abandonnes. Toute description des politiques cana-
diennes du logement requiert donc plus de precisions historiques qu'une 
description du programme d'assurance-chomage par exemple. Notre 
description se compose de trois parties : les logements locatifs, 
les logements occupes par leurs proprietaires et les subventions au 
logement80. 

Les logements locatifs 
Quatre types de logements locatifs sont offerts aux pauvres : des loge-
ments publics, des logements construits par des societes a dividendes 
limites, des logements sans but lucratif et des logements cooperatifs. 

Les logements publics sont fournis par des organismes relevant des 
administrations provinciales ou municipales. De tels logements ont 
aussi ete finances parfois dans le cadre du programme des societes a 
dividendes limites (voir ci-apres). Toutefois, le financement des loge-
ments publics s'inscrit generalement dans deux programmes. Le pre-
mier81, l'accord federal-provincial conclu en 1949 (Particle 40 de la Loi 
nationale sur l'habitation), prevoit la fixation du loyer en fonction du 
revenu ainsi que le partage du coat en capital et du deficit eventue182, 
75 % &ant imputable au gouvernement federal et 25 % au gouvernement 
provincia183. Depuis 1978, seuls Terre-Neuvre, !'Ile-du-Prince-Edouard, 
le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan ont acces a ce programme84. 
Le second programme (les articles 43 et 44 de la Loi nationale sur 
l'habitation), qui date de 1964, prevoit l'octroi de prets correspondant 
90 % du coat aux offices du logement public, la fixation du loyer en 
fonction du revenu (25 % du revenu) et le partage a parts egales du 
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deficit. Ce programme a ete plus utilise que le premier et son adoption a 
coincide avec la creation des offices provinciaux d'habitation. Il fut 
abandonne en 1978. 

Lors de sa creation, le programme des societes de logement a divi-
dendes limites (l'article 15 de la Loi nationale sur l'habitation) etait 
destine aux entrepreneurs du secteur prive, mais it fut utilise egalement 
par des societes constituees specialement a cette fin par des munici-
palites et des associations sans but lucratif (voir ci-apres). Au debut, les 
entrepreneurs prives pouvaient obtenir des prets85  (correspondant 
90 % de la valeur du projet) aupres de la Societe centrale d'hypotheques 
et de logement (SCHL, maintenant la Societe canadienne d'hypotheques 
et de logement) s' ils acceptaient de respecter certaines normes (le 
nombre d'unites de logement, le nombre de chambres a coucher par 
unite, etc.) et de limiter le rendement sur leur investissement a 5 %. Le 
programme fut peu utilise, sauf de 1957 a 1959 et de 1967 a 1970 lorsque 
diverses conditions (la taille des projets, le pourcentage de leur valeur 
pouvant faire l'objet d'un pret et le taux maximum de rendement) furent 
modifiees dans le but d'attirer des emprunteurs. Ces modifications 
furent apportees principalement a des fins de stabilisation macro-econo-
mique. A compter de 1969, le pret maximum fut porte a 95 % de la valeur 
du projet, le plafond du taux de rendement de 5 % fut retire et la 
reglementation des loyers fut limitee a une periode de quinze ans. Le 
programme prit fin en 1981. 

Le programme des supplements au loyer (l'alinea 44(1)a) de la Loi 
nationale sur l'habitation) fut adopte en 1969 pour completer le pro-
gramme des societes de logement a dividendes limites. Il permet aux 
provinces de s'entendre avec les proprietaires prives de grands ensem-
bles locatifs afin que ceux-ci reservent un certain pourcentage de leurs 
logements a des locataires a faible revenu; ces subventions au logement 
sont reparties egalement entre les gouvernements federal et provin-
ciaux. Le programme d'aide au logement locatif, qui fut en vigueur de 
1975 a 1978, visait, lui aussi, les proprietaires du secteur prive. Il pre-
voyait l'octroi de prets pouvant atteindre 1 200 $ par logement, exempts 
d'interet pendant dix ans, aux constructeurs prives qui consentaient a un 
taux predetermine de rendement sur leur investissement et a la fixation 
des loyers aux prix du marche, les deux variables devant etre negociees 
avec la SCHL. Les prets furent reduits d'un dixieme par armee. Aux 
termes des ententes conclues en 1976, le programme se terminera en 
1995. 

Au debut, les logements sans but lucratif faisaient partie du pro-
gramme des societes de logement a dividendes limites. La SCHL 
accordait des prets (correspondant a 90 % de la valeur du projet) a des 
organismes tels que des cercles de bienfaisance ou des associations 
confessionnelles qui les utilisaient souvent pour financer la construction 
de logements pour personnes Agees86. Contrairement aux programmes 
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de logement public, les programmes de logement sans but lucratif ne 
prevoyaient pas le versement de subventions d'exploitation. Dans le 
cadre d'un programme en vigueur de 1973 a 1978 (les paragrapher 15(1) et 
34(18) de la Loi nationale sur l'habitation), les organismes sans but 
lucratif pouvaient obtenir aupres de la SCHL des pretsd'un montant egal 
A la valeur integrate du projet et a un taux d'interet de 8 % ainsi que des 
subventions d'equipement egales a 10 % de la valeur du projet. Le 
programme fut abandonne en 1978, et depuis, les organismes sans but 
lucratif doivent s'adresser a des institutions financieres pour financer le 
coot integral de leurs projets au moyen de prets hypothecaires assures 
par la SCHL. De plus, la SCHL verse a l'organisme sans but lucratif une 
subvention compensatoire d'un montant egal a la difference entre les 
frais d'amortissement du pret (sur trente-cinq ans) a un taux d'interet 
de 2 % et les frais d'amortissement au taux d'interet courant (le paragra-
phe 56(1) de la Loi nationale sur l'habitation). De plus, depuis 1975, les 
locataires a faible revenu peuvent beneficier de supplements au toyer 
(l'alinea 44(1)b) de la Loi nationale sur l'habitation). Ces supplements 
correspondent a la difference entre le toyer courant et 25 % du revenu du 
locataire; ils sont finances a parts egales par les gouvernements federal 
et provinciaux. 

La plupart des cooperatives ont rect.' peu d'aide financiere de la part 
de la SCHL avant 197387. Depuis 1978, elles sont regies par le meme 
programme que les organismes sans but lucratif. 

Les logements occupes par leurs proprietaires 
Avant 1970, it n'y avait aucun programme de logement qui permettait aux 
ménages a faible revenu de devenir proprietaires. Une aide de ce genre 
fut accord& de 1970 a 1973 dans le cadre d'un projet pilote de 200 mil-
lions de dollars et, depuis 1973, dans le cadre du Programme d'aide pour 
l'accession a la propriete (PAAP). Le PAAP prevoyait l'octroi de prets 
un taux d'interet reduit, par la SCHL jusqu'en 1975 et par des etablisse-
ments financiers par la suite. Il prevoyait egalement le versement d'une 
subvention directe afin que les families comptant au moins un enfant et 
touchant un revenu d'une tranche determinee (entre 4 000 $ et 6 000 $ en 
1970) puissent possdder leur propre maison sans affecter plus de 25 % de 
leur revenu brut aux mensualites hypothecaires. Le PAAP fut abandonne 
en 1978, mais un prolongement fut consenti jusqu'en juin 1984. Le 
Programme de logement pour les ruraux et les autochtones, adopte en 
1974, prevoit egalement une aide financiere pour l'accession a la pro-
priete. La subvention accord& correspond a la difference entre 25 % du 
revenu familial et la somme du capital, des interets et de l'impot foncier. 
Les gouvernements federal et provinciaux partagent le financement du 
programme dans des proportions de 75/25. Enfin, le programme d'aide 
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la remise en etat des logements prevoit le versement de prets-subven-
tions aux proprietaires a faible revenu afin qu'ils puissent renover leur 
logement88. 

Les allocations de logement 
Les allocations de logement sont des prestations d'un montant deter-
mine qui sont versees aux ménages afin de les alder a payer leurs frais 
d'habitation89. Il n'existe aucun programme national, mais quatre pro-
vinces (le Nouveau-Brunswick, depuis 1978; le Quebec, depuis 1980; le 
Manitoba, depuis 1980; et la Colombie-Britannique, depuis 1977) versent 
une allocation aux locataires ages de 65 ans et plus (au Manitoba, aux 
pensionnes de 55 ans et plus)90. Le montant de l'allocation correspond a 
un pourcentage (entre 50 et 90 %) du loyer admissible (25 ou 30 % du 
revenu), et le pourcentage varie d'une province a l'autre. Ces allocations 
permettent aux beneficiaires de vivre dans des logements locatifs prives, 
mais de recevoir une aide publique pour payer leurs frais d'habitation. 

Selon la SCHL, environ 290 000 logements furent subventionnes dans 
le cadre de ces programmes en 1981, soit moins de 4 % de l'ensemble du 
parc immobilier. Parmi les logements subventionnes, 53 % etaient des 
logements publics dont la plupart (34 %) furent subventionnes aux 
termes de l'article 43 de la Loi nationale sur l' habitation, 6,5 % etaient des 
logements prives dont les proprietaires touchaient des supplements au 
loyer, 37 % etaient des logements cooperatifs ou sans but lucratif, et 
3,5 % etaient subventionnes dans le cadre du Programme de logement 
pour les ruraux et les autochtones. 

II n'existe aucune dorm& sur la rentabilite relative de ces quatre 
formes de logements sociaux par rapport aux normes quantitatives et 
qualitatives admises. Dans la plupart des programmes, les subventions 
sont reliees a l'unite de logement. En consequence, les personnes qui 
ont besoin d'une aide au logement ne peuvent pas toujours habiter le 
quartier de leur choix (pour des raisons de prix) ni choisir le type de 
logement qu'elles preferent. 

Parmi les occupants de logements sociaux, 48,8 % font partie du 
premier quintile du revenu, 29,9 % du deuxieme, 13,2 % du troisieme, 
6,0 % du quatrieme et 2,1 % du cinquieme. Il y a toutefois d'importantes 
differences entre les programmes : 53,3 % des occupants de logements 
publics font partie du premier quintile, 70,6 % des occupants de loge-
ments avec supplement au loyer, 37,2 % des occupants de logements 
cooperatifs ou sans but lucratif construits avant 1978, et 21,3 % des 
occupants de logements cooperatifs ou sans but lucratif construits 
depuis 197891. 11 semble donc y avoir un rapport inverse entre l'integra-
tion dans la collectivite des prestataires d'aide au logement et la delimi-
tation des groupes cibles des programmes de logement car en regle 
generale, les logements cooperatifs sont mieux integres dans la collec-
tivite que les logements pour personnes a faible revenu. 
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Deux questions de principe se posent. La premiere porte sur le choix 
des mecanismes utilises pour fournir une aide au logement aux ménages 
a faible revenu. La seconde porte sur la reglementation des loyers. 

A l'exception des quatre programmes provinciaux qui prevoient le 
versement d'allocations de logement a un groupe assez restreint, l'aide 
au logement destinee aux ménages a faible revenu a pris la forme de 
subventions reliees aux unites de logement memes. En consequence, les 
prestataires sont limites dans leur choix de quartier et de type de 
logement. Les allocations de logement donneraient aux prestataires plus 
de choix, tout en leur garantissant un logement adequat. Les entrepre-
neurs du secteur prive, les organismes sans but lucratif et les coopera-
tives pourraient se faire concurrence pour fournir des logements aux 
prestataires d'allocations de logement. 

La reglementation des loyers n'est pas decrite ici car elle ne vise pas 
particulierement les ménages a faible revenu, bien qu'on soutienne 
souvent qu'elle soit necessaire pour fournir des logements adequats 
ces menages. Toutefois, comme le precisent Miron et Cullingwood 
(1983), la reglementation des loyers aide tour les locataires, y compris 
ceux qui sont relativement aises, aux &pens des proprietaires et 
d'autres personnes qui ne sont pas toujours tits riches. 

LA POLITIQUE D'ETAT EN MATIERE D'EDUCATION 

Jusqu'ici nous avons examine des programmes dont le but direct est 
d'offrir des transferts en especes ou en nature a des groupes particuliers 
de personnes, et notamment aux personnes a faible revenu. Les pro-
grammes d'education ne visent pas de tels buts, sauf le Regime cana-
dien/quebecois de prets aux etudiants. Toutefois, reducation est un 
determinant tres important de la remuneration, laquelle compte pour 
pres des trois quarts des revenus des Canadiens. Puisque les annees de 
scolarite et la qualite de l'enseignement influent sur la remuneration 
future, nous examinons brievement le systeme scolaire au Canada en 
mettant l'accent sur les caracteristiques qui se repercutent le plus sur la 
repartition des revenus. Notre examen portera premierement sur 
l'enseignement primaire et secondaire, puis sur le postsecondaire. 

Le systeme primaire et secondaire est marque par l'absence de frais 
de scolarite92, la frequentation obligatoire de recole de tel a tel age93, 
des differences dans les pouvoirs des commissions scolaires locales 
d'une province a l'autre94  et par l'absence d'une intervention federate 
directe95. 

Pour ce qui est de l'effet distributif de l'enseignement, it est a signaler 
premierement que le milieu socio-economique des parents influe sur les 
realisations scolaires des enfants. Plus les parents sont pauvres et moins 
ils sont scolarises, moins les enfants auront de succes a l'ecole96. Il se 
peut donc que les enfants de ces parents perdent interet dans leurs 
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etudes, doublent une ou plusieurs classes et meme abandonnent leurs 
etudes secondaires avant d'obtenir leur certificat des qu'ils ont passé 
rage de frequentation obligatoire. Ainsi, le faible revenu des parents 
peut conduire au faible revenu des enfants. Les commissions scolaires 
tentent souvent de remedier a cette situation en affectant des ressources 
supplementaires aux ecoles frequentees par des enfants de families 
faible revenu. 

De plus, le revenu des parents determine souvent le lieu de residence 
de la famille. Puisque la qualite de l'enseignement vane entre les ecoles 
relevant d'une meme commission scolaire et entre les diverses commis-
sions scolaires, it se peut que les enfants de familles a faible revenu 
regoivent un enseignement de qualite inferieure. 

Le systeme d'enseignement postsecondaire au Canada se caracterise 
par des frais de scolarite peu eleves, la participation du gouvernement 
federal au financement de certaines activites scolaires et de recherche et 
par un programme d'aide aux etudiants axe a la fois sur les besoins (le 
Regime canadien/quebecois de prets aux etudiants) et sur le merite (les 
bourses d'etudes superieures). 

Les eleves qui viennent d'un meilleur milieu socio-economique, 
mesure en fonction soit du revenu familial ou de l'education des parents, 
sont beaucoup plus portes a faire des etudes postsecondaires que les 
eleves venant d'un milieu plus pauvre. En 1974, la frequentation d'eta-
blissements postsecondaires par de jeunes adultes (18-29 ans) vivant 
avec leurs parents variait de 17,5 % dans le cas des etudiants de familles 
dont le revenu etait inferieur A 5 000 $ a 55,4 % dans le cas des etudiants 
de familles dont le revenu etait d'au moins 25 000 $97. Parmi les etudiants 
du niveau postsecondaire, ceux qui venaient d'une famille dont le revenu 
etait inferieur a 10 000 $ frequentaient surtout des etablissements non 
universitaires, tandis que ceux qui venaient de familles plus riches (ayant 
un revenu d'au moins 25 000 $) frequentaient en majorite 1'universite98. 
Ainsi, les categories de revenu participent diversement aux services 
publics d'enseignement postsecondaire. Des donnees etablies en 1982, 
et presentees au tableau 1-26, revelent un lien analogue entre ('educa-
tion du repondant et celle de son pere99. 

Nous ne nous arretons pas aux questions de la qualite de I'enseigne-
ment (la matiere des cours) et du mecanisme de prestation des services 
(commissions scolaires publiques ou bons remboursables dans des 
ecoles publiques ou privees). La question de principe qui nous interesse 
porte sur les moyens dont dispose le systeme scolaire pour donner aux 
enfants de milieux defavorises un acces egal au succes, quefle que soit 
l'aune a laquelle on mesure le succes. La reponse n'est pas claire car les 
ecoles ne sont pas les seuls agents qui peuvent aider ces enfants. 
L'alimentation, la qualite du logement (un endroit reserve a ('etude) et 
d'autres variables relides A la famille influent sur le rendement scolaire de 
l'enfant. Le transfert de ressources financieres pourrait peut-titre 
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attenuer les besoins dans ce domaine. Toutefois, le systeme scolaire 
peut probablement jouer un role important en creant un milieu propice 
la poursuite d'etudes, comblant ainsi les lacunes dans le milieu familial. 

Conclusion 

Notre etude de la repartition des revenus nous ameme aux conclusions 
suivantes : 

Le revenu reel moyen des Canadiens a plus que double depuis la 
Seconde Guerre mondiale, et en 1980, it supportait tres bien la corn-
paraison avec ceux d'autres pays industrialises. 
La repartition des revenus est demeuree relativement constante entre 
1951 et 1981. Ce fait peut paraltre etonnant, mais it s'explique par 
l'interaction de divers agents, par exemple l'accroissement du 
nombre de personnes seules et l'accroissement du nombre de femmes 
sur le marche du travail, dont les effets s'annulent reciproquement. 
Le nombre de pauvres dans l'ensemble de la population a diminue 
entre 1961 et 1981. 
Le sexe et la scolarite sont les determinants les plus importants de la 
remuneration. 

Dans le domaine de la securite economique, notre etude a conduit aux 
constatations suivantes : 

Les programmes de soutien du revenu tels que l'assurance-chomage 
et l'aide sociale comportent des modalites qui n'incitent pas au travail, 
effets qui pourraient etre attenues si le taux marginal d'imposition 
auquel les prestataires sont assujettis etait reduit. 
Les contraintes imposees sur la nature des services que les bend-
ficiaires des transferts en nature peuvent consommer dans le cadre des 
programmes de garde des enfants et de logement reduisent le rende-
ment economique de ces programmes. L'utilisation d'allocations de 
garde et de logement au lieu de subventions hides permettrait 
d'attenuer ces pertes de rendement. 
L'incidence du vieillissement de la population sur le coat des pen-
sions de vieillesse et des soins de sante est considerable, mais ses 
repercussions sur les depenses publiques totales sont attenuees par la 
diminution du nombre de jeunes personnes a charge. 
L'acces a l'enseignement postsecondaire varie encore selon le milieu 
socio-economique. 
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Annexe A 
L'incidence de certaines exclusions de l'Enquete sur les 
finances des consommateurs sur la repartition des revenus 
au Canada 

Le tableau 1—Al presente l'importance et les effets qualitatifs de Sept 
exclusions de l'Enquete sur les finances des consommateurs (EFc) sur la 
repartition des revenus au Canada en 1980-1981. Chacune de ces exclu-
sions est analysee ci-apresm. 

Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest 	En 1980, les families 
economiques et les personnes seules qui habitaient le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest recevaient 0,27 % du revenu global des Cana-
diens interroges dans le cadre de l'EFC. En 1980, 20 % des families 
economiques du Canada avaient un revenu superieur a 42 514 $ selon 
l'EFC, tandis que 26 % des families economiques du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest avaient un revenu superieur a 40 000 $ selon 
les donnees du recensement. 

Les habitants des reserves indiennes 	Selon nos calculs, en 1980, les 
habitants des reserves indiennes ont regu 0,29 % du revenu global des 
Canadiens interroges dans le cadre de l'EFC. 

Les pensionnaires d'institution 	Les pensionnaires d'institution se 
composent de deux grouper : les personnes qui vivent en etablissement 
pour des raisons de sante (souvent reliees a leur age) et celles qui vivent 
en etablissement a cause de leur comportement criminel. Les habitants 
de maisons de sante ont rarement des revenus eleves car ils sont soit a la 
retraite soit inaptes au travail. En raison des occasions d'emploi qui leur 
sont offertes, les &terms ne touchent pas des revenus eleves. Leur 
inclusion dans l'EFC augmenterait probablement le nombre de per-
sonnes seules a faible revenu et reduirait legerement le revenu moyen du 
premier quintile. 

Les personnes seules et les families dont la principale source de revenu est 
une solde 	Selon la statistique fiscale de 1981 et les donnees de l'EFC 
de la meme amide, le revenu des families dont la principale source de 
revenu etait une solde correspondait a 0,96 % du revenu des Canadiens 
interroges dans le cadre de l'EFC; 13,1 % d'entre elles avaient un revenu 
superieur a 30 000 $ comparativement a 11,2 % de l'ensemble des con-
tribuables. 
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Gains en capital 	En 1981, les gains en capital realises (deduction faite 
des pertes) au Canada s'elevaient a 4 740 millions de dollars selon la 
statistique fiscale1°1. Ce chiffre correspond a 2,06 % du revenu des 
Canadiens interroges dans le cadre de l'EFC. La forte majorite des 
personnes qui declarent des gains en capital ont un revenu eleve : 61,2 % 
des gains en capital sont declares par des personnes dont le revenu 
&passe 50 000 $102. 

Logements occupes par leurs proprietaires 	Le revenu que repre- 
sentent les logements occupes par leurs proprietaires constituait 53 % du 
total des revenus theoriques en 19811°3  et it correspondait a 1,57 % du 
revenu global des Canadiens interroges dans le cadre de l'EFc de la 
m8me armee. Une ventilation de la valeur de ces services de logement 
selon la tranche de revenu, effectuee a partir des donnees de 1976-1977, 
revele que le cinquieme quintile recoit environ 35 % du revenu theori-
que, tandis que le premier quintile en recoit entre 5 et 10 %1°4. 

Les avantages sociaux 	La definition des avantages sociaux utilisee 
aux fins de la presente analyse exclut les vacances payees, les conges de 
maladie payes et les autres avantages déjà inclus dans la definition du 
revenu aux fins de l'EFc. Pour ce qui est des cotisations des employeurs 
a des regimes publics (Regime de pensions du Canada, Regime de rentes 
du Quebec, Assurance-chomage, etc.) ou des regimes prives (regimes de 
pension de retraite, assurance-vie, etc.), nous constatons qu'en 1978, 
ces avantages sociaux correspondaient a 9,4 % des frais bruts de per-
sonnel de l'industrie canadienne. Puisque les salaires et traitements 
constituaient 75,5 % du revenu global en 1981, les avantages sociaux 
correspondaient a 7,1 % du revenu des personnes interrogees dans le 
cadre de l'EFc en 1981105. Les salaires et traitements sont concentres 
dans les mains des personnes a revenu eleve1°6  (en 1981, le cinquieme 
quintile gagnait 48,3 % des salaires et traitements) et d'ordinaire les 
avantages sociaux suivent la meme progression que les salaires et les 
traitements107. 
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Annexe B 
Analyse de regression 

La presente annexe decrit l'analyse a plusieurs variables, y compris les 
donnees et les variables utilisees, et elle presente les coefficients de 
regression et les statistiques de Student obtenus. 

Pour mesurer l'incidence de diverses caracteristiques personnelles 
sur les salaires d'un groupe de personnes, it faut etablir un rapport 
fonctionnel qui precise la nature des caracteristiques influant sur les 
salaires ainsi que la forme de cette incidence (arithmetique ou geometri-
que). Par la suite, une methode adequate d'analyse statistique a plu-
sieurs variables est utilisee pour calculer les parametres du rapport 
fonctionnel; ces calculs revelent l'incidence nette de chaque caracteris-
tique sur les salaires. 

Apres avoir etabli la liste des caracteristiques determinantes 
(variables), it faut designer la forme du rapport entre ces variables et les 
salaires. Les possibilites sont nombreuses. Dans la presente etude, nous 
avons choisi un rapport qui mesure l'incidence de chaque variable en 
pourcentage des salaires; c'est le rapport fonctionnel le plus commune-
ment utilise dans les etudes de ce genre. En termes plus techniques, 
nous utilisons un rapport semi-logarithmique entre les salaires et leurs 
variables explicatives 

OnE = f3c, + 131  X1  + 132  Y2  + . . . 

L'etape suivante consiste a estimer l'incidence des variables sur les 
salaires. A cette fin, nous utilisons la methode commune des moindres 
canes, une methode d'analyse a plusieurs variables. Pour comprendre la 
methode des moindres canes, examinons la figure 1—B1 dans laquelle 
chaque point represente le salaire et le niveau de scolarite d'une per-
sonne. Oublions pour le moment l'existence d'autres facteurs (le sexe, 
l' Age, etc.) qui determinent egalement les salaires. L'examen de toutes 
les observations (personnes) de la figure 1—B1 revele un rapport positif 
entre les salaires et le niveau de scolarite. Mais quel est l'effet exact 
d'une armee additionnelle de scolarite sur les salaires (quelle est la forme 
exacte du rapport)? Si la figure ne contenait que deux observations 
(points), designees (a) et (b), nous pourrions tracer une ligne droite entre 
elles et recourir a l'algebre pour calculer la forme du rapport (sa pente et 
la valeur de la ligne interceptee) et ainsi mesurer l'effet d'une armee 
additionnelle de scolarite sur les salaires. Si le graphique contenait une 
troisieme observation, que nous appellerons le point (c), nous pourrions 
encore utiliser l'algebre pour mesurer la forme du rapport, mais la ache 
serait plus difficile. Par contre, si les observations sont nombreuses, 
nous ne pouvons plus utiliser l'algebre : nous devons recourir a l'analyse 
statistique. Aux fins de la presente etude, nous utilisons la methode des 
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moindres carres qui est generalement utilisee pour mesurer le rapport 
entre les salaires et une ou plusieurs variables. Cette methode permet de 
tracer la ligne qui s'ajuste le mieux aux observations contenues dans la 
figure 1-B1 (c' est-à-dire aux situations qui comportent plusieurs 
variables, un plan multidimensionnel)108. La methode des moindres 
canes permet de calculer l'incidence nette de chaque caracteristique 
(variable) sur les salaires. 

FIGURE 1-81 Correlation salaires-niveau de scolarite 
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Note : Ces donnees sont presentees a titre d'exemples seulement. 

Les donnas et les variables 

Les donnees utilisees sont tirees de la bande de micro-donnees etablie 
par la Division du revenu et des depenses des consommateurs de Statis-
tique Canada et portant sur les personnes ages de 15 ans et plus, avec ou 
sans revenu, en 1981. Notre analyse ne porte que sur les personnes dont 
le revenu est superieur a zero (position 27-33)109. Les variables utilisees 
sont les suivantes : 

le logarithme naturel des salaires (position 27-33); 
le sexe (position 230); 
l'experience — Cette variable est obtenue en soustrayant de la varia-
ble de rage (position 228-229), la somme de six plus le nombre 
d'annees de scolarite. Puisque les donnees sont decomposees en huit 
niveaux de scolarite seulement, nous supposons que chaque niveau 
correspond au nombre suivant d'annees de scolarite : 1 = 4 annees, 
2 = 9,5 annees, 3 = 11 annees, 4 = 12 annees, 5 = 13 annees, 
6 = 14 annees, 7 = 15 annees, 8 = 16,5 annees; 
le niveau de scolarite (position 231); 
la langue maternelle (position 232); 
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l'etat matrimonial (position 222); 
le lieu de residence (position 8); 
la province de residence (position 6-7); 
les heures travaillees — Le nombre habituel d'heures travaillees 
(position 243-244) est multiplie par le nombre de semaines travaillees 
en 1981 (position 253-254); 
la profession (position 239-240). La bande de micro-donnees contient 
49 categories professionnelles que nous avons regroupees en 16 cate-
gories comme suit : 1,2,3 = 1; 4,5,6 = 2; 7 = 3; 8,9,10 = 4; 11 = 5; 
12,13,14 = 6; 15,16,17,18,19,20 = 7; 21,22 =. 8; 23,24,25,26 = 9; 
27,28,29 = 10; 30,31 = 11; 32,33,34,35,36,37,38,39,40 = 12; 41,42, 
43 = 13; 44,45 = 14; 46,47 = 16 (omis); 48,49 = 15. 

Les observations presentees au tableau 1—B1 sont ponderees. Dans 
nos calculs, tous les coefficients individuels sont divises par le coeffi-
cient moyen de l'ensemble de la population du Canada, ce qui permet 
d'obtenir un nombre d'observations non gonflees aux fins de l'analyse 
de regression. 

Statistique Canada previent les utilisateurs de la bande de micro-
donnees utilisee aux fins de la presente analyse que l'utilisation d'echan-
tillons en grappes fausse le calcul des erreurs types lorsqu'un logiciel 
standard de regression tel que le S.P.S.S. est utilise (ce que nous avons 
fait). Nous avons donc utilise une statistique de Student de 5. 
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Notes 
Traduction de l'anglais. 
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presente etude. L'auteur remercie egalement les membres du groupe consultatif de recher-
che (Charles Beach, Richard Bird, Eden Cloutier, Irwin Gillespie, Pierre Lefebvre et Doug 
May), ainsi que Jean-Michel Cousineau, Mireille Ethier, Anne-Marie Girard, Alan 
Harrison, Roger Love, Gail Oja, Lars Osberg, Joyce Potter, Andre Raynauld, Claude 
Theoret et David C. Smith de leur appreciation tits utile d'une version anterieure de la 
presente etude. 

I. Pour une analyse plus complete de ces questions, voir l'etude de Lars Osberg (1985). 
La premiere armee de la periode de reference a ete fixee a 1951 car c'est la premiere 
annee de recensement apres la Seconde Guerre mondiale et la premiere armee de 
l'Enquete sur les finances des consommateurs. La periode de reference se termine en 
1981 car c'est a la fois l'annee du dernier recensement et Ia dentiere armee pour 
laquelle une documentation exhaustive etait disponible au moment de la redaction de 
la presente etude en 1984. 

Par exemple, le credit d'impot pour enfants fut adopte en 1978 et la definition du 
revenu imposable fut modifiee en 1972 de maniere a inclure les gains en capital, les 
bourses d'etude, les prestations d'assurance-chomage, etc. 
Pour une analyse de ces etudes, voir Kravis (1984). 
Outre le Canada et les huit autres pays du tableau 1-3, ces dix-neuf pays compren-
nent la Belgique, le Danemark, la Finlande, l'Irlande, Ia Nouvelle-Zelande, la 
Norvege, I'Espagne, la Suede et la Suisse. 

Par exemple, dans les families qui comptent deux adultes mais un seul salarie, les 
deux adultes partagent le revenu du salarie ainsi que la production domestique de la 
personne au foyer. 

Des echelles d'equivalence sont utilisees pour tenir compte du fait que bien qu'un 
revenu donne ne permette pas le meme niveau de consommation a une unite de quatre 
personnes qu'a une unite d'une personne seule, it est errone de tenir compte de cette 
divergence en divisant le revenu par le nombre de personnes car it existe des 
economies d'echelle. Selon Beach et al. (1981, p. 260), par exemple, l'echelle d'equi-
valence implicite dans les seuils de faible revenu etablis en 1973 est 1,00, 1,45, 1,85 et 
2,20 pour les families d'un, deux, trois ou quatre adultes. Ainsi, une famille de quatre 
sera aussi bien « pourvue » qu'une personne seule touchant un revenu de 5 000 $ si le 
revenu familial est 11 000 $ (et non 20 000 $). Pour une analyse de cette question, voir 
Beach et al. (1981), chap. 10. 
Dans un examen de ces etudes, Davies et al. (1984, p. 635) constatent qu'environ la 
moitie de l'inegalite des revenus annuels disparait lorsque ('analyse des revenus porte 
sur le cycle de vie. 

Les donnees furent etablies par la Commission de ('assurance-chernage et le Conseil 
du Tresor a partir d'informations tirees des dossiers de l'assurance-chomage et des 
donnees de Pimp& sur le revenu. 

Le coefficient de Gini vane de zero a un : plus it se rapproche de zero, moins 
l'inegalite des revenus est forte; plus it se rapproche de un, plus l'inegalite est forte. 
Les quintiles du revenu correspondent a la proportion du revenu que touche chaque 
cinquieme de la population class& en ordre ascendant : si toutes les unites economi-
ques avaient le meme revenu, chaque quintile serait egal a 20 %. 
Pour plus de precisions sur les formes de revenu incluses et exclues ainsi que sur la 
composition de l'echantillon, voir Canada, Statistique Canada (1982). 
C'est ce qu'a demontre Rashid (1983) en comparant la repartition du revenu pour 1980 
A partir des donnees du recensement et de l'EFC. 
Deux sources de donnees (EFC et Comptes nationaux) concordent presque parfaite-
ment sur la valeur des salaires et des traitements que les Canadiens ont recus en 1981. 
Par contre, la valeur des paiements de transfert selon l'EFC ne correspond qu'aux 
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quatre cinquiemes environ des paiements de transfert selon les Comptes nationaux, 
et la valeur des revenus de placement ne correspond qu'aux deux tiers environ du 
montant inscrit aux Comptes nationaux. Voir egalement Canada, Statistique Canada 
(198k, p. 41 et 42). A partir des donnees de l'EFC de 1973 portant sur l'Ontario, Beach 
et al. (1981, P. 250) ont constate que l'effet conjugue des corrections apportees pour 
tenir compte des sous-evaluations ne donne qu'un accroissement faible, bien que 
manifeste, de l'inegalite. 
Pour une analyse plus detainee du calcul de la valeur theorique des revenus en nature 
et des gains en capital, voir Beach et al. (1981). 
La presente synthese n'examine pas la repartition de la richesse au Canada. Selon 
Oja (1980), les coefficients de Gini correspondant au patrimoine net etaient 0,716 en 
1970 et 0,686 en 1977; de plus, le cinquitme quintile ,comptait pour 70,9 % du 
patrimoine net total en 1970 et pour 68,1 % en 1977. La richesse est donc repartie plus 
inegalement que le revenu au Canada (voir le tableau 1-7 du present apergu). Pour 
une comparaison de la repartition de la richesse au Canada, au Royaume-Uni et aux 
Etats-Unis, voir Harrison (1980). 
Bien que la repartition des revenus soit inegale, it ne va pas de soi qu'elle est 
inequitable. L'equite de la repartition des revenus est un concept qui comporte de 
nombreux jugements de valeur et elle ne sera pas etudiee dans le present apercu. 
Stanbury et Lermer (1983) ont examine les effets redistributifs de certains reglements 
(regissant entre autres les produits agricoles et l'octroi de permis de taxi) au Canada. 
En 1951, 1961, 1971 et 1981, les revenus de reference de l'EFC et des Comptes 
nationaux se recoupaient a 94, 95, 95 et 93 % respectivement. Dans le cas du revenu 
d'emploi, la couverture des donnees est presque toujours de 100 %, tandis que pour le 
revenu de placements, elle est de 62, 75, 70 et 67 %, et pour les paiements de transfert, 
82, 81, 71 et 75 %. Sources : Canada, Statistique Canada (1951a, p. 36); ibid. (1%la, 
p. 56); ibid. (1971b, p. 128, et 1981c, p. 42). 
Canada, Statistique Canada (1983b, tableau 1.7 (donnees du recensement)). 
Ibid. (tableau 1.10 (donnees du recensement)). 
Passant de 20,2 % de toutes les unites en 1951 a 28,3 % en 1981. Sources : Canada, 
Statistique Canada (1951a); ibid. (1981c) tableau 1, p. 45 et tableau 2, p. 76. 
Canada, Statistique Canada (1951b, tableau 14); ibid. (1981c, tableau 32). 
Cela suppose que les nouveaux venus au groupe des personnes seules presentent les 
memes caracteristiques que les anciens. Dans la presente analyse, il est a souligner 
que les membres les plus jeunes et les plus ages du groupe ont habituellement des 
revenus inferieurs a celui de la personne seule moyenne car ils occupent moins 
souvent un emploi a plein temps (puisqu'ils sont soit etudiants, soit a la recherche 
d'un emploi, soit a la retraite). Par consequent, les changements dans la repartition 
par age des personnes seules entre 1951 et 1981 devraient se traduire par un revenu 
moyen encore plus bas pour les personnes seules. 
Canada, Statistique Canada (1983b, tableau 9.1 (donnees du recensement)). 
Les donnees sur le taux d'activite des femmes en 1961 sont lilies de MacLeod et 
Horner (1980, tableau A-1, p. 26); pour les donnees de 1981, voir Canada, Statistique 
Canada (1983b, tableau 9.4). Pour les donnees sur les salaries, voir ibid., (1951b, 
tableau 14); ibid., (1981c, tableau 20). 
Aucune dorm& comparable n'est disponible pour d'autres annees. 
En 1971, les unites familiales du premier quintile recevaient 29,5 % de tous les 
paiements de transfert, et en 1981, 29 %. Les pourcentages des quatre autres quintiles 
etaient 29,3, 15,4, 12,9 et 12,9 en 1971, et 27,5, 17,2, 14,1 et 12,3 en 1981. Source : 
donnees inedites, Enquete sur les finances des consommateurs, 1971 et 1981, commu-
niquees par R. Love de la division du revenu et des depenses des consommateurs, 
Statistique Canada, le 30 novembre 1984. 
Les donnees sur l'Italie et l'Espagne sont exclues de la presentation des donnees de 
Sawyer (1976). 
Le coefficient de Gini du Canada est tire de Canada, Statistique Canada, Revenu 
apres imp& : repartition selon la taille du revenu au Canada, no 13-210 au catalogue, 
tableau v; le coefficient de Gini du Royaume-Uni est tire de Economic Trends, 
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Londres, C.S.O., fevrier 1982, p. 82; le coefficient de Gini des Etats-Unis est tire de 
Money Income of Household, Families and Persons in the United States 1979, 
Washington, Bureau of the Census, 1979, tableau 5. 
La portee chronologique est limit& a la periode 1961-1981 car aucune donnee 
officielle n'est disponible avant 1961. En utilisant les seuils de 1961, les ajustant au 
moyen de l'indice des prix a la consommation pour les ramener a 1951 et les appli-
quant aux repartitions, nous estimons que 44 % des families et 57 % des personnes 
seules etaient pauvres en 1951. Le deflateur de l'indice des prix a la consommation est 
0,88. Les seuils de faible revenu sont tires de Canada, Statistique Canada (1967, p. 8). 
La repartition des families selon la taille et le revenu est tiree de ibid., (1951a, tableau 
8). La ventilation des tranches de revenu suppose une repartition lineaire des unites 
economiques. Le nombre de families selon la taille de la famille est tire de ibid., 
(1951b, annexe, tableau 2, p. 91). 
Pour une analyse des methodes d'evaluation dans un contexte canadien, voir Podoluk 
(1980). 
Pour obtenir ces pourcentages, Statistique Canada utilise le pourcentage du revenu 
que la famille canadienne moyenne affecte aux necessites de la vie (38,5 % en 1978, la 
derniere armee de l'enquete avant 1981) puis y ajoute arbitrairement 20 %. Les seuils 
de faible revenu sont calcules pour des families de diverses tailles et des lieux de 
residence de diverses tailles. Les seuils de faible revenu sont souvent appeles seuils 
de pauvrete (notamment par le Conseil national du bien-etre social), bien que Statisti-
que Canada n'utilise pas cette designation. 
Les donnees du CCDS sont tirees de David P. Ross (1984, tableau 2); les donnees de 
Statistique Canada sont [frees de Canada, Statistique Canada (1981c, tableau 85). 
Selon les donnees recueillies par la firme Decima Research a l'automne de 1983, 78 % 
des Canadiens estiment que les prestations et les services sociaux offerts aux pauvres 
devraient etre augmentes. En 1981, 84 % etaient de cet avis. 
En 1983, 14,6 % des families, 41,1 % des personnes seules et 18 % de la population 
etaient pauvres. Sources : Canada, Statistique Canada (1983a, p. 23); et ibid., (1984). 
II est a souligner que la pauvrete est mesuree en fonction du revenu monetaire. 
Comme le soutiennent l'annexe A et l'etude de Beach et al. (1981), si le calcul tient 
compte de la valeur locative des logements occupes par le proprietaire, le revenu des 
personnes ages en est augmente car elks sont plus susceptibles que tout autre 
groupe de Canadiens de posseder une maison sans hypotheque. Pour une breve 
description de ces programmes, voir la section de la presente synthese portant sur la 
politique publique relative aux personnes Agees. 
Source des donnees pour 1971: Canada, Statistique Canada (1971a, tableau 2), 1981; 
ibid., (1981b, tableau 10A). 
Pour une analyse des facteurs determinant le taux d' activite des femmes, voir 
Nakamura et Nakamura (1985). 
Nous ne tenons pas compte de l'incidence des caracteristiques des parents sur la 
remuneration, bien qu'elle puisse etre considerable. 
Aux fins du present apergu, nous avons retenu l'equation la plus simple. Nous aurions 
pu faire la distinction entre les hommes et les femmes, puis examiner la remuneration 
des Canadiens selon rage, l'etat matrimonial, etc., en etablissant des equations 
distinctes pour chaque sexe. Nous aurions pu tenir compte de l'interaction de 
diverses variables telles que le sexe et la scolarite. Nous aurions egalement pu tenir 
compte du prelevement tendancieux de rechantillon, une eventualite possible dans 
ce cas-ci car les non-salaries sont exclus de ]'analyse. Enfin, nous aurions pu ajouter 
des variables telles que la branche d'activite professionnelle ou la date de migration. 
Nous avons exclu cette methode car ]'objet de la presente synthese est d'illustrer les 
avantages de ('analyse a plusieurs variables sans imposer au lecteur une vingtaine de 
pages de donnees statistiques. 
L'incidence de la profession sur la remuneration est indiquee au tableau 1—B1 de 
l'annexe B. 
L'experience est le nombre d'annees qui suivent la fin de la frequentation de l'ecole. 
Elle correspond a rage moms les annees de scolarite moins six (pour tenir compte de 
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rage de l'entree a l' ecole). Une telle definition est mieux adapt& aux hommes qu'aux 
femmes qui interrompent souvent leur carriCre pour Clever leurs enfants. 
Nous n' examinons pas la question de l'acquisition de competences car elle est trait& 
dans l'apercu portant sur le marche du travail. 
Pour une comparaison avec d'autres pays, voir l'Ctude de Blomqvist (1985). 
Nous ne disposons d'aucune donnee sur la repartition par quintile des depenses 
fiscales visant les families. Nos chiffres different de ceux que l'on obtiendrait en 
utilisant la statistique fiscale car celle-ci porte sur les particuliers tandis que nos 
donnees de base portent sur les families et les personnes seules. 
La ventilation est tiree des publications de Statistique Canada nos 68-202, 68-204, 
68-207 et 68-211 au catalogue. 
Renseignements tires du chap. 4 de Jonathan Kesselman (1983). Les donnees presen-
tees sont celles de 1981. Elles portent uniquement sur les prestations de ch6mage et 
excluent les prestations de maladie, de maternite et de retraite. 
Pour une description des recents programmes federaux de creation d'emplois, voir le 
chap. I de The National Finances 1982-1983, Toronto, Association canadienne 
d'Ctudes fiscales, 1983. 
Au Canada, les primes patronales sont uniformes. Si elles etaient reliees aux antece-
dents, elks varieraient selon la frequence et la duree des licenciements. 
A noter que la remise de 30 % tient compte d'une partie du revenu du prestataire de 
l' as surance-chomage 
Pour l'historique des programmes canadiens d'aide sociale, voir Guest (1980). 
Pour une bonne description du RAPC, voir Hum (1983). 
L'expression apte au travail peut preter a confusion. Le regime d'assurance-
ch6mage protege les personnes qui ont deja eu un emploi et qui sont donc presumees 
aptes au travail. Le regime d'aide sociale s'applique a toutes les personnes adultes, 
qu'elles aient ou non &term un emploi dans le passe, et qu'elles soient ou non juges 
aptes au travail par la collectivite (ce qui serait le cas des hommes celibataires mais 
non celui des meres de jeunes enfants). 
Statistiques annuelles, 1981, Regie de ('assurance-maladie du Quebec. Les donnees 
sur les soins dentaires sont tirees du tableau E, p. 134; les donnees sur les medica-
ments d'ordonnance sont tirees du tableau B, p. 227. 
Quebec, Ministere des Affaires sociales, Rapport annuel 1980-1981, p. 53. 
Pour une description detainee de ces programmes, voir Conseil national du bien-Ctre 
social (1981). 
Les territoires possedent aussi des commissions et certaines lois federales visent des 
groupes particuliers tels que les matins et les equipages d'avions. 
La plupart des donnees sont tirees de Canada, Statistique Canada (1980). A noter que 
des indemnites d'invalidite sont aussi versees dans le cadre du Regime des pensions 
du Canada et du Regime de rentes du Quebec. 
A proprement parler, ce sont les entreprises qui paient les primes. Toutefois, les 
entreprises en tiennent compte dans le calcul du coot de leur main-d'oeuvre. Les 
primes pourraient etre transmises en partie aux clients ou aux travailleurs. 
Ou sept, si l'on tient compte du logement subventionne (voir la section sur la politique 
en matiere de logement). II ne sera pas fait question de programmes locaux tels que la 
reduction consentie aux aines sur le prix des billets de transport en commun. 
L'allocation au conjoint fut creee en 1975 a l'intention des conjoints des pensionnes, 
Ages de 60 a 64 ans. 
Dans le cas des couples, la formule differe et elle tient compte du revenu du conjoint. 
Pour une description de l'appareil de soutien destine aux families, voir notamment 
Les allocations familiales : un regime a repenser?, Ottawa, Conseil national du bien-
etre social, 1983. 
Un programme est qualifie de progressiflorsque la part des prestations brutes versee 
aux personnes a faible revenu depasse la part des revenus de ce groupe. Lorsque les 
personnes a revenu Cleve beneficient ainsi d'un programme, le programme est dit 
regress& 
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L'allocation federale augmente de 5,99 $ lorsque l'enfant atteint Paige de douze ans. 
Le Quebec ajoute une allocation familiale non imposable dont le montant vane entre 
7,09 $ pour le premier enfant et 14,20 $ pour le quatrieme et les suivants. 
En 1981, pour les families dont le revenu depassait le seuil, le credit fut recluit de 
5 cents pour chaque dollar de revenu en sus de 23 470 $. 
En 1981, cette exemption a reduit rim* federal sur le revenu de 124 $ dans le cas 
d'un particulier ayant un revenu imposable de 10 000 $ et de 212 $ dans le cas d'un 
particulier ayant un revenu imposable de 50 000 $ (la reduction &ant calculee au taux 
marginal d'imposition). 
Le Quebec n'accorde aucune exemption pour les enfants de moires de 16 ans. Pour les 
enfants de 16 et 17 ans, l'exemption etait de 670 $ en 1981. 
Krashinsky (1984) presente une excellente analyse de ces questions. 
Le sujet du mauvais traitement des enfants n'est pas aborde. Toutefois, les experts 
distinguent habituellement entre les enfants de moires de 24 ou 30 mois, qui ont besoin 
de beaucoup d'attention de la part d'une meme personne adulte, et les enfants plus 
vieux qui jouent plus facilement avec d'autres enfants de leur age et qui requierent 
moires de surveillance. 
Breton (1984) approfondit cette idee. 
Ce programme souleve la question suivante : est-ce qu'une mere qui decide d'elever 
elle-meme ses enfants devrait avoir droit a cette allocation? Pour des raisons &ono-
miques , la reponse est oui, a moires de restreindre le programme aux femmes actives. 
Au Quebec, les meres peuvent soit &duke des frais de garde d' enfants de leur revenu 
jusqu'a concurrence du maximum fixe, soit reclamer une allocation (de 300 $ en 
1983). Les meres ont droit a cette allocation, qu'elles soient actives ou pas. 
Pour une analyse plus detaillee du financement de ces programmes, voir l'etude de 
Boadway et Bruce (1985). 
La Saskatchewan, la Nouvelle-Ecosse et l'ile-du-Prince-Edouard n'imposent aucun 
droit; le Manitoba, l'Ontario et le Quebec n'imposent des droits que dans les hopitaux 
pour malades chroniques; la Colombie-Britannique, l'Alberta, le Nouveau-
Brunswick et Terre-Neuve ont divers droits (admission, clinique chirurgicale de jour, 
service des consultations externs, etc.). (Source : Provincial Health Insurance 
Plans: Extra Billing / User Charges by Hospitals, Sante et Bien-etre social Canada, 
novembre 1983, polycopie). 
Une liste complete de ces services au lei  janvier 1981 est presentee dans Soins 
medicaux, rapport annuel, 1980-1981, Ottawa, Sante et Bien-etre social Canada. Le 
tableau 1-24 presente des donnees sur les soins dentaires, les medicaments d'ordon-
nance et les protheses visuelles et auditives. Dans son etude, Forget (1985) donne des 
precisions sur plusieurs de ces programmes, telles que la date de leur mise en oeuvre. 
La grossesse, par exemple, est souvent consider& comme une « maladie 0 de neuf 
mois; ansi, s' ils veulent conserver la protection de leur regime d'assurance-
sante, it se peut que les travailleurs ne puissent pas changer d'employeur au moment 
ou une personne de leur famille est enceinte. 
La difference entre 13,0 et 14,7 % est fonction du choix du scenario demographique. 
Les chiffres pour 1951 sont tires de l'Annuaire du Canada, 1970-1971, tableau V-31, 
tandis que les chiffres pour 1981 proviennent de Tables de mortalite, Canada et 
provinces, 1980-1982, Statistique Canada, no 84-532 au catalogue. 
La description des divers programmes de logement est tit& des rapports annuels de 
la SCHL ainsi que des trois ouvrages suivants : Denis et Fish (1972) (surtout pour les 
programmes de 1971); Rose (1980) (surtout pour les programmes de 1964 a 1978), et 
Andersen (1984) (pour les programmes de 1976 a 1984). Nous tenons aussi a remercier 
Joyce Potter qui nous a communique une documentation supplementaire. 
Nous ne parlons pas des subventions a l'elimination des taudis ni du programme de 
logements a loyer modique prevus dans la Loi rationale sur l'habitation de 1938. 
Les gouvemements provinciaux transmettent souvent une partie de ces cotits aux 
municipalites. 
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Deux types de logements publics furent construits dans le cadre de ce programme : 
les logements a « recouvrement partiel », dont le loyer etait axe sur le revenu et la 
taille de la famille et qui etaient deficitaires, et les logements «a recouvrement 
integral » dont le loyer etait etabli de maniere a permettre le recouvrement integral du 
coat en capital et des frais d'exploitation (voir le Rapport annuel de la SCHL, 1952). 
Dans les logements a recouvrement integral, le revenu du locataire ne devait pas 
&passer un certain multiple du loyer (entre 4 et 6), tandis que dans les logements 
recouvrement partiel, le loyer ne devait pas &passer un certain pourcentage du 
revenu (20 %, si le logement n'etait pas chauffe; 25 %, s'il etait chauffe). Les loge-
ments a recouvrement integral furent vendus en 1970, principalement a leurs occu-
pants. 
Par suite de la limitation, en 1978, de sa port& aux gouvemements qui l'avaient utilise 
pendant les dix annees precedentes. 
Le taux d'interet etait modifie periodiquement, mais it etait toujours inferieur au taux 
courant que les emprunteurs prives devaient payer et superieur au taux d'interet que 
le gouvernement federal payait a la meme epoque. 
Les provinces, les municipalites ou les associations de bienfaisance fournissaient le 
reste des fonds requis. 
Les cooperatives de construction dans les Maritimes, et notamment en Nouvelle-
Ecosse, etaient les seules exceptions. 
Les programmes provinciaux et municipaux de renovation ne sont pas examines. 
Pour plus de precisions, voir Falk (1982). 
Depuis 1981, le Manitoba offre egalement des allocations de logement aux families a 
faible revenu. 
Source : SCHL, resultats d'enquete inedits. 
Dans certaines provinces, les commissions scolaires catholiques exigent des frais de 
scolarite pour certaines annees du programme. Cependant, .les parents sont libres 
d'envoyer leurs enfants a l'ecole publique qui est gratuite. 
De 7 a 15 ans a Terre-Neuve, dans l'fle-du-Prince-Edouard ainsi qu'en Colombie-
Britannique; de 7 a 16 ans au Nouveau-Brunswick, au Manitoba, en Saskatchewan et 
dans les territoires; de 6 a 16 ans en Ontario; de 6 a 15 ans au Quebec et en Alberta; et 
de 5 a 16 ans en Nouvelle-Ecosse. Source : Annuaire du Canada, 1980-1981. 
Pour une description de ces differences, voir l'etude de Kitchen et McMillan (1985). 
Sauf dans l'education des enfants des militaires et des enfants qui habitent les 
reserves indiennes et dans l'enseignement des langues secondes. 
Voir Hanushek (1979). 
Canada, Statistique Canada (1974, tableau N). 
Ibid. 
Ces donnees sont tirees d'enquetes recentes menees aupres de Canadiens. Pour une 
synthese des resultats d'enquetes partielles (provinciales, etc.) et d'enquetes natio-
nales moms recentes, voir Anisef (1984). Les donnees de cette synthese concordent 
avec les constatations presentees precedemment. 
Nous n'etudions pas les autres exclusions soit a cause de l'insuffisance des donnees 
(les legs) soit parce que leur exclusion s'inscrit dans la coherence interne de l' enquete 
(les remboursements d'impet, l'emitiete &ant axee sur le revenu brut). 
Statistique fiscale, Ottawa, Revenu Canada, 1983, tableau 2. Ces personnes corn-
posaient 2,2 % des particuliers. 
Les gains en capital courus constituent une mesure plus precise du pouvoir d'achat 
dans une armee donnee. Pour une analyse complete de la question, voir Beach et al. 
(1981). 
Canada, Statistique Canada (1981a, tableau 55). D'autres sources de revenu theori-
que : la consommation de denrees agricoles par les producteurs eux-memes, 
l'hebergement et la nourriture a la charge de l'employeur. 
Canada, Statistique Canada (1977, tableau 14). Nos calculs reposent sur l'avoir 
moyen, pondere en fonction du nombre d'unites dans la tranche de revenu en 
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question (les seuils de faible revenu utilises sont ceux de 1978). Source : Canada, 
Statistique Canada (1976). 
Canada, Statistique Canada (1981c, tableau 49). 
Calculs effectues par l'auteur 6 partir de Canada, Statistique Canada (1981c, tableaux 
49, 74 et 75). 
Canada, Statistique Canada (1978, tableau 3). 
Dans la methode des moindres canes, le critere du meilleur ajustement est la 
minimisation de la somme des canes entre chaque observation et la ligne calculee 
d'ou le nom de la methode. 
Le numero de la position est indique afin de permettre aux chercheurs qui le veulent 
de repeter ces resultats. II se reporte au code de la bande de micro-donnees etablies 
par Statistique Canada. 
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2 

L'economie souterraine 
Recension des ecrits economiques 
et nouvelles estimations pour le Canada 

MIREILLE ETHIER 

Depuis une dizaine d'annees, les economistes s'interessent de plus en 
plus au phenomene de l'economie souterraine et a son importance dans 
les pays industrialises. Plusieurs raisons expliquent cet interet soudain. 
L'existence meme de l'economie souterraine implique que les mesures 
de l'activite economique, et tout particulierement le produit national 
brut (PNB), sous-estiment l'activite economique reelle. La fraude fiscale 
est, en regle generale, etroitement liee a l'existence d'activites souter-
raines. Son existence pose enfin des problemes relatifs a la distribution 
du revenu : it se peut en effet que certains groupes d'individus soient 
plus susceptibles que d'autres de participer a des activites souterraines 
et que les statistiques officielles donnent par le fait meme une image 
deform& de la realite. 

Dans la presente etude, nous ferons un tour d'horizon de la docu-
mentation portant sur l'economie souterraine et presenterons de nou-
velles estimations de l'ampleur de ce phenomene au Canada. II est bon 
de prdciser que notre etude n'avait pour objet que de mesurer l'impor-
tance de l'economie souterraine et non d'en faire ressortir les causes. La 
notion d'economie souterraine est difficile a cerner car elle a ete 
employee dans plusieurs contextes pour dank des choses differentes. 
La definition la plus juste, a notre avis, est la suivante : les activites qui, 
en principe, devraient entrer dans le calcul du produit interieur brut, 
mais qui n'y apparaigsent pas parce qu'on les dissimule volontairement. 
Certains secteurs de l'activite economique qu'on rattache volontiers a 
ce phenomene devraient en etre dissocies, croyons-nous, a savoir la 
production domestique et les activites illegales improductives. La pro- 
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duction domestique englobe tout bien produit et consommé au sein des 
ménages. Les activites illegales improductives sont celles qui 
n'entrainent qu'une redistribution de la richesse sans output additionnel 
(tels le vol et l'extorsion). Les activites relides au benevolat et au loisir 
seront exclues de notre definition de l'economie souterraine, qui 
n'accepte, par consequent, que les revenus d'interet non declares, le 
crime productif et le travail au noir. II est cependant difficile de donner 
une seule definition de ce phenomene, en raison de la variete des 
methodes utilisees pour le mesurer. Nous presenterons donc, au debut 
de chacune des sections illustrant les methodes d'estimation, la defini-
tion qui y correspond le mieux. 

Les diverses fawns d'evaluer l'economie souterraine peuvent etre 
regroupees en trois grandes categories. La premiere comprend toutes les 
methodes proches de la speculation pure et simple, methodes auxquelles 
on a souvent recours pour attirer l'attention des politiciens, du public et 
des chercheurs. La deuxieme categorie regroupe les methodes con-
jecturales, c'est-h-dire toutes les evaluations realisees a partir d'infor-
mations de premiere main'. La derniere categorie, qui sera la seule 
retenue aux fins du present travail, regroupe toutes les etudes qui 
emploient une methode scientifique d'investigation. 

Notre etude est divisee de la fawn suivante : dans la deuxieme partie, 
nous donnons un apergu des diverses methodes d'evaluation de l'econo-
mie souterraine; dans la troisieme partie, nous passons en revue les 
methodes employees au Canada; dans la quatrieme partie, nous presen-
tons de nouvelles evaluations de l'economie souterraine au Canada, 
obtenues a partir de methodes qui n'avaient pas encore ete utilisees dans 
ce contexte; nous etudierons enfin, dans la derniere partie, le lien qui 
existe entre l'impot et les activites souterraines. Une evaluation des 
resultats termine la presente etude. 

Recension de la documentation etrangere 
Les methodes d'estimation qu'on retrouve dans la documentation etran-
ere peuvent etre classees en quatre grandes categories : 

les methodes fondees sur les divergences entre series statistiques, 
les methodes fondees sur la verification comptable, 
les methodes fondees sur les statistiques du morello du travail, 
les methodes fondees sur les agregats monetaires. 

Nous etudierons une a une ces categories en presentant d'abord les 
methodes qui y sont associees, suivies de leur critique. 
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Les methodes fondees sur les divergences entre series 
statistiques 

LA DESCRIPTION DES METHODES 
Le premier type d'exercice qu'il est possible de faire est de comparer la 
valeur du PNB obtenue du cote «depenses 0 de la comptabilite nationale 
avec celle obtenue du cote « revenus ». Pour &fink la production totale 
d'une economie, on utilise generalement l'expression « revenu natio-
nal » qui indique la valeur ajoutee au cours d'une armee, soit la somme 
des biens et services nouveaux produits au cours des douze derniers 
mois. On peut determiner cette valeur ajoutee de plusieurs fawns, dont 
l'une consiste a calculer les depenses totales en biens et services faites 
par tous les agents economiques : c'est ce que l'on nomme l'analyse du 
point de vue des depenses. On peut egalement additionner tous les 
paiements regus par l'ensemble des agents economiques en echange de 
biens ou services produits : c'est ce que l'on nomme l'analyse du point 
de vue des revenus. 

Theoriquement, ces deux fagons d'aborder la question doivent don-
ner des resultats semblables. Mais it existe en pratique des differences 
entre ces deux methodes de calcul, differences dans lesquelles on peut 
voir une estimation de l'economie souterraine. Notons que la comp-
tabilite nationale releve cette difference, qu'elle qualifie d'erreur resi-
duelle. Le phenomene ainsi mesure correspond a la difference entre ce 
que regoivent les agents economiques et ce qu'ils depensent. Une 
difference positive porte a croire que les agents ont achete des biens dans 
l'economie souterraine, tandis qu'une difference negative peut indiquer 
qu'ils y ont travaille. Cette analyse permet ainsi de deceler les transac-
tions illegales faites dans l'economie souterraine et d'evaluer la part des 
profits provenant de transactions illegales comptabilises dans l'econo-
mie officielle. La definition de l'economie souterraine retenue par ces 
methodes ressemble donc a celle &lone& precedemment. Plusieurs 
auteurs tell Dilnot et Morris (1981), Park (1981) et O'Higgins (1981) ont 
adopte ce genre d'analyse. 

Le second type d'exercice consiste a comparer les donnees du revenu 
tirees des statistiques fiscales avec celles tirees de la comptabilite natio- 
nale. L'ecart entre ces deux ensembles de donnees revele l'ampleur de 
la fraude fiscale. Park (1981) a estime, en employant cette methode, que 
l'economie souterraine des Etats-Unis representait 9,4 % du PNB en 
1948, 5,5 % en 1968 et 4 % en 1977. On constate par consequent que cette 
fagon de proceder indique une recession de l'economie souterraine 
americaine dans le temps. O'Higgins (1981) a releve, de son cote, un 
accroissement de l'economie souterraine du Royaume-Uni trois fois 
superieur a celui du PNB declare pour la periode allant de 1970 a 1978. 
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L'importance absolue de ce secteur n'est toutefois estimee qu'a environ 
2,5 ou 3 % du PNB de ce pays pour 1978 (Macafee, 1980). En Allemagne 
de 1'Ouest, les travaux de Petersen (1982) realises selon cette methode 
revelent une recession de l'economie souterraine. On ne trouve, dans la 
documentation canadienne, aucun exemple d'application de cette 
methode au pays. 

LES PROBLEMES PARTICULIERS QUE POSENT CES 
METHODES 

Les methodes fondees sur les divergences entre l'analyse des revenus et 
des depenses sous-estiment, en regle generale, l'ampleur de l'economie 
souterraine parce qu'elles font abstraction de plusieurs facteurs impor-
tants. On ignore notamment le fait qu'il est plus difficile d'evaluer le 
produit national brut a partir d'une analyse des depenses en raison de 
l'eparpillement des donnees de base. L'usage frequent des statistiques 
fiscales dans le calcul de certaines donnees implique par ailleurs que 
celles-ci refleteront les actions des autorites fiscales, faussant ainsi 
l'analyse de l'evolution de ces donnees au fil des annees. 

Les methodes qui se fondent sur les divergences entre les donnees 
fiscales et les donnees de la comptabilite nationale souffrent de l'interde-
pendance de ces deux sources, et le moindre changement dans leurs 
methodes de calcul pourra attenuer leur efficacite. Au Canada, les 
revenus du travail qui apparaissent dans la comptabilite nationale sont, 
depuis 1966, armee de l'introduction du Regime de pensions du Canada, 
tires des statistiques fiscales. Or, ces revenus ne representent que 60 % 
des revenus globaux des particuliers. On mesure par consequent a quel 
point l'interdependance de ces deux sources de donnees revet un carac-
tere crucial. Une tranche appreciable des revenus non imposables 
n'apparait pas non plus dans les comptes nationaux. Ce probleme sera 
d'autant plus marque dans un pays qui recourt largement aux statisti-
ques fiscales pour evaluer son revenu national. 

Le fait que les menages a faible revenu ne produisent pas toujours de 
declaration d'impot pose egalement un probleme relie a l'utilisation des 
donnees fiscales. Il faut en effet corriger les donnees pour tenir compte 
de ces cas sous peine de fausser les resultats. La comptabilite nationale 
et les statistiques fiscales adoptent par ailleurs des definitions qui varient 
de l'une a l'autre. La comptabilite nationale integre, par exemple, les 
revenus des universites et des partis politiques aux revenus des particu-
liers, ce qui n'est pas le cas des statistiques fiscales. Le tableau 2-1 
montre les resultats qu'a permis d'obtenir cette methode dans plusieurs 
pays. 

90 Ethier 



H
an

ss
o

n  
(

19
82

)  

VD 	CA "tzt CD,  
00 CN en cq 
-. 	-. 

V% 00 " 00 CD 00 

GrN T Cr T CN CN 

00 

CA 

a00 a0. , 00  00 
00  c  

c 5 a) 
❑ 

N 01) a) 0 ...- 	4  
'73)  g)  

4 4 b 

CT CD • 00 CN M AD  
06 	! 	r4 

te 
 I I 
% 
(-4 

CD C..- 
"0
•  'Tr 00 00 CNN 

CT CN CN CN Ch CT 

co) 

0.1) 
a.) 

z 
a) 

^0 
a) 

"C 

O 

Cd 
0 
a) 

eat 

O 
co) 
a) 

:51  " 

O 

O 

;. • 

N 

0:▪  1 

Ethier 91 



Les methodes fondees sur la verification comptable 

LA DESCRIPTION DES METHODES 

Ces methodes comportent la verification systematique de toutes les 
declarations d'impOt des particuliers appartenant a certaines profes-
sions ou a certains groupes de revenu, afin d'identifier les contribuables 
qui dissimulent aux autorites leurs gains reels. L'economie souterraine 
ainsi mesuree ne correspond en realite qu'aux cas de fraude fiscale. Il 
s'agit donc d'une definition incomplete de ce secteur economique. 

Cette methode a ete considerablement employee dans certains pays, 
dont la France, qui a adopte un systeme de verification fonde sur un 
echantillon de contribuables choisis arbitrairement sur l'ensemble de 
son territoire. Le ministere frangais du Revenu tente egalement de 
mettre au point un algorithme qui permettrait d'identifier les groupes 
d'individus les plus susceptibles de dissimuler au fisc une partie de leur 
revenu, afin de faciliter l'echantillonnage (OCDE, 1980). En Suede, on a 
deduit, a partir des resultats obtenus lors de la verification d'un petit 
nombre de particuliers, que les revenus non declares constituaient de 8 a 
15 % du revenu total en 1980 (Hansson, 1980, p. 598). Aux Etats-Unis, le 
United States General Accounting Office (Etats-Unis, GAO, 1979) a 
estime, a l'aide d'un echantillon de 50 000 menages, que de 5,6 a 7,8 % 
des particuliers qui devraient produire une declaration d'impot sur le 
revenu ne le font pas. Ces chiffres ont permis de situer entre 5,9 et 7,1 % 
du produit national brut l'ampleur de l'economie souterraine aux Etats-
Unis en 1979 (Etats-Unis, Internal Revenue Service, 1979). 

LES PROBLEMES PARTICULIERS QUE POSENT CES 
METHODES 

Ce genre d'analyse a l'avantage de donner de l'information sur les 
groupes d'individus les plus susceptibles de frauder l'impot. Toutefois, 
elle ne permet pas d'obtenir une estimation precise de l'importance 
globale du phenomene, puisqu'on ne peut que reporter sur l'ensemble 
des individus les resultats obtenus aupres d'un sous-groupe, lequel n'est 
pas necessairement representatif de toute la population. En outre, cette 
methode ne peut offrir d'evaluation juste des revenus non declares 
puisqu'elle ne considere que les deductions demandees a tort. Enfin, elle 
ne tient aucunement compte des activites relides au troc ou au 
commerce illicite, a moins que les revenus genres par ce dernier ne 
soient comptabilises avec les revenus d'activites legales. Les methodes 
en vigueur aux Etats-Unis excluent les particuliers qui ne declarent 
qu'une partie de leur revenu, tandis que celles auxquelles la France a 
recours ignorent les gens qui ne produisent pas de declaration d'impot. 
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Les methodes fondees sur les statistiques du marche du 
travail 

LA DESCRIPTION DES METHODES 

Cette categorie regroupe deux types de methodes. Le premier type 
consiste a comparer le taux officiel de participation des individus au 
marche du travail avec celui obtenu a l'aide de sondages. Cette corn-
paraison permet d'obtenir la valeur absolue de la participation des 
individus a des secteurs d'activites non declarees. Cette methode per-
met seulement d'etablir la proportion d'individus qui participent a l'eco-
nomie souterraine, non d'en evaluer l'ampleur. II est par consequent 
impossible de mesurer l'importance de l'economie souterraine en pour-
centage du PNB, comme le permettent les autres methodes. 

Le recours aux sondages permet d'etablir dans quelle mesure les 
repondants participent directement ou indirectement a l'economie 
souterraine. Cette methode a l'avantage d'offrir des informations sur la 
main-d'oeuvre souterraine, les caracteristiques des emplois dans ce 
secteur et la qualite du travail qui y est effectue. En Norvege, oil on s' est 
servi de cette methode aupres d'un echantillon de 900 individus repre-
sentatifs de la population (Isachsen, Klovland et Strom, 1982), 20 % des 
repondants ont admis avoir travaille dans ce secteur, alors que 29 % ont 
avoue y avoir achete des services. Un autre 9 % admet par ailleurs avoir 
a la fois achete et offert des services sur ce marche. Le pourcentage de la 
population qui a fait affaire d'une maniere ou de l'autre avec ce marche 
se situe par consequent aux environs de 40 % (20 % + 29 % — 9 %), les 
hommes et les jeunes y composant la majorite. En realite, les hommes 
sont trois fois plus susceptibles que les femmes de faire du travail au noir. 
L'ensemble des repondants ont juge satisfaisants l'acces aux services et 
leur qualite. Grace a cette methode, on a estime pour 1'Italie qu'environ 
10 % de la population active participait a l'economie souterraine, en 
1975, et que cette proportion pouvait meme atteindre 25 %, si on y 
ajoutait les individus qui travaillaient a la fois dans les secteurs souter-
rain et officiel (Frey, 1978). 

La seconde methode consiste a comparer entre eux les taux de partici-
pation officiels de plusieurs pays pour une periode dorm& ou encore de 
comparer entre eux les taux correspondant a diverses periodes. Comme 
la methode precedente, celle-ci ne donne qu'une idee du pourcentage 
des individus qui participent a l'economie souterraine. Cette fawn de 
proceder s'appuie sur une hypothese selon laquelle les taux de participa- 
tion officiels subiront une baisse lorsque l'economie souterraine connait 
des periodes de croissance. Cette hypothese suppose donc qu'il existe 
un taux de participation de reference, dit « normal ». On retrouve au 
tableau 2-2 les taux de participation de neuf pays industrialises pour la 
periode 1960-1976. 

Ethier 93 



      

 

as 
R

oy
au

m
e-

U
n

i 

 

mi CD 00 N Tt en en eq 	oo en en 
.0e7irsiece.i.r,i1r4esiffieirn 

VD VD VD VD VD VD VD VD VD V) VD VD VD 

01000nVnki1:-..eleV=!Ch CN 00 CD 

0'. 

0 
O 

E 
'61) 

v:) 

oe 
0 

E  
trc 

Q. 

CD
./.1' 
r.  

° > 

E 

jg 

z 

0 
.41 
45 :4 rel 0I. 0 o 
cc$ .-1 

4. V 
0
. 

0  

0:1 
2 2 = = 

0:1 
0 
0 

.0 .0 

as 
4. 4-I 
0 0 

.5 .4 
0 

EE 

as 

AA 
.— 0 
A A 
(A 

i0 e0 v 

0  

 

0 O. CIN ON 	00 'et 	'Tr 00 In 0 in, 8s5's,5?: s (cji' 	„ciy,; s 

   

Cl CD r. CD yl 00 Nt 
0 	N N N v-; •zr MM 10h 	un Ir  len vn ken ten un un len ten vn 

  

00 

00 s  0 F FA  00 	7  09  09 c"  ;, 	r,„41  

C 

   

al 00 	 00 	10 v 
CN    	

N
2 

 00  
V 	n un u

C 
 n 
8

VP V  
 
V  

r 
  '.0 V 

.r, 	un 00 CN N 00 ts 00'. Nt V0• 

VD VD VD VD 

N rq h CN en VD CT 00 r. V) N 417y.. 
10 10 10v1 NN 	 cri s hV-) h hun kin un V”) WI hV) VD 

N VD 	1"-- 	 "1: 00 09 '" 
	 ev"  S FA: .5," 2 2 V;) ‘.0 vZ,  V:, VD v2,  %0 

  

c> 71 41 VD r,  00 CN CD CI en et ul VD VD VP VD VD VD VD VD 	 ts CN CN CIN CN CN CK CN CN CN CN CN CN CN CN 

      

      

      

94 Ethier 



On constate qu'aux Etats-Unis, au Canada, en Australie, au 
Royaume-Uni et en Suede, le taux de participation a augmente de 1960 a 
1976, tandis qu'il a chute dans les autres pays, soit le Japon, la France, 
1'Allemagne et 1'Italie. Pour 1'Italie, it semble que cette baisse soit 
attribuable a l'emergence d'un marche noir particulierement florissant. 
On trouve en effet dans ce pays des quartiers complets de maisons 
construites par des ouvriers au noir (voir a ce sujet Del Boca et Forte, 
1982). Pour le Canada, on remarque une periode de stabilite entre 1974 et 
1977, qui a suivi une periode de croissance constante entre 1960 et 1974. 
Les changements demographiques qu'a connus le Canada a cette épo-
que expliquent ce phenomene. Si l'on applique a ces donnees l'hypo-
these de depart, on devrait conclure que les pays ayant connu une 
hausse de l'activite souterraine sont ceux dont le taux de participation a 
&cm dans le temps; le Canada n'y figurerait donc pas. Cependant, les 
resultats ainsi obtenus ne donnent aucun indice de l'importance de 
l'economie souterraine par rapport a l'economie officielle. 

Une autre fawn d'evaluer l'ampleur de l'economie souterraine con-
siste a etudier la composition demographique d'un pays. Selon 
Del Boca et Forte (1982), on peut etablir un profil du type de personnel 
susceptibles de prendre part a des activites paralleles, elles-memes 
subdivisees en deux classes. Il y a d'une part le travail irregulier qui 
attire principalement une main-d'oeuvre non qualifiee (les femmes, les 
hommes d'un certain age et les adolescents) et d'autre part le travail 
d'appoint qui semble attirer les hommes d'age moyen tits instruits. Ce 
genre d'analyse presuppose toutefois que les comportements des tra-
vailleurs italiens peuvent correspondre a ceux des travailleurs d'autres 
pays. 

LES PROBLEMES PARTICULIERS QUE POSENT CES 
METHODES 

La comparaison des taux de participation de plusieurs pays ne tient pas 
compte de la conjoncture et des cycles economiques ni de la composi-
tion demographique ou de son evolution, qui peuvent varier d'un pays 
ou d'une periode a l'autre. En outre, ce genre de comparaison ne permet 
d'obtenir qu'une evaluation brute de l'economie souterraine car elle ne 
mesure que le degre de participation des individus et non les gains qui y 
sont realises. Elle fait enfin abstraction des variations de productivite qui 
peuvent se produire pendant la periode concernee. 

La methode qui se fonde sur les sondages permet quant a elle d'obte-
nir une meilleure estimation des revenus de ceux qui travaillent dans 
l'economie souterraine puisqu' on peut le leur demander. Il n'est 
toutefois pas assure qu'ils accepteront de declarer des revenus gagnes 
dans ce secteur, et subsisteront les problemes propres aux sondages, 
savoir le temps et les ressources necessaires A la cueillette des donnees. 
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Il est par ailleurs impossible d'evaluer, avec cette methode, les gains de 
capital, puisqu'on ne demande aux individus que s'ils ont travaille dans 
l'economie souterraine et, le cas echeant, le montant de leurs revenus (il 
serait cependant possible d'etudier cette question). Nulle part it n'est 
fait mention des investissements que des individus ont pu faire dans ce 
secteur, et des gains qu'ils en ont tires. 

Les methodes fondees sur les agregats monetaires 

LA DESCRIPTION DES METHODES 

Cette categorie est la plus importante tant par le nombre d'etudes 
publiees que par le degre de perfectionnement des methodes qu'elle 
comporte. On distingue trois groupes principaux de methodes, qui ont 
toutes en commun une meme hypothese de depart, selon laquelle 
l'argent comptant constitue le mode de paiement exclusif de l'economie 
souterraine. A ces methodes correspond une definition de l'economie 
souterraine tits proche de celle que nous avons retenue dans l'introduc-
tion, soit l'ensemble des activites qui entrainent des transactions en 
monnaie, qu'elles soient de nature legate ou illegale. 

Le premier groupe de methodes considere le niveau d'encaisses 
detenues par les particuliers et la repartition de la valeur des billets de 
banque en circulation, la presence d'un plus grand nombre de billets de 
grande valeur indiquant une facilite accrue d'effectuer des transactions 
au comptant. Ces methodes ne peuvent deceler que la direction prise par 
l'economie souterraine a la hausse ou a la baisse, car elles s'averent 
impuissantes a mesurer son importance par rapport au produit national 
brut. Aux Etats-Unis, le nombre de coupures de 100 $ en circulation 
s' est accru de 250 % entre 1966 et 1978, tandis que le nombre de billets de 
toutes valeurs en circulation n'a augmente que de 125 % (Ross, 1978). Au 
Royaume-Uni, entre 1967 et 1979, ('augmentation du nombre de billets de 
10£ et 20£ a ete de 2 100 % par rapport a 310 % pour l'ensemble des 
valeurs (Macafee, 1980). La conclusion que ces auteurs en tirent est que 
l'economie souterraine a du absorber cette augmentation de billets de 
grande valeur. O'Higgins (1981) fait toutefois remarquer que l'utilisation 
accrue de billets de valeur moyenne qu'entrainerait une hausse des prix, 
et ce, pour des transactions legates, aurait un resultat statistique identi-
que et ne signifierait rien du point de vue de l'economie souterraine. Un 
autre aspect de la circulation de la monnaie qui a ete etudie dans le passé 
est la variation dans le niveau d'encaisses detenues par les particuliers. 
Relativement a d'autres actifs tels M2 (ou meme le PNB), it ne semble 
toutefois pas que le niveau d'encaisses detenues ait connu une hausse 
importante au cours des vingt dernieres annees2. Il est d'ailleurs aise de 
comprendre pourquoi les individus detiennent plus d'actifs dans M2 que 
dans M1 en raison de la hausse des taux d'interet. 
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Le deuxieme type de methodes est le plus usite. Il permet d'etudier 
revolution, sur une periode de temps, du rapport entre les encaisses en 
circulation et les depots, ce qui suppose qu'une poussee de croissance 
de reconomie souterraine entrainera un changement de ce rapport dans 
le temps. Deux auteurs ont employe ce type de methodes aux Etats-
Unis, soit Gutmann (1977) et Feige (1979, 1980). Cagan (1958) en a parle 
mais sans y avoir recours. Ces methodes ont ensuite ete employees dans 
bon nombre de pays, en faisant appel a trois techniques particulieres. 

La methode du rapport entre les encaisses et les depots a vue 
Cette methode s'appuie sur une hypothese selon laquelle la croissance 
de reconomie souterraine peut etre decelee dans la variation du rapport 
entre les encaisses et les depots a vue. Cette facon de proceder suppose 
trois choses. Primo, qu'il existe un rapport « encaisses/depots a vue » de 
reference. La periode de base qu'a choisie Gutmann (1977, 1979) est 
1937-1941, pendant laquelle it suppose qu'il n'y avait pas d'economie 
souterraine. Il etablit donc le rapport entre les encaisses et les depots a 
vue pour cette periode, et le resultat ainsi obtenu est considers comme 
l'indice normal que seule l'existence d'activites souterraines pourra 
faire fluctuer. Secundo, cette methode suppose qu'il existe une relation 
directe entre les transactions conclues dans reconomie souterraine et 
les paiements faits en argent, ce qui elimine d'emblee le troc et les 
paiements par cheque. Tertio, on suppose que la velocite de la monnaie 
est la meme dans les deux secteurs de reconomie3. 

La methode du rapport entre les encaisses et les depots a vue consiste 
donc a comparer entre eux le niveau observe et le niveau « normal » 
d'encaisses relatives en circulation. Donnons un exemple pour illustrer 
cette methode. Supposons un rapport encaisses/depots a vue de 2 pour 
la periode de reference (que nous appellerons periode 0). Cet indice 
constitue le rapport de reference que seule l'existence de reconomie 
souterraine pourra faire fluctuer. Supposons maintenant que le rapport 
encaisses/depots a vue soit de 4 deux annees plus tard (que nous 
appellerons periode 2). Afin de mesurer l'ampleur de reconomie souter-
raine, it faut d'abord multiplier ce rapport par le montant de depots a vue 
dans l'ensemble de reconomie pour obtenir la demande de monnaie 
attribuable aux economies officielle et souterraine. Supposons que le 
montant des depots a vue s'etablisse a 5 millions de dollars. Il faut 
soustraire de ce nombre la demande de monnaie attribuable a recono-
mie officielle, ce que les statistiques officielles nous fournissent et que 
nous fixerons a 2 millions de dollars. Selon notre exemple, la demande 
de monnaie attribuable aux economies officielle et souterraine sera donc 
de 20 millions de dollars pour la periode 2 (5 millions x 4). La demande 
de monnaie attribuable a reconomie officielle s'elevera a 10 millions de 
dollars (5 millions x 2). La difference, 10 millions de dollars, est 
attribuee a l' economie souterraine. Multiplions ce montant par la 
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velocite de la monnaie, c'est-h-dire 10 dans cet exemple, et nous 
obtenons une somme de 100 millions de dollars representant l'ensemble 
des transactions associees a l'economie souterraine. 

Gutmann (1977, 1979) a pu etablir, grace a cette methode, que l'econo-
mie souterraine des Etats-Unis representait, en 1978, environ 246 mil-
liards de dollars, soit 12 % du PNB americain. En Australie, ou la 
methode de Gutmann a egalement ete employee, on a obtenu une 
evaluation de 10 % du PNB pour la periode 1978-1979. Klovland (1980) a 
demontre que les resultats detenus avec la methode de Gutmann (ou 
selon l'adaptation qu'en a faite Feige) varieront considerablement selon 
le choix de la periode de base et les hypotheses emises quant a la velocite 
de la monnaie. Selon l'hypothese retenue quanta ces agregats, les 
evaluations varient de 6,4 a 16 % du PNB pour la Norvege, en 1978, et de 
6,9 a 17,2 % pour la Suede. 

La methode du rapport des transactions 
La deuxieme methode reliee au marche monetaire est celle qui se fonde 
sur la constance de la relation entre la monnaie et le PNB, comme le 
suggere la theorie quantitative de la monnaie, selon laquelle le nombre 
de billets en circulation revele le niveau total des transactions faites au 
sein de l'economie. Il suffit ensuite de soustraire de ce total la valeur des 
transactions attribuables a l'economie officielle pour obtenir le niveau 
de celles qui sont attribuables a l'economie souterraine. 

Donnons encore un exemple pour illustrer cette facon de proceder. 
Supposons une annee de base exempte d'activites souterraines. Cal-
culons le rapport des transactions nominales au PNB nominal afin 
d'obtenir le rapport normal des transactions. Supposons que cette 
valeur soit de 10. On multiplie celle-ci par la valeur du PNB americain, 
soit 75 milliards de dollars, afin d'obtenir le montant des transactions 
associees au PNB officiel. On obtient ainsi la somme de 750 milliards de 
dollars. Pour calculer le montant des transactions correspondant a l'eco-
nomie dans son ensemble, multiplions le niveau des depots a vue par la 
velocite et ajoutons la somme au montant d'argent en circulation multi-
plie par sa velocite. Supposons que cette valeur soit egale a 900 milliards 
de dollars. La difference, soit 150 milliards de dollars, correspond au 
total des transactions attribudes a l'economie souterraine. Divisons ce 
montant par 10 afin d'obtenir le PNB souterrain, soit 15 milliards de 
dollars. 

Feige (1979) a chiffre a 91 % la croissance de l'economie souterraine 
entre 1976 et 1979, soit respectivement 22 et 32 % du PNB officiel, en 
ayant recours a cette methode. Elle lui a egalement permis de conclure, 
sur une periode d'etude plus longue, que l'economie souterraine 
affichait un bilan negatif pour toute la periode 1939-1968 et avait connu 
un reel declin pendant la Seconde Guerre mondiale. C'est pourquoi it a 
modifie, en 1980, sa fawn de proceder pour evaluer dorenavant la 
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velocite en fonction de la longevite du papier-monnaie. Il a ainsi evalue 
27 % du PNB americain l'ampleur de l'economie souterraine pour 1979. 

La methode de la demande de monnaie 
Tanzi (1980) et Klovland (1980) ont modifie la methode de Gutmann en 
evaluant la demande de monnaie et en etablissant dans quelle mesure les 
previsions monetaires different de la demande reelle. A l'instar de 
plusieurs autres auteurs, leurs resultats sous-estiment la demande reelle 
de monnaie, phenomene courant depuis environ dix ans (probleme 
qu'on qualifie en anglais de « missing money O. Bowsher (1980) attribue 
cette sous-estimation a la croissance de l'economie souterraine depuis 
1970 et it souligne que les modeles devraient au contraire surestimer la 
demande de monnaie en raison des changements institutionnels qui sont 
survenus depuis, tels que l'avenement des cartes de credit, des taux 
d'interet eleves, etc. Les etudes citees precedemment se servent du 
rapport monnaie/depots a vue comme fondement d'analyse. Le 
tableau 2-3 presente les evaluations obtenues pour divers pays et 
diverses annees, a l'aide des methodes monetaires d'analyse de l'econo-
mie souterraine. 

LES PROBLEMES PARTICULIERS QUE POSENT CES 
METHODES 

Le principal probleme des methodes monetaires est qu'elles supposent 
que les seuls facteurs pouvant avoir un effet sur la detention de la 
monnaie sont l'existence et la croissance de l'economie souterraine. Or, 
elles ne tiennent pas compte de plusieurs facteurs importants tels que : 

Les taux d' interet, le taux d' inflation et le risque attaché A la detention 
d'encaisses qui en changent le prix relatif par rapport a d'autres 
moyens d'echange; 
L'introduction, par les institutions, de nouveaux procedes monetaires 
telles les cartes de credit; 
Les changements des habitudes dans l'utilisation relative des 
encaisses et des depots a vue. 

Ces etudes s'appuient parfois sur certaines hypotheses dont le bien-
fon& reste a prouver. Concernant les etudes fondees sur le rapport entre 
les encaisses et les depOts a vue, les problemes suivants se presentent 

La velocite, calculee comme &ant le rapport entre le PNB et le nombre 
de billets en circulation, varie beaucoup, contrairement a la conviction 
qu'ont certains economistes quant a la stabilite de la monnaie a long 
terme. 
Ces methodes, sauf celle fond& sur le rapport des transactions, ne 
tiennent pas compte des plus recents developpements technologiques 
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Royaume-Uni 1968 
1972 
1977 
1979 

	

18,8 
	

rapport monnaie/ 

	

16,2 	depots a vue 
7,5 
7,2 

Dilnot et 
Morris (1981) 

TABLEAU 2-3 Evaluations pour divers pays a l'aide de methodes 
monetaires 

Pays 

Etats-Unis 

 

Evaluation 	Methode 
Annie 	(% du PNB) 	utilisee  

1968 	5,8 	raport monnaie/ 
1970 	6,2 	depOts a vue 
1974 	6,3 
1976 	11,0 
1979 	13,5 

1976 	22,0 	transactions 

1976 	2,4-5,1 (taxe) rapport monnaie/ 
8,1-11,7 	depots a vue 

(niveau de la modifie 
taxe) 

1979 	28,0 	rapport monnaie/ 
depots a vue 

1979 	33,0 	transactions 

1979 	27,0 	transactions 

Auteur 

Gutmann 
(1977, 1979) 

Feige (1979) 

Tanzi (1980) 

Feige (1980) 

Feige (1979) 

Feige (1980) 

 

1979 	15,0 
(du PIB) 

Republique 	1980 	16,0-24,0 
federale 
d'Allemagne 

transactions 

transactions 

Feige (1980) 

Langfeldt 
(1982) 

Suede 
	

1978 	6,9-17,2 
	

rapport monnaie/ Klovland 
depots a vue 	(1980) 
modifie 

qui pourraient avoir un effet sur la detention relative d'encaisses dans 
l'un ou l'autre secteur de reconomie, ou les deux a la fois. 
Ces modeles tiennent pour acquis qu'un mime rapport entre les 
encaisses et les depots a vue existe dans reconomie souterraine et 
reconomie officielle et que ce rapport est en outre constant. 
Le choix des periodes de reference est arbitraire et le moindre change-
ment entrainera une variation des evaluations ainsi obtenues. 
Plusieurs auteurs ne considerent que revolution du rapport entre les 
encaisses et les depots a vue. Or, certains (Garcia, 1978; Laurent, 
1979) croient que l'utilisation d'un tel rapport pour &valuer reconomie 
souterraine peut mener a de fausses conclusions, notamment s'il y a 
eu reduction de la part des depots a vue plutot qu'une augmentation 

100 Ethier 



des encaisses. I1 faudrait par consequent considerer le rapport 
encaisses/M2 pour tenir compte de cette eventualite. 

La methode d'analyse des transactions, attribuee a Feige, n'impose 
aucune restriction quant a la velocite, mais elle n'ecarte pas le probleme 
pose par la periode de reference. A ce probleme s'ajoute celui de l'acces 
aux donnees essentielles a l'emploi de cette methode. Wong et Rose 
(1980) concluent d'ailleurs que la qualite de ces donnees est insuffisante 
au Canada. 

La methode de la demande de monnaie telle qu'elle a ete appliquee 
par Tanzi souffre en partie de ces problemes, notamment ceux relies a 
l'utilisation de periodes de reference et a l'hypothese d'utilisation 
exclusive d'encaisses pour toutes les transactions souterraines. Cette 
methode retient toutefois l'attention car elle permet d'evaluer de fawn 
plus precise le rapport encaisses/M2, d'ofi it en decoule que ses estima-
tions de l' importance de l'economie souterraine seront moins elevees. Il 
est interessant de souligner ici qu'appliquee au contexte americain, cette 
methode peut produire des resultats fausses par le caractere international 
du dollar americain. Plusieurs pays, dont les Bahamas, les Bermudes 
et la Republique dominicaine, ainsi que bon nombre d'individus 
travers le monde utilisent couramment cette monnaie. Blades (1982) a releve 
ce fait et souligne le danger qu'il y a a relier le niveau d'encaisses ameri-
caines en circulation dans le monde au niveau d'activite interne du pays, 
sous peine d'entrainer une surestimation de l'economie souterraine. Ce 
probleme ne s'applique pas au contexte canadien. 

Evaluation de l'ensemble de ces methodes 

Les deux premieres categories de methodes, la verification comptable 
et les differences entre les revenus produits et imposes, sous-estiment 
l'economie souterraine parce que les revenus caches et le troc n'y sont pas 
comptabilises. Les methodes qui comparent les taux de participation au 
marche du travail incluent de leur cote le travail cache et le troc; elles 
devraient par consequent donner des estimations plus elevees que les deux 
premieres. Elles ont cependant le defaut d'ignorer les gains de capital. Les 
methodes monetaires, quanta elles, devraient produire des estimations plus 
elevees puisqu'elles incluent toutes les transactions de nature monetaire. 
La variante qu'en a tiree Feige devrait produire des estimations plus impor-
tantes encore puisqu'elle inclut egalement certaines transactions realisees 
par cheque. 

Pour les Etats-Unis, les estimations realisees a l'aide des diverses metho-
des presentent les &arts suivants4  : 

les differences statistiques : 4 % du PNB (Park, 1981), 
la verification comptable : 6-8 % du PNB (Etats-Unis, Internal Revenue 
Service, 1979), 
le marche monetaire : 22 % du PNB (Feige, 1979). 
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Dans la prochaine section, nous verrons en detail ce que donnent ces 
methodes lorsqu'elles sont appliqudes au contexte canadien. 

Recension de la documentation canadienne 
Aux Etats-Unis et dans plusieurs pays europeens, on etudie depuis long-
temps le phdnomene des activites souterraines. Au Canada, on commence 
a peine a s'y interessen les premieres etudes remontent a la deuxieme 
moitid des annees 1970. 

On a eu notamment recours aux methodes de la verification compta-
ble. Pour rannee financiere 1978-1979, Revenu Canada a procede a la 
reevaluation immediate de 12,8 % des declarations d'imp6t revues de 
particuliers et d' entreprises non incorporees pour ram& 1978, ce qui lui 
a permis de recouvrer 359 millions de dollars. 

Les autres etudes portant sur l' dconomie souterraine au pays ont 
retenu surtout les methodes mondtaires. Il en est d'ailleurs ainsi dans 
plusieurs autres pays. Il existe en tout quatre etudes qui tentent d'ana-
lyser le phenomene canadien : celles de Haas (1978), de Wong et Rose 
(1980), de Mirus et Smith (1981) et de Ng et Karolyi (1984). Ces etudes 
s'appuient sur trois methodes : celle de Gutmann a laquelle ont eu 
recours Haas, Wong et Rose, et Minis et Smith; celle de Feige employee 
par Wong et Rose, et Minis et Smith; et enfin celle de Tanzi utilisde par 
Minis et Smith, et Ng et Karolyi. Nous allons brievement decrire les 
methodes utilisees par chacun de ces auteurs et donner les estimations 
auxquelles ils sont parvenus grace a elles. 

Haas (1978) reprend la methode elaborde par Gutmann sur l' evolution 
des rapports entre les encaisses et les depots a vue et il conclut que les 
resultats ainsi obtenus sont valables pour le Canada. Puis, il introduit 
une variante, qui consiste a utiliser le rapport entre les encaisses reelles 
per capita (ajustdes par le ddflateur implicite du PNB) et les &pets a vue 
plutot que le rapport entre les encaisses reelles totales et les depots a 
vue, et il suit revolution de ce nouveau rapport a partir de 1952 plutot 
que de considerer revolution du rapport de Gutmann. Il ne donne 
aucune explication sur sa fay:in de proceder, qui lui permet d'estimer 
l' economie souterraine en 1977 a 24,8 milliards de dollars (soit 11,1 % du 
PNB)5. Wong et Rose (1980) critiquent cette fawn de proceder, pour 
plusieurs raisons : ils estiment d'une part que l'utilisation du deflateur 
implicite du PNB pour ajuster les encaisses nominales n'est pas justifide, 
car ce sont les ménages qui en decident ainsi. II serait preferable, disent-
ils, d'utiliser l'indice des prix a la consommation. Its estiment en outre 
que le fait d'avoir recours a des donnees per capita fausse ranalyse, 
notamment lors de periodes oil le pourcentage du nombre d'enfants par 
rapport a la population totale s'eleve considerablement, parce que la 
demande d'encaisses emane des ménages et non des enfants. 

Wong et Rose (1980) appliquent aussi la methode de Gutmann au 
contexte canadien et ils en concluent que les encaisses relides a 1'econo- 
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mie souterraine augmentent peu. Leurs travaux sur le rapport encaisses-
depots a vue revelent en outre une tendance A la baisse, tendance qui se 
confirme pour l'ensemble des annees 1970 si on utilise le rapport 
encaisses/comptes de cheques personnels. Leur rapport monnaie/ 
depots a vue evalue pour les annees 1950 (1953-1959) est de 0,48, ce qui 
represente le rapport « normal ». En 1976, le rapport observe est de 0,60 
et en 1979 de 0,62 (soit des augmentations respectives de 23,7 % et 
28,6 %). Selon ces auteurs, on pourrait par consequent attribuer l'aug-
mentation d'encaisses en circulation au marche noir. Les auteurs n'eva-
luent toutefois pas le secteur souterrain en pourcentage du PNB. Ces 
resultats semblent donner raison a la critique que formule Garcia (1978), 
selon laquelle cette tendance dans les depots peut ne reveler qu'une 
meilleure gestion des avoirs des particuliers et donc un retrait des depots 
A vue lorsque les taux d'interet montent, comme ce fut le cas dans les 
annees 1970. 

Mirus et Smith (1981) appliquent eux aussi la methode de Gutmann au 
contexte canadien et Hs obtiennent une estimation de 31,3 milliards de 
dollars de l'economie souterraine (soit 14 % du PNB) pour 1976. Its ont 
observe, a l'aide de cette methode, une hausse constante de la part du 
PNB attribuable au secteur souterrain, ce qui est conforme aux resultats 
americains. Les estimations canadiennes sont toutefois relativement 
plus elevees que celles pour les Etats-Unis, ce que pourrait justifier 
l'existence, au Canada, d'un programme d'assurance-chomage plus 
genereux et des taux plus eleves d'imposition sur le revenu et les profits 
(Perry, 1980). 

Wong et Rose (1980) emploient egalement une variante de la methode 
de Gutmann (propos& par Laurent, 1979) qui consiste a utiliser les 
transferts des encaisses aux &pets a vue plutot que les valeurs absolues 
de ces deux agregats. Its constatent ainsi qu'il est peu probable que le 
taux de croissance de la monnaie ait pu soutenir un developpement 
important de l'economie souterraine. 

La methode mise au point par Feige a ete reprise par Wong et Rose, 
d'une part, et Minis et Smith, d'autre part. Wong et Rose considerent 
qu'il est impossible d'appliquer directement cette methode au Canada 
car les donnees indiquant la proportion des transactions financieres par 
rapport a l'ensemble des transactions ne nous sont pas connues. Minis 
et Smith excluent de leur analyse les centres financiers soit Montreal, 
Toronto et Calgary oil la majorite des transactions financieres sont 
faites) afin de contourner cette difficulte et ils obtiennent ainsi des 
evaluations de l'economie souterraine canadienne de 21,9 % du PNB 
pour 1976 et de 19,1 % pour 1978. 

La derniere methode que l'on peut relever dans cette section est celle 
de Tanzi (1982), qui assortit le rapport encaisses/M2 a diverses variables, 
dont certaines donnees fiscales (le rapport entre le montant d'impots sur 
le revenu et les revenus de travail et de capital moins les transferts venant 
des gouvernements), la part des salaires declares dans le revenu et le 
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revenu reel per capita tel qu'il est releve dans la comptabilite nationale6. 
A l'aide de ce nouveau rapport, on peut determiner quel aurait etd le 
rapport encaisses/M2 si le fardeau fiscal etait reste inferieur ace qu'il est 
avec les taux d'imposition actuels. Mims et Smith (1981) ont dvalud, avec 
cette methode, que l'economie souterraine attribuable au fardeau fiscal 
representait de 5 a 8 % du PNB mesure pour 1976. 

Tanzi a refait l'analyse de Cagan (1958) en utilisant lui aussi le rapport 
entre les encaisses en circulation et M2, plutot que MI comme plusieurs 
autres auteurs l'ont fait, pour eviter de trouver des variations de ce 
rapport qui ne seraient attribuables qu'a des changements dans la com-
position des depots. En adoptant un agregat plus etendu, on peut ainsi 
prendre en consideration tous les facteurs de substitution susceptibles 
d'avoir un effet sur la detention relative de d'encaisses, ce qui s'avere 
particulierement important pour la periode 1973-1980 durant laquelle la 
hausse des taux d'intdret a amend un &placement des depots a demande 
vers les depots a terme. 

Parmi les variables retenues par Tanzi, l'on note le revenu reel per 
capita. Normalement, le signe de cette variable sera negatif. On utilise 
egalement la composition du revenu et le coat d'option relid a la deten-
tion de la monnaie. La variable de composition du revenu tient compte 
du fait que les salaries et les non-salaries sont payes par cheque ou en 
argent alors que les detenteurs de capital le sont habituellement par 
cheque. Plus la part des salaires dans le revenu total est elevee, plus la 
part en revenu d'interets et de placements sera faible et plus it sera facile 
de frauder le fisc, tandis que la demande d'encaisses restera elevee. 
Cette variable aura donc le plus souvent un signe positif. Pour mesurer le 
cold d'option relie a la detention d'encaisses, on emploie le taux d'inte-
rdt des depots a terme de 90 jours et le taux d'interet des comptes 
d'epargne. Le signe de ces variables est, d'habitude, negatif. La derniere 
variable qu' emploie Tanzi dans son analyse est la variable d'imposition, 
qui lui permet d'obtenir l'ampleur de la fraude fiscale. Tant que le 
fardeau fiscal est peu dleve, les benefices de la fraude fiscale resteront 
peu importants, mais ils s'eleveront au fur et a mesure que le fardeau 
augmentera. De lourds impots sur le revenu pourront par consequent 
activer un marche noir des biens, au sein duquel les paiements s'effec-
tueront surtout en argent. On peut donc supposer que la relation entre le 
fardeau fiscal et la demande d'encaisses pour les activites souterraines 
sera positive. Nous utiliserons la variante de Tanzi et nos presomptions 
quant aux signes des variables employees seront les memes que les 
siennes. 

Ng et Karolyi (1984) ont mis au point une variante de l'equation de 
Tanzi. Its en ont retire la variable salaire, car ils rejettent l'hypothese 
selon laquelle la majorite des salaires sont verses en argent au Canada. 
Leur variante nous semble toutefois contredire l'analyse de Tanzi (1982, 
p. 75 et 76). Ng et Karolyi ont egalement decompose la variable de 
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revenu per capita en ses deux composantes : le revenu personnel dispo-
nible et la population. Its ont en outre ajoute deux variables complemen-
takes pour tenir compte des changements dans la structure des taux 
marginaux d'imposition qui ont eu cours en 1972 et en 1977. Leur periode 
d'estimation s'etend de 1968 a 1982 et les donnees sont fournies pour 
chaque trimestre, selon une forme logarithmique. Leurs estimations 
pour 1982 varient de 12 a 16 % du PNB selon la composition exacte de la 
fonction de demande de monnaie retenue. Its emploient une variable 
d'imposition moyenne qui se revele non significative. Nous croyons 
personnellement que l'emploi d'une variable d'imposition marginate 
serait plus logique. 

Le tableau 2-4 montre les evaluations de l'economie souterraine 
obtenues a l'aide de diverses methodes. 

TABLEAU 2-4 Estimations de l'economie souterraine au Canada 
pour 1976 

Methode 
En milliards 
de dollars 

Activite 
economique 

Periode de 
reference 

Gutmann 31,3 14 1937-1939 

Feige 53,7 22 1939 

Tanzi 9,6-14,9 5-8 1936 

Les estimations ainsi obtenues oscillent entre 5 et 20 % de l'activite 
economique totale. L'evaluation la plus plausible est celle obtenue 
l'aide de la methode de Tanzi, meme si cette derniere n'evite pas certains 
problemes, a savoir le choix d'une periode de reference et les hypo-
theses quant a la constance de la velocite et sa similarite entre les 
secteurs officiel et souterrain. 

Nouvelles estimations pour le Canada 
L'objet de la presente section est de presenter des estimations de 
l'economie souterraine canadienne en ayant recours a deux types de 
methodes jamais encore employes dans le contexte canadien, soit les 
methodes se fondant sur les divergences entre les revenus tels qu'ils ont 
ete etablis dans la comptabilite nationale et ceux que presentent les 
donnees fiscales, et enfin les methodes d'analyse monetaire. 

L'analyse selon les divergences 

L'economie souterraine qu'il est possible d'evaluer a l'aide de ces 
methodes a trait aux revenus dissimules au fisc. Ces methodes offrent en 
fait une estimation de la fraude fiscale, mais elles ignorent les transac- 
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tions illegales qui ne sont pas comptabilisees dans les calculs de la 
production nationale. Le tableau 2-5 presente des comparaisons brutes 
entre le revenu national brut selon les prix du marche tel qu'il est 
rapporte dans la comptabilite nationale d'une part, et le revenu declare 
au fisc d'autre part. La difference nous donne une estimation de la fraude 
fiscale. 

TABLEAU 2-5 Comparaison entre la production nationale canadienne 
et le revenu declare au fisc 

Annie 

PNB 
aux 

prix du 
marche 

(1) 

Revenu declare 
au fisc par les 
particuliersa 

(2) 

Revenu declare 
au fisc par les 

societesb 
(3) 

Difference 
entre (1) et 
([2] + [3]) 

(4) 

Rapport 
(4)/(1) 

(5) 

(en millions de dollars) (%) 
1969 79 185 46 467 9 900 23 448 29,4 
1970 85 685 50 825 8 786 26 074 30,4 
1971 94 450 55 016 10 665 28 779 30,5 
1972 105 234 66 249 11 911 27 074 25,7 
1973 123 560 77 752 17 253 28 555 23,1 
1974 147 528 94 785 22 628 30 115 20,4 
1975 165 343 110 704 22 220 32 419 19,6 
1976 191 031 127 295 23 000 40 736 21,3 
1977 208 868 139 879 24 238 44 751 21,4 
1978 230 490 157 013 31 324 42 153 18,3 
1979 264 279 177 341 43 584 43 354 16,4 
1980 297 556 202 513 48 993 46 050 15,5 
1981 339 797 233 994 46 700 59 103 17,4 

Sources : Cansim serie D30013; Revenu Canada Impot, Statistique fiscale, 1971-1983; 
Canada, Statistique Canada, Statistique fiscale des societes, no 61-208 au 
catalogue, 1970, 1979 et 1981. 

Notes : a Par particuliers, on entend toutes les personnes qui remplissent les formules 
d'impot T1 du ministere du Revenu. 

b Les statistiques portant sur les societes se fondent sur les declarations 
d'imp6t presentees a Revenu Canada Impot. II s'agit de toutes les societes 
remplissant les formules d'impot T2. Sont exclues les societes ayant un 
revenu imposable de moms de 500 $ car elles sont considerdes inactives, de 
mime que les cooperatives d' epargne et de credit et les assureurs. Cependant, 
les societes non imposables (comme les organismes de charite) y sont 
incluses. Le revenu declare est le benefice comptable avant impot. 

On constate que la fraude fiscale ainsi evalude semble diminuer dans 
le temps pendant la periode a l'etude, soit de 1969 a 1979, passant de pres 
de 30 % en debut de periode a 14 % a la fin de celle-ci. Selon Revenu 
Canada, cette diminution serait attribuable au durcissement des tri-
bunaux face aux contrevenants. Ces resultats peuvent egalement etre la 
consequence de certaines modifications apportees a la Loi de Pimp& sur 
le revenu durant ces annees. 

D'une part, les pensions de securite de la vieillesse sont devenues 
imposables a compter de 1972. On constate qu'entre 1971 et 1972, la part 
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des revenus declares au fisc par rapport au revenu national a augmente 
de fawn considerable. En 1974, se sont ajoutees les allocations fami-
Hales et les prestations d'assurance-chomage. Enfin, en 1978, les credits 
d'imp6t remboursables pour enfants ont fait leur apparition. Tous ces 
facteurs ont contribue a augmenter le taux de couverture des revenus par 
le fisc. 

LES PARTICULIERS 

Les revenus 

Si nous reprenons la meme analyse mais ne retenons que les donnees 
relatives aux particuliers, nous obtenons le tableau 2-6. Nous y cons-
tatons que le pourcentage des revenus que ces agents economiques 
declarent au fisc par rapport aux revenus comptabilises par Statistique 
Canada est tres eleve et a connu une augmentation constante entre 1964 
et 1979. 

TABLEAU 2-6 Comparaison entre les revenus declares des 
particuliers et les revenus comptabilises dans les 
comptes nationaux, au Canada 

Annee 

Revenus et depenses 	Revenus totaux 
des particuliers 	declares au fisc en 

en dollars actuels 	dollars actuelsa 
(1) 	 (2) 

Difference 
entre 

(1) et (2) 
(3) 

Rapport 
(2)/(1) 

(4) 

(en millions de dollars) (%) 
1964 37 398 26 978 10 420 72,1 
1965 41 031 30 049 10 982 73,2 
1966 46 250 34 249 12 001 74,0 
1967 50 484 37 837 12 647 74,9 
1968 55 417 41 780 13 637 75,4 
1969 61 815 46 467 15 348 75,2 
1970 66 725 50 825.  15 900 76,2 
1971 74 157 55 016 19 141 74,2 
1972 83 718 66 249 17 469 79,5 
1973 97 845 77 752 20 093 79,5 
1974 117 367 94 785 22 582 80,8 
1975 136 091 110 704 25 387 81,3 
1976 155 175 127 295 27 880 82,0 
1977 171 550 139 879 31 671 81,5 
1978 191 718 157 013 34 705 81,9 
1979 215 659 177 341 38 318 82,2 
1980 245 049 202 513 42 536 82,6 
1981 257 087 233 994 23 093 81,5 

Sources : Canada, Statistique Canada, Comptes nationaux des revenus et des depenses, 
no.13-201 au catalogue, 1968-1982; Revenu Canada Imp6t, Statistique fiscale, 
1966-1983. 

Note : a Ces chiffres incluent les declarations imposables et non imposables. 
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Si nous fractionnons ces resultats selon les categories d'emploi pour 
les annees 1969 et 1979 afin de voir dans quels secteurs les individus sont 
les plus susceptibles de frauder l'impot, nous obtenons le tableau 2-7. 
L'analyse de ces resultats revele deux points importants : le taux de 
declaration des revenus au fisc est en hausse dans tous les secteurs, 
d'une part, et les individus les moins susceptibles de frauder Pimp& sont 
les salaries et ceux qui sont en affaires (c.-à-d. essentiellement les 
proprietaires de petites entreprises), ainsi que les agriculteurs. Cette 
derniere categorie de contribuables pose toutefois certains problemes 
la comptabilite nationale relativement aux imputations pour autosuffi-
sance alimentaire. Ces problemes peuvent sans doute expliquer le 
resultat obtenu ici si la contribution de ce secteur de l'economie au PNB 
est sous-estimee. Les contribuables qui semblent les plus susceptibles 
de frauder limp& seraient, selon le tableau 2-7, les detenteurs de 
capital prive. Le cas des retraites est un peu different et peut probable-
ment s'expliquer par le fait que nombre d'entre eux ont des revenus peu 
eleves et ne produisent pas de declaration d'imp6t. 

Le nombre de contribuables 
Une autre facon d'evaluer les fraudes fiscales consiste a comparer le 
nombre de declarations produites par les particuliers et les entreprises 
non incorporees avec la population active afin d'etablir le pourcentage 
de particuliers qui produisent une declaration d'impot. Le tableau 2-8 
nous presente cette comparaison. 

L'operation consiste a soustraire le nombre de pensionnes et de 
detenteurs de portefeuilles du nombre total de contribuables ayant pro-
duit une declaration d'impot sur le revenu des particuliers, puis de 
comparer ce chiffre avec la population active. A partir de 1972, la 
difference devient positive et s'accroit de maniere constante. Les memes 
facteurs que ceux soulignes dans l'analyse des revenus des particuliers 
contribuent a expliquer les hausses importantes de couverture des 
revenus par le fisc en 1972 et 1978, a savoir l'imposition de la pension de 
securite de la vieillesse, des allocations familiales et des prestations 
d'assurance-chOmage ainsi que l'introduction des credits d'impot rem-
boursables pour enfants. 

Comme nous l'avons souligne precedemment, le principal probleme 
que posent ces methodes est de negliger le fait que certains individus ne 
produisent pas de declarations d'impot parce que leur revenu n'est pas 
important. Cette pratique a pour consequence d'entrainer une sures-
timation de la fraude fiscale. Nous allons donc tenter d'obtenir une 
evaluation de ce groupe d'individus. La methode est la suivante : it 
s'agit de trouver le nombre d'individus qui ont des revenus inferieurs aux 
seuils d'imposition. Pour ce faire, nous comparerons le nombre de 
personnes ayant produit une declaration d'impot sur le revenu, tire des 
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TABLEAU 2-8 Comparaison du nombre de personnes actives avec le 
nombre de particuliers ayant produit une declaration 
d'impot de type personnel, au Canada 

Ann& 

Detenteurs 
de 	 Nombre 

Nombre total portefeuilles, 	 reel 
de declarations proprietaires 	 de 

produites 	d'immeuble Pensionnes declarations 
(1) 	(2) 	(3) 	(4) 

Population Difference Rapport 
active 	(4)-(5) 	(6)/(1) 

(5) 	(6) 	(7) 

(en millions) (%) 
1966 7 733 263 207 7 263 7 493 —230 —3 
1967 8 134 283 250 7 601 7 747 —146 —2 
1968 8 495 333 302 7 860 7 951 —91 —1 
1969 8 882 387 360 8 135 8 194 —59 —1 
1970 9 183 429 427 8 327 8 395 —68 —1 
1971 9 533 454 487 8 592 8 639 —47 —0 
1972 10 382 480 634 9 268 8 897 371 4 
1973 11 004 496 730 9 778 9 276 502 5 
1974 11 602 575 809 10 218 9 639 579 5 
1975 12 002 577 876 10 549 9 974 575 5 
1976 12 343 614 960 10 769 10 206 563 5 
1977 12 586 644 966 10 976 10 498 478 4 
1978 14 320 843 	1 091 12 386 10 882 1 504 10 
1979 14 682 989 	1 125 12 568 11 207 1 361 9 
1980 14 765 1 093 934 12 738 11 522 1 216 8 
1981 15 179 1 285 952 12 942 11 830 1 	112 7 

Sources : Revenu Canada Impot, Statistique fiscale, 1969-1983; Canada, Statistique 
Canada, Statistiques chronologiques sur la population active, n° 71-201 au 
catalogue. 

statistiques fiscales de Revenu Canada, avec la population totale. La 
difference indiquera le nombre de personnes ayant eu un revenu qui 
n'apparait pas dans les statistiques fiscales mais qu'il faudrait y addition-
ner si l'on desire comparer le revenu national avec la somme des revenus 
declares et non declares en eliminant les cas qui ne relevent pas de la 
fraude fiscale. Refaisons maintenant les calculs du tableau 2-6 en modi-
fiant les montants totaux declares au fisc afin de tenir compte de ces 
gens. Le tableau 2-9 montre ces resultats. 

On constate que la correction apportee pour tenir compte des revenus 
non declares se situant sous les seuils d'imposition ne change guere les 
resultats. Les evaluations relatives a la fraude fiscale chez les particu-
liers, pour 1975, passe de 18,7 % des revenus declares a 18 %, et elles 
restent inchangees pour 1979 avec un taux de 16 %7. 

LES SOCIETES 

Il est egalement possible d'analyser les statistiques relatives aux 
societes par secteur d'activite pour comparer les profits declares au fisc 
avec les revenus rapportes dans la comptabilite nationale. Ces resultats 
sont presentes au tableau 2-10. 
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TABLEAU 2-9 Comparaison du revenu national attribue aux 
particuliers et aux entreprises non incorporees avec les 
statistiques fiscales modifiees, au Canada 

Revenus declares 
Revenu 	et non declares 

Revenu 	non 	en pourcentage du 
Ann& 	Revenu 	declare 	declare 	revenu national 

(en millions de dollars) 
1975 136 091 110 704 	576 82 
1979 211 140 177 341 759 84 
Sources : Canada, Statistique Canada, Systeme de comptabilite nationale, no 13-201 au 

catalogue, les estimations annuelles, 1964-1979; Revenu Canada Impet, Stalls-
tique fiscale, 1977 et 1981. 

Nous constatons, relativement aux societes, que le rapport entre les 
revenus declares et les revenus comptabilises dans les comptes 
nationaux varie beaucoup plus que chez les particuliers. Certains sec-
teurs n'ont que 10 % comme rapport alors que d'autres atteignent 100 %. 
Il est egalement interessant de noter que la part des revenus declares 
semble diminuer dans le temps, passant de 75 a 70 %, alors que l'on 
trouve un resultat inverse chez les particuliers (de 75 a 84 %). Les 
secteurs les plus soucieux de respecter Pimp& semblent l'exploitation 
forestiere et les peches ainsi que les mines alors que les secteurs de la 
construction, de l'agriculture et des services publics sont ceux oh le 
pourcentage de revenus non declares est le plus eleve. L'agriculture 
pose un probleme particulier car les revenus imputes aux agriculteurs 
dans la comptabilite nationale comprennent une part qui n'a pas ete 
realisee veritablement. 

En conclusion, nous pouvons affirmer que l'economie souterraine, 
telle qu'elle est evaluee a l'aide des methodes se fondant sur les diver-
gences, ne semble pas avoir progresse durant la periode 1970-1978. 

L'analyse monetaire 
La majorite des etudes realisees jusqu'a present sur l'economie souter-
raine ont cherche a evaluer son ampleur. Mais it y a quelques exceptions, 
dont l'etude de Tanzi (1980), qui tentent plutot de determiner les facteurs 
pouvant expliquer l'existence de ce phenomene aux Etats-Unis et, en 
particulier, d'evaluer le role que Pimp& y joue. L'economie souterraine 
y est evaluee selon la valeur des transactions effectudes en argent, 
celles-ci etant determinees par la difference entre le niveau actuel 
d'imposition et celui qui avait cours pendant la periode de reference. 
Cette analyse se fait a l'aide d'une version legerement modifiee de la 
fonction de demande de monnaie mise au point par Cagan (1958). Ce 
dernier avait releve les facteurs qui determinent la detention relative 
d'encaisses par rapport a M2. Parmi ces facteurs, on trouve le coot 
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d'option relie a la detention de la monnaie (determine par le taux 
d'interet), le revenu reel per capita, le volume de ventes au detail per 
capita, le niveau de voyages per capita, le degre d'urbanisation et, enfin, 
le tauk d'imposition sur le revenu. L'auteur a par la suite retranche les 
variables relatives aux voyages, a l'urbanisation et aux ventes au detail 
parce qu'elles presentaient une correlation trop etroite avec le revenu et 
it n'a conserve, aux fins de l'analyse, que la variable du revenu reel. 

L'un des problemes que posent ces methodes est le choix de la 
variable d'imposition appropriee8. Nous emploierons une variable 
d'imposition aux fins de l'analyse en ayant recours comme 
denominateur, au revenu personnel mobs les transferts afin de prendre 
en consideration 	sur le revenu gagne. Une seconde variable 
d'impot qu'il est possible d'employer est le taux marginal maximum 
d'impOt qui permet de deceler la direction que Arend la structure entiere 
des taux marginaux. Le principal probleme que pose l'usage de cette 
variable est de ne pouvoir etablir le coat d'option de la fraude fiscale que 
pour un nombre tits restreint de particuliers. Les signes previsibles de 
ces deux variables d'imposition sont positifs. Quelques autres variables 
d'imposition sont retenues dans l'analyse empirique qui suit; ces 
variables sont expliquees a l'annexe B. La forme fonctionnelle retenue 
est la forme logarithmique. Le procede d'ajustement retenu est de type 
instantane. La forme logarithmique donne directement l'elasticite de la 
variable dependante par rapport a chacune des variables independantes. 

Les resultats que nous avons obtenus sont les suivants : une hausse de 
1 % du taux marginal moyen d'impeot entrain une hausse de 1,75 % de la 
detention relative d'encaisses. Nous constatons ainsi que la variation 
dans le rapport encaisses/M2 peut s'expliquer en grande partie par 
quelques variables. Nous avons egalement note qu'il existe une relation 
importante et positive entre le taux marginal d'impot et la demande 
relative d'encaisses. L'hypothese qui sous-tend ce type de modelle, a 
savoir qu'une hausse de detention d'encaisses signifie un nombre sup& 
rieur de revenus verses en argent et une possibilite accrue de frauder 

semble donc verifiee empiriquement. 
Avec l'estimation de l'economie souterraine obtenue a l'aide de la 

variable d'imposition, on peut evaluer l'importance de tout ce secteur de 
la fagon suivante. Il faut d'abord determiner le montant d'encaisses 
detenues a des fins illegales et multiplier celui-ci par le rapport entre le 
PNB mesure et les encaisses detenues a des fins legales pour obtenir le 
PNB souterrain. L'hypothese a l'origine d'un tel raisonnement est que la 
velocite de la monnaie est la meme dans les deux secteurs de l'econo-
mie. Il est toutefois interessant de relever ici un des problemes propres 
cette analyse, a savoir qu'etant donne la correlation etroite entre le taux 
marginal d'imposition et le revenu, it est possible que l'effet observe sur 
cette premiere variable soit en realite attribuable a la seconde. Il en 
decoule, selon Cox (1984), que la seule conclusion que permet de tirer 
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cette analyse est que l'importance de l'economie souterraine est fonc-
tion du revenu. Cet argument ne nous semble guere fonde, car ce qui 
incite les gens a participer a l'economie souterraine n'est pas tant une 
augmentation de leurs revenus, comme le fait que le taux d'imposition de 
leurs revenus augmentera. 

Le tableau 2-11 presente la synthese des resultats obtenus a l'aide de 
ces methodes. Its semblent indiquer une stabilite de l'economie souter-
raine entre 1973 et 1981. 

TABLEAU 2-11 Estimations de Peconomie souterraine et de la fraude 
fiscale de 1973 a 1981, au Canada (en millions de $) 

Velocite 
de la 

Trans- 	 monnaie 
actions 	'frans- 	dans les 	Economie 

illega)es actions deux sec- 	souterraine 	Fraude 
Annie 	(Cr d 	legales teurs (%) 	dollars 	% PNB 	fiscale 

1973 904 13 331 9,28 8 389 6,0 1 225 
1974 1 032 14 549 10,14 10 464 7,1 1 517 
1975 1 193 16 554 9,99 11 918 7,2 1 680 
1976 1 297 17 874 10,69 13 865 7,3 1 941 
1977 1 634 19 374 10,78 17 614 8,4 2 395 
1978 1 673 21 317 10,81 18 085 7,8 2 333 
1979 1 870 24 226 10,80 20 196 7,7 2 706 
1980 1 174 24 226 12,05 14 147 4,8 2 186 
1981 1 481 25 256 13,12 19 431 5,9 3 064 

Source : Calculs de l'auteure. 

Conclusion 

Les estimations de l'importance de l'economie souterraine au Canada 
varient considerablement selon la methode employee. Cette tits grande 
variation des resultats nous incite a s'en servir avec prudence. En outre, 
it est interessant de noter que ces methodes ont ete congues a des fins 
differentes. En effet, certaines d'entre elles evaluent la fraude fiscale, 
d'autres determinent les transactions realisees en argent plutot qu'avec 
d'autres moyens de paiement et le dernier groupe de methodes evalue la 
participation de certaines categories d'individus a l'economie souter-
raine. Toutes ces methodes ont ete &ernes ici parce qu'on les retrouve 
dans la documentation, non parce qu'elles ont ete juges satisfaisantes. 
Les methodes de nature monetaire semblent plus prometteuses que les 
autres, surtout la variante de Tanzi, car elles nous donnent des indices 
quant aux raisons de l'existence de l'economie souterraine. Une valeur 
de 5 et 8 % du PNB nous semble raisonnable. Toutefois, it faut etre 
prudent lorsque l'on utilise ces diverses estimations"). 
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Annexe A 
Le lien entre Peconomie souterraine et Pimp& 

L'equation dont se sert Tanzi (1980) permet d'etablir une demande de 
monnaie de la forme suivante : 

(C/M2), = ac, + ai T, + a2WS, + a3RPP, + a4R, + U, 

C, = monnaie hors-banque 

M2, = depots a vue et monnaie hors-banque 

T, = variable d'imposition 

WS, = part des salaires dans le revenu personnel 

RPP, = revenu reel per capita de la comptabilite nationale 

R, = taux d'interet. 

Le tableau 2—Al nous presente les resultats obtenus en employant des 
equations similaires appliquees au cas canadien oil la variable T, peut 
prendre quatre valeurs (voir a l'annexe B les sources et la description 
detaillee des calculs ayant permis de determiner ces valeurs). Les autres 
sources sont les suivantes : 

monnaie hors-banque : serie Cansim B1604; 
M2 : serie Cansim B1621; 
part des salaires dans le revenu personnel : serie Cansim D31255 et 
D31264; 
revenu reel per capita de la comptabilite nationale : serie Cansim 
D31234; 
taux d'interet : serie Cansim B14018 et B14035. 

On constate que la variable explicative qui revet le plus d'importance est 
le revenu reel per capita (RPP) dont le signe est toujours conforme aux 
previsions et qui est statistiquement significative trois fois sur quatre. La 
constante est toujours.positive et est statistiquement significative deux 
fois sur quatre. 

La variable de la part des salaires dans le revenu personnel (ws) est 
presque toujours positive mais elle n'est significative que dans un seul 
cas. Ce resultat semble indiquer que la plupart des non-salaries recoi-
vent une remuneration en argent, plutot que d'être payes par cheque 
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(p. ex. en agriculture, dans les mines). La variable du taux d'interet est 
toujours negative, mais elle n'est significative que dans deux cas. 

Au niveau des variables d'impot (Ti), les variables moyennes (IT et 
moY) ont peu de portee, tandis que les variables marginales (MARG et 
MAXT) ont un comportement &range. Le taux marginal d'impOt est de 
signe positif et statistiquement significatif tandis que le taux marginal 
maximum sera negatif bien qu'il soit aussi statistiquement significatif. 

Le tableau 2—A2 reprend les deux dernieres equations (3 et 4) du 
tableau 2—Al, mais cette fois avec une autre variable du taux d'interet, 
soit le taux paye par les banques a charte sur les comptes d'epargne avec 
cheques. On constate a la valeur des R2  que cette nouvelle variable 
ameliore le pouvoir explicatif des deux equations. 

Un examen plus pousse de ces deux equations fait voir un paradoxe 
interessant : le taux marginal d'impot a un effet positif sur l'activite 
souterraine alors que le taux marginal maximum aura l'effet contraire. 
On sait que, theoriquement, le taux marginal moyen est plus repre-
sentatif des benefices retires de la fraude fiscale que le taux maximum, et 
ce, pour deux raisons : d'une part, parce que le taux marginal maximum 
d'impot ne concerne qu'un tres faible pourcentage de la population et, 
d'autre part, parce que ce taux peut etre modifie sans avoir d'effet sur la 
structure de tous les taux marginaux. Pour ces deux raisons, nous allons 
retenir l'equation (3) dans laquelle la variable d'imposition correspond 
au taux marginal moyen. L'equation que nous allons interpreter s'ecrit 
donc : 

ln(C/M2), = 12,3907 + 1,9903 In WS, — 1,7514 In RPP t  
— 0,8651 In R2 + 1,6567 In MARG, + E, 

Constante = all —P), P = — 0,4842, a = 12,3907 
R2  = 0,098 
DW = 2,20 

Pour les deux annees, on peut comparer les valeurs prevues et reales 
du rapport (C/M2). Les niveaux actuels nous sont domes directement 
par les statistiques : 

C7° = 3,272 millions 
C80 = 9,443 millions. 

Les niveaux prevus sont obtenus de la facon suivante, soit 

Z = C/M2 
Z = (C/M2), = 1n6', — 1nM2, 
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oil 

In (6,) = In M2, + 

et 

= exp (1nM2, + Zr) 

Ce qui nous„,  donne 
C7° = 3,271 millions, 
680 = 9,445 millions. 

L'erreur de prevision est donc 
(C— 6)" = 1 million, 

— 080 = 2 millions. 

Voyons maintenant les valeurs prevues de la detention d'encaisses si 
le niveau d'imposition etait reste, pour toute la periode, a sa valeur 
minimale, soit celle de 1968 : 

6713 = 3,271 millions et par consequent" 	- 670 = 0, 
680 = 8,271 millions et par consequent (6 — C)8° = 

1,174 million. 

Ces chiffres nous revelent que 14,2 % de la monnaie demand& (M2) 
en 1980 l'a ete pour des activites souterraines provoquees par la hausse 
des taux marginaux d'imposition. Afin d'evaluer en pourcentage du PNB 
la part de l'economie souterraine attribuable aux particuliers et la fraude 
fiscale pour 1980, it suffit maintenant de multiplier la valeur des transac-
tions illegales (IM) par la velocite de la monnaie legale (vM), definie par le 
rapport entre le PNB et la monnaie legale (qui elle-meme est definie par 
MI afin de prendre en consideration le fait que les transactions legales 
peuvent se faire en argent ou par cheque). Nous obtenons de cette facon 
une evaluation de l'economie souterraine pour 1980 de 5 % du PNB. Le 
tableau 2-11 presente les resultats obtenus a l'aide de cette methode 
pour la periode 1972-1981. 
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Annexe B 
Les variables d'imposition 

Cette annexe presente les calculs faits pour obtenir les variables d' imp& 
utilisees et indique les sources des donnees employees. 

(1) IT imp6t sur le revenu des particuliers 
paye au gouvernement federal 

 

revenu personnel — transferts venant des 
gouvernements 

Sources : Cansim, series D30623 (numerateur); D31264, D31260 
(denominateur). 

MOY = Taux d'imp6t moyen 

= imp& sur le revenu des particuliers 
paye au gouvernement federal  

revenu declare 

Sources : Canada, Revenu Canada Impot, Statistique fiscale, diverses 
annees. 

MARL = Taux marginal d'impot moyen. 

Le revenu moyen est le revenu total avant deductions declare au fisc 
federal, divise par le nombre de personnes ayant produit une declara-
tion d'impot. 
Le taux marginal d'impot combine pour le federal et le provincial (celui 
de l'Ontario est considers representatif de celui des autres provinces) 
correspondant a ces revenus moyens est ensuite calculs. 

Sources : Canada, Revenu Canada Impot, Statistique fiscale, diverses 
annees; Association canadienne d'etudes fiscales, The Natio-
nal Finances, diverses annees. 

(4) MART = Taux marginal combine (federal et provincial) maxi-
mum alloue par la Loi. 

Sources : Association canadienne d'etudes fiscales, The National 
Finances, diverses annees. 
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Notes 
L'auteure est chargee de recherche a la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada. Elle desire remercier Frangois Vaillancourt et 
trois arbitres anonymes pour leurs commentaires sur des versions preliminaires de l'etude. 
Une premiere version de cette etude a ete preparee lorsque l'auteure etait employee du 
ministere des Finances du Canada. Les opinions exprimees sont celles de l'auteure et ne 
representent en rien celles du ministere. 

Par exemple, le president du Service de perception de Pimp& du Royaume-Uni, 
sir William Pile, evalue que l'economie souterraine peut possiblement representer 
environ 7,5 % du PNB de ce pays. 
M2 et M1 sont des mesures de la quantite de monnaie en circulation. La plus courante 
est Ml, qui comprend la monnaie hors-banque et les depots a vue, tandis que M2 
comprend en outre les depots d'epargne portant interet. 
La velocite d'un actif est definie comme &ant le nombre de fois que cet actif change de 
main pendant une periode donnee (habituellement une annee). 
II faut noter qu'on ne peut comparer les resultats obtenus a l'aide des methodes se 
fondant sur les donnees du marche du travail avec ceux des autres, car ils ne sont pas 
exprimes de la meme fagon (c.-a-d. en pourcentage du PNB). 
Cette valeur a ete calculee pour le quatrieme trimestre de 1977. 
Cette operation visait a corriger une des faiblesses de la methode de Gutmann, soit 
l'hypothese selon laquelle seules les variations du numerateur sont possibles. L'utili-
sation de M2 plutot que Ml nous permet de tenir compte des changements dans la 
composition des dep6ts qui a eu lieu dans les annees 1970. 
La comparaison se fait entre la colonne (4) du tableau 2-6 et la colonne (4) du 
tableau 2-9. 
Cagan (1958) et Macecish (1962) ont propose d'utiliser le rapport entre le total des 
impots pergus et le revenu personnel. Cependant, l'utilisation de cette variable cree 
trois problemes : 1) le numerateur represente l'imp6t pergu plut6t que Pimp& possi-
ble; 2) le rapport est lui-meme reduit par ('existence de la fraude fiscale (il est donc 
endogene); 3) ce rapport petit ne pas etre affecte par les changements de structure 
fiscale si le numerateur et le denominateur changent tous deux en reponse a cette 
modification de l'impot. 
II existe deux procedes d'ajustement. Le premier suppose un ajustement instantane 
alors que le second suppose un procede d'ajustement de stock, qui, en ajoutant la 
variable dependante retard& comme variable independante nous permet de conside-
rer que ('ajustement a la detention optimale de monnaie n'est pas forcement 
instantane. Cependant, les resultats, non divulgues ici, nous indiquent que ce procede 
n'ameliorait en rien le pouvoir explicatif du modele et c'est pourquoi nous ne presen-
terons pas les resultats incluant cet ajustement. D'un point de vue theorique, 
d'ailleurs, ce type d'ajustement se justifie davantage lorsque les donnees sont en 
termes trimestriels que lorsqu'elles sont en termes annuels, comme c'est le cas ici. 
Feige et McGee (1983), par exemple, utilisent des evaluations de l'economie souter-
mine pour estimer une courbe de Laffer et proposer des recommandations aux 
gouvernements quant aux politiques qu'ils devraient adopter. Cette pratique n'est pas 
sans risque, &ant donne la pietre quake de ces estimations. 
Le resultat s'explique par le fait que 1970 est l'annee de reference. II n'y avait donc pas 
d'economie souterraine cette annee-la. 
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3 

L'incidence des depenses gouvernementales 
et des impots au Canada 
Un tour d'horizon 

B .G. DAHLBY 

Deux questions ont toujours ete posees a propos du role du gouverne-
ment au sein de la societe. Qui beneficie des depenses du gouverne-
ment? Et qui paie les impots? Toutefois, tandis que les taux de 
croissance du revenu des particuliers ralentissent et que le role du 
gouvernement au sein de la societe suscite de plus en plus de contro-
verses, ces questions sont soulevees plus frequemment et avec plus 
d'insistance. 

Depuis la Seconde Guerre mondiale, les depenses et les recettes 
fiscales du gouvernement ont considerablement augmente, tant en 
termes absolus que par rapport a la valeur de la production totale'. En 
pourcentage de la depense nationale brute, les depenses du gouverne-
ment sont passees de 24,2 % en 1951 a 47,4 % en 19822. Au cours de cette 
periode, la composition de ces depenses a change, les transferts aux 
particuliers et les interets verses sur la dette publique accaparant un 
pourcentage sans cesse croissant de l'ensemble des depenses du gouver-
nement. Puisque les transferts et les paiements d'interets contribuent 
redistribuer le pouvoir d'achat dans l' economie sans mener a une 
absorption des ressources par le secteur public, les depenses 

globales » du gouvernement n'ont pas augmente aussi rapidement que 
l'ensemble de ses depenses. Bien qu'un peu moins rapidement, 
l'accroissement des recettes du gouvernement est and de pair avec 
l'accroissement de ses depenses. Au cours de l'apres-guerre, la com-
position des recettes du gouvernement a change; ce changement se 
caracterise par une baisse prononcee de la part des recettes fiscales 
provenant des imp6ts directs sur les societes et par une baisse moins 
accentude de la part des imp6ts indirects, de sorte que les imp6ts directs 
sur le revenu des particuliers constituent la source la plus importante des 
recettes du gouvernement. 
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Generalement parlant, on considerait, au cours des annees 1950 et 
1960, que les depenses accrues du gouvernement contribuaient a une 
meilleure egalite des chances et a une distribution plus equitable des 
revenus. Cette vision du gouvernement semble avoir fait place a un 
certain desenchantement au cours des annees 1970. Les raisons pour 
lesquelles beaucoup moins de gens se portent a la defense d'un secteur 
public important et croissant sont sans doute nombreuses, mais une de 
ces raisons pourrait etre que des etudes de la charge fiscale et des 
avantages des depenses du gouvernement pour les divers groupes de 
revenus, c'est-h-dire les etudes de l'incidence budgetaire, ont demontre 
que le secteur public a peu contribue a une plus grande egalite de la 
distribution des revenus. Selon la croyance populaire, commey a 
exprime W.I. Gillespie (1980a, p. 173), « au Canada, du moins, un Etat 
plus developpe n'a pas engendre un Etat plus egalitaire ». 

Dans la presente etude, nous resumons les resultats des etudes de 
l'incidence budgetaire menees par Gillespie, Maslove, Dodge et d'autres 
auteurs, etudes qui ont sans doute contribue a l'idee que les depenses du 
gouvernement et les impots n'avaient pas permis de reduire de fagon 
significative l'ampleur de l'inegalite des revenus au Canada. Nous pre-
sentons egalement des etudes recentes qui prouvent que les interven-
tions du gouvernement en matiere de redistribution ne constituent pas 
une question resolue. Nous abordons, entre autres, les problemes theo-
riques et methodologiques que soulevent les etudes de l'incidence des 
impots et des depenses. Nous analysons les plus importantes etudes 
empiriques de l'incidence des impOts et des depenses au Canada, et 
presentons les conclusions qui s'en degagent. 

Les problemes theoriques et methodologiques 
Toute analyse des etudes empiriques menees sur les effets distributifs 
des depenses du gouvernement et des impots devrait etre precedee d'un 
survol des epineux problemes theoriques et methodologiques que l'on 
rencontre au cours de ces etudes. Une evaluation lucide de ces pro-
blemes s'impose pour que le lecteur puisse se faire une idee personnelle 
de la validite des conclusions de ces etudes. Le premier probleme a 
envisager porte sur les questions auxquelles des etudes de l'incidence 
des impots et des depenses doivent apporter une reponse. Dans une 
etude classique de l'incidence, le chercheur recueille des donnees sur la 
distribution du revenu du travail et du capital. II s'agit de la distribution 
etablie avant l'intervention du gouvernement, c'est-A-dire des revenus 
touches avant impots. Nous avons recours a des hypotheses sur la 
repartition du fardeau fiscal et des avantages des depenses du gouverne-
ment par categorie de revenu pour evaluer une nouvelle distribution du 
revenu appelde la distribution apres imposition, c'est-A-dire le revenu 
plus les depenses et les paiements de transfert du gouvernement, moins 
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les impots. Il est ensuite possible de comparer la distribution du revenu 
avant et apres imposition. Il faut alors repondre a la question suivante : 
quelles conclusions peut-on tirer d'une comparaison de ces deux dis-
tributions? Plus exactement, les etudes de l'incidence peuvent-elles 
apporter une reponse a la question suivante : comment le gouvernement 
a-t-il modifie la distribution des revenus au sein de la societe? 

Plusieurs auteurs se sont demande si les etudes de l'incidence bud-
getaire etaient en mesure d'apporter une reponse a cette question con-
troversee. Gillespie (1980b), par exemple, en est absolument certain, 
tandis que d'autres, comme M. Reynolds et E. Smolensky (1977), et 
R.M. Bird (1980) sont d'avis contraire. Ce probleme comporte deux 
aspects. Premierement, l'absence de gouvernement serait-elle la solu-
tion appropriee? Deuxiemement, peut-on laisser de cote les effets des 
depenses du gouvernement et des impots sur la distribution des revenus 
du travail et du capital lorsqu'on considere que la difference entre la 
distribution avant et apres imposition permet de saisir tous les effets de 
l'intervention d'un gouvernement sur la distribution du revenu? 

En ce qui concerne le premier aspect du probleme, nous pensons qu'il 
est impossible de soutenir que la distribution du revenu avant imposition 
equivaut a celle qui aurait lieu si le gouvernement n'intervenait pas. Un 
des roles fondamentaux du gouvernement consiste a etablir et a mettre 
en application un systeme de droits de propriete. En l'absence de droits 
de propriete, la distribution du revenu serait completement differente, le 
revenu du capital baissant radicalement, s'il n'etait pas entierement 
elimine. Toutefois, une modification de la part de l'ensemble des revenus 
de capital ne serait rien comparativement aux baisses absolues de tous 
les revenus parce que, comme le signale Adam Smith dans La richesse 
des nations (1776) : 

L'acquisition de nombreux biens de valeur [. . .] necessite forcement 
l'existence d'un gouvernement civil. Sans propriete ou, du moths, sans 
propriete dont la valeur ne depasse pas deux ou trois jours de travail, le 
gouvernement civil n'est pas necessaire. 

Puisque tous les Canadiens possedent, sous une forme ou sous une autre, 
des biens dont la valeur &passe considerablement ce qui pourrait etre 
produit en deux ou trois jours « dans une societe dont l'etat primitif et 
rudimentaire est anterieur a l'accumulation de biens et a l'appropriation du 
sol [. . .]3  », il est impossible de soutenir que la distribution des revenus 
avant imposition peut servir a determiner le revenu qui serait produit dans 
notre societe en l'absence d'intervention du gouvernement. 

Meme si la distribution du revenu avant imposition equivalait a celle 
qui se ferait « sans gouvernement », l'hypothese selon laquelle les 
impots et les depenses du gouvernement n'ont aucun effet sur la dis-
tribution du revenu du travail et du capital continuerait a poser un 
probleme. Cet aspect sera etudie de fawn detainee plus loin. Toutefois, 
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signalons pour l'instant que Gillespie soutient rhypothese de la neu-
tralite, en avangant qu'elle serait le resultat — si l'on posait les hypo- 
theses appropriees sur les caracteristiques des depenses de l'Etat, de la 
production et de la consommation privees — qu'engendrerait un 
modele d'equilibre general de reconomie. C'est exact dans une certaine 
mesure. Il est indeniable que la neutralite pourrait etre l'aboutissement 
d'une analyse axee sur requilibre general, mais it incombe aux tenants 
de cette these de montrer que les hypotheses a formuler pour aboutir a 
cette neutralite sont fondees, compte tenu de nos connaissances sur les 
caracteristiques de reconomie et sur celles des depenses de l'Etat et des 
impots. 

A notre avis, it est impossible de montrer de facon satisfaisante 
comment le gouvernement a modifie la distribution des revenus. Il serait 
beaucoup plus profitable d'analyser les effets distributifs des change-
ments marginaux apportes aux depenses du gouvernement et au regime 
fiscal. Dans ces deux cas, nos connaissances de la reaction de recono-
mie et des modifications correspondantes de la distribution des revenus 
seraient assez precises. En outre, la plupart des decisions politiques du 
gouvernement sont des decisions « marginales ». Les etudes portant sur 
l'incidence marginale sont donc les plus exactes et les plus pertinentes. 

Les etudes de l'incidence globale permettent-elles de mieux compren-
dre la nature des politiques de l'Etat? Deux contributions importantes 
ressortent clairement de ces etudes. Tout d'abord, la distribution des 
revenus apres imposition constitue r element le plus complet dont nous 
disposions pour mesurer le degre d'inegalite des revenus (ou de controle 
des ressources). Une analyse, stir une certaine periode, des distributions 
apres imposition et des comparaisons entre plusieurs pays constituent 
une source importante d'information sur revolution de rinegalite des 
revenus. Deuxiemement, comme l'avancent Reynolds et Smolensky 
(1977), les variations de difference entre la distribution des revenus avant 
et apres imposition peuvent permettre de determiner si la politique 
budgetaire du gouvernement engendre, a la longue, plus ou moins 
d'inegalite. Bien que cette fawn d'interpreter revolution de la diffe-
rence entre la distribution des revenus avant et apres imposition souleve 
de nombreuses reserves, elle est plus valable que les conclusions sur 
l'ensemble des effets produits par la redistribution du gouvernement 
obtenues en comparant ces deux types de distribution au cours d'une 
seule armee. 

Les gouvernements peuvent agir sur la distribution des revenus en 
ayant recours a des reglements qui n'ont aucunement trait aux depenses 
et aux impOts, par exemple, la loi sur le salaire minimum, la politique 
d'immigration, les offices de commercialisation, le contingentement des 
importations et d'autres reglements qui concernent les syndicats, les 
organismes professionnels, la concurrence et ainsi de suite. Les politi-
ques de remuneration du gouvernement (comme le programme des 6 et 
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5 %, l'octroi de prestations de maternite et les politiques du « salaire egal 
A travail egal ») peuvent aussi avoir des effets determinants sur la dis-
tribution des revenus car les gouvernements sont des employeurs impor-
tants et leurs lignes de conduite peuvent tits certainement modifier les 
politiques de remuneration du secteur prive. En dernier lieu, les politi-
ques de prix des societes de la Couronne, comme Hydro-Quebec et 
Alberta Government Telephone, peuvent etre aussi determinantes que 
certaines taxes d'accise pour le bien-titre des consommateurs. 

Dans l'ensemble, les etudes de l'incidence budgetaire se sont pen-
chees sur les effets distributifs d'activites ayant trait a la prestation de 
services publics, A la repartition de transferts ou a la levee d'impots. On 
est en droit d'exclure les politiques de remuneration et de prix a condi-
tion que les politiques de l'Etat soient essentiellement les memes que 
celles du secteur prive. Les activites des gouvernements en matiere de 
reglementation ont ete exclues pour donner plus de souplesse a l'etude 
des effets distributifs du gouvernement. II ne faut donc pas oublier que, 
meme en etudiant l'incidence la plus globale, on n'envisage que,  les 
activites budgetaires du gouvernement et que d'autres politiques d'Etat 
peuvent exercer une influence determinante sur la distribution des 
revenus. 

Bien que les effets de redistribution du gouvernement selon des cate-
gories autres que le revenu (comme le groupe d'Age, la richesse ou 
l'emplacement geographique) soient dignes d'interet, la plupart des 
etudes abordent ces effets selon la categorie de revenu, en partie parce 
que le grand public s' est toujours montre interesse a ce genre de 
redistribution et parce qu'il est facile de se procurer des donnees sur les 
categories de revenu. Dans la plupart des etudes, le revenu annuel est 
utilise pour etudier les effets de redistribution du gouvernement; 
toutefois, cet element est souvent juge inadequat parce qu'il peut 
masquer certains effets importants lids au temps. Le revenu, les 
depenses et l'epargne d'un menage peuvent varier au cours de la vie de 
ses membres, tout comme les impOts qu'il paye et les avantages qu'il 
obtient du gouvernement. Il se peut, par exemple, qu'un couple de 
personnes agees pratique la desepargne et, partant, que le montant qu'il 
paye en taxes de vente et d'accise soit relativement eleve. Parallelement, 
it se peut qu'il fasse passablement appel aux services medicaux et 
hospitaliers et tits peu aux services d'education. Par consequent, les 
effets de redistribution du gouvernement sur un menage au cours de 
toute une vie peuvent differer considerablement de ceux qui existeront 
un moment précis. 

Puisque ce sont les effets de redistribution au cours d'une vie qui 
permettent le mieux d'evaluer les repercussions de l'action gouverne- 
mentale sur l'inegalite, de nombreux critiques des etudes de l'incidence 
budgetaire ont deplore le manque de donnees chronologiques sur les 
menages, donnees qui rendraient de telles etudes possibles. Le manque 
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de donnees a oblige a limiter les etudes aux effets distributifs sur des 
groupes &finis selon leur revenu annuel. Toutefois, une simulation 
recente de l'incidence du regime fiscal au cours d'une vie, entreprise par 
J. Davies, F. St-Hilaire et J. Whalley (1984), a pallie en partie ce man-
que; elle sera abordee dans la section suivante. 

Etant donne que l'on a recours au revenu annuel pour regrouper les 
ménages, les analystes preferent se servir d'une mesure exhaustive du 
revenu pour se faire une idee tres precise du niveau possible de bien-titre 
des ménages. L'ideal consisterait a mesurer le revenu conformement A la 
definition de Haig-Simons dans laquelle le revenu correspond a la valeur 
de la consommation, plus les fluctuations de la valeur nette au cours 
de l'annee. Pour tenter de se rapprocher le plus possible de cette 
mesure exhaustive du revenu, les analystes utilisent, comme point de 
depart, des donnees de Statistique Canada sur le revenu financier; ces 
donnees mesurent les revenus des ménages provenant des traitements et 
salaires, d'un travail autonome, de transferts (comme les prestations 
d'assurance-chomage et les allocations familiales), d'interets et de divi-
dendes, et de diverses autres sources. Ensuite, les analystes ont l'habi-
tude de rajuster ces donnees en fonction de sources de revenu qui ne font 
pas partie de la serie de Statistique Canada, comme les gains en capital, 
le revenu impute sur le logement d'un proprietaire-occupant et les 
benefices non repartis des societes. 

Selon l'experience theorique qu'ils cherchent a decrire, les analystes 
apportent souvent un autre groupe de rajustements aux donnees sur les 
revenus. Si l'analyste suppose, par exemple, que Pimp& sur le revenu 
des societes est assume par toutes les personnes qui touchent un revenu 
du capital, Pimp& sur le revenu verse par les societes est alors ajoute 
aux revenus de tous les menages qui touchent un revenu du capital. 
Ainsi, toute variation des hypotheses sur l'incidence de Pimp& peut 
faire changer la distribution presumee du revenu brut, ainsi que la 
repartition de la charge fiscale reelle. Un rajustement de ce genre a ete 
egalement effectue par Gillespie lorsqu'il s'est servi, d'une part, du 
« revenu elargi » pour mesurer le revenu sans tenir compte du secteur 
public et, d'autre part, du « revenu elargi ajuste » pour le mesurer apres 
l'intervention du secteur public. Le revenu elargi est une mesure 
exhaustive du revenu dont sont soustraits les paiements de transfert du 
gouvernement, et le revenu elargi ajuste correspond au revenu prive 
auquel on ajoute la valeur des services et des transferts du gouverne-
ment, moins les impots. 

Dans les etudes de l'incidence budgetaire, deux autres methodes sont 
utilisees pour illustrer les effets qu'entraine la redistribution effectuee 
par le gouvernement. Une methode courante consiste a presenter les 
parts que les personnes des diverses categories de revenu detiennent des 
revenus avant et apres imposition. Si les groupes dont le revenu est le 
plus faible detiennent des parts plus importantes du revenu apres imposi- 
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tion, on considere alors que les effets budgetaires du gouvernement 
entrainent une plus grande egalite. Tout &art dans la distribution des 
revenus, par rapport a l'egalite, peut etre represents sur un graphique 
l'aide de courbes de Lorenz montrant si un centile donne de la popula-
tion recoit moins qu'une part correspondante du revenu total. L'ampleur 
de cet &art est indique par les coefficients de Gini de sorte que, plus le 
coefficient est eleve, plus it y a inegalite de revenu. Si le coefficient de 
Gini apres imposition est inferieur a celui avant imposition, on considere 
alors une fois de plus que les effets des politiques budgetaires du gouver-
nement entrainent une plus grande egalite; it faut cependant signaler que 
cela peut donner lieu a des changements ambigus s'il y a intersection des 
courbes de Lorenz avant et apres imposition. 

L'autre methode courante con siste a calculer, par categorie de 
revenu, le taux moyen d'imposition et le taux moyen de depenses. On dit 
d'un impot ou d'un ensemble d'impots qu'il est regressif, proportionnel 
ou progressif si, a mesure que le revenu s' accroft, le taux reel moyen 
d'imposition diminue, demeure constant ou augmente. Un imp6t pro-
gressif montrera sur la courbe de Lorenz du revenu apres impots un plus 
petit &art, par rapport a la distribution egale des revenus, que la courbe 
de Lorenz du revenu avant impots ; on peut donc dire qu'il entraine 
l'egalite. De la meme fawn, un proportionnel ne modifie en rien la 
courbe de Lorenz, et un imp6t regressif cause un plus grand &art dans la 
courbe et entraine une inegalite accrue. On dit de la distribution des 
depenses du gouvernement qu'elle est regressive, proportionnelle ou 
progressive si, a mesure que le revenu s'accroit, le ratio des avantages au 
revenu diminue, demeure constant ou augmente. Le cas echeant, une 
distribution regressive des depenses du gouvernement cree une plus 
grande egalite. Il faut signaler que, dans certains cas, ces expressions 
peuvent preter a confusion parce qu'un imp& regressif entraine une 
inegalite, tandis qu'une distribution regressive des depenses cite une 
plus grande egalite. C' est pourquoi, pour decrire la distribution des 
depenses du gouvernement, on utilise egalement les termes « favorable 
aux demunis », « neutre » ou «favorable aux nantis ». 

L'analyse de l'incidence de Pimp& 

L'analyse de l'incidence de l'impot constitue un probleme complexe 
parce que la charge d'un imp& peut etre transferee du particulier qui en 
est juridiquement responsable a d'autres particuliers. Ce transfert peut 
se faire en modifiant le prix des biens de consommation ou les rende-
ments du travail ou du capital, voire les deux. On dit qu'il y a transfert en 
amont lorsque Pimp& qu'un particulier ou une entreprise est tenu de 
payer fait augmenter le prix du produit du contribuable; it y a transfert en 
aval lorsque Pimp& qu'un particulier ou une entreprise est tenu de payer 
fait diminuer le prix d'un des facteurs de production. 
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Lorsqu'on analyse les effets de la levee d'un impot, it est important de 
tenir compte des facteurs qui, par hypothese, demeurent constants. Si 
tous les autres impots et toutes les depenses du gouvernement sont 
maintenus constants pendant que l'impot analyse s'accroit, on consi-
dere alors qu'il s'agit d'une analyse de « l'incidence fiscale absolue 
Cette facon d'aborder l'etude de l'incidence de Pimp& pose un pro-
bleme en ce sens que l'excedent du gouvernement augmentera (ou son 
deficit diminuera); cela peut modifier certaines variables macro-
economiques, comme le taux de chomage ou le taux d'inflation. Il 
devient alors difficile d'isoler l'incidence pure de la hausse de Pimp& de 
l'effet macro-economique cite par l'evolution de l'excedent ou du defi-
cit du gouvernement. 

Pour contourner le probleme de cette evolution de l'excedent ou du 
deficit lorsqu'un imp& change, on a recours a deux autres strategies. 
Dans la premiere, appelee « incidence fiscale differentielle 0, on suppose 
qu'un autre imp& engendrant les memes recettes diminue simultane-
ment lorsque Pimp& a l'etude augmente. Cette strategie pose un pro-
bleme, l'incidence differentielle d'un imp& donne n'etant pas unique 
puisqu'elle depend, en general, de la nature de l'autre imp6t qui, par 
hypothese, diminue. Pour circonscrire l'analyse, it est devenu courant 
de supposer qu'un impOt proportionnel sur le revenu est celui qui varie 
lorsque l'incidence d'un impOt donne est etudiee. La deuxieme strategie 
est designee par l'expression «incidence budgetaire equilibree o. Dans 
ce cas, on suppose que les depenses du gouvernement augmentent 
autant que les recettes pergues a la suite de la modification des impots 
l'etude. L'incidence budgetaire equilibree n'offre pas non plus des 
resultats uniques car des hypotheses differentes sur les modalites de la 
hausse des depenses engendrent des resultats differents. 

La charge de Pimp& est support& par le particulier ou le ménage 
lorsque changent ses sources de revenu ou l'utilisation qu'il fait de son 
revenu, voire les deux. Les sources de revenu changent lorsque varient 
les prix des facteurs de production dont provient le revenu du ménage et 
les impels que le ménage paie directement sur son revenu. L'utilisation 
faite du revenu evolue lorsque changent les prix (y compris les taxes) des 
produits consommés par le ménage. Les impots ont autant d'incidence 
sur les sources que sur l'utilisation du revenu des ménages. 
Envisageons, par exemple, l'effet d'une hausse de la taxe sur les ciga-
rettes pour un travailleur qui est affecte a la culture du tabac et qui est 
fumeur. Dans la mesure ou la taxe fait augmenter le prix des cigarettes, le 
travailleur est touché dans son utilisation de ces memes cigarettes; plus 
it consacre une part importante de son revenu aux cigarettes, plus 
l'augmentation du prix des cigarettes sera elevee en pourcentage et plus 
cet effet se fera sentir. Si le prix des cigarettes n'augmente pas autant que 
la valeur de la taxe, une partie de la taxe sera transferee en aval sur les 
facteurs entrant dans la production des cigarettes. L'employe affecte a la 

132 Dahlby 



culture du tabac sera touché dans ses sources de revenu, dans la mesure 
oil les salaires diminueront a cause d'une baisse de la demande de ses 
services. Plus le pourcentage du revenu que l'employe retire de la 
culture du tabac sera eleve et plus son taux de salaire baissera en 
pourcentage, plus l'effet sur les sources de revenu sera important. 

Les tableaux 3-1 et 3-2 permettront de montrer plus clairement d'oi) 
proviennent ces effets differents sur les sources et sur l'utilisation des 
revenus. St-Hilaire et Whalley (1983) ont prepare, en vue d'analyser 
l'incidence de l'imp8t, ces donnees sur les revenus et les depenses de 
cinq groupes de ménages en 1972. 

TABLEAU 3-1 Sources de revenu au Canada, 1972 

Part Part du revenu provenant : 

Revenu du 
capital en 

po 
re

urce ntage
ve 	

du 
nu 

des du du des excluant 
Groupe de revenu 	menages travail capital transferts les transferts 

(en pourcentage) 
Moins de 6 500 $ 	16,6 13,3 12,8 73,9 49,0 

de 6 500 $ a 10 000 $ 	22,0 57,7 14,1 28,2 19,6 

de 10 000 $ a 13 000 $ 	17,5 76,2 12,2 11,6 13,8 

de 13 000 $ a 18 000 $ 	21,4 80,7 12,0 7,3 12,9 

18 500 $ et plus 	22,5 69,3 27,0 3,7 28,0 

Source : Calculs fonds sur les donnees de F. St-Hilaire et J. Whalley, « A Microconsis-
tent Equilibrium Data Set for Canada for Use in Tax Policy Analysis Review of 
Income and Wealth, vol. 29, 1983, p. 175-204. 

Le tableau 3-1, presente, pour chacun des groupes de revenu, le 
pourcentage du revenu provenant de trois sources, notamment le travail, 
le capital et les transferts (comme l'assurance-chomage et la securite de 
la vieillesse). Signalons que les transferts representent presque les trois 
quarts du revenu du groupe dont le revenu est le plus faible. Le pourcen-
tage du revenu tire du travail augmente jusqu'au quatrieme groupe; it 
baisse ensuite pour le groupe dont le revenu est le plus eleve &ant donne 
l' importance relative du revenu du capital pour ce meme groupe. 
Comme on pouvait s'y attendre, la part du revenu provenant des trans-
ferts diminue a mesure que le revenu s'accroit. 11 est assez etonnant que 
la part du revenu provenant du capital soit relativement constante pour 
les quatre premiers groupes de revenu. L'importance du revenu du 
capital pour le groupe dont le revenu est le moins eleve apparait claire-
ment a la derniere colonne; celle-ci montre qu'en pourcentage du revenu 
total, sans les transferts, ce sont les groupes intermediaires qui ont le 
revenu du capital le moins eleve; la representation graphique de cet etat 
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de chose aurait la forme d'un U. La part du revenu du capital du groupe 
dont le revenu est le moms eleve est relativement importante parce que 
les personnes &gees, fortement representees dans ce groupe, retirent des 
revenus du capital de leurs economies anterieures. 

TABLEAU 3-2 Depenses des ménages appurtenant a certains groupes 
de revenu, par categorie de depenses, Canada, 1972 

Categorie 

Groupes de revenue 

Moins de de 6 500 
6 500 $ 	a 13 000 
(16,6) 	(22,0) 

$ 	de 	de 
$ 	10 000 $ 	13 000 $ 

a 13 000 $ a 18 500 
(17,5) 	(21,4) 

18 500 $ 
et plus 

$ 	(22,5) 

(en pourcentage) 
Nourriture 30,1 22,2 18,4 15,3 9,6 
Logement 33,7 22,3 19,6 17,8 12,7 
Ameublement 6,1 6,2 6,0 5,9 4,6 
Vetements 6,6 7,2 6,5 6,1 4,9 
Soins personnels 10,3 7,0 5,5 4,6 2,9 
Transport 8,9 11,7 11,7 10,3 7,7 
Tabac et alcool 6,4 6,5 5,8 4,9 3,4 
Services personnels 8,3 7,9 7,3 8,0 7,1 
Services financiers et 

services divers 5,2 4,7 5,8 5,0 4,2 
Depenses totales 115,6 95,8 86,6 77,8 57,1 

Source : Calculs fondes sur les donnees de F. St-Hilaire et J. Whalley, c A Microconsistent 
Equilibrium Data Set for Canada for Use in Tax Policy Analysis », Review of 
Income and Wealth, vol. 29, 1983, p. 175-204. 

Note : a Les pourcentages des ménages apparaissent entre parentheses. 

Le tableau 3-2 montre l'utilisation du revenu en indiquant les 
depenses en pourcentage du revenu, et ce pour diverses categories de 
depenses. Signalons d'abord que les depenses affectees A la nourriture et 
au logement representent 63,8 % du revenu du groupe dont le revenu est 
le moms eleve, et que le pourcentage du revenu consacre a ces deux 
categories importantes baisse sans cesse a mesure que le revenu aug-
mente. Les depenses totales en pourcentage du revenu sont presentees a 
la derniere rangee. Remarquons que le groupe dont le revenu est le moins 
eleve est dans une situation de desepargne, les depenses excedant le 
revenu. En ce qui concerne les autres groupes de revenu, l'epargne est 
positive et, en pourcentage du revenu, les depenses diminuent a mesure 
que le revenu s'accroit; quant au groupe dont le revenu est le plus eleve, 
it parvient a epargner environ 40 % de son revenu. Cette desepargne du 
groupe dont le revenu est le moths eleve pourrait s'expliquer par le 
pourcentage relativement important de personnes agees qui epuisent les 
reserves qu'elles avaient accumulees au cours de leur vie active. En 
outre, le groupe dont le revenu est le moms eleve se compose de gens qui 
sont « temporairement » demunis (peut-titre a cause d'une periode de 
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ch6mage) et qui contractent peut-etre des emprunts pour maintenir leur 
niveau de vie en esperant que leur revenu augmentera dans un proche 
avenir. 

Les etudes de l'incidence de Pimp& ont toujours porte sur les varia-
tions des prix relatifs des produits et des facteurs de production, plutot 
que sur les fluctuations des prix absolus. Par consequent, dans l'exem-
ple precite, la baisse du taux de salaire du travailleur affecte a la culture 
du tabac n'est pas forcement une baisse absolue. Pour que la charge 
fiscale anticipee se materialise, it faut uniquement que le taux de salaire 
baisse par rapport a d'autres prix dans l'economie. Dans la plupart des 
etudes de l'incidence de l'impot, on laisse de cote les variations des 
niveaux des prix pour se limiter aux fluctuations relatives des prix. En 
outre, on suppose habituellement qu'au sein de l'economie, les prix 
relatifs sont assez souples pour garder l'economie au niveau du plein 
emploi. Lorsque des facteurs de production sont inutilises, les prix de 
ces facteurs diminuent (par rapport a d'autres prix) jusqu'a ce que des 
rajustements apportes a la demande et a l'offre de ces facteurs retablis-
sent le plein emploi. Bien que l'hypothese du plein emploi puisse sem-
bler assez exageree, elle decoule des efforts deployes pour isoler les 
effets macro-economiques de Pimp& de ses effets distributifs. 

Une analyse de l'incidence de l'impot vise a decrire comment la 
charge d'un imp6t est repartie entre les ménages. Pour mesurer les 
modifications d'impots en aval et en amont, les economistes ont cons-
truit des modeles d'equilibre general de l'economie en vertu desquels les 
prix d'un secteur influent sur les prix d'autres secteurs; ces modeles 
permettent egalement d'evaluer les effets de retroaction qui s'ensuivent. 
Un exemple nous permettra de mieux comprendre pourquoi les effets 
d'equilibre general d'un imp& sont importants pour preciser comment 
la charge d'un imp6t est repartie. Supposons qu'un imp6t particulier soit 
leve sur le rendement des capitaux dans le secteur des services. L'effet 
court terme de l'impot, compte tenu de la valeur des capitaux utilises 
dans le secteur des services, serait de reduire le rendement obtenu par 
les proprietaires des capitaux investis dans le secteur des services. Par 
consequent, a court terme, les proprietaires des capitaux du secteur des 
services supporteraient la totalite de la charge de l'impot lie aux sources 
de revenu. Toutefois, a long terme, les capitaux quitteraient le secteur 
des services et passeraient aux autres secteurs de l'economie, jusqu'a ce 
qu'il y ait uniformisation des taux de rendement des capitaux dont on 
aurait soustrait l'impot, tout en tenant compte du facteur de risque. 
Donc, a long terme, la charge de l'impot est support& par tous les 
particuliers qui touchent des revenus du capital et pas uniquement par 
ceux dont les capitaux sont investis dans le secteur des services. 

Les personnes qui touchent des revenus du capital supporteront-elles 
la totalite de la charge de l'impot? La reponse depend des caracteristi-
ques de la production et de la consommation, et de la facon de reagir des 
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fournisseurs de travail et de capital face aux variations de leur rende-
ment. Tout d'abord, un effet pourrait se produire du cote des utilisations 
du revenu parce que le prix des services augmente, par rapport a 
d'autres prix, lorsque le taux brut de rendement des capitaux dans le 
secteur des services est plus eleve que dans d'autres secteurs. Par 
consequent, toutes choses egales d'ailleurs, les ménages qui consacrent 
aux services un pourcentage relativement important de leur budget 
souffriront de l'impot. Ensuite, la hausse du prix relatif des services fait 
baisser la demande et, partant, la production de services. Parce que la 
production du secteur des services diminue, le travail et le capital 
utilises dans ce secteur devront etre affectes ailleurs dans l'economie. 
Le secteur des services fait plus appel a la main-d'oeuvre que d'autres 
secteurs (c'est-A-dire que le ratio du capital au travail y est plus faible 
que dans d'autres secteurs); les pressions a la baisse sur les taux de 
salaires auront donc tendance a etre relativement fortes. Si le pourcen-
tage de la population active affect& au secteur des services est relative-
ment important et si, dans ce meme secteur, la capacite de remplacer le 
capital par le travail est relativement faible, les taux de salaires accordes 
aux travailleurs peuvent alors baisser de fawn significative. En con-
clusion, une partie de la charge de Pimp& pourrait retomber sur tous 
ceux qui tirent des revenus du travail, meme si l'impot est appliqué au 
revenu du capital utilise dans le secteur des services. 

L'exemple qui precede montre pourquoi ii peut etre important d'ana-
lyser l'incidence des impOts au moyen d'un modele d'equilibre general 
qui tienne compte des interactions entre secteurs. II met egalement en 
evidence les parametres et les hypotheses qui jouent des roles essentiels 
dans la determination de l'incidence de l'impot. Deux groupes de para-
metres dependant du comportement des consommateurs ont de l'impor-
tance. Un groupe evalue la sensibilite de la demande des consomma-
teurs par rapport aux fluctuations des prix relatifs des produits. Dans 
l'exemple precedent, plus la demande de services est sensible a la 
hausse du prix des services, plus le fardeau est important du cote des 
sources de revenu, a mesure que le travail et le capital quittent le secteur 
des services. Deuxiemement, la repartition du fardeau de Pimp& au 
niveau de l'utilisation du revenu varie selon la part accord& aux services 
dans le budget des menages. Lorsque cette part des services s'accroit 
mesure que le revenu augmente, les ménages a revenu eleve supportent 
une part plus importante du fardeau. 

Un troisieme groupe de parametres importants evalue la sensibilite 
des stocks de facteurs de production par rapport aux variations du 
rendement net des facteurs de production. Dans l'exemple precedent, le 
stock de capital du secteur des services est fixe a court terme et les 
detenteurs du capital de ce secteur supportent la totalite du fardeau de 
l'impot. Sauf lorsqu'il s'agit d'un imp6t temporaire, la plupart des 
etudes envisagent l'incidence a long terme d'un imp6t lorsque les taux 
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nets de rendement des investissements et les taux nets de salaires sont 
les memes dans l'ensemble des secteurs. Cela suppose implicitement 
que les marches sont concurrentiels et que les facteurs de production 
sont parfaitement mobiles. Dans ces etudes de l'incidence A long terme, 
on suppose souvent, alors que le stock d'un facteur de production dont 
beneficie un secteur donne est entierement sensible a son rendement net 
(compte tenu de l'hypothese de la mobilite parfaite), que les stocks de 
travail et de capital de l'ensemble de l'economie ne sont nullement 
sensibles aux fluctuations de leurs rendements nets. 

Cette hypothese selon laquelle le stock de capital n'est pas sensible 
aux fluctuations prete le flanc a la critique pour deux raisons. Tout 
d'abord, dans une economie ouverte restreinte comme celle du Canada, 
it faut que, deduction faite de l'impot, le taux de rendement du capital se 
rapproche sensiblement du rendement offert a l'etranger. Autrement, it y 
aura apport substantiel de capitaux si les taux de rendement sont plus 
eleves qu'a l'etranger, et vice versa. Ensuite, meme dans une economie 
term& , le stock de capital augmente s'il y a epargne nette et tout porte a 
croire que le taux net de rendement de l'epargne a un effet positif sur le 
taux d'epargne4. De facon generale, plus le stock d'un facteur de pro-
duction est sensible aux fluctuations du rendement net d'un facteur de 
production, moins le fardeau de l'impOt supporte par le facteur de 
production est eleve. 

D'autres parametres importants lies a la technologie de production 
consistent a mesurer avec quelle facilite on peut remplacer le capital par 
le travail dans chaque secteur, et a determiner si un secteur utilise 
beaucoup de capital ou beaucoup de travail. Ces parametres se repercu-
tent sur l'ampleur des rajustements apportes aux prix relatifs des fac-
teurs de production. 

Les modeles de l'incidence de Pimp& posent souvent comme hypo-
these que les marches sont concurrentiels. Dans ces modeles, aucun des 
agents de l'economie n'a de pouvoir sur le marche et aucun ne peut 
reagir aux impots en rajustant a dessin ses propres prix ou ses propres 
taux de salaires. Dans la plupart des modeles, on suppose qu'il existe un 
comportement concurrentiel parce que de nombreux secteurs de l'eco-
nomie peuvent effectivement etre consideres comme concurrentiels, et 
parce que les modeles qui supposent la non-concurrence sont souvent 
extremement complexes. Le monopole est le type le plus simple de 
modele d'ou la concurrence est absente : c'est une situation ou it 
n'existe qu'un seul vendeur d'un produit pour lequel it n'existe aucun 
remplagant adequat. On pourrait croire qu'un monopoleur transmet aux 
consommateurs tousles impots qui sont pelvis sur les profits (excessifs) 
ou sur le prix du produit. Toutefois, ce n'est pas le cas si le monopoleur 
vend le produit a un prix qui lui permet de maximiser les profits. Dans ce 
cas, le vendeur supporte la totalite d'un imp6t pergu sur les profits 
excessifs (sur le rendement de son investissement depassant le rende- 
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ment normal) et it ne transmet aux consommateurs que 0,50 $ de chaque 
dollar d'imp6t pergu sur chaque unite du produit, si la courbe de la 
demande qu'il envisage est lineaire et si le prix de revient moyen de 
production est constant. Dans une situation similaire ou la concurrence 
existe, la totalite de Pimp& est transmise aux consommateurs. Par 
consequent, une organisation non concurrentielle des marches 
n'entraine pas forcement un transfert accru en amont ou en aval. 

L'analyse qui precede permet de saisir quelque peu la complexite des 
interactions qu'entraine un imp6t. La repartition de la charge de l'impot 
depend, en derniere analyse, des parametres et des hypotheses que nous 
venons de decrire. Il ne faut pas s'etonner qu'une gamme assez surpre-
nante de resultats devienne possible lorsque ces parametres recoivent 
des valeurs differentes. Les etudes de l'incidence de l'impot ont toujours 
eu recours a un ensemble d'hypotheses sur la repartition de la charge de 
divers impots, compte tenu des jugements formules par leurs initiateurs 
sur la valeur reelle des parametres de base, du cadre de reference 
convenable et des conclusions d'etudes econometriques de l'incidence 
de l'impot. Le tableau 3-3 presente un ensemble caracteristique d'hypo-
theses sur l'incidence fiscale de cinq impots importants. Etudions main-
tenant ces hypotheses tour a tour. 

TABLEAU 3-3 Hypotheses types sur l'incidence de cinq impots 

Hypothese 

Imp& sur le revenu des particuliers • non transfers 
l'impot est reparti en fonction de 
Pimp& sur le revenu verse 

Imp& sur le revenu des societes 	• partiellement transfers 
une moitie est repartie en fonction 
des dividendes, et l'autre moitie, en 
fonction de la consommation 

Impots fonciers 	 • partiellement transferes 
Pimp& sur les terrains est supporte 
par les proprietaires fonciers 
Pimp& sur les immobilisations (ame-
liorations) est supporte par les con-
sommateurs 

transferees si elles sont imposees au 
producteur 
reparties en fonction de la consom-
mation 

transferes aux employes s'ils sont 
imposes aux employeurs 
repartis en fonction des contribu-
tions des employes 

• 

• 

Taxes de vente et d'accise • 

• 

Impots de securite sociale • 

• 

Source : Voir le texte. 
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L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 

L'impot sur le revenu des particuliers est devenu la source la plus 
importante de recettes fiscales. La repartition de limp& sur le revenu 
exerce donc une influence determinante sur la repartition de la totalite de 
la charge fiscale. L'hypothese courante selon laquelle Pimp& sur le 
revenu des particuliers n'est pas transfers (d'oii ii s'ensuit que la charge 
est repartie selon la repartition des versements d'impot) repose sur une 
notion selon laquelle les offres de travail et de capital dont dispose 
l'economie ne sont pas sensibles aux fluctuations de leurs rendements, 
deduction faite de l'impot. En ce qui concerne le travail, cette hypothese 
concorde avec certaines donnees empiriques sur les decisions, prises au 
Canada et dans d'autres pays, concernant l'offre de travails. Toutefois, it 
se pourrait que l'hypothese selon laquelle l'offre de travail n'est pas 
sensible aux fluctuations ne s'applique ni aux jeunes gens, ni aux particu-
liers dont la retraite est imminente et ni aux femmes qui sont le deuxieme 
soutien de famille. Les particuliers des deux premieres categories sont 
fortement representes dans les groupes dont les revenus sont les moins 
eleves et, s'ils reagissent a des reductions de leurs taux nets de salaire en 
reduisant leur offre de travail sur le marche, it se pourrait que l'hypo-
these courante surestime la charge veritable de Pimp& sur le revenu que 
supportent les groupes dont les revenus sont les moins eleves. 

Comme nous l'avons déjà signals, it se peut que l'offre de capital dans 
reconomie canadienne soit sensible au taux de l'impot sur le revenu, 
parce que les capitaux etrangers,ont assez facilement acces a l'economie 
canadienne et parce que le taux net d'epargne peut etre sensible au taux 
net de rendement de l'epargne. Il se pourrait donc que les hypotheses 
courantes sur l'incidence surestiment l'ampleur de la charge de l'impot 
sur le revenu que supportent les particuliers touchant un revenu de 
capital. 

L'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES 

L'incidence de Pimp& sur le revenu des societes est sans doute l'aspect 
le plus controverse dans le domaine de l'incidence fiscale. Dans un 
document riche en possibilites, A.C. Harberger (1962) analyse, au 
moyen d'un modele d'equilibre general a deux secteurs, Pimp& sur le 
revenu des societes, en le considerant comme un imp& sur le revenu que 
le secteur des entreprises tire du capital. En simulant l'effet de l'impot au 
moyen d'un eventail de valeurs attribudes a des parametres convenant a 
l'economie des Etats-Unis au cours des amides 1950, it arrive a la 
conclusion que la totalite de la charge de Pimp& est support& par les 
societes qui touchent des revenus du capital. (Signalons que Harberger 
suppose une offre fixe de capital; comme nous l'avons de,* mentionne, it 
se peut que cela surestime la charge de l'impot support& par le capital.) 
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Un certain nombre d'etudes econometriques ont aborde les repercus, 
sions de Pimp& sur le revenu des societes en ayant recours a des 
donnees sur les Etats-Unis et sur le Canada6. Les resultats de ces etudes 
allaient d'un transfert nul a un transfert superieur a 100 % de Pimp& sur 
le revenu des societes; ils ont donc peu d'utilite. 

Plus recemment, on s'est penche sur les effets que les deductions pour 
amortissement et la possibilite de &duke les paiements d'interets ont 
sur le taux reel de Pimp& sur le revenu des societes. Il a ete demontre 
que, selon la nature des deductions pour amortissement, Pimp& sur le 
revenu des societes peut etre un imp6t neutre (c'est-h-dire qu'il ne taxe 
que les profits excessifs et, par consequent, comme le suppose 
Harberger, qu'il a un effet tits different de celui de Pimp& preleve sur 
tous les revenus du capital du secteur des societes) ou, meme, qu'il peut 
constituer une facon de subventionner le capital des societes7. Dans ce 
cas egalement, les etudes theoriques et empiriques se pretent a toute une 
gamme de resultats. L'hypothese courante sur l'incidence est defenda-
ble, bien qu'il puisse sembler trop limitatif de circonscrire la charge des 
revenus du capital aux societes qui touchent des dividendes. De toute 
facon, compte tenu de l'incertitude en matiere d'incidence fiscale, la 
plupart des etudes portant sur le sujet ont recours a un certain nombre 
d'hypotheses de rechange. 

L'IMPOT FONCIER 

L'hypothese de l'incidence des imp6ts fonciers, presentee au tableau 
3-3, correspond a la conception « traditionnelle » de cette incidence. 
Lorsqu'on analyse les variations de l'incidence de Pimp& foncier au 
niveau de l'administration locale, cette conception de l'incidence de 
limp& foncier semble assez appropride parce qu'on y suppose une offre 
de capital parfaitement sensible aux fluctuations du rendement net du 
capita18. (Signalons que cela ne concorde pas avec l'hypothese selon 
laquelle le capital est fixe, hypothese que nous avons utilisee dans 
l'analyse de Pimp& sur le revenu.) Cette conception traditionnelle de 
l'impot foncier fait qu'il a ete pergu comme un imp& hautement regressif 
puisque la consommation et, en particulier, la consommation de services 
de logement, represente une part plus importante du budget des families 
A faible revenu. Au debut des annees 1970, cette conception tradition-
nelle a ete remise en question par H. Aaron (1974), P. Mieszkowski 
(1972) et par d'autres auteurs; selon eux, Pimp& foncier devrait etre 
considers comme un imp6t sur le revenu du capital pergu en fonction 
d'un taux national moyen variant, a la hausse ou a la baisse, au niveau 
local. 

En vertu de cette « nouvelle » conception de Pimp& foncier, les 
revenus du capital supportent le taux de Pimp& au niveau du taux 
national moyen car on suppose implicitement que l'offre de capital est 
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fixe dans l'ensemble de l'economie. Les variations locales des taux de 
Pimp& foncier entrainent des variations locales du cot t de la consom-
mation et du logement, mais ces variations locales des prix s'annulent, 
dans une perspective nationale, du cote des utilisations du revenu. Cette 
« nouvelle » conception signifie que Pimp& foncier est moins regressif et 
peut-etre meme progressif, puisque la totalite de la charge de Pimp& est 
supportee, du cote des sources de revenu, par les particuliers qui tou-
chent un revenu du capital. Toutefois, comme le souligne Bird (1976), si 
l'offre de capital de l'economie canadienne est hautement sensible au 
taux net de rendement, la conception traditionnelle pourrait encore etre 
celle qui conviendrait le mieux a une etude de l'incidence de la fiscalite 
au Canada. 

LES TAXES DE VENTE ET D'ACCISE 

Le gouvernement federal pergoit des taxes de vente au niveau des 
fabricants et neuf gouvernements provinciaux sur dix en pergoivent A la 
vente au detail. La liste des produits non assujettis aux taxes federates et 
provinciales de vente est tres longue9. Les taxes d'accise s'appliquent a 
des produits precis; ainsi, le gouvernement federal et les provinces 
pergoivent des taxes d'accise sur l'alcool, le tabac et l'essence. Le 
tableau 3-4 montre que les taxes de vente et d'accise sont tres dif-
ferentes dans diverses categories de biens de consommation. 

Les etudes de l'incidence partent de l'hypothese courante selon 
laquelle les taxes de vente et d'accise sont entierement supportees par 
les utilisateurs des produits taxes et sont reparties entre les ménages 

TABLEAU 3-4 Taux d'imposition indirect des consommateurs au 
Canada, 1972 

'faux d'imposition des 
depenses des consommateurs, 

Categorie 	 deduction faite des impots 

(en pourcentage) 
Nourriture 	 2,0 
Logement 	 2,0 
Ameublement 	 12,1 
Vetements 	 14,4 
Soins personnels 	 5,6 
Transport 	 18,2 
Tabac et alcool 	 126,5 
Services personnels 	 7,0 
Services financiers et services divers 	 0,2 
Source : F. St-Hilaire et J. Whalley, « A Microconsistent Equilibrium Data Set for 

Canada for Use in Tax Policy Analysis », Review of Income and Wealth, vol. 29, 
1983, p. 175-204, tableau 12. 
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selon leur consommation du produit taxe. Pour evaluer, jusqu'a une 
certain mesure, la validite de cette notion, it faut determiner si les 
facteurs ont la meme intensite dans differentes industries assujetties 
differents taux reels des taxes de vente ou d'accise. Si, par exemple, le 
secteur des services est assujetti a un taux relativement eleve de taxes de 
vente ou d'accise, alors une partie de la charge fiscale aura tendance a 
etre support& par les travailleurs puisque le secteur des services est a 
fort coefficient de main-d'oeuvre. La baisse du volume des services 
demandes entrainerait une perte de travail et de capital dans des propor-
tions telles que les taux de salaire subiraient des pressions a la baisse. 
Certains indices montrant l'importance qui a pu etre verifiee de cet effet 
seront abordes a la fin de la section suivante. 

LES IMPOTS DE SECURITE SOCIALE 

Les imp6ts de securite sociale sont des impots preleves sur la paye et 
servent a financer des programmes comme le Regime de pensions du 
Canada, le Regime de rentes du Quebec et le programme d'assurance-
chomage. Sur des marches du travail concurrentiels, un imp6t retenu sur 
la paye est supports par l'employe si l'offre totale de travail n'a aucune 
elasticite, meme si Pimp& est pergu aupres de l'employeur. Dans ce cas, 
Pimp& est transfers de l'employeur a l'employe parce que les taux de 
salaires baissent d'un montant correspondant a la somme versee par 
l'employeur. 

De nombreux marches du travail ne sont pas conformer au modele 
classique de la concurrence parce que les salaires font l'objet de negocia-
tions entre un syndicat, representant les employes, et un employeur 
important (ou une association d'employeurs). Compte tenu de ce cadre 
institutionnel, certains ont eu l'impression que les syndicats, preoc-
cup& par le salaire net de leurs membres, s'efforgaient d'obtenir des 
taux de salaires plus eleves lorsqu'il y avait hausse des taux d'imposition 
sur le revenu du travail. Cet effet, induit par les impots, a fait l'objet d'un 
certain nombre d'etudes econometriques10. Comme dans le cas de 
Pimp& sur le revenu des societes, les resultats de ces etudes varient d'un 
transfert nul a un transfert de plus de 100 %; ils ne sont donc pas tits 
utiles. Il est possible de construire des modeles theoriques de l'attitude 
des syndicats vis-a-vis des salaires, modeles qui sont analogues au 
modele du monopole". Dans ces modeles, les syndicats peuvent tenter 
de transmettre les hausses d'impots, mais au prix d'une baisse de 
l'emploi; cela peut grandement limiter l'ampleur de l'effet d'induction 
des impots. Par consequent, en l'absence de donnees plus completes, it 
est raisonnable de supposer que tous les impots de securite sociale sont 
supportes par les particuliers qui touchent un revenu du travail. 
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Signalons, de nouveau, que l'incidence de Pimp& est une question 
complexe. Les hypotheses touchant la repartition de la charge fiscale 
adoptees dans les etudes analysees plus loin reposent sur l'evaluation 
que font leurs auteurs de l'etat actuel des connaissances sur l'incidence 
de l'impot. Comme l'a montre l'analyse qui a precede, le groupe d'hypo-
theses habituellement avancees sur l'incidence de l'impot peut poser de 
nombreux problemes. Totalement conscients de ces difficultes, les 
auteurs de ces etudes ont souvent recours a des hypotheses de rechange 
sur la repartition de la charge fiscale pour evalueria sensibilite de leurs 
resultats par rapport au groupe d'hypotheses dont ils se servent comme 
reperes. L'analyse de la sensibilite utilisee dans les etudes de l'incidence 
de Pimp& rappellera peut-titre a certains lecteurs le credo des bureau-
crates : « Dans le doute, marmonne ». Cependant, il se pourrait que 
cette fawn de voir prete moins a confusion que celle que l'on retrouve 
dans d'autres secteurs de la societe qui semblent avoir comme 
devise : « Dans le doute, crie plus fort ». 

Les comparaisons de modeles et d'hypotheses 

Au cours des dernieres annees, des modeles empiriques d'envergure ont 
ete mis au point pour les economies des Etats-Unis et de la Grande-
Bretagne; ils permettent aux analystes de simuler l'incidence des 
impots12. Dans ces modeles, des hypotheses precises sont avancees sur 
la valeur numerique des parametres essentiels et il s'en &gage des 
estimations numeriques de la repartition de la charge fiscale. Cela 
tranche avec les etudes de l'incidence de Pimp& analysees a la section 
suivante, ou un groupe d'hypotheses, comme celles du tableau 3-3, est 
avance sur la repartition de la charge fiscale et oil ces hypotheses sont 
fondees sur certaines autres hypotheses implicites quant a la valeur des 
parametres determinants et a la nature de l'economie. S. Devarajan, 
D. Fullerton et R.A. Musgrave (1980) ont compare les resultats de ces 
deux differents types d'etudes de l'incidence de l'impot. Bs ont conclu 
qu'un modele de simulation d'envergure fait ressortir une incidence de 
Pimp& qui est qualitativement identique a celle qui repose sur les 
hypotheses traditionnelles de l'incidence des hausses de Pimp& sur le 
revenu et des taxes sur le logement, l'essence, les vetements et les 
bijoux. Par contre, sauf dans le cas de Pimp& sur le revenu, les diffe-
rences quantitatives entre les repartitions des charges fiscales semblent 
assez importantes". Cela signifie que les hypotheses courantes sur 
l'incidence de Pimp& engendrent a peu pres les memes resultats que 
ceux qui se degagent d'un modele de simulation d'equilibre general; 
toutefois, il se peut que les estimations de l'ampleur de la charge soient 
tres differentes. 
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L'analyse de l'incidence des depenses 

Attribuer les avantages qui decoulent des depenses publiques engendre 
encore plus de difficultes que de repartir la charge fiscale. Pour etudier 
ces problemes, it est utile de diviser les depenses du gouvernement en 
trois grandes categories : les biens publics, les biens quasi publics et les 
paiements de transfert. Les economistes utilisent l'expression « bien 
public » pour designer les biens et les services ayant les caracteristiques 
suivantes : tous les citoyens ont le droit de jouir des avantages d'un bien 
s'il est offert et les avantages dont jouissent un nombre donne d'utilisa-
teurs d'une quantite dorm& de ce bien ne sont pas modifies par l'addi-
tion d'un autre utilisateur. Les biens et les services qui ne possedent pas 
ces deux caracteristiques sont appeles « biens prives » puisque c'est 
habituellement le secteur prive qui les fournit. Les services offerts par 
les gouvernements ne sont pas tous des biens publics. Dans les etudes de 
D. Dodge (1975) et de Gillespie (1980a, 1980b), les biens publics (ou ce 
qu'ils appellent les depenses generales) representent environ 30 % des 
depenses du gouvernement. 

Parmi des exemples de biens publics, on trouve la defense nationale, 
les forces policieres et les mesures de sante publique empechant la 
progression des maladies contagieuses. Les biens publics se caracte-
risent, entre autres, par le fait que chaque citoyen en consomme la meme 
quantite (du moins a l'interieur d'une region geographique donnee); 
toutefois, cela ne signifie pas que chacun en retire les memes avantages. 
Par exemple, it se pourrait que les gens nantis accordent plus d'impor-
tance A la defense nationale parce qu'ils possedent plus de biens devant 
etre protégés d'une invasion etrangere. Il est donc difficile de distribuer 
les avantages des biens publics entre les ménages car chaque citoyen en 
consomme la meme quantite, mais en retire des avantages de niveaux 
differents. Parce que les biens publics n'ont pas de marche, les analystes 
ont adopte des regles arbitraires de distribution, comme des avantages 
egaux pour tous les ménages ou la distribution des avantages selon le 
revenu. H. Aaron et M. McGuire (1970), et S. Maital (1973) ont eu 
recours a une methode un peu plus raffinee consistant a identifier un 
ensemble précis de preferences chez les consommateurs entre biens 
publics et biens prives. Cet ensemble de preferences est conforme a 
d'autres modeles du comportement des consommateurs et it permet 
l'analyste de distribuer les avantages selon les groupes de revenu. 
Compte tenu des hypotheses sur lesquelles repose habituellement cette 
methode, la part des avantages augmente avec le revenu14. 

Les biens quasi publics forment une autre categoric importante des 
depenses du gouvernement. Cette categorie comprend, entre autres, les 
depenses affectees au transport, a l' education, aux hopitaux et a 
l'assurance-sante. Elles representent de 40 a 50 % des depenses du 
gouvernement. Meme si les biens de cette categoric possedent, jusqu'a 
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un certain point, les deux caracteristiques d'un bien public, un aspect 
important les en fait generalement se demarquer, du moins en ce qui 
concerne l'incidence : l'utilisation du bien, du service ou de l'etablisse-
ment peut varier selon le ménage. C'est pourquoi les analystes distri-
buent generalement les avantages en ayant recours a certaines series 
statistiques qui permettent d'evaluer indirectement l'utilisation qu'un 
menage fait du bien. Dodge (1975, p. 8), par exemple, distribue les 
avantages de l'education en fonction du nombre d'enfants par famille, et 
les avantages du reseau routier en fonction des depenses affectees aux 
vehicules a moteur et de la consommation des marchandises transporta-
bles. 

Les paiements de transfert forment la troisieme grande categorie de 
depenses. Cette categorie comprend, entre autres, l'assurance-
chomage, la securite de la vieillesse, le Regime de pensions du Canada, 
le Regime d'assistance publique du Canada, les interets sur la dette 
publique et ainsi de suite. Cette categorie represente de 20 a 30 % des 
depenses du gouvernement. 

Les modalites de distribution des avantages emanant des depenses du 
gouvernement posent cinq problemes d'ordre general. Le premier con-
siste a faire correspondre les avantages du service au coat total de sa 
prestation. Si la prestation des services est efficace et si la question de 
leur repartition est sans importance, les services seront alors fournis de 
fawn que la difference entre l'ensemble des avantages et les coats totaux 
soit positive et maximale. Toutefois, it se peut que les gouvernements ne 
disposent pas des donnees necessaires pour etre efficaces et qu'ils ne 
soient pas incites a l'etre, sans compter que la question de la repartition a 
toujours son importance. De ce fait, en l'absence de donnees de 
meilleure qualite, les analystes sont forces de supposer que l'ensemble 
des avantages d'un service correspond au coat total de sa prestation. 

Le deuxieme probleme decoule du fait que la depense affect& a un 
service n'equivaut pas forcement au coat de sa prestation. L'ecart entre 
les deux serait peut-8tre surtout da a l'inclusion des depenses de capital 
dans les depenses totales. Les coats en capital d'un etablissement 
devraient etre repartis sur sa vie utile pour pouvoir arriver a une estima-
tion du coat annuel de la prestation du service. En incluant toutes les 
depenses de capital de l'annee au cours de laquelle elles sont engagees 
pour evaluer les avantages d'un etablissement, on tend a surestimer les 
avantages qu'il offrira au cours de cette armee eta sous-estimer ceux des 
annees a venir. 

Un troisieme probleme survient lorsqu'on distribue les avantages de 
programmes comme l'assurance-sante ou l'assurance-chomage aux 
beneficiaires des prestations de ces programmes au cours d'une armee 
donnee. A de nombreux points de vue, it est preferable de considerer ces 
programmes comme des regimes d'assurance meme s'ils ne repondent 
pas aux principes des regimes prives d'assurance. Lorsqu'il s'agit 
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d'etudier les effets de redistribution d'une assurance, it faut faire une 
distinction entre la redistribution ex ante et la redistribution ex post. Les 
regimes d'assurance prives aboutissent toujours a une redistribution ex 
post, redistribution qui s' applique a ceux qui ont connu des pertes mais 
qui provient de ceux qui n'ont subi aucune perte et qui ont tout de meme 
paye des primes. Les assurances privees ex ante n'entrainent habituelle-
ment aucune redistribution puisque les primes sont fixees en fonction 
des pertes escomptees15. De la meme fawn, les regimes d'assurance 
sociale entrainent une distribution ex post. Le programme d'assurance-
chOmage, en particulier, tend a redistribuer les revenus des personnes 
actives aux chomeurs dont les revenus ont tendance a etre moins eleves. 
Un regime d'assurance-chomage pourrait etre favorable aux demunis de 
fawn ex post et favorable aux nantis de fawn ex ante si les travailleurs a 
salaire peu eleve et les travailleurs a salaire eleve etaient taxes de la 
meme fawn pour financer le programme, meme si les travailleurs a 
salaire eleve risquent davantage d'être congedies et de toucher des 
prestations d'assurance-ch6mage. La plupart des gens seraient d'avis 
qu'un tel regime n'entraine pas l'egalite, malgre ses effets de redistribu-
tion ex post. Il faudrait donc analyser les effets de redistribution ex ante 
des regimes d'assurance sociale en determinant les avantages 
escomptes de ces programmes pour des ménages appartenant a chaque 
groupe de revenu. 

Un quatrieme probleme a trait aux avantages decoulant des paiements 
de transfert et des transferts en nature, comme les logements subven-
tionnes pour les families a faible revenu. On considere generalement que 
les beneficiaires de ces programmes sont les particuliers que visent ces 
transferts. Par contre, les contribuables donateurs qui financent ces 
transferts peuvent egalement en beneficier s'ils sont altruistes et 
soucieux du bien-etre des autres membres de la societe. Si les transferts 
sont une question d'altruisme, ils s'apparentent alors aux biens publics, 
comme la defense, et tous les citoyens en beneficient, bien qu'a des 
degres divers16. Meme si l'altruisme a sans doute joue un role dans la 
creation de notre regime de bien-etre social, d'autres motifs sont peut-
etre entres en ligne de compte, comme le desk de creer un regime 
d'assurance-revenu. En l'absence de donnees sur les avantages retires 
par les altruistes, les analystes n'ont d'autre choix que d'affecter tous les 
avantages aux beneficiairesr. 

Le cinquieme probleme a trait au fait de ne pouvoir integrer aucun des 
effets des depenses du gouvernement aux sources du revenu. Si, par 
exemple, les depenses du gouvernement sont affectees a des activites 
utilisant un coefficient tires eleve de main-d'oeuvre, une augmentation de 
ces depenses aura tendance a faire augmenter les taux relatifs de 
salaires. Cependant, d'apres des donnees de 1972, la part, en valeur 
ajoutee, des wilts du travail (taxes incluses) dans les secteurs de l'admi-
nistration publique et de la defense atteint 0,657; ce chiffre est presque 
identique a la part moyenne que detiennent ces coots dans les autres 
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secteurs de l'economie, soit 0,66418. Par consequent, lorsqu'une hausse 
generale des divers types de depenses du gouvernement est envisagee, it 
se pourrait que ses effets soient negligeables pour ce qui est des sources 
de revenu. 

Les etudes de l'incidence budgetaire au Canada 
Notre analyse des ouvrages portant sur l'incidence budgetaire au 
Canada debute par une presentation des etudes de l'incidence du sys-
teme fiscal. La section suivante porte sur les etudes de Dodge (1975) et 
de Gillespie (1980a, 1980b) sur l'incidence de l'ensemble des depenses; 
nous analysons ensuite leurs resultats sur l'incidence budgetaire totale. 

Les etudes de l'incidence de Pimp& 

GOFFMAN 

Goffman (1962) a ete parmi les premiers a effectuer une etude exhaustive 
de l'incidence du systeme fiscal au Canada. Ses hypotheses sur l'inci-
dence de l'impot, et celles des autres etudes analysees dans cette sec-
tion, sont presentees au tableau 3-5. Le tableau 3-6 renferme ses 
estimations du taux moyen d'imposition de sept groupes de revenu en 
1957. Les taux d'imposition pourraient etre globalement qualifies de 
progressifs, les regimes fiscaux du gouvernement federal et des pro-
vinces &ant fortement progressifs et ceux des municipalites &ant 
regressifs. Goffman est arrive a la conclusion que Pimp& sur le revenu 
des particuliers est fortement progressif, que Pimp& sur le revenu des 
societes et des entreprises est proportionnel, que les taxes de vente sont 
proportionnelles (ou meme legerement progressives a cause des exemp-
tions) et que le taux de la taxe d'accise du gouvernement federal aug-
mente d'abord avec le revenu pour ensuite diminuer. II a egalement 
constate que Pimp& foncier est fortement regressif, ce qui explique 
pourquoi les taxes municipales sont qualifiees de regressives. 

GILLESPIE 

Les etudes de Gillespie (1980a, 1980b) sur l'incidence budgetaire au 
Canada sont celles qui remontent le plus loin. Ses recherches, qui ont 
commence au debut des annees 1960, accordent une importance minu-
tieuse aux details et sont les plus completes dans le domaine. Elles 
portent sur la periode allant de 1951 a la fin des annees 1970, et abordent 
tous les impots et toutes les depenses, par region, des trois ordres de 
gouvernement. Il nous a donc fallu etre selectif pour analyser ses recher-
ches. Le tableau 3-6 renferme une comparaison entre les estimations de 
Gillespie des taux moyens effectifs d'imposition en 1951 et en 1961, 
estimations basees sur le concept du revenu elargi, et les resultats 
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obtenus par Goffman en 1957. D'apres les resultats de Gillespie, les taux 
d'imposition se presentent de la meme facon pour les deux amides. Par 
rapport au revenu, le taux moyen d'imposition a la forme d'un U. Le taux 
d'imposition le plus eleve est celui du groupe au revenu le moins &Lev& 
Des taux d'imposition superieurs A la moyenne sont supportes, en 1951, 
par 35 % des families au revenu le plus faible et par 14 % des familles au 
revenu le plus eleve et, en 1961, par 22 % des familles au revenu le plus 
faible et par 5 % des families au revenu le plus eleve. Les differences 
entre les taux d'imposition de Gillespie et ceux de Goffman proviennent 
surtout du fait que Gillespie a calcule les siens au moyen d'une mesure 
du revenu elargi qui exclut les transferts. Puisque les transferts forment 
la source principale de revenus des menages a faible revenu, les taux 
d'imposition de Gillespie pour ces groupes sont donc plus eleves 
d'autant. 

Le tableau 3-7 renferme les estimations, effectuees en 1969 par 
Gillespie, des taux moyens effectifs d'imposition. Les taux d'imposition 
estimes par Gillespie diminuent a mesure que le revenu s'accroit pour 
28 % des families au revenu le plus faible, ils sont a peu pres constants 
pour le groupe a revenu moyen renfermant 65 % des families et ils 
diminuent ensuite legerement pour le groupe au revenu le plus eleve 
renfermant 8,3 % des families. Pour analyser la sensibilite de cette 
configuration des taux d'imposition, Gillespie aborde ce qui se produit 
en utilisant dix hypotheses differentes sur l'incidence fiscale. Nous 
analyserons trois de ces simulations ou il a eu recours a de nouvelles 
hypotheses sur l'incidence. 

La premiere simulation montre ce qui se passe quand on attribue la 
totalite de la charge de Pimp& sur le revenu des societes a ceux qui 
touchent des dividendes plutet que d'en attribuer, comme c'est genera-
lement le cas, 50 % a ceux qui touchent des revenus en dividendes et 
50 % aux consommateurs. Sur la base de ces hypotheses, les taux 
d'imposition de 44 % des familles au revenu le moins eleve sont plus 
faibles (beaucoup plus faibles pour le groupe au revenu le moins eleve), 
ils augmentent pour 8 % des familles dont le revenu atteint de 6 000 a 
6 999 $ et sont a peu pits identiques pour 48 % des familles au revenu le 
plus eleve. Gillespie (1980a) fait remarquer que les taux d'imposition 
sont a peu pies les memes que dans la situation traditionnelle, et il 
conclut que « l'incidence de la structure globale d'imposition ne change 
pas de facon significative lorsqu'on suppose que Pimp& sur le revenu 
des societes est transfers aux consommateurs ou supports par les 
actionnaires ». Cela pourrait etre du au fait que le revenu du capital 
represente une part importante du revenu (deduction faite des transferts) 
du groupe au faible revenu19. 

La troisieme simulation montre ce qui se produit lorsqu'on affecte les 
taxes de vente et d'accise aux sources de revenu plutot qu'a ses utilisa- 
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tions. Il en ressort que le taux d'imposition du groupe au revenu le plus 
faible diminue presque de moitie. Toutefois, le taux d'imposition de ce 
groupe demeure le plus eleve, tandis que les taux d'imposition des autres 
groupes, en general, changent peu. 

La sixieme simulation montre ce qui se passe lorsqu'on modifie 
l'hypothese sur l'incidence des impots retenus sur la paye, de facon telle 
qu'il devient possible de supposer que 50 % des impels pelvis aupres 
des employeurs sont supportes par les travailleurs et que 50 % sont 
transferes en aval aux consommateurs. Cette derniere hypothese permet 
de reduire les taux d'imposition aux niveaux inferieurs de revenu, mais 
aboutit essentiellement a la meme structure des taux d'imposition. 

C'est pourquoi Gillespie arrive A la conclusion que le regime fiscal est 
proportionnel pour les groupes a revenu moyen, et regressif pour les 
groupes a revenu inferieur et superieur, et que cette configuration de 
l'incidence de l'impot est independante de ses autres hypotheses sur 
l'incidence. II signale, toutefois, qu'en calculant les taux d'imposition au 
moyen du revenu elargi ajuste plutot qu'au moyen du revenu elargi, le 
regime fiscal est regressif pour les groupes au revenu le moins eleve 
renfermant 20 % des familles, progressif pour les groupes a revenu 
moyen et legerement regressif pour le groupe au revenu le plus eleve 
renfermant 8 % des familles. 

MASLOVE 

Maslove (1973) a egalement analyse l'incidence du regime fiscal du 
Canada en 1969 et ses estimations des taux moyens reels d'imposition 
sont egalement presentees au tableau 3-7. La configuration generale des 
taux d'imposition ressemble beaucoup a celle qu'a constatee Gillespie. 
Remarquons que le taux moyen d'imposition du groupe au revenu le 
moins eleve est superieur a 100 %, parce qu'il a ete calcule au moyen du 
revenu elargi dont sont exclus les transferts qui forment l'element le plus 
important du revenu du groupe au revenu le moins eleve. Maslove a 
remarque que les impots fonciers des municipalites et les taxes de vente 
des provinces sont regressifs, que le taux d'imposition des profits des 
societes a la forme d'un U et que l'impot sur le revenu des particuliers est 
progressif pour un revenu n'excedant pas 16 000 $, pour ensuite etre 
proportionnel pour le groupe au revenu le plus eleve qui renferme 8 % 
des familles. 

DODGE 

Les estimations que Dodge (1975) a effectuees des taux moyens effectifs 
d'imposition de 1970, en ayant recours a la notion du revenu elargi, sont 
presentees au tableau 3-7. En general, ses resultats ressemblent beau- 
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coup a ceux de Gillespie et de Maslove. C'est le groupe au revenu le 
moins Cleve qui est le plus fortement impose. Par la suite, a mesure que le 
revenu s'accrolt, les taux moyens effectifs d'imposition sont generale-
ment a la baisse jusqu'a ce qu'on atteigne le groupe au revenu le plus 
Cleve (15 000 $ et plus). Des taux d'imposition superieurs a la moyenne 
sont supportes par 37 % des familles au revenu le moins Cleve et par le 
groupe au revenu le plus Cleve. Tant au palier federal qu'aux paliers 
provincial et local, les taux d'imposition affichent la meme configuration 
generale : aux paliers provincial et local, les taux d'imposition sont 
beaucoup plus regressifs pour le groupe se trouvant au bas de l'echelle 
des revenus. 

Lorsque Dodge utilise le revenu elargi ajuste, qui correspond au 
revenu elargi, plus les depenses des gouvernements, moins les impots, 
pour calculer les taux moyens d'imposition, le regime fiscal est essen-
tiellement progressif, comme le montre la derniere colonne du tableau 
3-7. Les seuls groupes de revenu qui ont supporte un taux d'imposition 
superieur a la moyenne sont le groupe ayant un revenu de 12 000 $ a 
13 000 $ et le groupe ayant un revenu de 15 000 $ et plus. Ces resultats 
montrent combien les conclusions sur la nature progressive du regime 
fiscal dependent essentiellement de la notion de revenu utilisee pour 
calculer les taux moyens d'imposition. 

PIPES ET WALKER 

L'Institut Fraser publie, depuis 1976, des donnees statistiques sur les 
impots verses par les Canadiens. Les resultats de Pipes et Walker (1984), 
tires de la derniere publication, sont presentes au tableau 3-8; ils 
montrent qu'au cours de la periode 1961-1983, le regime fiscal etait 
progressif20. 

TABLEAU 3-8 Taux moyens d'imposition estimes par Pipes et Walker, 
Canada, 1961, 1969, 1976 et 1983 

Changement 
entre 

Decile 1961 1969 1976 1983 1961 et 1983 
(en pourcentage) 

1 (le moins Cleve) 19,9 20,6 15,7 15,3 -4,6 
2 19,9 21,5 20,9 20,8 0,9 
3 19,9 25,1 25,2 25,8 5,9 
4 20,4 26,4 27,4 29,6 9,2 
5 20,9 27,8 27,0 31,5 10,6 
6 21,3 27,4 27,3 34,2 12,9 
7 23,2 28,2 27,9 34,2 11,0 
8 23,3 29,7 31,0 35,1 11,8 
9 24,6 30,6 33,4 36,2 11,6 
10 (le plus Cleve) 32,9 38,2 38,8 39,7 6,6 
Source : S. Pipes et M. Walker, Tax Facts 4, Vancouver, Institut Fraser, 1984, tableaux 29 

et 35. 
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Pourquoi ces resultats se demarquent-ils completement des resultats 
d'autres etudes? Les deux facteurs determinants reposent sur la notion 
de revenu qui a ete utilisee et sur les hypotheses en matiere d'incidence. 
Tout d'abord, la notion de revenu utilisee par Pipes et Walker ressemble 
a celle de St-Hilaire et Whalley en ce qu'elle comprend les transferts et le 
revenu impute provenant de sources diverses, comme les benefices non 
repartis des societes et les regimes d'assurance-vie. Comme le montrent 
des etudes anterieures, l'ajout des transferts au revenu tend a rendre le 
regime fiscal plus progressif, surtout aux niveaux inferieurs de revenu. 
Par consequent, la mesure du revenu choisie par Pipes et Walker expli-
que pourquoi la structure de leurs taux d'imposition est progressive. 

Toutefois, c'est surtout le choix des hypotheses sur l'incidence fiscale 
qui les amen a constater que le regime fiscal est progressif. Comme le 
montre le tableau 3-5, ces hypotheses sont totalement differentes de 
celles utilisees dans les autres etudes analysees ici. Le point crucial des 
hypotheses de Pipes et Walker, c'est que le fardeau de tous les imp6ts est 
cense etre supporte par les sources de revenu, compte tenu du montant 
recu en revenu du capital ou du travail, ou les deux. Pipes et Walker ne 
supposent pas qu'une partie quelconque du fardeau est supporte par les 
utilisations du revenu. 

L'adoption de ces hypotheses decoule des etudes de E.K. Browning 
(1978) et de E.K. Browning et W.R. Johnson (1979) sur l'incidence de 
Pimp& aux Etats-Unis. Browning et Johnson avancent que, dans une 
analyse de l'incidence de Pimp& od l'on suppose que le niveau des prix 
des biens de consommation demeure constant, le fardeau supporte par 
les utilisations du revenu depend des variations des prix relatifs. Les prix 
des biens augmentent lorsque leurs taux d'imposition sont &eves et 
diminuent lorsque leurs taux d'imposition sont relativement bas. 
Comme premiere fagon d'evaluer approximativement le fardeau ou les 
avantages de ces variations des prix relatifs pour un ménage, signalons 
qu'ils dependent de la mesure dans laquelle la part du budget du ménage 
consacree a des produits differe de la part qui leur est reservee dans le 
budget moyen. Supposons, par exemple, qu'il n'existe que deux pro-
duits, le pain et le fromage, et qu'un tiers des menages affecte la moitie 
de son revenu au pain et que les deux autres tiers des ménages consa- 
crent trois quarts de leur revenu au pain. Le budget moyen consacre au 
pain revient donc a deux tiers. Si un imp6t est leve sur le pain, les deux 
tiers des ménages consacrant a cette denree des parts superieures au 
budget moyen seront alors desavantages et un tiers des menages affec-
tant au pain des parts inferieures au budget moyen sera avantage si 
Pimp& pergu est remis aux menages en montants egaux. 

Comme premiere fagon d'evaluer approximativement les gains et les 
pertes du cote des utilisations du revenu, disons qu'ils s'annulent pour 
l'ensemble des menages. En outre, it n'y aura aucun effet du cote de 
l'utilisation du revenu si les parts du budget de tous les ménages sont les 
memes21. Browning et Johnson avancent que la part du budget consa- 
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cite aux produits differe d'un groupe de revenu a l'autre parce que leurs 
taux d'epargne sont differents. Its signalent, par ailleurs, que les taux 
d'epargne realisee sur le revenu « permanent » sont a peu pits identiques 
pour l'ensemble des groupes de revenu. Le revenu permanent est le 
revenu « moyen o a long terme du ménage; it differe de son revenu annuel 
A cause de variations passageres ou parce que le ménage a atteint un 
certain point de sa vie. Browning et Johnson semblent considerer que le 
revenu permanent est l'indice qu'il convient d'utiliser pour mesurer 
l'incidence de l'impot, bien qu'ils ne soient pas en mesure de l'evaluer. 
De toute facon, ils croient que l'uniformite des taux d'epargne realisee 
sur le revenu permanent signifie que les impels auront peu ou pas 
d'effets sur les utilisations du revenu. Par consequent, le fardeau d'un 
impot, comme une taxe de vente, ne se repercute que sur les sources de 
revenu a cause de la baisse des taux de salaires et des rendements du 
capital. L'impot n'a aucune repercussion sur l'autre source de revenu, 
savoir les transferts. C'est pourquoi Browning et Johnson distribuent 
tous les impots d'apres le revenu du travail ou du capital touché. Its 
arrivent donc a la conclusion que le regime fiscal des Etats-Unis est 
progressif puisque les transferts, en pourcentage du revenu, diminuent a 
mesure que le revenu s'accroit. 

Un second argument employe par Browning et Johnson pour justifier 
leur hypothese sur l'incidence de l'impot, et cite par M. Walker (1980), 
repose sur la notion selon laquelle les transferts sont explicitement ou 
implicitement indexes. Ainsi, si une taxe generale sur la vente fait 
augmenter le prix des biens de consommation et si les transferts sont 
indexes en fonction de l'indice des prix a la consommation, les ménages 
supporteront alors le fardeau de l'impOt en fonction du revenu du travail 
et du capital qu'ils touchent. A la limite, lorsque tout le revenu d'un 
ménage provient de transferts, ce dernier ne supportera le fardeau 
d'aucun imp6t. 

Les arguments utilises par Browning et Johnson pour justifier leurs 
hypotheses sur l'incidence de Pimp& sont critiquables pour plusieurs 
raisons22. Leur argument soutenant que les parts des budgets sont si 
semblables qu'il n'est pas necessaire de tenir compte de leur effet sur 
l'utilisation du revenu repose sur l'hypothese du revenu permanent; 
cette hypothese ne cadre pas avec leur analyse empirique (ni avec celle 
de Pipes et Walker) qui est fond& sur le revenu annuel. Bien qu'une 
perspective a long terme, s'etendant meme sur toute une vie, puisse 
permettre de mesurer la repartition du fardeau fiscal, cette perspective 
devrait etre utilisee uniformement au cours de l'analyse et ne devrait pas 
etre appliquee uniquement a un element précis de cette analyse. Quand 
on se base sur le revenu actuel, la part du budget du groupe au revenu le 
mobs eleve consacree a deux categories de produits fortement imposes, 
notamment l'alcool et le tabac, et le logement (a cause de Pimp& 
foncier), est significativement plus importante que la part qui leur est 

156 Dahlby 



consacree dans le budget moyen (voir le tableau 3-2). Il semble donc tres 
peu approprie de ne pas tenir compte des effets de ces impots sur les 
utilisations du revenu23. 

L'argument selon lequel les transferts sont indexes et, partant, que la 
charge d'un imp& doit etre support& par les particuliers touchant un 
revenu du travail et du capital est discutable pour deux raisons. Tout 
d'abord, si les auteurs considerent l'indexation des transferts comme 
une politique realisable, ils devraient alors fournir des preuves que cette 
indexation est en realite presque complete. Deuxiemement, meme si les 
transferts sont entierement lies a l'indice des prix a la consommation, 
cela ne regle pas le probleme des effets sur l'utilisation du revenu qui 
sont dus a des variations des prix relatifs eta des differences entre la part 
du budget des divers groupes de revenu. 

En résumé, Pipes et Walker sont arrives a leur resultat le plus impor-
tant, c'est-h-dire que le regime fiscal est progressif, en s'inspirant avant 
tout des hypotheses de Browning et Johnson sur l'incidence de l'impat, 
hypotheses qui ne tiennent pas compte du fardeau de l'impot pour 
l'utilisation du revenu. Cette fawn de proceder pose des problemes 
theoriques et empiriques, et les resultats doivent donc etre interpretes 
prudemment. 

DAVIES, ST-HILAIRE ET WHALLEY 

Dans un document tits innovateur publie recemment, Davies, St-Hilaire 
et Whalley (1984) ont analyse l'incidence du regime fiscal sur toute une 
vie. Leur recherche repose sur un modele de simulation oU : 

Chaque ménage se compose d'un epoux et d'une epouse qui entreprennent 
une vie economique commune a rage de 20 ans et qui meurent en meme 
temps a rage de 75 ans. On attribue aux ménages, au cours de leur vie, des 
profils realistes (exogenes) de revenus, de paiements de transfert et 
d'heritages [. . .] La simulation engendre des profils viagers de consomma-
tion et de revenu de placement qui, en plus des donnees sur le revenu viager, 
forment les series de distribution servant a calculer l'incidence. 

Une description complete de ce modele se trouve dans Davies (1982). Le 
tableau 3-9 presente les series des revenus annuel et viager se degageant 
du modele, ainsi que les taux moyens reels d'imposition du revenu 
annuel et du revenu viager. Si l'on compare la distribution des revenus 
annuel et viager, on constate que la seconde est beaucoup plus reguliere. 
Alors que le coefficient de Gini de la serie du revenu annuel s'eleve 
0,41, celui de la serie du revenu viager atteint 0,22. Il existe d'autres 
differences importantes n'apparaissant pas au tableau 3-9 entre les 
series de donnees annuelles et viageres. Dans la serie du revenu viager, 
les transferts ne sont pas aussi concentres dans les deciles inferieurs 
qu'ils le sont dans la serie du revenu annuel. Le ratio de la consomma- 
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tion au revenu &croft a mesure que le revenu viager augmente, mais la 
variance de ce ratio n'est pas aussi forte que dans le cas des donnees du 
revenu annuel. Lorsqu'on se base sur les donnees viageres, le ratio 
tombe de 0,867 dans le premier decile a 0,717 dans le dixieme decile. Si 
l'on se sert des donnees du revenu annuel, le ratio de la consommation 
au revenu atteint 1,572 et 0,492 pour les premier et dixieme deciles, 
respectivement. 

TABLEAU 3-9 Taux annuels et viagers d'imposition estimes par 
Davies, St-Hilaire et Whalley, Canada 

Meile 

Pourcentage 
du revenu 

annuela 

Pourcentage 
du revenu 

viagera 

'faux 
d'imposition 

du revenu 
annuel 

Taux 
d'imposition 
du revenu 

viager 

(en pourcentage) 

1 (le moins eleve) 1,0 4,2 35,4 30,9 
2 3,1 6,2 28,4 35,5 
3 4,8 7,3 30,1 35,9 
4 6,4 8,3 31,9 37,7 
5 7,7 9,1 32,6 38,1 
6 9,0 9,7 33,6 39,8 
7 10,4 10,7 33,7 39,8 
8 12,1 12,0 35,0 42,2 
9 14,9 14,0 36,8 41,3 
10 (le plus eleve) 30,6 18,4 46,0 46,5 
Tous les &elks 100,0 100,0 37,5 40,2 

Source : J. Davies, F. St-Hilaire, et H. Whalley, « Some Calculations of Lifetime Tax 
Incidence », American Economic Review, vol. 74, 1984, p. 633-649, tableaux 1 
et 2. 

Note : a Les donnees sur le revenu reposent sur des statistiques de 1971. 

Les donnees du tableau 3-9 sur les taux d'imposition montrent que le 
regime fiscal est legerement progressif, compte tenu des revenus tant 
annuel que viager, et si on adopte les hypotheses q traditionnelles » sur 
l'incidence presentees au tableau 3-5. Par contre, les auteurs font remar-
quer que la difference en pourcentage entre le coefficient de Gini avant 
imposition est beaucoup plus grande dans le cas du revenu viager; ils 
sont donc d'avis que « [. . .] la structure viagere d'imposition est Bien 
plus progressive que la structure annuelle ». Leur analyse montre egale-
ment que Pimp& sur le revenu des particuliers est moins progressif 
lorsqu'on se sert du revenu viager que dans le cas du revenu annuel, mais 
que les taxes de vente et d'accise sont moins regressives. Davies, 
St-Hilaire et Whalley signalent aussi que des hypotheses differentes sur 
l'incidence, comme celles dont Browning et Johnson se sont servis, 
engendrent des variations beaucoup moins grandes des taux reels 
d'imposition lorsqu'on utilise les donnees sur le revenu viager plutot que 
celles sur le revenu annuel parce que, sur toute une vie, les taux de 
transfert et d'epargne varient moins d'un groupe de revenu a l'autre. 

158 Dahlby 



WHALLEY 

La derniere etude de l'incidence de Pimp& au Canada que nous abor-
derons ici est une recherche recente de Whalley (1984) montrant que 
lorsqu'on utilise des groupes d'hypotheses differentes, mais plausibles, 
on peut obtenir des resultats extremement differents. Au tableau 3-10, 
ses hypotheses d'une imposition neutre engendrent un regime fiscal 
moderement progress& On peut aboutir a un ensemble hautement pro-
gressif de taux d'imposition en ayant recours a diverses hypotheses sur 
l'incidence de l'impot, dont : l'imposition des revenus et du capital tires 
de l'epargne a venir; l'elimination, comme chez Browning et Johnson, 
des effets sur les utilisations du revenu; l'imposition des primes accor-
dees pour inflation; l'affectation des impots des societes aux dividendes 
et l'exclusion, dans l'analyse, des impots de securite sociale puisqu'ils 
representent des frais de service. D'autre part, on peut aboutir a un 
regime d'imposition hautement regressif en ayant recours a un groupe 
d'hypotheses sur l'incidence de Pimp& dans lesquelles le capital ne 
supporte pas le fardeau de Pimp& parce que le taux d'investissement 
dans l'economie canadienne ou le taux d'epargne est hautement sensible 
aux variations du rendement net du capital. Dans ce cas, le revenu du 
capital inclut la partie du revenu du travail resultant des sommes inves-
ties dans l'education et la formation. Puisque les deux groupes d'hypo-
theses sur l'incidence de l'impot sont plausibles jusqu'A un certain point, 
les resultats de Whalley soulignent l'envergure du spectre a l'interieur 
duquel on peut pretendre que se situe en realite l'ensemble des taux 
d'imposition. 

Les etudes sur l'incidence de l'ensemble des depenses 

GILLESPIE 

Les estimations, effectudes par Gillespie (1980a, 1980b), de l'incidence 
de l'ensemble des depenses du gouvernement en 1951, 1961 et 1969 sont 
presentees au tableau 3-11. Au cours de chacune de ces annees, la 
repartition des depenses du gouvernement etait favorable aux demunis. 
Pour le groupe au revenu le plus faible, on remarque des taux tits eleves 
de depenses parce que Gillespie s'est servi du revenu elargi (qui exclut 
les transferts) pour mesurer ces taux. Entre 1951 et 1961-1969, le taux 
moyen de depenses a augmente de fagon prononcee pour tous les 
groupes de revenu; cela masque, jusqu'a un certain point, les variations 
des taux relatifs de depenses. En 1951, le taux des depenses affectees a 
34,9 % des ménages au revenu le moins eleve atteignait 2,65 fois le taux 
moyen. En 1961, le taux des depenses affectees a 33,8 % des ménages au 
revenu le moins eleve atteignait 2,98 fois le taux moyen. En 1969, le taux 
des depenses affectees a 35,7 % des ménages au revenu le moins eleve 
atteignait 3,73 fois le taux moyen. Ces donnees soulignent l'importance 
relative croissante des depenses du gouvernement affectees, au cours de 
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TABLEAU 3-10 Taux moyens d'imposition estimes par Whalley au 
moyen d'hypotheses differentes sur l'incidence de 
l'impot, Canada, 1972 

	

Reparation 	 Hypotheses on le 

	

des ménages 	Hypotheses 	Hypothese de 	revenu du capital 
selon le 	d'une imposition 	l'imposition la 	ne supporte pas 
revenu 	neutre 	plus progressive la charge de Pimp& 

(en pourcentage) 

(revenu 
le 
moms 
eleve) 	16,6 	27,5 	 11,6 	 83,5 

	

7,1 	32,7 	 19,6 	 59,2 

	

6,9 	35,4 	 23,0 	 53,5 

	

8,0 	35,0 	 25,5 	 45,4 

	

8,9 	36,1 	 27,5 	 40,8 

	

8,6 	35,3 	 30,3 	 40,0 

	

8,5 	35,6 	 32,0 	 38,4 

	

7,3 	35,7 	 35,0 	 38,2 
(revenu 	5,6 	37,8 	 38,3 	 35,8 
le 	4,6 	37,1 	 37,4 	 35,6 
plus 	9,3 	37,4 	 44,4 	 34,5 
eleve) 	8,6 	43,0 	 70,6 	 22,2 

Source : J. Whalley, « Innis Lecture: Regression or Progression: The Taxing Question of 
Incidence Analysis », Revue canadienne d' economique, vol. 17, 1984, 
p. 654-682, tableaux 2, 4, 5 et 7. 

la periode 1951-1969, a un tiers des families les plus demunies. Ces 
estimations de Gillespie reposent sur une distribution des avantages des 
biens publics en fonction du revenu familial, sur une distribution des 
avantages quasi publics en fonction d'un critere donne d'utilisation et 
sur la distribution des avantages des transferts a leurs beneficiaires. 
Gillespie a utilise un certain nombre d'autres hypotheses pour pouvoir 
simuler la distribution des avantages des programmes gouvernementaux 
en 1969 (hypotheses qui comprennent la distribution des avantages des 
biens publics en fonction du revenu, d'apres la methode utilisee par 
Aaron et McGuire en 1970). Bien que Gillespie ait obtenu des taux de 
depenses assez differents, aucune de ces autres fawns de distribuer les 
avantages n'infirme sa conclusion selon laquelle la distribution des 
depenses du gouvernement est favorable aux demunis. 

DODGE 

Les estimations, effectudes par Dodge (1975), de l'incidence des 
depenses du gouvernement en 1970 sont presentees au tableau 3-12. 
Encore une foil, la distribution des depenses du gouvernement est 
essentiellement favorable aux demunis. Les taux reels de depenses qu'il 
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a calcules en se servant du revenu elargi sont tres semblables a ceux qu'a 
obtenus Gillespie pour 1969, si ce n'est que, dans l'etude de Dodge, le 
groupe au revenu le plus eleve beneficie d'un taux de depenses superieur 
A la moyenne. Ses resultats montrent aussi que les depenses du gouver-
nement federal et celles des gouvernements provinciaux et des adminis-
trations locales sont favorables aux demunis et, qu' en utilisant le revenu 
elargi ajuste, la distribution est egalement favorable aux demunis. En 
effet, le taux de depenses calcule au moyen du revenu elargi ajuste baisse 
plus ou moins regulierement a mesure que le revenu s'accroit; cela 
contraste avec le taux de depenses calcule au moyen du revenu elargi qui 
diminue pour 60 % des familles au revenu le moins eleve, qui demeure 
relativement constant pour 28 % des families de la tranche suivante et 
qui augmente ensuite pour le groupe au revenu le plus eleve. Dodge 
(1975) fait egalement des experiences avec d'autres hypotheses sur la 
distribution des avantages des biens publics et en arrive a la conclusion 
que « [. . .1 dans tous les cas, l'incidence a une configuration generale-
ment redistributive 0. 

Les etudes sur l'incidence budgetaire totale 

GILLESPIE 

Gillespie (1980a) a combine ses estimations de l'incidence de l'impot et 
des depenses pour mesurer l'incidence budgetaire totale en 1951, 1961 et 
196924. L'incidence fiscale ainsi mesuree correspond a la difference 
entre le pourcentage du revenu elargi ajuste et le pourcentage du revenu 
elargi qui revient a un groupe de familles25. Le revenu elargi ajuste 
comprend la valeur des services et des transferts du gouvernement, 
moins les imp6ts, et represente le revenu du groupe apres imposition. Le 
revenu elargi est une mesure du revenu avant imposition, qui ne com-
prend pas la valeur des services et des transferts du gouvernement et 
dont les imp6ts n'ont pas ete deduits. Par consequent, la difference entre 
ces parts du revenu permet de mesurer l'effet produit par le budget du 
gouvernement26. Les resultats de Gillespie qui sont pre sente s aux 
tableaux 3-13 et 3-14 montrent, par exemple, que la part du revenu apres 
imposition du groupe au revenu le moins eleve depassait de 3,6 points sa 
part du revenu avant imposition en 1969. De fawn generale, les resultats 
donnent a entendre que la distribution du revenu apres imposition se 
caracterise par une plus grande egalite. La distribution des depenses 
favorables aux demunis fait donc plus que compenser la repartition 
regressive du fardeau fiscal que Gillespie a estimee. 

Ces effets de l'incidence budgetaire ont-ils beaucoup ou peu d'enver-
gure? Pour repondre a cette question, it faut evidemment determiner a 
quoi ces effets sont compares. S'ils sont compares aux parts du revenu 
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Pourcentage 
cumulatif des 
families selon 

le revenu 

Revenu 
Revenu elargi Revenu 
elargi 	ajuste 	elargi 

(en pourcentage) 

Revenu 	 Revenu 
elargi Revenu elargi 
ajuste 	elargi 	ajuste 

1951 	 1961 
	

1969 

TABLEAU 3-13 Estimations de l'incidence budgetaire effectuees par 
Gillespie, Canada, 1951, 1961, 1969  

'bipartition des 
families selon 

le revenu 
Incidence budgetairea 

1951 1961 1969 

(revenu le 
moins 

(en pourcentage) 

eleve) 21,7 1,6 2,6 3,6 
25,5 0,8 2,6 2,9 
25,5 0,6 0,1 -0,2 

(revenu le 
plus eleve) 

22,2 

5,0 

- 1,4 

-1,7 

2,1 

3,2 

-4,0 

-2,2 
Tous les 
groupes 100,0 0,0 0,0 0,0 
Source : W.I. Gillespie, « Les impots, les depenses et la redistribution des revenus au 

Canada 	Observations sur les revenus au Canada, recueil de documents 
presentes a la Conference sur les revenus au Canada, tenue a Winnipeg du 10 au 
12 mai 1979, sous les auspices du Conseil economique du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1980, tableau 2. 

Note : a L'incidence budgetaire correspond au pourcentage du revenu elargi ajuste, 
moins le pourcentage du revenu elargi. 

TABLEAU 3-14 Estimations, effectuees par Gillespie, de la 
distribution du revenu elargi et du revenu elargi 
ajuste, Canada, 1951, 1961, 1969  

21,7 4,1 5,7 3,1 5,8 3,3 6,9 
47,2 18,3 20,7 18,9 24,2 18,2 24,7 
72,7 41,5 44,4 46,7 52,1 43,9 50,2 
94,9 77,6 79,1 80,6 84,0 80,0 82,3 

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Coefficient de 
concentration 
de Gini 0,379 0,361 0,316 0,258 0,361 0,290 
Sources : Calculs inspires de W.I. Gillespie, The Redistribution of Income in Canada, 

Ottawa, Librairie Carleton , 1980, tableau 6.2; ibid., « Les impots, les depenses 
et la redistribution des revenus au Canada », Observations sur les revenus au 
Canada, recueil de documents presentes a la Conference sur les revenus au 
Canada, tenue a Winnipeg du 10 au 12 mai 1979, sous les auspices du Conseil 
economique du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1980, tableaux 2 et 3; et D. Normand, G. Hawley et W.I. Gillespie, « In Search 
of the Changing Distribution of Income During the Post-War Period in Canada 
and the United States Public Finance, vol. 38, 1983, p. 267-281, tableau 3. 
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elargi des categories a revenu faible, ils semblent alors assez importants. 
Ainsi, l'effet de l'incidence budgetaire, en 1969, pour la categorie au 
revenu le moins Cleve montre que la part du revenu de cette categoric 
&ail plus que deux fois plus importante lorsqu'elle etait mesuree apres 
imposition. 

Certains auteurs ont avance, comme nous l'avons vu a la section 
precedente, que les etudes de l'incidence globale permettent d'analyser 
la distribution du revenu apres imposition. Le tableau 3-14 montre que le 
revenu elargi ajuste etait distribue plus uniformement en 1961 qu'en 1951. 
Entre 1961 et 1969,1es categories au revenu le moins Cleve et au revenu le 
plus Cleve ont accru leurs parts du revenu elargi ajuste, et ce aux &pens 
des categories a revenu moyen; c'est pourquoi les courbes de Lorenz du 
revenu elargi ajuste en 1961 et en 1969 se recoupent. Par consequent, les 
conclusions concernant la tendance de l'inegalite economique depen-
dent de l'indice d'inegalite economique dont on se sert. Compte tenu de 
cette mise en garde, signalons que le coefficient de Gini du revenu elargi 
ajuste est passe de 0,258 en 1961 a 0,290 en 1969; d'apres cet indice, la 
distribution serait donc devenue plus inegale. 

DODGE 

Comme le montre le tableau 3-15, les estimations effectuees par Dodge 
(1975) de l'incidence des impots et des depenses en 1970 permettent 
egalement d'estimer l'incidence budgetaire. Les resultats qu'il a 
obtenus pour 1970 ressemblent a ceux qu'a obtenus Gillespie pour 1970, 
en ce sens que le revenu elargi ajuste est distribue plus uniformement 
que le revenu elargi. Toutefois, Dodge a remarque un effet positif sur 
59 % des families au revenu le moins Cleve, tandis que Gillespie a 
remarque, en 1969, que l'effet positif ne touchait que 47 % des familles 
au revenu le moins Cleve. (Cependant, cette difference pourrait etre due 
a la nature du regroupement des families.) 

TABLEAU 3-15 Estimations de l'incidence budgetaire effectuees par 
Dodge, Canada, 1970 

Repartition des 
families 

selon le revenu 
Revenu 
elargi 

Revenu 
elargi 
ajuste 

Incidence 
budgetaire 

(revenu le 
(en pourcentage) 

moins Cleve) 23,8 4,4 8,8 4,4 
20,8 12,3 14,8 2,5 
14,5 13,3 14,0 0,7 
17,9 21,5 20,9 — 0,6 

(revenu le 
plus Cleve) 	22,9 48,6 41,5 —7,1 

Source : D. D. Dodge, « Impact of Tax, nansfer and Expenditure Policies of Government 
on the Distribution of Personnal Incomes in Canada », Review of Income and 
Wealth, vol. 21, 1975, p. 1-52, tableau 9. 

Dahlby 165 



Conclusion 
Cette analyse de l'incidence des impots et des depenses montre que 
nous sommes loin de savoir qui beneficie des depenses du gouvernement 
et qui supporte le fardeau fiscal. Au cours des vingt-deux annees sepa-
rant retude de Goffman de l'analyse de Whalley, les limites de l'enver-
gure raisonnable des taux reels d'imposition se sont elargies de fagon 
appreciable. L'evaluation et la distribution des avantages de la plupart 
des depenses gouvernementales, surtout de celles qui sont affectees a 
des biens publics, posent des problemes tits graves qui rendent fragiles 
les estimations de l'incidence des depenses. Les etudes econometriques 
de l'incidence des impots et des depenses ameliorent relativement peu 
notre comprehension de cette incidence a cause du manque de variables 
diversifiees sur les impots et les depenses, et a cause de la complexite 
inherente aux modeles d' equilibre general. Nos connaissances sur l'inci-
dence des impots et des depenses suivent maintenant retat general de 
nos connaissances sur economie; ces dernieres proviennent de 
diverses etudes empiriques et de divers modeles theoriques. Jusqu'a 
maintenant, en matiere d'economie, revolution des connaissances a 
surtout permis de preciser la gamme des resultats possibles. La princi-
pale conclusion de notre analyse des etudes de l'incidence serait qu'il 
faut, en toute franchise, tenir compte des limites de nos connaissances. 
Toutefois, it faut eviter de voir avec trop de pessimisme les possibilites 
d'evolution dans ce domaine. Dans un domaine aussi complexe que 
celui de l'incidence, it est inevitable que retat de nos connaissances 
progresse lentement. 

Cela dit, quelques conclusions d'ordre general se degagent des etudes 
analysees. Tout d'abord, les recherches de Gillespie, de Maslove et de 
Dodge montrent que le regime fiscal est regressif pour les groupes au 
revenu le moins eleve lorsque les taux d'imposition sont calcules a partir 
de la notion du revenu prive (ou elargi). Les impots responsables de cette 
repartition regressive sont Pimp& foncier et les taxes de vente et 
d'accise qui, par hypothese, imposent une charge sur l'utilisation du 
revenu. Les etudes plus recentes de Pipes et Walker, et de Davies, 
St-Hilaire et Whalley aboutissent a une incidence progressive des 
impots pour trois raisons principales : les mesures du revenu utilisees 
pour calculer les taux d'imposition comprennent les transferts; on consi-
dere que le revenu viager est une conception appropriee du revenu et 
l'on suppose qu'un pourcentage moins eleve du fardeau de Pimp& 
foncier et des taxes de vente et d'accise est transfers aux utilisations du 
revenu. Nous examinerons maintenant chacune de ces questions. 

Les etudes sur l'incidence des impots analysees ici montrent que le 
regime fiscal semble plus progressif lorsque la mesure du revenu utilisee 
pour calculer les taux moyens reels d'imposition comprend les trans-
ferts, &ant donne qu'ils representent la source la plus importante de 
revenu du groupe au revenu le moins eleve. Pour calculer les taux reels 
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d'imposition, nous preferons utiliser une mesure globale du revenu qui 
inclut les transferts. (Quanta la question de savoir s'il faut inclure 
d'autres composantes des depenses gouvernementales dans la mesure 
du revenu, cela depend de la confiance avec laquelle on estime pouvoir 
evaluer avec precision ces avantages.) Deux raisons justifient l'utilisa-
tion d'une mesure du revenu qui inclut les transferts. 

Tout d' abOrd, cette mesure du revenu convient a une analyse differen-
tielle de l'incidence des impots. L'analyse differentielle constitue proba-
blement le meilleur cadre de reference lorsqu'on desire analyser l'inci-
dence de l'ensemble d'un regime fiscal; en effet, elle permet d'eliminer 
les effets macro-economiques inherents a une analyse de l'incidence 
absolue et offre un tableau plus circonstancie de l'incidence que n'en 
offrirait une analyse de l'incidence d'un budget equilibre ou toute aug-
mentation des depenses du gouvernement ressemble a leur composition 
actuelle. 

Abordons maintenant la seconde raison. Si l'on exclut les transferts, 
on obtient des taux d'imposition astronomiques pour les groupes au 
revenu le moins eleve. On se rappellera que, pour ces groupes, Maslove 
est arrive a un taux moyen d'imposition superieur a 100 %. Les 
decideurs et le public feraient probablement une mauvaise interpretation 
de ce resultat et penseraient que les demunis paient plus que ce qu'ils 
touchent de leur revenu; ou ils pourraient encore totalement faire fi de ce 
resultat qui leur semblerait insense. C'est pourquoi les distributions 
regressives qu'ont obtenues Gillespie, Maslove et Dodge en utilisant le 
revenu prive (ou elargi) nous laissent plutot sceptique. 

Evaluer l'incidence du regime fiscal en ayant recours au revenu viager 
nous semble tres interessant. Parce que les particuliers prennent des 
decisions importantes concernant, par exemple, leurs plans de carriere 
d'apres, non pas leur revenu annuel, mail plutot leur revenu A long terme 
ou viager, nous estimons que equite de la repartition de la charge fiscale 
devrait egalement etre evaluee en fonction du revenu viager. Les travaux 
de Davies, St-Hilaire et Whalley constituent une percee dans ce sens; 
leurs resultats semblent montrer que le regime fiscal est beaucoup plus 
progressif lorsqu'on utilise le revenu viager pluttit que le revenu annuel. 
(Par contre, meme si nous pretendons que la perspective viagere se prete 
le mieux a une evaluation de requite du regime fiscal, cela ne signifie pas 
qu'il faut mettre de cote l'analyse reposant sur des donnees annuelles. 
Tout d'abord, it faut evaluer la charge des mesures fiscales temporaires 
en fonction des revenus annuels. Ensuite, de nouvelles mesures fiscales 
permanentes auront, au cours d'une periode de transition, des effets 
differents sur les menages selon rage du chef du menage et ces effets 
devraient etre mesures au moyen de donnees annuelles. Enfin, l'analyse 
de l'incidence de Pimp& au moyen de donnees viageres n'en est qu'a ses 
debuts et les donnees servant a cette analyse commencent a peine a etre 
congues. L'analyse au moyen de donnees annuelles constituera, pen- 
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dant encore quelque temps, la pierre angulaire des recherches dans ce 
domaine.) 

Le regime fiscal semble plus regressif lorsqu'on suppose qu'une par-
tie plus importante du fardeau est support& lors de l'utilisation du 
revenu. Dans leurs analyses, Gillespie, Maslove et Dodge ont constate 
que les taxes de vente et d'accise ainsi que Pimp& foncier expliquaient 
la nature regressive du regime fiscal. Ces taxes sont regressives parce 
qu'en pourcentage du revenu l'ensemble des depenses diminue a mesure 
que le revenu s'accroit, surtout sur une base annuelle. Pipes et Walker 
ont abouti a une structure progressive des taux d'imposition parce qu'ils 
ont fait leur l'analyse de Browning et Johnson, laquelle distribue la 
totalite du fardeau des taxes de vente et d'accise dans les memes 
proportions que le revenu du travail et du capital. On ne peut laisser de 
cote le fardeau des taxes de vente et d'accise que supportent les utilisa-
tions du revenu que si les parts des budgets de tous les ménages sont 
identiques ou si les transferts sont indexes (et si l'indexation refiete les 
parts du budget du beneficiaire de chaque transfert). Vu qu'aucune de 
ces conditions n'est respect& en pratique, l'analyse de Browning et 
Johnson doit etre etudiee de fawn plus minutieuse et appliquee beau-
coup plus prudemment avant que l'on ne puisse accepter les resultats de 
Pipes et Walker. 

Dans l'etude de Pipes et Walker et dans le modele de Davies, 
St-Hilaire et Whalley, it est suppose que la totalite du fardeau de 'Imp& 
foncier est support& par les particuliers qui touchent un revenu du 
capital : cela reflete la 0 nouvelle 0 conception de l'incidence de Pimp& 
foncier. Par ailleurs, comme nous l'avons avance plus haut, la con-
ception classique de l'incidence de l'impot foncier pourrait etre plus 
appropride si l'offre de capital dont dispose l'economie canadienne etait 
sensible au taux net de rendement de ce capital. La facilite avec laquelle 
les capitaux strangers ont acces a l'economie canadienne et l'accent que 
les recentes recherches empiriques et theoriques ont mis sur la sen-
sibilite des taux d'epargne interieure laissent entendre que la conception 
classique ne devrait pas etre rejetee du revers de la main. Ces facteurs 
donnent egalement a entendre que l'incidence de Pimp& sur le revenu 
des particuliers et de l'impot sur le revenu des societes devrait etre 
reevalude de fawn a tenir compte de la sensibilite de l'offre de capital 
dont dispose l'economie canadienne. 

En résumé, le caractere regressif des taux d'imposition qu'ont cons-
tate Gillespie, Maslove et Dodge n'est pas convaincant parce qu'ils se 
sont servis du revenu annuel dont sont exclus les transferts. Par ailleurs, 
le caractere progressif des taux d'imposition qu'ont constate Pipes et 
Walker, et Davies, St-Hilaire et Whalley sous-estime probablement le 
fardeau que les taxes de vente et d'accise font supporter aux utilisations 
du revenu, ainsi que le fardeau qui est transfers au travail, a cause de la 
sensibilite du capital aux impots. C'est pourquoi ces chercheurs suresti- 
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ment probablement le caractere progressif du regime fiscal. La verite se 
situerait donc probablement quelque part entre ces deux positions 
extremes. 

Les etudes de Gillespie et de Dodge montrent que la distribution des 
avantages &coolant des depenses du gouvernement est favorable aux 
demunis, et que les depenses du gouvernement et les imp6ts contribuent 
tous deux a une redistribution du revenu allant des groupes a revenu 
eleve aux groupes a revenu faible. Toutefois, les etudes de l'incidence 
globale des depenses presentent de nombreux problemes et leurs 
resultats doivent etre abordes avec beaucoup de prudence. Des etudes 
portant expressement sur les depenses affectees a reducation, a la sante 
et a la securite sociale seraient les plus prometteuses pour ce qui est 
d'ameliorer notre connaissance des effets de distribution qu'entrainent 
les depenses du gouvernement. 

Notes 
Ttaduction de l'anglais. 

Nous voudrions remercier, pour leurs commentaires judicieux, Francois Vaillancourt, 
Irwin Gillespie, Vlad Salyzin et deux lecteurs anonymes. Etude completee en decembre 
1984. 

Consulter Bird (1979). 
Canada, Ministere des Finances (1983), tableaux 3 et 49. 
Smith (1776), p. 47. 
Consulter Boskin (1978) et Summers (1981). 
Consulter, par exemple, Break (1957) et Chatterjee et Robinson (1969). 
Consulter Krzyzaniak et Musgrave (1963), Cragg, Harberger et Mieszkowski (1967), 
Gordon (1967), Spencer (1969), Dusanski et Tanner (1974) et Sebold (1979). 
Consulter Boadway et Bruce (1979). 
Consulter Arnott et McKinnon (1977) et Dahlby (1982). 
Consulter Perry (1984), p. 94, 95, 138 et 139. 
Consulter Kotowitz (1979) pour une analyse d'etudes empiriques des effets des imp6ts 
sur les taux de salaires. 
Consulter McDonald et Solow (1981). 
Consulter Shoven et Whalley (1984) pour une analyse de modeles de simulation 
numerique. 
Les modeles de simulation supposent des offres fixes de travail et de capital. 
Toutefois, Brennan (1976) critique la methode utilisee par Aaron et McGuire et avance 
que les biens publics presentent des avantages egaux pour tous les habitants. 
Une certain redistribution ex ante peut se produire si les compagnies d'assurance 
sont incapables d'imposer des primes plus elevees a certains groupes precis caracte-
rises par des pertes escomptees superieures a la moyenne parce que cela serait faire 
preuve de discrimination et contreviendrait aux lois sur les droits de la personne eta la 
coutume. 
Cette notion a ete formalisee pour la premiere fois par Hochman et Rogers (1969). 
Signalons que les avantages de transferts en argent pour le beneficiaire peuvent avoir 
une valeur moindre que le co0t du transfert pour le gouvemement si les transferts en 
argent incitent le menage a consommer le bien subventionne en plus grande quantite 
qu'il ne le consommerait s'il touchait la meme somme sous la forme d'un paiement de 
transfert. 
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Les calculs reposent sur Petude de St-Hilaire et Whalley (1983), tableau 5. 
Toutefois, le revenu des dividendes est plus fortement concentre dans le groupe au 
revenu le plus eleve que ne l'est le revenu total du capital. En 1977, les actions ne 
representaient que 0,2 % de la richesse des menages touchant, en argent, des revenus 
inferieurs a 3 000 $, par rapport a 4,2 % de la richesse des menages touchant plus de 
35 000 $ et a 1,7 % pour l'ensemble des menages. Voir Canada, Statistique Canada 
(1980), tableau 21. 
La demiere colonne du tableau 3-8 montre qu'entre 1961 et 1983 le taux d'imposition 
du riddle inferieur a baisse et que, du quatrieme &die au neuvieme decide, les taux 
d'imposition ont augmente de facon sensiblement identique. En ce qui concern le 
decile superieur, le taux d'imposition s'est accru moms que la moyenne. 
Cela signifie qu'on ne tient pas compte de la perte, du « poids mort » qu'entraine 
l'imposition inefficace de l'impOt. Aucune des etudes de l'incidence des impots 
analysees dans ce document ne tient compte de ces penes. 
Pour une critique des hypotheses sur l'incidence adoptees par Pipes et Walker, 
consulter Wolfson (1980). 
On peut montrer, en utilisant la methode de Browning et les donnees des tableaux 3-2 
et 3-4, qu'en ne tenant pas compte des effets sur les utilisations du revenu de la taxe 
d'accise sur l'alcool et le tabac, on sous-estime de 1,4 point le taux d'imposition 
supporte par le groupe au revenu le moms eleve et qu'on surestime de 2,4 points le 
taux d'imposition supporte par le groupe au revenu le plus eleve. Wine si l'on admet 
que la taxe sur l'alcool et le tabac constitue un cas extreme, cela demontre bien que 
l'on ne peut impunement laisser de cote ses effets sur l'utilisation. 
La facon d'envisager les deficits ou les excedents complique la mesure de l'incidence 
budgetaire. Les principaux resultats de Gillespie et ceux de Dodge n'incluent pas les 
effets des deficits ou des excedents du secteur public. Si le secteur public connait un 
deficit, les avantages nets decoulant du gouvernement s'en trouvent surestimes en ce 
sens que le deficit entrain une hausse des taux reels d' interet ou des impots a venir. En 
comparant l'ensemble du revenu elargi ajuste au revenu elargi total, il est possible 
d'evaluer dans quelle mesure le fait de ne pas tenir compte du deficit se repercute sur 
les resultats. Dans l'etude de Gillespie, le revenu elargi ajuste depassait de 2,8 %, en 
1969, le revenu elargi et, dans Petude de Dodge, il lui etait superieur de 7,7 % en 1970. 
Pour arriver a une mesure consequente de l'incidence budgetaire, it faudrait multiplier 
le pourcentage du revenu elargi ajuste revenant a un groupe par le ratio de l'ensemble 
du revenu elargi ajuste au revenu elargi total avant de soustraire le pourcentage du 
revenu elargi revenant au groupe. Nous n'avons pas pu consulter les chiffres qu'avait 
obtenus Gillespie pour 1951 et 1961; de ce fait, nous n'avons pu obtenir une mesure 
consequente de l'incidence budgetaire. Les statistiques sur l'incidence budgetaire ont 
donc ete calculees de la facon signalee dans le texte. 
Rappelons au lecteur que ces donnees doivent etre interpretees avec prudence. Il ne 
faudrait pas croire qu'elles indiquent l'effet net qu'a le gouvernement sur la distribu-
tion du revenu parce que la mesure de la distribution du revenu avant imposition se 
rapproche probablement tits peu de celle qui existerait si le gouvernement n'inter-
venait pas; de plus, il est possible que les politiques de reglementation du gouverne-
ment qui n' entrainent ni depenses ni impots aient des repercussions importantes sur la 
distribution du revenu. 
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4 

La securite du revenu au Canada 
Un bilan 

BERNARD FORTIN 

L'essence du politique est la redistribution et les conflits d'ordre politique 
portent sur des questions de distribution. 

Karl Brunner (1978) 

Introduction 
Entre les annees 1965 et 1980, le-secteur des activites de redistribution 
s'est prodigieusement developpe au Canada et dans la plupart des pays 
occidentaux. Cette croissance s'est manifest& en particulier par 
l'etatisation de plus en plus prononcee de cette « industrie », l'interven-
tion gouvernementale s'etant substitude toujours davantage aux orga-
nismes prives de charite et aux solidarites familiales. De nouveaux 
programmes ont ete mis sur pied, le champ d'application des pro-
grammes existants s'est elargi et le montant reel des prestations s'est 
accru. 

Au Canada, cette expansion des programmes de transferts sociaux ne 
s'est cependant pas realisee de fawn reguliere durant toute la periode. 
Les annees 1966 A 1975 ont souvent ete appelees « l'Age d'or de la 
securite du revenu 0, avec l'introduction de programmes tels que le 
Regime d'assistance publique du Canada, le Supplement de revenu 
garanti, le Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes du 
Quebec, les allocations familiales du Quebec, de meme qu'avec l'entree 
en vigueur de la Loi de 1971 sur l'assurance-chomage et la restructuration 
des allocations familiales du federal. Alors que les Etats-Unis intro- 
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duisaient durant cette periode des programmes selectifs d'assurance-
maladie s'adressant aux personnes Agees et aux personnes a faible 
revenu (Medicare et Medicaid), les gouvernements canadien et 
quebecois optaient plutot, a l'instar des pays europeens, pour un regime 
universel d'assurancel. La part des programmes de securite du revenu 
dans le produit national net (PNN) est ainsi pass& de 8,6 a 13,8 % entre 
1966 et 19752. Durant la meme periode, le secteur public dans son 
ensemble a aussi connu une forte croissance, tandis que la proportion de 
l'ensemble des depenses gouvernementales dans le PNN est pass& de 
35 a 46,5 %. Neanmoins, le rythme de croissance des depenses de 
securite du revenu a excede celui du secteur public, de sorte que la part 
des depenses gouvernementales a ce titre est pass& de 24,5 a 29 % au 
cours de la periode mentionnee. R.M. Bird (1979) rappelle que 68 % de 
la croissance relative du secteur public dans l'economie entre 1965 et 
1976 est dfl a l'education et aux_ depenses de securite sociale. 

Cette expansion optimiste des politiques de securite du revenu ne s' est 
cependant pas prolong& au-dela de 1974-1975. A partir de 1975 en 
effet, le federal a du proceder a des restrictions et a des modifications 
soudaines : nombreuses reductions touchant la Loi de 1971 sur 
l'assurance-chomage, reduction des allocations familiales en faveur d'un 
programme selectif de credit d'imp6t pour enfants. Les propositions 
majeures de reforme presentees en 1975 dans le Document de travail sur 
le soutien et le supplement de revenu (Canada, Ministere de la Sante et du 
Bien-etre social, 1975) furent rejetees par plusieurs provinces. 

Par ailleurs, les programmes provinciaux et municipaux ont connu 
relativement peu de modifications depuis le milieu des annees 1970. 
Dans la plupart des provinces, les interventions majeures des gouverne-
ments se sont souvent limitees a des ajustements periodiques des bare-
mes de fawn a limiter l'erosion, consecutive a l'inflation, du pouvoir 
d'achat des prestataires3. Certains efforts ont ete consacres a la mise sur 
pied de programmes visant a assurer un supplement de revenu aux 
travailleurs a faible revenu : en particulier le Family Income Plan mis sur 
pied en Saskatchewan en 1974, le programme quebecois de Supplement 
au revenu du travail en 1979 et le Child-Related Income Support Program 
introduit au Manitoba en 1981. L'envergure de ces programmes est 
demeuree cependant relativement modeste, le montant total des presta-
tions versees se chiffrant a moins de 42 millions de dollars en 1982-1983. 

Deux raisons fondamentales pourraient etre a la source de ce ralen-
tissement de l'expansion des programmes. En premier lieu, le niveau 
eleve de la croissance economique des annees 1960 a fait place, a partir 
de 1973, a une periode de stagflation caracterisee par un niveau eleve de 
chomage et d'inflation et par une faible croissance de l' activite economi-
que. Cela signifiait pour les gouvernements un ralentissement de l'aug-
mentation reelle des revenus et une acceleration marquee des depenses 
induites de soutien et de protection du revenu, telles 1 'assurance-
chomage et l'assistance publique. II devenait patent que des contraintes 
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budgetaires rigoureuses ne pouvaient que forcer les gouvernements 
limiter l'extension des programmes existants. 

L'ajustement a la decroissance s'est donc caracterise plutot par une 
reaffectation des ressources en securite du revenu que par un elargisse-
ment des programmes (Traversy, 1980). En fait, l'augmentation des 
depenses de securite du revenu entre 1976 et 1979, qui a plus ou moins 
suivi revolution de l' activite economique, est pour une large part attri-
buable a l'indexation des baremes eta l'accroissement des clienteles. A 
la suite de la grande recession de 1981-1983 et des niveaux persistants de 
taux de chOmage eleves, cette reaffectation des tessources s'est mani-
fest& par une hausse marquee des fonds publics consacres aux subsides 
salariaux et a la creation directe d'emplois. Cette pression politique en 
faveur des programmes de lutte contre le chomage a ainsi limite les fonds 
disponibles pour l'extension des transferts en especes aux personnes ou 
aux ménages. Une des lecons qu'on peut tirer de revolution des pro-
grammes depuis 1975, c'est qu'il est A la fois socialement et economique-
ment plus difficile de redistribuer un revenu national en periode de 
contraction economique. 

En second lieu, l'importance grandissante de l'Etat-providence dans 
r economie entre 1965 et le milieu des annees 1970 a suscite une prise de 
conscience plus aigue de ses coats economiques tant du point de vue de 
l'effet de ses depenses de transferts que de celui de son financement. 
Dans plusieurs pays, la resistance politique a un developpement jug 
excessif du Welfare State s'est manifest& par la venue au pouvoir de 
gouvernements conservateurs (en Grande-Bretagne, aux Etats-Unis, en 
Norvege). Au Canada, plusieurs evenements politiques recents 
illustrent cette evolution. Ainsi, en Colombie-Britannique, William R. 
Bennett annoncait, immediatement apres sa reelection en 1983 comme 
premier ministre de cette province, un ensemble de politiques visant 
reduire de 25 % le nombre des fonctionnaires, a comprimer les depenses 
de nombreux programmes et a abolir plusieurs commissions gouverne-
mentales. Au Quebec, ce phenomene s'est recemment concretise par la 
volonte politique de reformer la fiscalite et les transferts de competence 
provinciale afin d'en reduire les coats d'inefficacite. Le ministre des 
Finances du Quebec a d'ailleurs annonce la publication d'un livre blanc 
sur la question. Enfin, au niveau federal, le nouveau gouvernement 
progressiste-conservateur de Brian Mulroney s'est dit pret a remettre en 
question runiversalite de certains programmes sociaux. 

Ce texte se propose d'abord de presenter un bilan chiffre de la securite 
du revenu au Canada. Il analyse ensuite la nature et l'ampleur des coats 
economiques qui en sont resultes. On y souligne particulierement l'effet 
du systeme sur les desincitations au travail. Dans la troisieme section, 
on etudie certains avantages rattaches a la securite du revenu et en 
particulier sa contribution a la lutte contre rinegalite des revenus. On 
discute en conclusion des enjeux importants en presence dans une 
perspective de reforme du systeme actuel. 
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Un bilan chiffre de la securite du revenu au Canada 

On assigne deux principaux objectifs au regime de la securite du revenu : 
le soutien du revenu des ménages dont les ressources sont jugees insuffi-
santes et la protection du revenu des gens a la retraite et contre certains 
risques socio-economiques (chomage, maladie, accidents du travail, 
aces du conjoint, etc.). Pour justifier un tel systeme, les gouvernements 
ont invoque de fawn plus ou moins explicite trois principes de base :1) le 
bien-titre economique des personnel ne doit pas dependre uniquement 
de leur contribution a la production ni de leurs ressources privees ; 2) les 
transferts prives intrafamiliaux et interfamiliaux (charite privee) sont 
insuffisants pour permettre a chacun d'atteindre un standard de vie 
convenable et 3) les mecanismes prives d'assurance sont incapables de 
proteger adequatement le revenu des particuliers contre les risques 
socio-economiques. Il existe en fait peu d'etudes scientifiques qui aient 
analyse les limiter des assurances et des transferts prives pour le soutien 
et la protection des revenus des ménages et qui aient evalue l'effet des 
regimes publics sur l'importance de ces mecanismes. Nous reviendrons 
plus loin sur cette question. 

Suivant en cela le livre blanc federal sur la securite du revenu (Canada, 
Ministere de la Sante et du Bien-etre social, 1970), it est utile de dis-
tinguer trois types de transfert selon les criteres d'admissibilite : les 
demosubventions accordees a certaines categories de ménages, quelle 
que soit leur situation financiere (p. ex. les allocations familiales et la 
pension de securite de la vieillesse); les programmes d'assistance sociale, 
dont les versements dependent des besoins financiers etablis et sont 
soumis a un test de revenu (p. ex. supplement de revenu garanti et les 
programmes provinciaux d'aide sociale) et les programmes d'assurance 
sociale, dont les versements (excluant l'assurance-sante) sont en partie 
fonction des cotisations et des gains anterieurs (p. ex. l'assurance-
chomage et le Regime de pensions du Canada)4. 

Contrairement a une idee repandue, les programmes « selectifs 
d'assistance sociale ne sont pas necessairement plus efficaces 
redistribuer le revenu vers les ménages defavorises que les programmes 
« universels » de demosubvention. Ceux-ci, en effet, peuvent 
redistribuer le revenu net d'impot en prelevant, chez les classes de 
revenus eleves, des cotisations ou des impots superieurs au montant des 
prestations (Kesselman, 1980). L'analyse redistributive des programmes 
doit en effet tenir compte de l'effet de leur financement. Par ailleurs, on 
aurait tort de croire que les programmes d'assurance sociale existants se 
fondent sur des principes actuariels rigoureux. Le lien entre la valeur 
actualisee des cotisations et celle des prestations escomptees est sou-
vent fort tenu, de sorte que ces programmes comportent en general un 
element important de taxes ou de subsides &guises (Boadway et 
Kitchen, 1980). 
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Le regime canadien de securite de revenu regroupe actuellement au-
dela de 80 programmes (Canada, Conference interprovinciale des minis-
tres responsables des Services sociaux, 1980, p. 2). La multiplicite de 
ceux-ci s'explique dans une certain mesure par la diversite des pro-
grammes provinciaux. Ainsi, chaque province ou territoire possede un 
programme d'assistance de base, trois provinces pretent une assistance 
A court terme par l'intermediaire des municipalites, chaque province ou 
territoire offre un programme d'accidents du travail, et ainsi de suite. 
Cela dit, le federal financait en 1979 plus de 65 % des depenses du 
regime, si l'on tient compte des programmes a frais partages, alors que la 
part des gouvernements provinciaux et municipaux ne s'elevait respec-
tivement qu'a 33 % et 2 % du total. Le tableau 4-1 presente pour cer-
taines annees les estimations des depenses relides aux programmes les 
plus importApts. Notre discussion portera surtout sur les chiffres de 
1979. En effet, 1979 a ete la derniere annee de conjoncture dconomique 
peu pits « normale », de sorte que les resultats ne sont pas trop fausses 
par le gonflement induit des depenses d'assurance-ch6mage et 
d'assistance sociale qu'on a observe entre 1980 et 1983, suite aux reces-
sions du printemps de 1980 et de 1981-1982. Faute de donnees imme-
diatement disponibles, les estimations ne tiennent pas compte des aides 
en nature portant sur certains biens et services comme le logement, les 
medicaments, les services ambulanciers, les services dentaires aux 
enfants et l'aide juridique. 

Selon les estimations du tableau 4-1, 34,2 milliards de dollars ont ete 
consacres en 1979 a la securite du revenu, soit plus de 14 % du PNN. En 
comparaison, les depenses au titre de la securite du revenu aux Etats-
Unis se situaient a un peu plus de 10 % du PNN en 1979 (Danziger, 
Haveman et Plotnik, 1981). L'ecart provient en partie du fait que dans ce 
pays le regime d'assurance-sante n'est reserve qu'aux menages Ages ou 
defavorises, que les programmes d'assistance sociale sont limites a des 
categories plus restreintes de ménages, et que les programmes 
d'assurance-ch6mage ont des conditions d'admissibilite en general plus 
strictes et offrent des niveaux moins eleves de prestations qu'au Canada. 

Le tableau 4-1 permet de faire ressortir plusieurs autres caracteristi-
ques du systeme actuel5  : 
1. Le systeme distingue de nombreuses categories de ménages. LE 

existe, par exemple, des programmes separes pour les personnes 
Agees, les invalides, les anciens combattants, les accidentes du tra-
vail, les aveugles, les chomeurs et les travailleurs a faible revenu. 
Cette categorisation pourrait s'expliquer en partie par une volonte 
politique de distinguer les menages selon leur aptitude au travail. Si 
on exclut l'assurance-sante, tous les programmes d'assurance sociale 
offrent des prestations determinees en partie par le degre de partici-
pation pass& au marche du travail. De plus, la categorisation des 
programmes permet d'en reduire les cofits financiers (Akerlof, 1978). 
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Les depenses d'assistance sociale (7 405 000 000 $) visant directe-
ment les menages a faible revenu ne comptaient en 1979 que pour 
22 % de la totalite des depenses au titre de la securite du revenu. Ces 
depenses sont de beaucoup inferieures aux depenses d'assurance 
sociale, qui constituaient pres de 60 % du total. Meme si l'assistance 
sociale attribue une fraction plus importante des prestations aux 
ménages defavorises, les programmes d'assurance sociale aident 
probablement un plus grand nombre de personnes a atteindre un 
revenu superieur au seuil de pauvrete. 
Les programmes de transferts, sauf exceptions (voir, dans le 
tableau 4-1, le credit d'impot pour enfants et les credits et degreve-
ments d'impots provinciaux), ne sont pas integres a la fiscalite. En ce 
sens, l'approche adoptee au Canada parait fort eloignee de la notion 
d'imp6t negatif qui integre fiscalite et transferts a l'interieur d'un 
meme systeme. L'absence d'integration se manifeste en particulier 
au niveau du choix de l'unite de base. Ainsi, alors que la plupart des 
prestations des programmes d'assistance sociale sont accordees aux 
familles, l'impOt sur le revenu des particuliers est determine sur une 
base individuelle (au-dela de certaines exemptions de base). De plus, 
la definition du revenu utilisee dans les programmes selectifs de 
transferts (Rea, 1979) ne correspond pas en general a celle du revenu 
imposable. Enfin, les publications des gouvernements sur les taux 
marginaux d'imposition n'integrent pas en general ceux qui sont 
relies aux programmes de transferts. En contrepartie, l'imposition 
des prestations des programmes tels que l'assurance-chomage, la 
pension de vieillesse et les regimes publics de rente pallie partielle-
ment ce manque d'integration. 
Compte tenu des taux d'imposition implicites generalement eleves 
des programmes d'assistance sociale (Conference interprovinciale 
des ministres responsables des Services sociaux, 1980), les pro-
grammes visant explicitement a assurer un supplement de revenu aux 
travailleurs a faible revenu paraissent fort limites. Comme on l'a 
souligne, certains programmes de faible envergure, tels le regime de 
revenu familial de la Saskatchewan et celui du Supplement au revenu 
du travail du Quebec, offrent des prestations visant explicitement 
certaines categories sociodemographiques de ménages dont le salaire 
familial est modeste. Certes, a supposer que ces travailleurs con-
naissent certaines periodes de chOmage, ils ont la possibilite de voir 
s'ajouter a leur revenu salarial annuel un supplement fourni par 
l'assurance-chomage ou par les regimes provinciaux d'assistance 
publique. 
Meme si le tableau 4-1 omet plusieurs transferts en nature, it ne fait 
pas de doute que ces derniers prennent une importance beaucoup 
moins grande dans la securite du revenu que les transferts en especes. 
De plus, les aides en nature de type universel excedent largement les 
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aides en nature de type selectif (Lefebvre, 1981). Ce genre d'aide est 
beaucoup plus utilise aux Etats-Unis oil., en 1981, plus de 65 % des 
prestations d'assistance sociale etaient versees sous cette forme 
(Garfinkel, 1979). Le programme Medicaid, les bons de nourriture et 
autres programmes d'aide a l'alimentation ainsi que l'assistance-
logement absorbaient la quasi-totalite des montants depenses a ce 
titre. 

6. L'aide financiere accord& par le Regime d'assistance publique du 
Canada (RAPC), identifiee souvent par la population au << bien-titre 
social », ne constituait en 1979 que 6,3 % du total des depenses au titre de 
la securite du revenu. En 1979-1980, 5,6 % de la population ont recu 
des prestations de ce programme (Kahn et Kamerman, 1983). En 
ordre &croissant, les programmes les plus importants en 1979 
etaient : l'assurance-sante, la securite de la vieillesse, l'assurance-
chomage, le RAPC et les allocations familiales. Si la structure des 
programmes reste inchangee, on peut s'attendre que la securite de la 
vieillesse, les regimes de pensions publics et l'assurance-sante pren-
nent une importance grandissante compte tenu du vieillissement de la 
population et de l'accroissement de la longevite. 

Enfin, mentionnons qu'une etude recente (Kahn et Kamerman, 1983) 
portant sur la generosite relative des programmes sociaux destines aux 
families dans huit pays industrialises6  situait le Canada a peu pres a la 
median quant a son effort redistributif. 

Les coots de la securite du revenu 
La problematique 
Les politiques redistributives favorisent presque inevitablement cer-
tains groupes au detriment d'autres groupes de la societe. Cela explique 
en partie pourquoi de telles politiques sont souvent fort controversees et 
peuvent difficilement conduire a un consensus social. Puisqu'il n'existe 
aucune methode objective permettant de comparer les benefices 
obtenus par une personne aux coats encourus par une autre, l'economi-
que ne peut demontrer qu'une redistribution du revenu soit o meilleure » 
qu'une autre. 

L' economique peut cependant.aider a jeter quelque lumiere sur l'inci-
dence des politiques de securite du revenu selon leurs effets sur la lutte 
contre la pauvrete, les inegalites sociales et la variabilite du revenu. Elle 
pourra de plus aider a en evaluer les coats economiques. Cette derniere 
tache nous semble fort utile puisque ces coats ont souvent tendance 
etre caches, dilues parce que repartis entre un grand nombre de per-
sonnes, et a se manifester de fawn plus aigue a long terme. 

Le systeme redistributif est a l'origine des coats economiques tant du 
point de vue de son financement que de celui des depenses impliquees. 
On distingue en general trois types de emits rattaches aux programmes 
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de transferts : les coats administratifs, les coats d'acquittement et 
d'admissibilite (compliance costs) et les coats d'inefficacite. 

Selon le groupe d'etude sur le regime de securite sociale au Canada 
(Conference interprovinciale des ministres responsables des Services 
sociaux, 1980, A 42), les coats administratifs des depenses en transferts 
varient selon les categories de programmes : 

La proportion des depenses administratives etait plus basse dans le cas des 
subventions universelles [ou demosubventions], s'etablissant a 0,5 p. cent 
alors qu'elle etait de 3,5 p. cent pour les programmes d'assurance sociale et 
de 7,5 p. cent pour les programmes axes sur le revenu [assistance sociale]. 
Cette tendance reflete une progression de la complexite de l'administration 
et du contrOle de l'admissibilite de la premiere a la troisieme categorie. 

Le financement des programmes engendre aussi d'autres coats adminis-
tratifs. Ainsi, D. Usher (1983) estimait recemment les coats d'adminis-
tration de l'ensemble des taxes et cotisations prelevees au niveau federal 
A 1,3 % du total de ces recettes. 

Ces differents coats ne comprennent pas la totalite des coats directs 
lies A la perception des taxes et aux depenses en transferts. En effet, les 
contribuables, par exemple, doivent passer maintes heures a lire, a 
comprendre et a remplir les formulaires de declaration d'impot, et 
plusieurs utilisent les ressources de comptables ou de fiscalistes de fawn 
A beneficier de certaines exemptions ou deductions. Ces coats 
d'acquittement incluent aussi l'utilisation des services postaux et ban-
caires. II n'existe malheureusement que peu d'etude empiriques sur le 
sujet. On a estime par exemple (Browning et Browning, 1983) qu'aux 
Etats-Unis, en 1981, les contribuables avaient consacre 400 millions 
d'heures uniquement a remplir leurs feuilles d'impot sur le revenu 
personnel. En adaptant ce chiffre A la population canadienne, on arrive a 
un total de 43 millions d'heures, pour un coat de 430 millions de dollars, 
compte tenu d'un salaire horaire brut moyen de pres de 10 $ en 1981. Ce 
montant correspond a 1 % des recettes des gouvernements au titre de 
Pimp& sur le revenu des particuliers. Il s'agit, bien sal; d'une borne 
inferieure aux coats d'acquittement de cette categorie de taxe. 

Des coats analogues se manifestent aussi pour les beneficiaires des 
programmes de transferts lorsqu'ils doivent se plier a certaines condi-
tions d'admissibilite. Certains de ces coats d'admissibilite, dans la 
mesure ou ils decouragent la participation aux programmes, peuvent 
contrer en partie les coats d'inefficacite qui en decoulent. Ainsi, les 
exigences de recherche active d'emploi, que l'on retrouve dans le Pro-
gramme d'as surance-chomage et dans certains programmes 
d'assistance publique, peuvent inciter au travail. Peu d'etudes ont 
cependant conclu a l'efficacite de telles contraintes, vu les coats admi-
nistratifs qu'elles entrainent. 

Les coats les plus onereux pour la collectivite sont, sans aucun doute, 
les coats d'inefficacite. Ces coats proviennent des incitations creees 
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chez certains individus ou ménages a modifier leurs comportements soit 
de fawn a beneficier plus pleinement des prestations des differents 
programmes, soit de fawn a reduire leur participation au financement de 
ces programmes. Les programmes de transferts encouragent ainsi cer- 
tains types d'activites non taxees visant a alleger l'individu du fardeau 
fiscal additionnel qui lui est impose, sans egard a la productivite reelle de 
son comportement. Parallelement, ils favorisent des activites qui, bien 
que moins rentables socialement, accroissent pour l'individu le montant 
des prestations dont it peut beneficier. 11 serait par ailleurs fallacieux de 
ne prendre en consideration que l'aspect « depenses » des programmes 
de transferts dans revaluation des coats d'inefficacite qui leur sont 
relies. Affirmer, par exemple, que le regime des pensions de vieillesse 
n'engendre aucun coat economique, etant donne son caractere uni-
versel, ce serait oublier que la hausse des taux de taxation necessaire 
son financement est a la source de cofits economiques. 

Il importe de bien distinguer la valeur financiere des transferts econo-
miques de la redistribution du revenu. La legende de Robin des Bois 
permet d'illustrer aisement cette distinction. Lorsque, sans crier gare, 
Robin prend la decision de rafter l'argent des riches qui traversent la 
foret de Sherwood pour le redistribuer aux pauvres du voisinage, on 
n'observe a court terme aucun cat d'inefficacite, puisqu'il s'agit d'un 
simple transfert de ressources d'un groupe a un autre groupe de la 
societe. De tels coats pourront cependant apparaitre a long terme dans la 
mesure ou les riches utiliseront des ressources rares de facon a reduire le 
montant de leurs pertes en especes : ils seront ainsi incites a engager des 
hommes d'armes pour se proteger, a Oilier, par chemins detournes, de 
traverser la foret de Sherwood, a emigrer vers d'autres regions pour fuir 
Robin des Bois, ou encore a reduire leurs activites commerciales puis-
que le rendement prive s'en trouve diminue, etc. Par ailleurs, cette 
politique redistributive pourra inciter certains menages defavorises 
immigrer pits de la foret de Sherwood de facon a beneficier de ces 
transferts, a reduire le temps qu'ils consacrent au travail puisque le 
transfert diminue proportionnellement a l'importance du revenu du 
travail, a vivre separes puisqu'on accorde des transferts substantiels aux 
femmes seules avec enfants a charge, etc. Toutes ces activites 
engendrent des coats economiques car elles utilisent des ressources a 
des fins dont la rentabilite privee excede la rentabilite pour l' ensemble de 
la societe. 

L'Etat redistributif affaiblit inevitablement le lien entre la contribution 
sociale des individus a la production et leur remuneration privee, 
alterant ainsi les incitations necessaires a une activite economique effi- 
cace. A la marge, &art entre la rentabilite sociale et la rentabilite 
privee des comportements individuels se manifeste par la presence de 
taux marginaux de taxation (ou de subside). Ces taux peuvent certes 
varier d'une activite a l'autre, compte tenu de la grande diversite des 
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taxes existantes et des bases d'imposition differentes sur lesquelles elles 
portent. De plus, ces taux marginaux refietent la reduction du montant 
des prestations que doit accepter le beneficiaire d'un programme de 
securite du revenu suite a la hausse du revenu qui lui vient d'autres 
sources. 

A titre d'illustration, prenons le cas d'un celibataire age entre 30 et 64 
ans, residant au Quebec et qui n'avait aucun revenu de travail en 1983. 
Cette annee-la, it recevait de 1'Etat la somme de 4 932 $ sous forme 
d'aide sociale et de remboursement d'impots fonciers. Si ce celibataire 
avait travaille a plein temps au salaire minimum de 4 $, it aurait obtenu 
un revenu brut de 8 000 $. Cependant, &ant donne la reduction des 
transferts auxquels it est admissible, son revenu disponible ne se serait 
accru que de 2 520 $. Il n'aurait en fait travaille que pour 1,26 $ l'heure 
au lieu des 4 $ que lui aurait verses son employeur, soit un taux implicite 
de taxation de 68 %8. Dans le cas d'un couple de plus de 30 ans ayant 
deux enfants de moths de six ans, le taux passe a 79 %. Cet exemple 
montre bien que subventionner le non-travail ale meme effet qu'imposer 
le travail; it illustre en outre que le taux marginal de taxation sur le revenu 
du travail auquel fait face l'individu a faible revenu resulte des effets 
combines des diverses formes d'aide auxquelles it a droit. Dans certains 
cas, s'ajoute a ce taux celui que lui impose la fiscalite des particuliers. 

Durant les annees 1960 et le debut des annees 1970, les economistes ont 
en general tenu comme relativement negligeables les coats d'inefficacite 
attribuables aux transferts et a leur financement (Rea, 1974). Les evene-
ments recents, du point de vue tant theorique qu'empirique, ont cepen-
dant conduit plusieurs d'entre eux a modifier leur attitude9. 

En premier lieu, les taux marginaux de taxation se sont accrus de fawn 
fort importante dans la plupart des pays occidentaux depuis les annees 
1960 et ce, en grande partie, suite a l'expansion des depenses sociales. 
Or, les coats d'inefficacite ont tendance a croitre avec le cane des taux 
de taxation (Browning et Browning, 1983). Ainsi, si l'on double les taux 
de taxation, le coat d'inefficacite qui en resulte tendrait a quadrupler. 
L'interpretation economique de ce resultat est simple. Une hausse 
soutenue des taux de taxation &courage a la marge des activites qui ont 
une valeur economique de plus en plus elevee. Ainsi, si une hausse 
marginale des taux de taxation produit un coat d'inefficacite negligeable 
lorsque le taux de taxation de depart est de 0 %, elle peut, d'autre part, 
engendrer un coat fort eleve lorsque le taux est de 60 %, par exemple. 

G.A. Akerlof (1978), a montre finement l'arbitrage inevitable, auquel 
doit faire face toute politique de redistribution, entre le revenu minimum 
garanti par la politique et les taux marginaux de taxation, compte tenu du 
niveau des autres depenses du gouvernement. Dans le cas plus simple, 
Akerlof suppose que cette politique prend la forme d'un revenu mini-
mum garanti relie a un regime d'impot proportionnel au revenu des 
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menages au taux t. Il en deduit la relation fondamentale t = r + g, ofi r est 
le revenu minimum garanti en pourcentage du revenu moyen des 
ménages et ofi g mesure la part des autres depenses gouvernementales 
dans le revenu totalm. Ainsi, si le gouvernement desire garantir un 
revenu minimum egal a 50 % du revenu moyen, alors que les autres 
depenses du gouvernement equivalent a 20 % du revenu total, it devra 
choisir un taux d'imposition de 70 %. 

La relation d'Akerlof revele de plus que dans le cas ou le gouverne-
ment choisit de garantir un revenu minimum correspondant au revenu 
moyen, it devra imposer les ménages a un taux de 100 %, si l'on suppose 
l'absence d'autres depenses gouvernementales. En presence d'un tel 
taux de taxation, on peut s'attendre que la production globale de reco-
nomie soit serieusement compromise, a moins de supposer soit l'exis-
tence d'une economie souterraine florissante, soit l'intervention mas-
sive de l'Etat visant a contraindre les individus a travailler. La relation 
d'Akerlof pose ainsi en des termes irrefutables le conflit entre requite 
(niveau de r), refficacite (niveau de t) et l'ampleur du secteur public 
(niveau de g). Elle permet de comprendre pourquoi le colt additionnel 
d'un dollar redistribue s'accroit non seulement selon le revenu garanti 
par le programme mais aussi selon l'importance des autres depenses 
gouvernementales. Cette equation illustre en somme les limites qui 
restreignent la redistribution du revenu. 

En reservant le programme de transferts a certaines categories de 
menages (p. ex. les inaptes au travail, les personnes ages, les chefs de 
familles monoparentales, etc.), it devient possible, comme l'a montre 
Akerlof, de diminuer rintensite de ce conflit". La categorisation des 
programmes de transferts au Canada et ailleurs a ainsi permis d'emp8-
cher une hausse encore plus marquee des taux de taxation relies a la 
fiscalite et aux transferts. Cependant, une telle categorisation engendre 
d'autres types de problemes. D'une part, en limitant l'acces des trans-
ferts a des groupes determines, le gouvernement incite par la meme 
certains ménages a modifier leur comportement de maniere a se rallier a 
l'un de ces groupes. De plus, la categorisation accroit certains cofits 
administratifs lies a la designation des ménages. Enfin, elle ne repond 
pas toujours de fawn satisfaisante au critere de requite horizontale. 
Selon un tel critere, les personnes semblables du point de vue de leurs 
ressources et de leurs besoins doivent etre traitees de fawn identique 
quanta leur admissibilite aux programmes et aux montants reps en 
transferts. 

En deuxierne lieu, les cofits economiques relies aux taux de taxation ne 
dependent pas uniquement du niveau de ces taux mais aussi de leur 
variabilite (Ballard, Shoven et Whalley, 1982). En effet, celle-ci multiplie 
les possibilites de distorsions dans les comportements. Le developpe-
ment des programmes selectifs de transferts, la progressivite de Pimp& 
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sur le revenu des particuliers, de meme que le manque d'harmonisation 
des programmes de transferts, les uns avec les autres et par rapport A la 
fiscalite, ont provoque de nombreuses oscillations dans la courbe des 
taux marginaux en fonction du revenu brut. De plus, ces oscillations 
varient en general selon les differents types de ménages et selon la 
province. Ces facteurs ont pu causer une hausse des coats d'inefficacite 
des programmes. 

En troisieme lieu, les effets des programmes et de leur financement se 
manifestent plus vivement a la longue, compte tenu des deals d'infor- 
mation et de comportement. Ainsi, on a souvent tendance a croire que le 
travailleur oeuvrant dans un emploi donne n'a que peu de choix sur ses 
heures de travail, fixees en general par l'employeur. A long terme, 
l'ajustement du travailleur peut en fait s'operer de diverses fawns : 
emploi a temps partiel plutot qu'a temps plein, emploi temporaire plutot 
que permanent, plus grande instabilite entre les emplois, duree plus 
longue des periodes d'inactivite, reduction du temps supplementaire, 
reduction de rage de la retraite, etc. 

De plus, meme si les ajustements peuvent etre limites pour l'individu 
pris isolement, ils le sont beaucoup moins pour la collectivite. Les 
institutions s'adaptent avec le temps aux modifications que subissent les 
incitations. Ainsi, la duree moyenne de la semaine de travail est pass& 
de 59 a 38 heures entre 1900 et 1980 dans le secteur manufacturier 
canadien. Le taux d'activite des hommes de 65 ans et plus a chute de 
28 % en 1966 a 15 % en 1979. Les causes de ces phenomenes sont 
probablement fort complexes. Its font cependant clairement ressortir 
qu'une collectivite peut s'ajuster avec le temps aux parametres socio-
economiques meme si, a un moment donne, l'individu, considers isole-
ment, possede une marge de manoeuvre plus contraignante. 

En quatrieme lieu, l'analyse des coats economiques lies aux pro-
grammes de transferts et a leur financement doit se limiter aux effets de 
substitution produits par l' &art entre la rentabilite sociale et la 
rentabilite privee. Par exemple, lorsque le gouvernement hausse les taux 
marginaux de taxation pour financer certains transferts, it cree deux 
effets contraires sur l'incitation au travail du contribuable. La baisse de 
son salaire net d'impot reduit le coat qu'entraine la renonciation aux 
activites hors travail non taxees et l'incite ainsi a consacrer moins 
d'heures au travail. Cet effet de substitution est cofiteux pour la collec-
tivite, car it diminue la rentabilite privee (salaire net) relativement a la 
rentabilite sociale (salaire brut) de l'offre de travail. Cependant, l'indi-
vidu est aussi incite a accroftre son offre de travail suite a la hausse du 
taux marginal, de fawn a maintenir plus ou moins son pouvoir d'achat. 
Cet effet de revenu, equivalent a I'effet d'une taxe forfaitaire — c'est-A-
dire independante du comportement de l'individu — n'engendre pas de 
distorsion entre la rentabilite sociale et la rentabilite privee et n' est donc 
A la source d'aucun coat d'inefficacite12 . 
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D'ailleurs, au niveau de l'ensemble de la population, l'effet de revenu 
de la taxe tend a trouver son contrepoids dans l'effet de revenu que 
produit la depense en transferts. Dans ce cas, en effet, le gouvernement 
donne d'une main ce qu'il prend de l'autre. 

L'argument que nous venons de presenter remet en question les 
conclusions de certains economistes (p. ex. Thurow, 1983) qui affirment 
que la fiscalite engendre un coat economique negligeable sur le marche 
du travail, puisque, empiriquement, l'effet de revenu a tendance a 
annuler l'effet de substitution, en particulier chez les hommes entre 25 et 
60 ans. 

En cinquieme lieu, les etudes recentes ont montre que les effets de 
distorsion des transferts et des taxes ne se limitent pas aux heures de tra-
vail offertes. A. Lindbeck (1980) a distingue neuf types de « desertion 
portant exclusivement sur l'affectation du temps a differentes activites 
1) le choix entre le loisir et le revenu; 2) l'intensite et la qualite du 
travail; 3) l'investissement en capital humain (education, formation pro-
fessionnelle, recherche d'emploi, etc.); 4) la mobilite geographique de la 
main-d'oeuvre; 5) le commerce utilisant le troc; 6) la production domes-
tique ; 7) le choix occupationnel; 8) la recherche d'abris fiscaux et 
9) l'economie souterraine. 

A ces effets s'ajoutent de nombreuses autres distorsions : le choix du 
niveau d'epargne; la composition du portefeuille de titres financiers; la 
composition du panier de biens de consommation; la prise de risques; 
l'entrepreneurship; le degre de capitalisation des entreprises; la com-
position des ménages. La liste est longue et n'est sarement pas 
exhaustive. Il serait fort difficile, sinon impossible, de chiffrer l'impor-
tance globale de ces distorsions. La litterature empirique pertinente se 
limite la plupart du temps a l' analyse d'un seul effet a la fois. La mise au 
point recente des modeles d'equilibre general calculables (p. ex. Shoven, 
1983) permet cependant d'esperer une meilleure integration analytique 
de ces differentes distorsions. 

En sixieme lieu, la reduction des coats de transaction sur les marches 
internationaux de meme que l'elimination progressive des barrieres tari-
fakes, grace en particulier aux accords du GATT (General Agreement on 
Tariffs and Trade / Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce), 
ont intensifie la concurrence entre les differents pays. Cette mondialisa-
tion » des marches a accru la sensibilite de la demande des differents 
produits exposés a la concurrence etrangere. Par voie de consequence, les 
hausses des taux de taxation dans les differents pays se manifestent de fawn 
aigue sur le volume des echanges puisqu'il est devenu plus difficile de faire 
porter aux consommateurs le fardeau des taxes par une hausse des prix 
relatifs. En d'autres termes, l'ouverture des economies a accru le coat 
economique des taxes levees dans chaque pays. 

L'experience suedoise de taux marginaux de taxation extremement 
lourds — l'ouvrier moyen doit subir un taux marginal de pres de 73 %, si 
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on inclut l'ensemble des taxes — est fort eloquente a cet egard. Selon 
Walter Eltis" : 

En Suede les ouvriers compensent une fraction des augmentations d'impots 
par des augmentations salariales, lors de la negociation annuelle sur les 
salaires qui est un trait caracteristique du « wage bargaining » suedois. Le 
secteur marchand de l'economie ne peut pas compenser ces hausses de 
salaires par des augmentations de prix parce que les marchandises 
suedoises doivent etre competitives sur les marches mondiaux I.  . .1 Puis-
que le secteur marchand doit payer de plus hauts salaires et ne peut elever 
ses prix, chaque fois que des imp6ts augmentent, it doit reduire l'emploi. 

Une telle analyse est pertinente pour le Canada, meme si le pouvoir 
syndical y est moins prononce qu'en Suede, dans la mesure ou l'offre de 
travail des Canadiens reagit de fawn negative aux augmentations des 
taux marginaux de taxation. De plus, une analyse similaire peut s'appli-
quer dans le cas d'une hausse des taux de taxation implicites des 
programmes de transferts. 

Une evaluation de certains coats d'inefficacite de la securite 
du revenu au Canada 

La presente section vise a appliquer la problematique developpee 
jusqu'ici de fawn a presenter un ordre de grandeur de certains carts 
economiques relies aux programmes de transferts et a leur financement 
au Canada. Nous traitons d'abord du niveau et de la variabilite des taux 
marginaux de taxation en integrant taxes et transferts. Nous presentons 
ensuite une recension des effets des taux marginaux sur certains corn-
portements individuels. Vu l'espace restreint dont nous disposons, nous 
limitons l'etude des taxes a Pimp& sur le revenu des particuliers et nous 
nous concentrons essentiellement sur les effets desincitatifs au travail. 
Enfin, nous presentons certaines evaluations du coat economique mar-
ginal de la redistribution du revenu. 

LE NIVEAU ET LA VARIABILITE DES TAUX DE TAXATION 
RELIES AUX TAXES ET AUX TRANSFERTS 

A notre connaissance, la seule etude canadienne offrant une analyse des 
taux d'imposition du revenu qui touchent les differents types de ménages 
et integrant a la fois les transferts et la fiscalite, a ete effectuee pour le 
Quebec par le ministere des Finances du Quebec (Quebec, 1985; Fortin 
et Rousseau, 1984). De plus, nous possedons certaines donnees perti-
nentes pour l'Ontario, grace aux resultats preliminaires obtenus par 
Eden Cloutier, du Conseil economique du Canada. 

Les figures 4-1 et 4-2 presentent les courbes des taux marginaux 
associes aux transferts et aux taxes en fonction du revenu brut du travail, 
pour differentes categories de menages vivant au Quebec. Plusieurs 

188 Fortin 



Quebec, 1983 
90 

.... 

..... 

30 

2 

10 

2 4 6 8 10 12 14 25 45 65 

T
a

u
x  

m
a
rg

in
a
l
 

im
p
lic

ite
  d

e
  t
a
x

at
io

n
  (

en
  %

)  8 

70 

60 

50 

conclusions peuvent etre tirees de l'analyse de ces figures. D'abord, les 
courbes des taux marginaux sont en general tres elevees (au-dela de 
certaines exemptions) pour les personnes a faible revenu (entre 80 et 
95 %). Elles descendent ensuite jusqu'a des taux de 35 a 40 %. Ces taux 
correspondent en general a des niveaux de revenu du travail oil l'indi-
vidu n'est plus admissible aux programmes de soutien du revenu alors 
qu'il est soumis aux taux d'imposition marginaux du federal et du 
provincial. Les taux remontent par la suite, compte tenu de la pro-
gressivite de l'impot, jusqu'a un maximum de 60,4 % a des niveaux de 
revenus eleves. Les taux marginaux atteignent des niveaux encore plus 
eleves si l'on tient compte des taxes a la consommation. 

FIGURE 4-1 Taux marginal implicite de taxation pour 1 000 dollars 
d'augmentation de revenu de travail pour les celibataires, 

-10 	Revenu brut de travail (en milliers de dollars)  

— Celibataire de moms de 30 ans 

	Ctlibataire de 30 ans a 64 ans 
	 Famille monoparentale ayant 

un enfant de moats de 6 ans 

Source : Quebec, Ministere des Finances, Livre blanc sur la fiscalite des particuliers, Quebec, 
1985, a paraitre. 

Note : Ces taux marginaux implicites incluent ceux de Pimp& sur le revenu, des transferts 
et le taux marginal relie aux colas de garde d'enfants, s'il y a lieu. On presume que 
les ménages admissibles a la subvention pour frais de garde I'obtiennent effectivement. 

Par ailleurs, revolution des taux marginaux chez les personnes a faible 
revenu — evolution variable selon les categories de ménages — suit un 
mouvement irregulier et fort capricieux. Ce phenomene resulte d'un 
manque de coordination entre les programmes d'assistance sociale, de 
meme qu'entre ces programmes et la fiscalite. Les seuils d'allocation 
nulle varient en effet d'un programme a l'autre. Cette caracteristique 
n'est pas particuliere au Quebec. H.J. Aaron (1977) et A. Lindbeck 
(1983) ont releve un tel comportement des taux marginaux aux Etats-
Unis et en Suede. 
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FIGURE 4-2 Taux marginal implicite de taxation pour 1 000 dollars 
d'augmentation de revenu de travail pour les couples, 
Quebec, 1983 

Source : Quebec, Ministere des Finances, Livre blanc stir la fiscalite des particuliers, Quebec, 
1985, a paraitre. 

Notes : Ces taux marginaux implicites incluent ceux de l'impot sur le revenu, des transferts 
et le taux marginal retie aux coins de garde d'enfants, s'il y a lieu. On presume que 
les ménages admissibles a la subvention pour frail de garde I'obtiennent effectivement. 

Le revenu d'un des deux conjoints est fixe a 8 000 $ tandis que le revenu de l'autre 
conjoint vane. 

Enfin, dans le cas des families monoparentales avec un enfant en bas 
Age, les taux marginaux se situent generalement entre 60 et 90 % 
jusqu'au salaire industriel moyen, avant de rejoindre la courbe des taux 
d'imposition. 

Les resultats de Cloutier, dans le cas de 1'Ontario, sont difficilement 
comparables a ceux qu'on a obtenus pour le Quebec. En effet, l'analyse 
de Cloutier suppose que la periode administrative des programmes 
d'assistance sociale est mensuelle, alors que les resultats pour le Quebec 
sont fondes sur l'hypothese implicite que la periode est annuelle. 
Ensuite, les intervalles de revenu du travail utilises dans le calcul des 
taux marginaux ne sont pas les memes. Enfin, Cloutier tient compte du 
Programme d'assurance-chomage, alors que l'etude quebecoise sup-
pose que l'individu n'y est jamais admissible. Neanmoins, dans le cas 
des ménages admissibles aux programmes de soutien du revenu, on 
observe une evolution des taux marginaux comparable a celle qu'on a 
observee pour le Quebec. Ainsi, dans l'exemple de la famille mono-
parentale de Toronto illustre par la figure 4-3, les taux marginaux suivent 
une evolution irreguliere et capricieuse, tout en demeurant en general a 
des niveaux variant entre 75 et 100 %, jusqu'a 16 000 $, avant de 
rejoindre la courbe des taux d'imposition. Ces resultats sont donc tres 
similaires a ceux de l'etude quebecoise. Il serait urgent, en ce qui a trait a 
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revaluation des coots d'inefficacite des programmes, d'effectuer une 
analyse coherente des taux marginaux selon le type de ménages et la 
province de residence. 

FIGURE 4-3 Taux marginal selon certains intervalles d'augmentation 
de revenu de travail, Toronto, 1983 
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Source : Eden Cloutier, Conseil economique du Canada, documents non publics. 

Note : Chef de famille monoparentale travaillant 25 heures par semaine durant 52 semaines, 
2 enfants ages de moins de 9 ans, 1 enfant en garderie, loyer de 3 600 $ par armee. 

Toutefois, notre analyse fait clairement ressortir que les taux mar-
ginaux de taxation sur le revenu sont invariablement beaucoup plus 
eleves chez les plus bas revenus que chez les revenus eleves. Ces taux 
confiscatoires creent un veritable g mur de la pauvrete » qui encourage 
les ménages a faible revenu a rester dependants des programmes 
sociaux. Pour plusieurs d'entre eux, « le jeu n'en vaut plus la chan-
delle ». L'inactivite ou une activite reduite sur le marche officiel est alors 
un choix economiquement rationnel. Ce choix peut se reveler 
moralement coilteux. L'individu y perd le sentiment de pouvoir « s'en 
sortir » par lui-meme, d'avoir prise sur son avenir. C'est le piege de la 
pauvrete. 

Ces taux de taxation eleves favorisent en outre le developpement 
d'une economie parallele, d'une economie souterraine qui echappe aux 
reglements des programmes. La rentabilite privee des pratiques illicites 
s'accroit avec le niveau des taux. Les comportements illegaux ont ainsi 
tendance a se manifester, selon la structure des taux, a la fois chez les 
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faibles revenus et chez les revenus tres eleves. Au niveau de l'ensemble 
du Canada, R. Mirus et R.S. Smith (1981) ont estime que l'economie 
souterraine representait entre 5 et 20 % de l'activite economique totale. 
M. Ethier (1985b) confirme cet ordre de grandeur dans une analyse plus 
recente du phenomene. 

Les programmes universels, telles les allocations familiales et la pen-
sion de vieillesse, n'introduisent pas de taux de taxation implicites chez 
les prestataires. Cependant, comme on l'a déjà vu, ils contribuent 
hausser les taux de taxation lies a la fiscalite de fagon a en assurer le 
financement. Its sont donc, eux aussi, a la source de coats economiques. 

Les programmes d'assurance sociale introduisent aussi des taux de 
taxation (ou de subside) dans la mesure ou ils ne sont pas fondes sur des 
principes actuariels rigoureux. Dans ce cas, la valeur des prestations 
esperees par l'individu differe de la valeur de ses contributions. Ainsi, 
dans le cas ou celles-ci sont inferieures aux prestations escomptees, le 
programme permet a l'individu de beneficier d'un subside &guise qui 
l'incline a se comporter de telle sorte qu'il soit admissible aux presta-
tions. D'autre part, une hausse des taux de taxation (ou une reduction 
des prestations) devient tot ou tard necessaire au financement du deficit 
actuariel. Ce facteur engendre ainsi un cart economique additionnel. 
L'analyse peut s'appliquer au cas de l'assurance-chomage, du Regime 
de pensions du Canada et du Regime de rentes du Quebec. 

Examinons brievement le cas de l'assurance-chomage. Selon la Loi de 
1971 sur l'assurance-chomage, chaque semaine de travail pendant les 8 
semaines requises pour etre admissible au programme donnait droit 
l'equivalent en prestations a une moyenne de 2,8 semaines de travail a 
plein temps (et 4,4 semaines dans les regions a taux de chomage eleve), 
soit un taux de subside salarial de 280 % pour les travailleurs faiblement 
integres au marche du travail. Ce taux n'etait que de 33 % selon 
l'ancienne loi. Plusieurs restrictions ont ete apportees a la Loi depuis 
1975. Toutefois, en 1983, ce taux etait en moyenne de 180 %H. Un tel 
taux favorise l'entree sur le marche du travail d'une main-d'oeuvre qui, 
generalement, y participe peu. De plus, en reduisant le coat individuel 
du ch6mage, le programme peut inciter certaines personnes a accroitre 
la duree de leurs periodes sans emploi. Par ailleurs, it favorise l'ajuste-
ment par les mises a pied temporaires plutot que par la reduction de la 
semaine de travail dans les entreprises qui font face a une baisse de la 
demande. Ces modifications des comportements entrainent ainsi des 
coats economiques puisque leur rentabilite privee excede probablement 
leur rentabilite sociale. L'introduction de taux de cotisation variant 
selon l'occurence des mises a pied au sein de l'entreprise permettrait en 
partie de pallier ces effets pervers15. 

Le Regime de pensions du Canada16  n'est pas fon& sur des principes 
actuariels rigoureux et ce, pour quatre raisons (Boadway et Kitchen, 
1980). En premier lieu, les prestataires actuels du regime recoivent en 
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moyenne plus qu'ils n'y ont contribue puisque le regime n'a ete mis en 
vigueur qu'en 1966 et que, en 1975, le regime offrait le plein montant des 
prestations aux beneficiaires. En fait, les generations flees avant 1948 
contribueront moins d'annees au regime que les generations subs& 
quentes. En deuxieme lieu, dans le calcul des prestations, on donne le 
plus grand poids aux gains realises durant les trois dernieres annees de 
travail. En troisieme lieu, le regime prevoit certaines prestations relati-
vement aux charges de famille (prestations au conjoint survivant, presta-
tions aux orphelins et aux enfants a la charge de pensionnes invalides). 
Ces prestations ne sont pas capitalisees dans le montant des cotisations. 
En dernier lieu, les cotisants paient un taux uniforme, sans egard a la 
duree probable de leur vie ou a rage presume de leur retraite. 

L'analyse des taux de taxation implicites lies au Regime de pensions 
du Canada se revele fort complexe. Dans le cas oil l'individu percoit la 
cotisation non pas comme un «prix actuariel » servant a financer des 
prestations futures, mais comme une charge sociale sans lien précis avec 
la valeur future des prestations, les contributions au regime constituent 
une veritable taxe sur la masse salariale. Dans le contexte d'un regime 
partiellement capitalise, l'absence d'un contrat «intergenerationnel », 
qui forcerait les generations futures sur le marche du travail a financer en 
partie les prestations des personnes agees, contribue a affaiblir le lien 
actuariel entre les cotisations et les prestations. Les gouvernements 
futurs peuvent modifier les reglements des regimes sociaux, et ils ont 
utilise ce droit a plusieurs reprises dans le passe. De plus, puisque, 
durant la phase initiale, les prestations escomptees excedent de beau-
coup la valeur actualisee des cotisations (plus un rendement d'interet 
raisonnable), le regime incite les gens a entrer sur le marche du travail 
pour acquerir le droit a une telle rente et favorise en meme temps la 
reduction de l'age de la retraite. Enfin, comme le regime donne le plus 
grand poids aux dernieres annees de travail dans le calcul de la presta-
tion, it subventionne implicitement le travail de personnes proches de 
leur retraite. Par ailleurs, l'obligation comme telle de cotiser au regime 
peut entrainer un coat economique en ce sens qu'elle contraint les choix 
individuels". En plus de ses effets sur l'offre de travail, le Regime de 
pensions du Canada peut aussi influer sensiblement sur les choix 
d'epargne (Boadway et Kitchen, 1980). 

LES TAUX MARGINAUX DE TAXATION ET L'OFFRE DE 
TRAVAIL 

Il existe un large eventail d'etudes empiriques sur les comportements 
individuels d'offre de travail. Ces analyses ont ete effectuees a partir de 
micro-donnees en coupe transversale ou a partir des resultats des 
experimentations sociales de revenu minimum garanti qui ont ete 
menees en Amerique du Nord durant les annees 1970 (New Jersey, 
Seattle-Denver, Gary, Manitoba)I8. 
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Les conclusions varient selon les sous-groupes demographiques et 
selon les etudes. Dans une recension des etudes non experimentales, 
R.A. Moffitt et K. Kehrer (1981) ont trouve que les elasticites-salaire 
compensees, mesurant l'effet en pourcentage sur l'offre de travail d'une 
hausse de 1 % du taux de salaire net, a revenu reel constant, variaient en 
general entre 0 et 0,34 dans le cas des hommes adultes et entre 0 et 1,2 
dans le cas des femmes adultes. Au niveau de l'ensemble de la popula-
tion, E. Browning et J.M. Browning (1983) retiennent comme plausible 
une elasticite-salaire compensee de 0,3. Quant aux elasticites-revenu 
totales decoulant de cette hausse de salaire, elles s'echelonnent en 
general entre 0 et -0,34 pour les hommes adultes et entre -0,06 et -0,81 
pour les femmes adultes. Selon Moffitt et Kehrer, ces resultats signifient 
que ('introduction d'un programme de transferts defini par un bareme de 
base equivalent a 75 % d'un seuil de pauvrete egal a 3 000 $ (dollars de 
1967) et par un taux marginal de taxation de 50 %, reduira l'offre de 
travail des hommes admissibles au programme de 0 a 22 % et celles des 
femmes de 11 a 85 %. 

Les resultats des etudes experimentales indiquent des elasticites en 
general plus faibles : entre 0 et 0,16 et 0,08 et 0,42 dans le cas des 
elasticites-salaire compensees respectives des hommes et des femmes, 
et entre 0 et -0,09 et 0 et -0,34 dans le cas des elasticites-revenu totales de 
ces deux groupes. Les premiers resultats du Manitoba Basic Annual 
Income Experiment semblent confirmer cet ordre de grandeur 
(Swidinsky et Wilton, 1983). Cette reponse plus faible s'explique en 
partie par la duree limit& des etudes : la reaction aurait ete probable-
ment plus importante si les prestataires avaient pu beneficier de presta-
tions sur une base permanente. 

ll ressort de cette breve analyse que les elasticites d'offre de travail ne 
sont pas encore connues avec une grande precision. Les resultats sont 
en effet sensibles a la methodologie retenue et au choix de rechantillon. 
Jerry Hausman, du Massachusetts Institute of Technology, a mis au 
point recemment des techniques econometriques sophistiquees de fagon 
A tenir compte des niveaux differents de taux marginaux de taxation dus 
aux taxes et aux transferts auxquels fait face l'individu selon le revenu de 
son travail. Dans une etude fort controversee (1981), it arrive a des 
elasticites de beaucoup superieures a celles dont la litterature economi-
que fait &at. Ainsi, selon les resultats de son analyse, l'elasticite de 
substitution, calculee a la moyenne de rechantillon des personnes qui 
ont travaille, se situerait a 0,6, soit le double de ce que proposent 
Browning et Browning. Selon lui, la presence des taux marginaux reduit 
l'offre de travail des hommes de pres de 8 % et celle des femmes 
d'environ 30 %, aux Etats-Unis. N.S. Blomqvist (1983) a appliqué la 
methodologie de Hausman au cas des hommes adultes en Suede, ou la 
progressivite de Pimp& est plus elevee qu'aux Etats-Unis. D'apres les 
resultats de son etude, Pimp& sur le revenu en Suede diminue l'offre de 
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travail des hommes adultes de pits de 12 %. Son analyse fait aussi 
ressortir que la sensibilite de l'offre de travail des femmes aux parame-
tres economiques est en general plus considerable que celle des 
hommes. Cela se comprend aisement : la production domestique est 
encore pergue par de nombreuses femmes comme une option en rem-
placement du travail sur le marche officiel. 

Une etude recente sur le Quebec (Fortin, 1983) montre que, parmi les 
categories de menages, ce sont les familles monoparentales, sous la 
direction presque exclusive de femmes, dont le comportement est le plus 
sensible aux baremes de l'assistance publique. Ainsi, une hausse de 
10 % des baremes provoquerait un accroissement de cette clientele de 
pres de 14 %. Trois facteurs peuvent expliquer un tel resultat. En premier 
lieu, certains chefs de families monoparentales ne trouveront plus 
d' inter& au marche du travail. Le travail domestique et le travail au noir 
peuvent alors devenir pour plusieurs un substitut au travail sur le marche 
officiel. En deuxieme lieu, certaines femmes choisiront d' avoir un enfant 
sans vivre officiellement avec un conjoint ou encore decideront de vivre 
separees de leur conjoint, en particulier si la vie commune presentait 
déjà certaines difficultes. Enfin, certaines vivront en couple, mail sans 
declarer la presence du conjoint. Compte tenu du niveau des baremes (le 
chef d'une famille monoparentale pouvait retirer 7 168 $ par annee en 
1983 de l'aide sociale pour subvenir a ses besoins ordinaires), des taux de 
taxation existants et des coats de travail, it n'est pas etonnant de 
constater qu'au Quebec 60 % des families monoparentales ayant au 
moths un enfant de moins de 18 ans emargeaient a l'aide sociale en 1983. 
Cette proportion atteignait pres de 80 % pour celles qui sont le resultat 
d'une separation ou d'un divorce, et dont la mere a moths de 30 ans. 

Aux Etats-Unis, plusieurs etudes19  ont montre que le developpement 
des programmes sociaux — notamment le programme AFDC (Aid to 
Families with Dependent Children), dont les familles monoparentales 
sont la principale clientele — etait lie a la vague d'abandons de familles 
et de naissances illegitimes qui a touché en particulier la minorite noire. 
Ainsi, la proportion des familles biparentales de race noire dans l'ensem-
ble des families de cette population est pass& de 75 % en 1966 a 54 % en 
1980. Chez les Blancs, le taux est passe de 89 a 85 % durant la meme 
periode2°. 

L'EVALUATION DES COOTS ECONOMIQUES DES TAUX 
MARGINAUX DE TAXATION 

Dans le but d'evaluer les coats economiques lies aux taux marginaux des 
transferts et de la fiscalite, les economistes ont fait appel au concept de 
perte economique. Il s'agit ici de mesurer le montant maximum que 
l'individu est pret a payer pour que le montant des taxes qu'il doit 
debourser soit preleve au moyen d'une taxe forfaitaire, independante de 
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tout comportement individuel, plutot que par le systeme fiscal et le 
regime de securite du revenu existants21. Pour l'economiste, ce concept 
est beaucoup plus fondamental que la mesure de l'effet des programmes 
sur l'offre de travail desiree. B. a ete recemment utilise par plusieurs 
auteurs pour quantifier les coats moyens et marginaux decoulant des 
taux de taxation. 

Browning (1978) est le premier, a notre connaissance, a utiliser le 
concept de perte economique afin d'evaluer le coat economique marginal 
de la redistribution du revenu aux Etats-Unis. L'analyse de Browning 
se limite cependant aux effets desincitatifs au travail. En ce sens, elle sous-
estime probablement le veritable coat marginal de l'operation. En sup-
posant que les transferts soient effectues a l'aide d'un imp& &gaff 
proportionnel, defini par un revenu minimum garanti et un taux de 
taxation marginal constant, ses estimations indiquent que le coat mar-
ginal d'un milliard de dollars additionnels de redistribution des riches 
aux pauvres en 1974 vane entre 30 et 40 % de ce montant, selon les 
parametres retenus. Par exemple, en posant une elasticite-salaire com-
pens& de substitution de 0,3, un coat marginal d'administration et 
d'acquittement de 4 %, un bareme de base fixe a 40 % du revenu moyen 
et donc un taux marginal de 40 % (Browning suppose implicitement 
l'absence de toute autre depense gouvernementale), it obtient un coat 
marginal de 44 %. Cela signifie que 44 % du montant redistribue 
« disparaft », purement et simplement, en raison avant tout des effets 
desincitatifs sur l'offre de travail. Le coat marginal serait plus eleve dans 
le cas d'un imp6t progress& 

Hausman (1981) arrive A la conclusion qu'en 1975, aux Etats-Unis, 1 $ 
additionnel d'impot pergu sur le revenu des particuliers et redistribue de 
facon uniforme sur l'ensemble de la population a l'aide d'un programme 
universel, engendre un coat marginal d'environ 0,40 $ en raison des 
distorsions sur l'offre de travail. A l'aide d'un modele d'equilibre gene-
ral calculable, une seconde etude (Ballard, Shoven et Whalley, 1982) 
indique un coat marginal entre 0,34 $ et 0,48 $, pour une meme opera-
tion, mais cette fois financee par une moyenne ponder& de l'ensemble 
des taxes et compte tenu des distorsions sur l'epargne. Cette etude 
suppose une elasticite-salaire compensee au niveau agrege variant entre 
0,3 et 0,5 et une elasticite de l'epargne au taux d'interet net d'impot entre 
0 et 0,4. Selon ces auteurs, en remplagant l'ensemble des taxes ameri-
caines par un imp6t proportionnel qui financerait le meme niveau de 
taxe, on eliminerait pres de 60 % du coat economique lie aux taxes. Les 
gains sont encore plus importants lorsqu'on remplace l'ensemble des 
taxes par une taxe proportionnelle a la consommation. 

A notre connaissance, it n'existe qu'une seule etude canadienne visant 
a evaluer les coats economiques relatifs a l'ensemble des transferts et de 
la fiscalite et se fondant sur un modele d'equilibre general calculable22. 

196 Fortin 



Cette recherche se limite malheureusement au Quebec. Le modele 
elabore tient compte des caracteristiques de petite dconomie ouverte du 
Quebec, en supposant une forte mobilite des biens et du capital a long 
terme ainsi qu'une faible mobilite de la main-d'oeuvre. Dans un tel cadre 
analytique, le fardeau des taux de taxation est essentiellement supportd 
par les residants quebdcois et en particulier par le facteur travail, quelle 
que soit la nature de la taxe. Selon certains rdsultats prdliminaires, le 
coot economique des taux de taxation sur l'offre de travail se situerait 
pits de 27 % de l'ensemble des taxes. Le coat economique marginal de 
1 $ de taxes servant a financer un programme universel serait de plus de 
0,56 $23. L'elasticitd-salaire compensee retenue est aux alentours de 0,3 
au niveau agregd. Ces resultats plus dlevds s'expliquent en,partie par la 
presence de taux marginaux plus dlevds au Quebec qu'aux Etats-Unis et 
par le caractere d'economie ouverte restreinte du Quebec. En raison de 
l'importance plus grande du secteur public au Quebec que dans l'ensem-
ble du Canada, on pourrait s'attendre a un coat marginal plus faible pour 
le Canada que pour le Quebec. Toutefois, D. Usher (1983) evalue le coat 
economique de 1 $ additionnel de transferts a pres de 0,58 $ au Canada, a 
partir d'un modele ingenieux et fort simple de notre economie. Les 
hypotheses de Usher sont cependant difficilement comparables a celles 
de l'etude quebecoise. 

Quels que soient les chiffres exacts, it devient de plus en plus evident 
qu'on ne peut ndgliger les coats dconomiques lids aux transferts eta leur 
financement, que celui-ci soit effectud au moyen de cotisations sociales 
ou a meme les fonds gendraux de l'Etat. Ces chiffres illustrent l'impor-
tance croissante des « fuites » relatives A la redistribution du revenu d'un 
groupe a l'autre de notre socidtd. Il existe en fait un niveau de redistribu-
tion critique, au-dela duquel une redistribution additionnelle reduit a la 
fois le revenu des riches et le revenu des pauvres, compte tenu de la 
baisse de l' activite economique globale. Ace niveau, le coat marginal de 
la redistribution devient infini. Au Canada, nous sommes probablement 
encore loin de cette situation. Cependant, une etude recente (Stuart, 
1981) portant sur le cas suddois concluait que ce niveau aurait meme dtd 
&passe dans ce pays. A. Lindbeck (1983) pouvait meme affirmer dans le 
cas de la Suede : 

Les distorsions dans les prix causees par la presence de monopoles, de 
monopsones, de competition monopolistique, d'oligopoles, etc. — dont se 
sont soucies tant de theoriciens de l'economique pendant une si longue 
periode — paraissent habituellement insignifiantes en comparaison des dis- 
torsions dans les prix des facteurs engendrees par ce type de politiques. 
Alors que les premieres semblent creer un &art entre les prix et les coats 
marginaux variant entre 5 % et 10 %, les &arts a la marge entre les coats 
salariaux pour les entreprises et les remunerations nettes pour le menage 
sont souvent, comme nous l'avons vu, de l'ordre de 300 % et parfois meme 
de plus de 700 %. 

Fortin 197 



Les benefices de la securite du revenu 
La methodologie d'evaluation 

Si la mesure des cofits de la securite du revenu pose de nombreux 
problemes methodologiques, celle des avantages qui en decoulent sou-
leve des questions encore plus delicates. 

Comme nous l'avons souligne, les objectifs des programmes de trans-
ferts sont multiples. A l'objectif de soutien du revenu s'ajoutent 
d'autres objectifs visant en particulier a compenser certaines imper-
fections du marche. Ainsi, pour P. Diamond (1977), les regimes 
publics de retraite se justifient en partie par l'impossibilite pour le 
marche prive d'assurance de proteger efficacement le revenu, face 
aux incertitudes qui entourent l'avenir. De plus, selon cet auteur, les 
travailleurs sous-estiment en general l'epargne necessaire a leur 
retraite. Si on accepte l'argument, it peut etre dangereux de n'evaluer 
le Regime de pensions du Canada que d'apres son incidence sur 
l'inegalite des revenus. En effet, si l'objectif de protection du revenu 
entre en conflit avec l'objectif de soutien du revenu, it devient impor-
tant d'accorder une ponderation particuliere a chaque objectif. Par 
ailleurs, it paralt fort difficile, sinon impossible, de concevoir une 
mesure operationnelle de l'effet des programmes sur la protection du 
revenu. 
L'objectif meme de soutien du revenu n'est pas clairement defini. 
Certains distinguent la pauvrete absolue et la pauvrete relative 
(l'inegalite des revenus). Ainsi, une societe sans pauvrete absolue 
peut connaltre de fortes inegalites, alors qu'une autre se caracterisera 
par une grande pauvrete absolue mais sans inegalite importante des 
revenus. En realite, le concept de pauvrete implique necessairement 
des jugements de valeur. Il peut donc varier dans le temps et selon les 
organismes qui en calculent l'incidence. Ainsi, au Canada, des insti-
tutions telles que Statistique Canada et le Conseil national du &ye-
loppement social ont adopte, pour mesurer les seuils de faible revenu, 
des methodes fort differentes (Ross, 1983). L'incidence de la pauvrete 
vane presque du simple au double selon la mesure retenue. De plus, 
Statistique Canada a revise ses seuils a trois reprises depuis 1961. 

Il semble que l'opinion publique etablisse en general une nette distinc- 
tion entre l'objectif de lutte contre la pauvrete et celui de la reduction de 
l'inegalite des revenus. Ainsi, selon certaines enquetes (voir, p. ex., 
Platters, 1979; Villeneuve et Nadeau, 1978), ce dernier objectif 
n'exprime pas une volonte significative des citoyens, alors que l'objectif 
visant a garantir un revenu minimum apparait important dans l'ordre des 
priorites. Cela expliquerait peut-titre en partie le manque d'interet, hors 
des milieux specialises, pour les mesures d'inegalite comme le coeffi- 
cient de Gini. 
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L'incidence de la pauvrete (proportion de pauvres) ne tient pas 
compte de la mesure dans laquelle le revenu personnel est inferieur au 
seuil de pauvrete. Ainsi, l'introduction d'un programme de transferts 
garantissant un revenu inferieur au seuil peut n'avoir qu'un effet 
negligeable sur l'incidence de la pauvrete, mem s'il ameliore la 
situation economique des personnes a faible revenu. A.K. Sen (1976) 
a concu une mesure permettant de tenir compte de ce phenomene, 
mais elle est encore tres peu utilisee24. 
L'utilisation du revenu monetaire comme concept de bien-etre deo-
nomique ne tient pas compte des autres aspects non monetaires qui 
peuvent l'influencer. Ainsi, les inegalites de revenu salarial, qui ne 
font que compenser les differences dans les coats de travail, les 
avantages sociaux, les attributs regionaux, le coat de la vie, la varia-
bilite du revenu, les coats de l'education et de la formation profes-
sionnelle ou les risques d'accidents de travail, ne refletent pas de 
« veritables » inegalites economiques. Par ailleurs, l'inegalite des 
revenus reflete non seulement une dispersion des capacites de creer 
un revenu mais aussi une dispersion de l'utilisation de ces capacites. 
Celle-ci pourra dependre, par exemple, d'attitudes differentes vis-à-
vis du choix entre le loisir (ou la production domestique) et le revenu. 
Ainsi, Lindbeck (1983) a montre qu'en Suede, les donnees presentent 
une image exageree des inegalites economiques lorsque l'on ne les 
ponderent pas de fagon a tenir compte des heures consacrees au 
travail. En effet, selon cet auteur, les choix entre le temps partiel et le 
temps plein en Suede resultent essentiellement des decisions volon-
taires des individus. 
Les donnees sur les revenus utilisees au Canada et ailleurs pour 
etablir les seuils de pauvrete et calculer les mesures d'inegalite (p. ex. 
l'Enquete sur les finances des consommateurs) contiennent de 
nombreuses omissions telles que les avantages sociaux, les gains en 
capital, les cotisations sociales et les taxes autres que les impots. Par 
ailleurs, plusieurs etudes indiquent qu'il peut .y avoir sous-estimation 
systematique des revenus chez les gens a faible revenu (Greenberg et 
Halsey, 1984). L'importance croissante du travail au noir a probable-
ment aggrave ce probleme, non seulement dans la categoric des 
faibles revenus mais aussi dans celle des revenus eleves, en raison des 
incitations engendrees par la structure des taux de taxation. Enfin, les 
donnees ne tiennent pas compte des transferts en nature (logements 
prix modiques, sante, education, etc.). Aux Etats-Unis, une etude 
recente concluait que le nombre des pauvres etait de 42 % inferieur aux 
chiffres officiels si l'on tenait compte de ces transferts (Smeeding, 1982). 
Elle conclut aussi que les chiffres officiels sous-estiment la reduction 
tendancielle de la pauvrete, etant donne l'importance croissante de 
ce type de transfert. Ces evaluations contiennent cependant un cer- 
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tain element d'arbitraire, car elles dependent de l'hypothese posee 
sur la valeur que les individus accordent a ces transferts. 
Les mesures de la pauvrete et de l'inegalite des revenus sont tits 
sensibles A la periode de reference sur laquelle le revenu est defini. On 
comprendra aisement que l'inegalite mesuree sur une armee offre une 
image exageree de l'inegalite evaluee sur la duree d'une vie. Ainsi, 
dans une societe ou tous les individus sont identiques mais different 
selon rage, on observera des inegalites annuelles de revenu car les 
jeunes et les personnes agees gagneront un revenu inferieur a celui 
des personnes adultes. Ainsi, L. Lillard (1979) concluait que rine-
galite des revenus gagnes au cours de la vie etait d'environ 45 % 
inferieure a l'inegalite annuelle des revenus, dans le cas d'Americains 
appartenant a un groupe particulier. La question de la mobilite dans 
l'echelle des revenus ajoute encore a la difficulte. La distinction entre 
la pauvrete permanente et la pauvrete transitoire nous parait ainsi 
fondamentale. Une situation de pauvrete apparaitra en general moins 
grave en presence d'une forte mobilite entre la pauvrete et la non-
pauvrete. En realite, it existe en Amerique du Nord une mobilite 
importante des individus dans l'echelle des revenus. Une etude ame-
ricaine portant sur six annees concluait que seulement entre 20 et 
30 % des individus en depa du seuil de pauvrete durant une armee 
dorm& le restaient durant les six annees (Etats-Unis, Department of 
Health, Education and Welfare, 1976). 
Les mesures retenues sont sensibles a la definition de l'unite de 
revenu choisie. Doit-on utiliser le revenu pecuniaire d'une unite 
familiale sans egard a la taille de la famille ou, a l'oppose, utiliser le 
revenu de l'unite familiale par tete ou encore accorder des pondera-
lions particulieres aux differents membres de cette unite? Compte 
tenu de la grande diversite des modes de vie au Canada, it est clair que 
les chiffres relatifs a l'inegalite des revenus seront differents selon 
l'hypothese qu'on aura retenue. 
L'evaluation de l'effet des programmes de transfert sur la pauvrete et 
l'inegalite des revenus necessite une comparaison entre le revenu 
apres transferts et le revenu en !'absence des transferts. Or, cette 
derniere variable n'est pas connue. Les etudes qui la remplacent par 
le revenu avant transferts formulent implicitement l'hypothese que les 
comportements de l'individu ne sont pas modifies par l'existence des 
transferts. Cette hypothese est cependant contraire a l'ensemble des 
etudes que nous avons recensees dans notre analyse des coats &ono-
miques des transferts. Le probleme methodologique consiste fonda-
mentalement a evaluer l'incidence des transferts et de leur finance-
ment. Deux approches sont possibles. La premiere enonce certaines 
hypotheses a partir de la litterature pertinente sur l'incidence de 
chacune des taxes et de chacun des transferts. Cette approche a ete 
choisie en particulier par I. Gillespie (1980) pour le Canada. La 
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seconde, plus recente, utilise l'approche des modeles d'equilibre 
general calculables. Ces modeles doivent poser certaines hypo-
theses, particulierement sur les preferences des menages et sur la 
technologie de production. Il ressort que les conclusions sur les effets 
redistributifs des taxes sont fort sensibles a l'approche et aux hypo-
theses retenues (St-Hilaire et Whalley, 1982). 

On doit egalement se poser la question du financement des transferts. 
L'evaluation des effets redistributifs des transferts doit se fonder sur le 
benefice que chaque groupe retire des transferts nets des taxes servant a 
les financer. Les etudes qui analysent les effets redistributifs des trans-
ferts sans tenir compte du financement supposent implicitement la gra-
tuite des transferts. De plus, it devient essentiel de determiner dans 
l'analyse la nature des taxes (ou des cotisations sociales) qui les finan-
cent, de meme que leur incidence. 

Cette breve recension methodologique fait ressortir les problemes tits 
difficiles auxquels se heurtent les chercheurs dans l'analyse des 
avantages relies aux tranferts publics, de meme que les limites des 
conclusions qui peuvent en decouler. 

L'incidence des programmes de transferts sur la pauvrete et 
les inegalites 

La plupart des observateurs s'accordent pour affirmer que l'avenement 
de l'Etat-providence a permis d'assurer aux ménages canadiens une 
protection economique plus adequate et de reduire considerablement 
l'incidence et la gravite de la pauvrete chez les moins nantis de notre 
societe. Selon les seuils non revises de Statistique Canada, la proportion 
de families sous ces seuils est pass& de 26 a pres de 9 % entre 1961 et 
1980. Pendant cette periode, la part des transferts publics dans le revenu 
des families a faibles revenus a presque double, ce qui manifeste une 
dependance de plus en plus importante des families pauvres vis-a-vis des 
transferts publics. 

On doit cependant souligner que les gains realises ne sont pas unique-
ment la consequence des programmes de transferts. Une part sans doute 
considerable de ces gains est due a la croissance economique rapide qu' a 
connue le Canada entre 1960 et le debut des annees 1970. Il est difficile 
d'evaluer de fagon precise rimportance relative de ces deux facteurs. 
Une fagon serait d'etudier revolution de la pauvrete avant 1960, c'est-a-
dire avant r acceleration des programmes de securite du revenu. Il 
n'existe malheureusement pas de series coherentes de l'incidence de la 
pauvrete au Canada avant 1961. Par ailleurs, rexperience americaine est 
eloquente a cet egard : le pourcentage des personnes sous le seuil de 
pauvrete est pass& de 30 a 18 % de 1950 a 1964, c'est-a-dire avant que le 
gouvernement americain n'investisse de fagon massive dans la « guerre 
la pauvrete ». Ces chiffres illustrent l'importance de la croissance econo- 
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mique comme facteur de lutte a la pauvrete. Par ailleurs, l'effet a long 
terme des programmes selectifs de transferts sur les incitations au travail 
et sur la fragmentation des menages a pu contribuer a encourager la 
pauvrete, limitant ainsi les gains obtenus a cet egard. Il est clair en effet 
que les changements dans les modes de vie ont ete substantiels depuis 
vingt ans et ont joue dans le sens d'une plus grande pauvrete mesuree 
(Lefebvre, 1982). 

On peut aussi se demander si les programmes de transferts ont reussi 
diminuer les inegalites de repartition des revenus. En fait, celle-ci sem-
ble etre demeuree remarquablement stable, malgre l'importance crois-
sante des transferts (Gillespie, 1980). Plusieurs raisons pourraient expli-
quer ce phenomene. 

Les changements demographiques, tant du point de vue de la struc-
ture d' Age que de la composition des menages, ont contribue 
accroitre l'inegalite des revenus (Lefebvre, 1982). Ainsi, selon cer-
tains, l'effet des transferts et de la fiscalite aurait essentiellement ete 
de combattre l'inegalite croissante des revenus prives. 
L'effet des politiques de transferts sur les inegalites se manifeste avec 
moms d'acuite a long terme que dans l'immediat, compte tenu des 
effets des programmes sur les comportements. 
Certaines interventions gouvernementales touchant, par exemple, la 
reglementation, les subsides agricoles, l'education postsecondaire, 
les salaires dans le secteur public ou l'acces a la syndicalisation, ont 
pu contribuer a accroitre l'inegalite des revenus. 
La progressivite effective de la fiscalite serait tits faible, de sorte que 
son effet sur les revenus serait tres peu redistributif (Gillespie, 1980). 
Comme nous l'avons souligne plus haut, l'argument est cependant 
sujet a controverse etant donne la sensibilite des resultats aux hypo-
theses d'incidence. 
Enfin, les transferts publics ont pu desinciter le secteur prive 
effectuer des transferts intrafamiliaux et interfamiliaux. 
R.R. Lampman et T.M. Smeeding (1982) arrivent A la conclusion que 
les transferts interfamiliaux aux Etats-Unis sont maintenant reduits 
de moitie par rapport a ce qu'ils etaient it y a une trentaine d'annees. 
Par ailleurs, l'analyse empirique de R.D. Roberts (1984) indique que, 
sur les 50 milliards de dollars en dons de charite effectues dans ce 
pays en 1981, seulement une tits faible fraction etait destine aux 
menages pauvres. Ce phenomene semble avoir pris naissance dans 
les annees 1930, lors des premieres interventions du federal dans le 
domaine de la securite du revenu. 

La comparaison de donnees agregees sur les revenus entre differentes 
periodes suscite ainsi de serieux problemes d'interpretation. En gene-
ral, les etudes visant a evaluer l'effet redistributif de certains pro-
grammes comparent plutot les revenus apres et avant transferts. 
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A partir d'une telle approche, J.E. Cloutier (1978) a etudie les cinq 
principaux programmes de transferts du federal (la pension de securite 
de la vieillesse, le supplement de revenu garanti, les allocations fami-
hales, les regimes de pensions du Canada et de rentes du Quebec et 
l'assurance-chomage) pour la periode 1971 a 1975. 

Selon ses conclusions, les allocations familiales sont reparties de fawn 
regressive, et cette tendance s'est accentuee dans le temps. Pres du tiers 
de la totalite des versements est alle aux families situees dans le quintile 
superieur en 1975. Par ailleurs, les prestations d'assurance-chomage 
offrent tits peu d'assistance au quintile inferieur. En effet, les personnes 
faisant partie de ce quintile sont pour la plupart inactives sur le marche 
du travail ou encore ne sont pas admissibles au programme, vu 
l'instabilite de leur emploi. En somme, chomage et faible revenu ne sont 
pas necessairement synonymes. Ces conclusions sont cependant modifiees 
lorsque l'on etudie les benefices nets des taxes servant a financer ces 
programmes. Ainsi, les deux programmes restent regressifs pour le premier 
quintile, mais deviennent progressifs pour les quintiles suivants. 

Les programmes visant les personnes &gees sont tous progressifs par 
rapport aux prestations versees et le sont encore plus sur la base des 
benefices nets. La progressivite marquee de ces programmes tient au fait 
que seules les personnes agees y sont admissibles et que ce groupe est 
concentre dans les quintiles inferieurs. De plus, le supplement de revenu 
garanti est soumis a un taux de taxation implicite de 50 %. Ce pro-
gramme selectif redistribue d'ailleurs plus que ne le fait le programme 
universel de securite de la vieillesse, bien que la comparaison lui soit 
moins favorable sur la base des benefices nets que sur la base des 
prestations versees. Cependant, Cloutier n'etudie que le financement 
des programmes par les taxes directes. L'image de l'effet redistributif 
exprime en benefices nets pourrait etre differente si une fraction du 
financement provenait de taxes indirectes (Mendelson, 1981). 

D'autre part, la question de l'horizon temporel est fondamentale, en 
particulier dans le cas des regimes publics de retraite. Cloutier compare 
implicitement les revenus de ceux qui contribuent au programme et les 
revenus des beneficiaires du programme sans tenir compte des presta-
tions futures du premier groupe et des cotisations passees du second 
(Mendelson, 1981). Selon l'approche du cycle vital, on devrait comparer 
plutot la valeur presente des prestations nettes des cotisations pour 
chaque generation. Cette approche a ete utilisee par J. Pesando et 
S. Rea (1977) et par C. Beach (1981). Ceux-ci concluent que le Regime de 
pensions du Canada est actuellement regressif pour ceux qui y contri-
buent ou qui en beneficient. Cette regressivite s'explique en partie par le 
fait que les beneficiaires actuels n'ont pas del payer pleine contribution 
pour avoir droit a leur pleine prestation. Il en est resulte un subside qui 
s'accroit avec le niveau de la prestation. Cette situation pourra cepen-
dant se modifier au cours des annees avec la maturation du regime. 

Fortin 203 



Par ailleurs, M. Friedman et R. Friedman (1979) concluent meme que 
les regimes de retraite publics qui ont atteint leur maturite sont 
regressifs. Selon leur analyse, les faibles salaries contribuent au regime 
durant une periode plus longue puisqu'ils commencent en general a 
travailler plus tot que les travailleurs mieux remuneres, alors qu'ils 
recoivent des prestations durant un plus petit nombre d'annees, compte 
tenu d'une probabilite de survie inferieure a celle des hauts salaries. 

Conclusion 
II existe dans toute societe un arbitrage inevitable entre requite et 
l'efficacite. Si l'on recherche une distribution plus egale du revenu 
national, on doit en contrepartie accepter une reduction generale du 
niveau de vie. Cette baisse de l'activite economique provient dans une 
large mesure des effets desincitatifs engendres par la presence des taux 
marginaux de taxation : desincitations au travail, a l'epargne, a l'entre-
preneurship, a la prise de risques, etc. Paradoxalement, on retrouve 
souvent les taux marginaux les plus Cleves chez les personnes les plus 
defavorisees : ils se manifestent par la reduction du montant des presta-
tions que ces personnes doivent subir suite a une hausse de leur revenu. 

Au Canada, cet arbitrage entre equite et efficacite apparaft plus 
rigoureux qu'on ne le croit generalement et semble devenir de plus en 
plus contraignant. Les estimations recentes du coat collectif d'un dollar 
additionnel de redistribution le situent en general entre 0,30 et 0,60 $. 
Cela signifie qu'entre 30 et 60 % du montant ainsi redistribue disparait 
purement et simplement par suite de cette operation. L'importance 
croissante de l'Etat et le niveau Cleve des taux de taxation qui en est 
resulte expliquent en grande partie une telle situation. De plus, la 
concurrence accrue sur les marches internationaux a rendu les charges 
fiscales plus cofiteuses pour chacun des pays. Dans un contexte ou le 
wilt de la main-d'oeuvre et le rendement du capital sont des parametres 
cruciaux pour l'implantation de nouvelles entreprises et la creation de 
nouveaux emplois, l'accroissement des charges fiscales peut se reveler 
lourd de consequences. A notre avis, en presence d'une croissance 
incertaine, cette concurrence de plus en plus vive sur les marches 
mondiaux forcera les gouvernements a limiter rigoureusement les 
hausses des taux de taxation et, en consequence, l'extension des pro-
grammes de transferts. Les manifestations de cette tendance se font 
d'ailleurs sentir depuis quelques annees déjà. Dans une telle perspec-
tive, la question qui vient naturellement a l'esprit est la suivante : est-il 
possible, par une reforme appropriee du regime actuel de securite du 
revenu, d'en accroltre l'efficacite redistributive ou d'en reduire les coats 
economiques? A cet egard, it est possible d'envisager plusieurs ele-
ments de reforme : 
1. Reduire la variabilite des taux marginaux par une integration plus 

poussee de la fiscalite et des transferts. A cet egard, l'approche de 
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Pimp& negatif (Browning et Browning, 1983), en remplacement des 
programmes existants d'assistance publique et de demosubvention, a 
obtenu un large consensus de la part des analystes du systeme. On 
souligne, de plus, l'efficacite redistributive d'un tel regime car it 
permet de determiner le montant des transferts en fonction des 
besoins des ménages. Il parait simple a administrer et facile a corn-
prendre. D'ailleurs, imp& negatif est un regime moths contraignant 
qu'on ne le pense generalement. Les autorites politiques peuvent en 
effet fixer le niveau desire des baremes de base, des taux de taxation 
et du degre de categorisation des ménages, compte tenu de l'arbitrage 
qui s'impose entre ces differents parametres. 
Reformer la fiscalite par l'utilisation de taxes moins coilteuses sur le 
plan des incitations. Plusieurs pays, telles la Suede et l'Angleterre, 
songent serieusement a remplacer le systeme actuel par un imp& 
proportionnel sur les depenses de consommation. Les etudes empiri-
ques recentes (voir, p. ex., Ballard, Shoven et Whalley, 1982) pretent a 
croire qu'une telle reforme serait fort avantageuse du point de vue des 
cots economiques relies au financement des depenses publiques. 
Accroitre le lien actuariel entre les cotisations et les prestations des 
programmes d'assurance sociale tels les regimes de rente publics et 
l'assurance-chomage. Dans leur forme actuelle, ces programmes 
offrent en effet des taxes ou des subsides &guises qui peuvent 
modifier sensiblement les incitations au travail ou a l'epargne. 
Privatiser certains services publics dans la mesure ou le secteur prive 
peut les offrir de fawn efficace et adopter des techniques administra-
tives visant a accroitre refficacite du secteur public. 
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Notes 
L'auteur tient a remercier Charles M. Beach, Gerard Belanger, Eden Cloutier, Henri-
Paul Rousseau, Jean-Yves Uhel, Francois Vaillancourt, Michael M. Wolfson et deux eva-
luateurs anonymes pour leurs precieux commentaires. Il demeure cependant le seul 
responsable des erreurs et omissions qui ont pu se glisser dans le texte. 

L'inclusion des services medicaux dans la definition de la securite du revenu peut 
paraitre etonnante pour certains. II s'agit en fait d'un transfert en nature qui protege le 
revenu et le bien-etre economique des personnes qui en beneficient. Aux Etats-Unis, it 
est usuel de l'inclure dans la definition de la securite du revenu. L'evaluation exacte de 
la 'contribution des transferts en nature est cependant problematique dans la mesure 
(Ai le degre de substitution entre ces derniers et les transferts en especes n'est pas 
parfait et que les prix relatifs des transferts en nature se modifient dans le temps 
(Browning et Browning, 1983). 
Nous avons agence les donnees sur la securite du revenu a partir des Statistiques 
historiques du Canada (Statistique Canada, 2e ed., Ottawa, 1983) en amputant de la 
serie C-599 (depenses totales au titre de la securite sociale a tous les paliers publics, 
sante comprise) la serie C-594, qui porte sur les programmes federaux et provinciaux 
de services sociaux. II n'existe cependant pas de definition unique des depenses de 
securite du revenu, de sorte que les chiffres presentes comportent un element 
d'arbitraire. Nous avons tente, dans la mesure du possible, de faire correspondre notre 
definition a celle qui est retenue habituellement dans les etudes americaines (voir, p. 
ex. Danziger, Haveman et Plotnick, 1981). La part des depenses relatives A la securite 
du revenu, si l'on exclut l'aide a la sante est passee de 5,5 % en 1966 a 9 % en 1975. 
La plupart des provinces ont choisi de ne pas inclure dans leur legislation des 
regJements explicites d'indexation, preferant fixer de fawn ad hoc la frequence et le 
degre d'indexation des baremes. Une etude recente (Conseil national du bien-etre 
social, 1981) demontrait ainsi que le niveau reel des prestations d'aide sociale avait 
diminue en Ontario entre 1975 et 1983. 
Une description detainee des principaux programmes du systeme de securite du 
revenu est presentee dans l'Annuaire du Canada de 1980-1981 et dans Inventory of 
Income Security Programs in Canada (Canada, Conine permanent des hauts fonc-
tionnaires relevant des sous-ministres des Services sociaux, a paraitre). Pour une 
analyse comparee des programmes provinciaux de bien-etre social, voir ce dernier 
document. On trouvera une analyse poussee des programmes d'assurance-ch6mage, 
des regimes publics de retraite et d'assurance-sante respectivement dans Cousineau 
(1985), Ethier (1985a) et Grenier (1985). 
L'analyse est comparable a celles qu'ont presentees Garfinkel (1979) pour les Etats-
Unis et Lefebvre (1981) pour le Quebec. 
Ces pays incluent l'Australie, le Canada, la Grande-Bretagne, la Republique federale 
d'Allemagne, la France, Israel, la Suede et les Etats-Unis. 
Un certain niveau de redistribution opere par le secteur public peut etre en fait 
avantageux pour tous les grouper de la societe, dans le cas od les individus qui 
financent le programme desirent une telle redistribution, soit pour un motif de charite, 
soit pour un motif d'assurance contre le risque d'une reduction du revenu. Voir, par 
exemple, Hochman et Rodgers (1970) pour une analyse du motif de charite. 
Ce chiffre correspond au taux 0 marginal » de taxation auquel fait face l'individu qui ne 
peut choisir qu'entre le travail a temps plein et le non-travail. 
La discussion qui suit l'appel de note s'inspire en partie de Lindbeck (1980). 
Soit le regime d'imp6t negatif defini par : oil T = —rY + tY, oil T est l'imp6t, Y le 
revenu du menage et Y le revenu moyen de l'ensemble des menages. En sommant 
cette expression sur l'ensemble des menages, en divisant par le revenu total et en 
definissant g = ET/ E Y, on obtient la relation d'Akerlof. 
Soit a, la fraction des menages identifies comme pauvres, la relation d'Akerlof devient 
alors : t = ar + g. Pour r et g donnes, une reduction de a permet la diminution du taux 
de taxation t. 
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II existe certaines exceptions a cette regle. Ainsi, lorsque l'offre de travail de certains 
groupes entrain des effets extemes sur l'ensemble de la population, l'effet de revenu 
devient pertinent pour le calcul du coot economique lie aux transferts et a leur 
financement. 
Cite par Beneton (1983, p. 156). 
L'analyse s'inspire de Fortin et Newton (1982). 
Pour un survol recent de la litterature sur l'effet de l'assurance-chomage, voir 
Cousineau (1985). 
L'analyse qui suit I'appel de note s'applique egalement au Regime de rentes du Quebec 
puisque les deux regimes sont presque identiques. 
Selon un argument paternaliste, les jeunes adultes sous-gstimeraient systematique-
ment les besoins d'epargne pour la retraite, ce qui justifierait ('existence d'un tel 
regime. Il n'y a malheureusement que peu d'etudes empiriques sur le sujet. Par 
ailleurs, meme si on accepte l'argument, it ne justifie pas la mise sur pied d'un regime 
public. Il est possible de contraindre l'individu a epargner par l'utilisation d'instru-
ments prives d'epargne. 
Pour une recension de la litterature sur l'offre de travail portant sur les donnees en 
coupe transversale et sur les donnees experimentales, voir Killingsworth (1983) et 
Moffitt et Kehrer (1981). 
Pour une recension de ces etudes, voir Bishop (1980). 
Pour une analyse peu technique de ces phenomenes, voir Beneton (1983). 
Cette definition repose sur la notion de variation equivalente du revenu. D'autres 
definitions sont possibles. Voir Diamond et McFadden (1974). 
Cette etude a ete effectuee par B. Fortin, avec la collaboration de H.-P. Rousseau et 
P. Fortin (1984) pour le compte du ministere des Finances du Quebec. 
En regle generale, le cofit marginal est a peu pres egal a deux fois le coat moyen. Voir 
Ballard, Shoven et Whalley (1982). 
Pour une analyse recente des indices de pauvrete, voir Donaldson et Weymark (1983). 
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5 

L'assurance-chomage et les ajustements sur 
les marches du travail 

JEAN-MICHEL COUSINEAU 

Introduction 
Le programme canadien d'assurance-chomage est un vaste programme 
qui entrain d'importantes depenses : pres de 12 milliards de dollars en 
1983, et l'on prevoit des depenses de l'ordre de 44 milliards de dollars 
pour les quatre prochaines annees (1984-1987), soit une depense 
moyenne de 11 milliards de dollars par arm& (Canada, Ministere des 
Finances, 1983, p. 38). 

Par ailleurs, compte tenu de son ampleur, le programme canadien 
d'assurance-chomage renferme une tres grande diversite d'objectifs. 
C'est a la fois une source de redistribution du revenu' et le plus impor-
tant stabilisateur automatique des depenses dans l'economie. Mais, 
avant toute chose, c'est une source majeure de protection du revenu des 
travailleurs contre les risques du chomage. En ce sens, le programme 
canadien d'assurance-chomage existe pour assurer cette protection aux 
travailleurs canadiens. C'est un programme public parce que, dans l'etat 
actuel des institutions, un programme prive ne serait pas optimal. Le 
risque moral, la selection adverse2, asymetrie de l'information et 
d'autres elements (repartition inegale du chomage, sensibilite a la con-
joncture) font que la decentralisation du programme serait trop couteuse 
par rapport aux benefices qu'on en attendrait. Or, si les benefices 
escomptes par les particuliers se revelaient inferieurs aux primes exigees 
par les compagnies d'assurance, it est clair qu'une assurance, qui pour-
rait etre contract& par chacun, n'atteindrait pas le niveau optimal. 
D'autre part, dans la mesure ou c'est l'ensemble de la societe qui 
beneficie d'une certaine stabilisation macro-economique des revenus, 
cet element positif d'un programme d'assurance-chtimage necessite une 
intervention publique3. Neanmoins, le programme actuel d'assurance-
chomage ne presente pas que des avantages. 
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A partir de 1977 plus particulierement (Canada, Commission de 
l'assurance-chomage, 1977), on a cherche a mettre l'accent sur son 
incidence relative A la qualite des ajustements sur les marches du travail. 
En effet, a tout moment donne dans le temps, il y a des desequilibres sur 
les marches du travail. D'une part, on observe des penuries de main-
d'oeuvre sur certains marches alors qu'il existe des surplus sur d'autres. 
Les salaires et la productivite sont plus eleves en certains endroits et 
plus faibles en d'autres. Il y aurait donc avantage a ce que la main-
d'oeuvre se &place des endroits (regions, industries, professions) les 
moins favorises vers les endroits (regions, industries, professions) les 
plus favorises sur le plan de l'emploi, des salaires et de la productivite. 
Idealement, un programme d'assurance-ch6mage qui encouragerait de 
tels ajustements et qui introduirait plus de flexibilite sur les marches du 
travail, en favorisant par exemple une meilleure recherche d'emploi de la 
part des chomeurs, aurait pour effet de conduire a une augmentation 
globale de l'emploi, des revenus et de la production. 

Si, au contraire, les dispositions du programme d'assurance-chomage 
defavorisent de tels ajustements, on pourra difficilement aspirer aux 
autres objectifs de redistribution et de protection du revenu vises par le 
programme autrement qu'en appauvrissant l'ensemble de la population. 
En effet, toute mesure propre a detourner les gens du travail, a ralentir, a 
empecher ou meme a renverser des ajustements souhaitables, en main-
tenant ou en accentuant le sous-emploi dans les activites peu rentables, 
ainsi que les penuries et les pressions inflationnistes dans les activites les 
plus rentables, conduit a une reduction globale de l'emploi, des revenus 
et de la production, de meme qu'elle contribue a affaiblir notre position 
concurrentielle sur les marches internationaux. Or, il apparait que le 
Canada aura grand besoin de mecanismes qui favoriseront de meilleurs 
ajustements sur les marches du travail a l'avenir. 

A cet effet, les trois grands rapports d'organismes federaux sur les 
marches du travail au Canada (Conseil economique du Canada, 1982; 
Canada, Groupe d'etude du marche du travail, 1981; Canada, Groupe de 
travail parlementaire sur les perspectives d'emploi, 1980) s'accordent 
pour dire que la situation de la fin des annees 1970 montrait déjà des 
signes de dereglement fort cotIteux sur les marches du travail canadiens. 
De plus, il y est prevu, pour l'avenir, d'importantes transformations tant 
du cote de la demande de travail (relocalisation geographique de l'indus-
trie, changements dans la composition sectorielle de la production et 
dans la composition professionnelle de la main-d'oeuvre requise) que du 
cote de l'offre (afflux reduit de jeunes, presence croissante des femmes 
sur le marche du travail et vieillissement de la population active). Dans la 
mesure or les caracteristiques des nouveaux emplois prevus ne corres-
pondent pas aux caracteristiques traditionnelles du stock de main- 
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d'oeuvre disponible et des entrées de nouvelle main-d'oeuvre, it serait a 
prevoir que les discordances observees dans un passé recent ne pour-
raient que s'accentuer de fawn marquee dans l'avenir. 

Ainsi, l' etude de l'influence de l' assurance-chomage sur la dynamique 
des marches du travail repond a un besoin prioritaire en se situant a 
l'interieur d'une problematique plus large touchant la question globale 
des ajustements sur les marches du travail. Ce texte a specifiquement 
pour objet de considerer les differents effets que produit le programme 
actuel d'assurance-chomage sur la dynamique des marches du travail au 
Canada. Il y sera question notamment de ses effets sur la motivation au 
travail, la recherche productive d'emploi, la mobilite de la main-
d'oeuvre et la stabilite de l'emploi. La methodologie choisie consiste 
essentiellement a proceder a une analyse des ecrits economiques por-
tant sur chacun de ces differents aspects de la question. 

Dans la premiere partie, l'auteur identifie les principaux mecanismes 
par lesquels l'assurance-chomage peut influencer le comportement des 
participants sur les marches du travail. Dans la deuxieme partie, it 
apporte les elements empiriques qui ont pour objet de tester et de 
quantifier l'importance relative des effets prevus dans la premiere partie. 
En conclusion, l'auteur etablit un bilan des connaissances pour en &ga-
ger un certain nombre d'options sur le plan des politiques d'assurance-
chomage. 

Les effets potentiels de l'assurance-chomage 
sur les marches du travail 
Dans les paragrapher precedents, on supposait que l' assurance-
chomage influencait le fonctionnement des marches du travail. 
D'aucune facon, cependant, cette influence n'a ete precis& dans le 
detail. Cette premiere partie a pour objet de determiner les divers 
mecanismes par lesquels l'assurance-chomage peut influencer le com-
portement des travailleurs et des entreprises, puis de mettre en evidence 
les influences les plus pertinentes pour l'analyse des ajustements sur les 
marches du travail. 

Des le point de depart, it importe de noter que l'assurance-chomage 
n'a pas qu'un seul effet sur les marches du travail, mais qu'elle produit 
une diversite d'effets propres a influencer les comportements de facon 
variable — et parfois contradictoire — selon les groupes consideres ou 
encore selon le statut des travailleurs, a tel ou tel moment sur le marche 
du travail. Ces effets ont déjà ete signales dans l'introduction et portent 
principalement sur la motivation au travail, la recherche productive 
d'emploi, la mobilite de la main-d'oeuvre et la stabilite de l'emploi. 
Nous discuterons tour a tour de chacun de ces differents effets. 
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La motivation au travail 

L'effet de l'assurance-chomage sur la motivation au travail peut s'ana-
lyser dans une double perspective : celle des beneficiaires et celle des 
non-beneficiaires. Cette premiere section traite du cas des beneficiaires 
de prestations. Le cas des non-beneficiaires (c.-A-d. de la population 
hors main-d'oeuvre) sera discute ulterieurement dans la section consa-
cree a la stabilite de l'emploi. 

Quanta l'effet de l'assurance-chomage sur la motivation au travail des 
beneficiaires de prestations, l'analyse economique aborde essentielle-
ment cette question sous l'angle des effets de revenu et des effets de 
substitution que provoque l'octroi ou la bonification des prestations. Ces 
notions sont brievement expliquees dans les paragraphes qui suivent. 

A l'heure actuelle, on peut dire de facon generale qu'un travailleur mis 
a pied apres un minimum de 10 a 14 semaines de travail (variable selon le 
taux de ch6mage regional) a droit, apres un alai de carence de 
2 semaines, au meme nombre de semaines de prestations (10 a 14) plus 
2 semaines additionnelles si le taux de chomage regional (46 regions) est 
A son plus bas niveau (entre 4 et 4,5 %)4. Pour chaque demi-point de 
chomage additionnel, la duree de prestation permise s'accroit de 
2 semaines jusqu'a concurrence d'un accroissement de 32 semaines 
(11,5 % de chomage). Si le chomage fait suite a un emploi d'une duree 
superieure a 25 semaines, chaque 2 semaines d'emploi additionnel 
donne acces a une semaine additionnelle de prestations jusqu'a con-
currence de 13 semaines. Au total, les prestations ne peuvent &passer 
50 semaines suivant les 2 semaines initiales du alai de carence. La 
prestation accord& se situe a 60 % du salaire anterieur jusqu'a un 
certain maximum variable d'annee en armee selon une formule de previ-
sion du salaire moyen (salaire admissible). 

En somme, le programme actuel d'assurance-ch6mage assure au 
chomeur admissible une prestation equivalente a 60 % de son salaire 
anterieur assurable pour un minimum de semaines equivalant a son nombre 
de semaines d'emploi anterieur plus deux. S'ajoutent a ce minimum des 
semaines d'extension correspondant, d'une part, a son experience ante-
rieure et, d'autre part, au taux de chomage regional. En d'autres termes, par 
rapport a une situation on it n'y aurait pas de prestations, le revenu du 
travailleur mis a pied est plus eleve qu'il ne le serait autrement. En conse-
quence, la theorie economique prevoit qu'a un niveau plus eleve de 
revenu — et si le loisir est un bien normal, c'est-a-dire dont la consomma-
tion augmente avec le revenu — , la consommation de loisir et la duree du 
chomage s'accroftront avec le niveau des prestations d'assurance-chomage. 
11 s'agit ici de l'effet de revenu. 

Par ailleurs, en l'absence d'un programme d'assurance-chomage, le 
retour a l'emploi donne le plein salaire rattache a cet emploi. En pre-
sence d'un tel programme, cependant, le retour a l'emploi ne donne, de 

216 Cousineau 



fawn nette ou additionnelle, que le montant correspondant a la diffe-
rence entre le nouveau salaire et la prestation initiale. Si, par exemple, le 
nouveau salaire est egal au salaire anterieur et que celui-ci se situe 
300 $ par semaine ou 7,50 $ l'heure pour une semaine de 40 heures de 
travail, la prestation s'etablira a 180 $ par semaine. Sans assurance-
chOmage et abstraction faite de Pimp& sur le revenu, le gain net d'un 
retour au travail est de 300 $. S'il y a un programme d'assurance-
chomage, le gain net n'est plus que de 120 $ par semaine, soit 3 $ l'heure. 
Il s'agit la d'un taux horaire appreciablement inferieur aux taux de salaire 
minimums pratiques au Canada (autour de 4 $ l'heure). En ce sens, 
l'assurance-chomage est assimilable a une taxe sur le salaire. Dans ce 
cas-ci, la taxe correspond a 60 % puisque la prestation est automatique-
ment retiree au moment du retour a l'emploi. Or, un taux marginal de 
taxation de 60 % se situe dans la tranche superieure d'imposition des 
revenus personnels au Canada. En consequence, parce que la valeur du 
travail diminue au prorata du taux des prestations, l'individu est incite a 
substituer du loisir au travail (effet de substitution), et l'incitation au 
travail est reduite dans la mesure ou ce taux de remplacement salarial est 
hausse5. 

En somme, &ant donne l'effet de revenu et l'effet de substitution, 
l'assurance-chomage reduit l'incitation a un retour rapide sur le marche 
du travail. En consequence, les ajustements sur les marches du travail 
sont ralentis, et l'on doit reconnaitre, de ce fait, un arbitrage entre le taux 
de remplacement salarial d'une part et la rapidite des ajustements sur les 
marches du travail d'autre part; plus le taux de remplacement salarial est 
eleve, plus les ajustements sont longs et, a l'inverse, plus le taux de 
remplacement salarial est faible, plus les ajustements sont rapides. 

On peut nuancer ce jugement, cependant, en precisant qu'un retour 
rapide ne signifie pas necessairement un ajustement efficace. En effet, si 
le retour rapide signifie accepter un salaire plus bas et un emploi plus 
instable que ne le permettent les aptitudes et la competence du chomeur, 
cela signifie une devaluation de son capital humain et un niveau de 
productivite plus faible que celui qu'il pourrait autrement assurer. En 
consequence, it y a perte et gaspillage tant sur le plan prive que sur le 
plan collectif. 

Par contre, si le degre de generosite du programme incite les ch6meurs 
a refuser des emplois productifs et stables dont le salaire ou la remunera-
tion globale correspond a leurs aptitudes et competences ou dont le 
salaire ou la remuneration globale depasse leur salaire anterieur, it y a la 
une autre source potentielle de gaspillage. En ce sens, les dispositions 
d'un programme d'assurance-chomage peuvent ameliorer ou deteriorer 
les ajustements sur les marches du travail selon qu'elles sont suffisantes, 
insuffisantes ou trop genereuses. En principe, on peut donc concevoir 
l' existence d'un niveau optimal de prestations qui faciliterait de 
meilleurs ajustements sur les marches du travail. Pour connaitre le 
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niveau de prestation optimal, il faut chercher a savoir dans quelle mesure 
les prestations d'assurance-chomage incitent a la recherche productive 
d'emploi. 

Si l'assurance-chomage incite a une plus longue recherche d'emploi, il 
y a un coat attribuable a l'absence de production au cours de cette 
periode. Neanmoins, dans la mesure oa cette recherche additionnelle 
porte des fruits, en ce sens qu'elle se traduit par de meilleurs salaires et 
une meilleure productivite, il y a benefice; c'est la comparaison des 
benefices et des coats qui nous renseignera sur le niveau optimal des 
prestations et autres dispositions du programme6. 

La recherche productive d'emploi 

Alors que la theorie des effets de revenu et de substitution ne traite pas 
des effets de ('assurance-chomage sur la recherche productive d'emploi, 
la theorie de la recherche d'emploi integre explicitement cette dimen-
sion dans l'analyse. Les grands parametres du processus en cause se 
presentent de la facon suivante : 

Le chomeur a une idee de la distribution de frequence des emplois 
selon les qualites exigees et les salaires offerts (c.-A-d. plus forte concen-
tration des emplois autour des qualites et salaires moyens, moths fortes 
concentrations aux deux extremes de la distribution). 

Mais le chomeur ne connait pas chacun des emplois particuliers qui 
s'offrent sur le marche. 

En consequence, il doit proceder a une cueillette « echantillonnale » 
au hasard dans le panier des emplois disponibles. Chaque demarche 
exige du temps (une periode), et il ne peut sonder qu'un emploi par 
periode. 

Finalement, le ch6meur se fixe un salaire minimum de reserve en 
dessous duquel il n'acceptera pas de travailler pour une periode de 
recherche donne, compte tenu de ses revenus de remplacement possi-
bles (epargne, revenus de placement, revenu du conjoint, prestations 
d' assurance-chomage , etc.), de son niveau de depenses incompressibles, 
de son salaire anterieur, de ses aptitudes et de sa competence. 

Par contre, il sait qu'il ne peut toucher plus qu'un certain salaire 
maximum correspondant au maximum de ses aptitudes et de sa competence. 

C'est ainsi que le salaire minimum de reserve limite les emplois 
acceptables, alors que le salaire maximum limite les emplois accessi-
bles. II y aura donc un certain nombre d'emplois acceptables entre le 
salaire minimum de reserve et le salaire maximum accessible. Dans la 
mesure toutefois otaassurance-chomage augmente le salaire minimum 
de reserve, I'aire des emplois acceptables se contracte et la probabilite 
de se trouver un emploi par periode de recherche est reduite d'autant. En 
consequence, plus le niveau de prestation sera eleve, plus la duree du 
ch6mage sera longue. En somme, qu'on prenne la theorie de l'offre de 
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travail (effets de revenu et effets de substitution), comme on l'a fait dans 
la section precedente, ou qu' on prenne la theorie de la recherche 
d'emploi, comme on vient de le faire, on aboutit a une seule et meme 
conclusion : les prestations d'assurance-chomage accroissent la duree 
du chomage des beneficiaires de prestations'. Voila donc une conclusion 
ferme de la theorie economique dont it faudra explicitement traiter dans 
le cadre de notre revue des travaux de validation et de quantification 
empiriques. 

II reste toutefois que les mecanismes par lesquels l'assurance-
chomage influe sur la duree du chOmage ne sont pas identiques selon 
l'une ou l'autre theorie, et surtout que les consequences qu'ils 
entraInent relativement aux ajustements sur les marches du travail sont 
passablement differentes. Dans le premier cas, l'assurance-chomage 
incite au loisir et detourne du travail. Dans le second cas, l'assurance-
chomage rend les ch6meurs plus exigeants vis-a-vis des emplois dispo-
nibles et les entrain a se chercher un emploi plus conforme a leurs 
qualites. D'oa des gains envisages au niveau du salaire, de la producti-
vitt et de la stabilite de l'emploi8. Dans le premier cas, it y a des coats 
relies a la perte de production et de revenus au cours de la dim& 
additionnelle de chomage (non-travail), tandis que, dans le second cas, 
ces coats seront plus ou moins compenses par les gains qui decoulent 
d'une recherche productive d'emploi (accroissement du salaire, de la 
productivite, de la stabilite d'emploi). Isleanmoins, les prestations 
d'assurance-chomage ne sont pas une subvention a la recherche 
d'emploi mais une subvention aux ch6meurs qui peuvent, dans une large 
mesure9, en disposer a leur gre. C'est pourquoi on ne peut savoir, a 
priori, si un niveau donne de prestations d'assurance-chomage favorise 
ou defavorise les ajustements sur les marches du travail. II incombe 
donc aux travaux empiriques de departager les effets de l'assurance-
chomage sur le loisir et ceux qu'elle a sur la recherche productive 
d'emploi. Dans la mesure egalement oil les conditions de surveillance et 
d'application du programme d'assurance-chomage influent sur ce par-
tage, it conviendra d'en tenir compte explicitement dans l'analyse des 
effets. 

En somme, et pour resumer ces deux premieres sections, on s'attend 
que l'assurance-chomage accroisse la duree du chomage des ben& 
ficiaires de prestations. Cette periode de ch6mage peut se traduire soit 
par du loisir ou un accroissement de la recherche productive d'emploi, 
soit par Pun et l'autre a la fois. Finalement, a supposer une recherche 
d'emploi intensifiee, on s'attend que le salaire, la productivite et la 
stabilite de l'emploi qui en decoulent entrent dans le calcul des benefices 
imputables a la duree additionnelle du chomage, pour produire en fin de 
compte un bilan positif, negatif ou nul. Les travaux empiriques qu'il 
nous faudra passer en revue devront donc tenir compte de l'effet des 
prestations d'assurance-ch6mage et des conditions de surveillance du 
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programme sur a) la duree du chomage, b) l'intensite de la recherche 
d'emploi et c) le salaire, la productivite et la stabilite de l'emploi 
postchomage. 

La mobilite de la main-d'oeuvre 

Dans les paragrapher qui precedent, nous avons etudie les effets de 
]'assurance-chomage sur le retour a l'emploi et sur la recherche 
d'emploi en termes generaux. II n'etait pas question, du moths explicite-
ment, de la mobilite professionnelle ou geographique de la main-
d'oeuvre. Cette section s'applique plus specifiquement aux change-
ments d'emploi qui impliquent cette forme d'ajustement. La mobilite de 
la main-d'oeuvre, tant geographique que professionnelle, est assimilable 
a un investissement. Cet investissement comporte des coats et des 
benefices. Si les benefices depassent les coats, it y a &placement de 
main-d'oeuvre, sinon it y a immobilite. En dynamique, on peut s'atten-
dre que l'ampleur de l'ecart entre les benefices et les coots accelere la 
vitesse des ajustements. Dans le cas de la mobilite geographique, les 
coats sont de nature pecuniaire (transport, demenagement, etc.) et 
psychologique. Dans le cas de la mobilite professionnelle, les coats sont 
principalement relies au manque a gagner pendant la periode de forma-
tion. Dans les deux cas, on peut estimer les benefices tires de la mobilite 
en prenant la valeur presente de la differentielle de revenus relative au 
deplacementm. Toutes choses egales d'ailleurs, plus cette differentielle 
sera appreciable, plus l'incitation a la mobilite sera considerable. 

Par ailleurs, la situation de liquidites des chomeurs est un autre facteur 
propre a influencer leur mobilite geographique. L'assurance-ch6mage 
intervient aux deux niveaux. D'une part, elle assouplit la contrainte de 
liquidites des chomeurs et, d'autre part, elle influe sur les benefices nets 
escomptes de la mobilite. 

Le premier effet est assez evident. De par son existence meme, 
]'assurance-chomage octroie des prestations qui accordent un certain 
revenu aux ch6meurs. Ce premier effet sur la contrainte budgetaire des 
ch6meurs admissibles a pour consequence de favoriser la mobilite de la 
main-d'oeuvre " 

Par contre, son effet sur les benefices escomptes de la mobilite aura 
pour consequence d'influencer de diverses facons l'incitation au 
&placement. 

Tout d'abord, dans la mesure ou ]'evaluation des differentielles de 
revenus doit tenir compte des revenus de chomage, plus particuliere-
ment dans les regions a chomage eleve, le programme d'assurance-
ch6mage tend a reduire l'avantage du &placement. Les dispositions 
actuelles du programme d'assurance-chomage au Canada tendent 
renforcer cet effet dans la mesure ou elles accordent des periodes 
d'extension de prestations en fonction des taux de chomage regionaux 
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(deux semaines additionnelles de prestations pour chaque 0,5 point 
additionnel du taux de chomage regional). Ces dispositions particulieres 
du programme ont donc pour effet d'accentuer attrait » des regions a 
ch8mage eleve. C'est pourquoi, en second lieu, on peut se demander si 
l'introduction de cette mesure en 1971 a pu favoriser le retour des 
travailleurs vers ces regions. En ce sens, rassurance-chomage peut 
modifier les migrations regionales d'une double fawn : soit en attirant 
des ressources nouvelles (immigration) vers les regions a chomage 
eleve, soit en reduisant remigration vers les regions a chomage faible12. 

A la limite, si le bien-etre prive ou individuel relie a rimmobilite 
&passe les benefices pecuniaires prives de la mobilite parce qu'ils sont 
artificiellement reduits par les dispositions de rassurance-chomage, le 
programme peut avoir pour effet de renverser les tendances souhaitables 
sur le plan social. Autrement dit, it y a divergence entre la rentabilite 
privee et la rentabilite collective. Alors qu'il serait avantageux, sur le 
plan social, que les travailleurs se deplacent la ou it y a des occasions 
d'emploi, it n'y a pas d'incitation au &placement sur le plan prive. Dans 
un tel contexte, it est possible que le programme d'assurance-chomage 
puisse contribuer a reduire r emigration des chomeurs, des regions et 
des professions olt ils sont moms bien remuneres et plus vulnerables au 
chomage chronique, vers les regions oil ils seraient plus productifs sur le 
plan social° : cela aurait donc pour effet de creer un climat de forte 
dependance vis-à-vis de rassurance-chomage dans les regions et les 
professions nettement defavorisees sur le plan economique. 

Finalement, parce que l'effet de rassurance-chomage sur la con-
trainte budgetaire a pour consequence de stimuler la mobilite de fawn 
generale, cela peut constituer une forme de subvention a rinefficacite 
telle qu'on l'a decrite dans les paragraphes precedents. Il appartient a 
l'analyse des travaux empiriques de nous renseigner sur les tendances 
effectives des mouvements migratoires relies a revolution des dif-
ferentes dispositions du programme canadien d'assurance-chomage. 

La stabilite de l'emploi 
Le dernier effet considers touche la stabilite de l'emploi. Celle-ci peut 
etre analysee sous divers angles : celui de l'offre de travail (travailleurs) 
et celui de la demande de travail (entreprises). 

Du point de vue de l'offre de travail, contrairement aux effets possi-
bles de desincitation au travail que provoquent les dispositions de 
rassurance-chomage sur les beneficiaires de prestations, ces memes 
dispositions peuvent inciter les personnel qui, autrement, se situeraient 
en dehors de la population active a se joindre au marche du travail. 
L'objectif ici serait d'obtenir un emploi de duree suffisante pour devenir 
admissible au programme. Dans ces conditions, et selon les mesures de 
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surveillance du programme, la rentabilite d'une telle decision se justifie 
parfaitement sur des bases rationnelles. Par exemple, dans les condi- 
tions actuelles du programme, 20 semaines de travail rapportent 20 
semaines de salaire, plus un potentiel variant de 22 a 50 semaines de 
prestations a un taux de remplacement salarial de 72 % (voir la note 3). 
Dans le premier cas (22 semaines de prestations), le taux de subside a 
l'emploi est de 80 % du salaire anterieur, tandis que, dans le second cas 
(50 semaines de prestations), it est de 180 %14. De telles dispositions 
seraient donc de nature a produire un effet sur les taux de participation a 
la population active. 

A priori, ce comportement pourrait etre pergu comme facilitant les 
ajustements sur le marche du travail en drainant un certain afflux de 
main-d'oeuvre vers les emplois temporaires et instables qui sont dispo- 
nibles sur le marche du travail15. Neanmoins, si, de cette fawn, la duree 
de la recherche d'emploi est artificiellement reduite, on ne saurait parler 
d'une incitation a des emplois parmi les plus productifs, les mieux 
remuneres, les plus stables et offrant les meilleures chances d'avance-
ment. A la limite d'ailleurs, si, pour obtenir une production de 
20 semaines de travail, it faut payer des colas de 30 semaines de presta-
tions, le rapport cofits/benefices apparait nettement desavantageux pour 
la collectivite. 

Quant aux entreprises, cet afflux de main-d'oeuvre disposee a accepter 
une plus faible remuneration peut les inviter a modifier leur structure de 
production de fawn a absorber ce type de main-d'oeuvre a bon marche. 
L'industrie peut etre amen& a se developper dans le sens d'une creation 
d'emplois plus instables, peu remunerateurs et a basse productivite. 

D'autre part, en l'absence de primes liees aux risques, c'est-A-dire en 
l'absence d'un programme qui fixe des primes dont le taux varie selon 
l'incidence des mises a pied, les industries traditionnellement les plus 
instables (saisonnieres, cycliques, etc.) beneficient d'un transfert net de 
ressources en touchant une part des prestations totales beaucoup plus 
large que leur contribution individuelle (voir le tableau de l'annexe B)16. 
Le coat d'une mise a pied pour l'entreprise etant nettement inferieur au 
wilt pour la collectivite, it s'agit la d'une forme de subsides aux licencie-
ments dans ce type d'industries. 

D'ailleurs, c'est cette dimension du probleme qui a fait l'objet des plus 
recents travaux empiriques qui etudient les effets de l'assurance- 
chomage sur les marches du travail. Dans la mesure ou ces travaux 
confirmeraient ces previsions, l'absence de primes relides aux risques 
pourrait constituer une source majeure d'instabilite de l'emploi, 
d'entrave au developpement de meilleurs emplois (les energies etant 
canalisees ailleurs) et de dependance d'une large partie de la main-
d'oeuvre vis-à-vis des emplois dits secondaires. 
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Résumé 

En resume, cette revue des effets potentiels de l'assurance-chomage sur 
les marches du travail visait trois objectify : 1) determiner les meca-
nismes par lesquels l'assurance-chomage influait sur le comportement 
des travailleurs et des entreprises, 2) apprecier la port& de ces effets eu 
egard aux ajustements sur les marches du travail et 3) distinguer les 
variables empiriques critiques sur lesquelles devra porter notre analyse 
des travaux empiriques. L'analyse des effets potentiels a porte sur trois 
themes majeurs : 1) la motivation au travail et la recherche d'emploi, 
2) la mobilite de la main-d'oeuvre et 3) la stabilite de l'emploi. 

En ce qui concerne la motivation au travail et la recherche productive 
d'emploi, les mecanismes auxquels on s'est refere etaient les suivants. 
En reduisant la rentabilite du retour au travail et en supportant le revenu 
des chomeurs sous forme d'allocations, sans contrepartie de travail 
(effets de substitution et effets de revenu), l'assurance-chomage peut 
produire d'importants effets de desincitation au travail chez les ben& 
ficiaires de prestations'7. Par contre, vu son effet sur le salaire minimum 
de reserve, elle pourrait permettre aux prestataires de consacrer plus de 
temps a se trouver un meilleur emploi. Ces effets sont de deux ordres. 
D'une part, en prolongeant la duree du ch6mage, l'assurance-chomage 
occasionne un cotit relic a la perte de production pendant la periode 
additionnelle de chomage. D'autre part, si cette periode de chOmage 
favorise une meilleure recherche d'emploi, elle entrain un ensemble de 
benefices decoulant d'un meilleur emploi. Dans tous les cas, les ajuste-
ments sont ralentis, mais ils peuvent etre ameliores. D'oO la necessite 
d'une analyse cc:tilts-benefices. Il appartient des Tors aux travaux empiri-
ques sur la duree du chomage, la recherche d'emploi, les salaires et la 
stabilite des emplois postch6mage de nous renseigner sur les benefices 
et les coots de ces differents effets. 

Sur le plan de la mobilite professionnelle et geographique de la main-
d'oeuvre, deux mecanismes sont en cause : 1) la situation de liquidites 
et 2) les ecarts interregionaux et interprofessionnels de revenus. En 
allegeant la contrainte de liquidites, l'assurance-chomage favorise la 
mobilite. Par contre, en reduisant les ecarts interregionaux et inter-
professionnels de revenus, elle reduit la mobilite des regions et profes-
sions a fort chomage vers les regions et professions a plus faible 
chomage. En ce sens, l'assurance-chomage aura pour effet d'inciter la 
main-d'oeuvre a se &placer vers les regions a chomage eleve ou encore 
a y rester. Dans le cas de la mobilite professionnelle, cela pourrait se 
traduire par un affaiblissement de Pinter& pour l'avancement profes-
sionnel. Par consequent, ces effets, pris dans l'ensemble, seraient 
nefastes pour les ajustements sur les marches du travail. Les travaux 
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empiriques qui traitent de l'influence de l'assurance-chomage sur la 
mobilite professionnelle et sur les flux migratoires interregionaux 
devraient etre a m8me de valider et de quantifier ces effets. 

Finalement, parce que les dispositions actuelles du programme 
d'assurance-ch6mage offrent un attrait particulier pour qui desire entrer 
sur le marche du travail, parce que cela amene un afflux de main-
d'oeuvre a bon marche pour les entreprises, mais aussi parce qu'en 
l'absence de primes liees aux risques, le programme subventionne les 
mises a pied dans les industries instables et saisonnieres, plusieurs 
conditions se trouvent reunies pour favoriser le developpement 
d'emplois instables et faiblement remuneres. Les travaux empiriques 
traitant de l'effet de l'assurance-chomage sur les taux de participation a 
la population .active d'une part, et sur le chomage et l'emploi de courte 
duree d'autre part, sont en mesure de nous renseigner sur chacun de ces 
effets potentiels. 

Les resultats empiriques 

De la demarche entreprise dans la partie precedente, it devrait claire-
ment ressortir que les travaux empiriques qui ont de la pertinence pour 
les ajustements sur les marches du travail sont ceux qui traitent le plus 
specifiquement de l'incidence de l'assurance-chomage sur 1) la duree du 
chomage, 2) la recherche d'emploi, 3) les salaires et la stabilite d'emploi 
postchomage, 4) la mobilite professionnelle, 5) les flux migratoires inter-
regionaux, 6) les taux de participation a la population active et 7) le 
chomage et l'emploi de courte duree. Un seul de ces sujets d'etude, 
l'effet sur la mobilite professionnelle, n'a pas ete aborde de fawn appre-
ciable dans les ecrits empiriques. Compte tenu de l'importance de cette 
question pour les ajustements sur les marches du travail, it semble 
souhaitable que de tels travaux soient entrepris le plus tot possible. 

La duree du chomage 

En ce qui a trait a l'incidence des prestations d'assurance-chOmage sur 
la duree du chomage, on notera, a la lecture du tableau 5-1, que les 
efforts empiriques en cette matiere ont ete relativement nombreux tant 
au Canada qu'aux Etats-Unis. Les resultats de travaux empiriques 
americains ont ete retenus pour deux raisons principales. D'une part, le 
fait que les programmes d'assurance-ch6mage aux Etats-Unis sont dif-
ferents d'un Etat a l'autre constitue un avantage methodologique certain 
lorsqu'on veut chercher a connaitre l'incidence de differents taux de 
remplacement salarial sur la duree du chomage. D'autre part, les etudes 
americaines, et plus particulierement celles qui ont ete publiees a partir 
de 1976, portent sur des donnees micro-economiques relatives aux bend-
ficiaires de prestations, ce qui est de premiere importance lorsqu'on 
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cherche a mesurer l'effet des prestations d'assurance-chomage sur la 
motivation au travail des beneficiaires. Par contre, les etudes cana-
diennes ont l'avantage de pouvoir observer les consequences d'une 
mutation profonde qu'a subi le programme canadien d'assurance-
chomage en juillet 1971. 

Avant 1971, le taux de prestation variait entre 43 et 53 % (selon 
l'absence ou l'existence de personnes a charge), alors qu'il etait releve a 
66,66 % (75 % lors des periodes d'extension pour les beneficiaires ayant 
des personnes a charge) a partir de juillet 1971. Comme condition 
d'admissibffite au programme, l'ancienne loi stipulait un minimum de 
30 semaines de travail au cours des deux annees precedentes. La nou-
velle loi prescrivait un minimum de 8 semaines d'emploi au cours de 
l'annee precedente. Sous l'ancienne loi, chaque 2 semaines d'emploi 
donnait lieu a une seule semaine de prestation. Aux termes de la nou-
velle loi, le minimum de 8 semaines d'emploi pouvait donner droit a 
44 semaines de prestations. Le taux de couverture du programme s'est 
sensiblement generalise et des periodes d'extension ont ete etablies sur 
une base regionale. En somme, le nouveau programme d'assurance-
chomage s'est etendu a un beaucoup plus grand nombre de personnes; it 
leur a grandement facilite l'accessibilite aux allocations et s'est avere 
nettement plus genereux que l'ancien programme. Le resultat de ces 
modifications sur les depenses et le financement du programme a ete 
rapidement ressenti. En 1970, les depenses du programme etaient de 
l'ordre de 700 millions de dollars. En 1972, elles s'elevaient a quelque 
2 milliards. 

La partie superieure du tableau 5-1 represente un condense des 
resultats d'estimation de l'effet de cette reforme du programme sur la 
duree du chomage au Canada. 

Les etudes de D. Maki (1977) et F. Lazar (1978) estiment a 2 le nombre 
de semaines additionnelles de ch6mage attribuable a la revision du pro-
gramme canadien d'assurance-chomage. Les etudes de C. Green et 
J.-M. Cousineau (1976) et de S. Rea (1977), pour leur part, donnent des 
resultats plus modestes avec une estimation de 1,4 a 1,5 semaine 
respectivement. 

La methodologie utilisee par ces derniers auteurs est assez similaire. 
Elle consiste a evaluer les effets de revenu et les effets de substitution 
engendres par la reforme du programme d'assurance-ch6mage. Si, de 
fawn generale, on est en mesure d'estimer la variation du temps travaille 
induite par les variations du revenu et des salaires — ce qui devient 
possible lorsqu'on dispose d'un echantillon de la population qui travaille 
differentes heures ou semaines par annee et qui dispose de differents 
revenus et salaires —, it suffit alors de simuler l'effet de l'assurance-
chomage sur ces deux variables pour estimer les effets du programme 
sur le temps travaille et le temps chome par annee. 
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TABLEAU 5-1 Effet d'une hausse des prestations d'assurance-
chi:image sur la duree du chomage, au Canada et 
aux Etats-Unis 

Secteurs 
Nombre de semaines 

additionnelles de chomage 
Canadaa 

Green et Cousineau (1976) +1,4 
Rea (1977) +1,5 
Maki (1977) +2,0 
Lazar (1978) +2,0 

Etats-Unisb 
Chapin (1971) +0,4 
Marston (1975)c +1,0 
Ehrenberg et Oaxaca (1976)d +1,5 
Classen (1977) +1,1 
Holen (1977) +1,0 
Burgess et Kingston (1977) +1,0 

Notes : a Accroissement du taux de remplacement salarial de 43 (avant 1971) a 67 % 
(1972). 

b Accroissement simule du taux de remplacement salarial de 50 a 60 %. 
c Effet total : dans le cas des effets totaux, l'estimation de Rea (1977) est de quatre 

semaines. 
d 4 a 5 %. 

Dans le cas de Maki (1977) et de Lazar (1978), la methode vise a 
estimer plus directement l'incidence de la reforme du programme sur la 
duree du chomage. Par exemple, apres avoir retenu comme elements de 
controle differents facteurs affectant la duree du chomage a travers le 
temps, on estime le changement qui s'est produit dans cette variable a 
partir du moment oil la loi a ete modifiee. Cette estimation a pour 
desavantage, cependant, de capter les autres modifications qu'aurait 
subies l'economie et qui n'auraient pas ete contrOldes par les facteurs 
explicitement consideres dans l'analyse18. A noter egalement que la 
variable etudiee n'est pas la duree du chomage des beneficiaires de 
prestations, mais la duree du chomage de l'ensemble des chomeurs. 

Du cote americain, S.T. Marston (1975) utilise la methode de com-
paraison entre les chomeurs beneficiant de prestations et ceux qui n'en 
beneficient pas. Bien qu'attrayante au premier abord, cette methode se 
heurte au probleme que presentent les populations dont les caracteristiques 
sont difficilement comparables19. Par ailleurs, les estimations obtenues, 
soit une semaine additionnelle pour une augmentation de 
10 points de pourcentage du taux de remplacement salarial, se retrouvent 
dans trois etudes independantes qui reposent sur des donnees micro-
economiques relatives a la duree du chomage des beneficiaires d'assurance-
chomage (Classen, 1977; Holen, 1977; Burgess et Kingston, 1976). La 
methodologie de ces etudes consiste a relever la difference qui marque la 
duree du chomage dans divers Etats americains dont les programmes 
d'assurance-chomage presentent, les uns par rapport aux autres, des carac- 
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teristiques differentes (les auteurs ayant d'abord pris en consideration les 
traits distinctifs de la population et la conjoncture economique dans les 
Etats qui font l'objet de leur analyse). 

En apparence, l'etude de R.G. Ehrenberg et R.L. Oaxaca (1976) pro-
duit des resultats legerement superieurs (1,5 semaine), mais it ne s'agit ici 
que du groupe particulier des hommes de plus de 45 ans. Pour les autres 
groupes consideres, l'effet est inferieur a cette evaluation (p. 765). En 
somme, compte tenu de la diversite des donnees et des methodologies 
utilisees, les resultats sont robustes : un accroissement de 10 points de 
pourcentage du ratio prestations/salaires entre les Etats arnericains peut 
accroitre la duree du chomage d'une semaine, tandis qu'un accroisse-
ment de pres du double au Canada a travers le temps a pu produire une 
duree additionnelle de ch6mage de pres de 2 semaines. Les resultats 
americains et canadiens apparaissent donc compatibles. Pour 
H.C. Benham (1983) ainsi que pour Robert Topel et Finis Welch (1980), 
le materiel empirique est tellement elabore qu' ils considerent la question 
comme resolue. Nous en faisons notre propre conclusion : autour d'un 
ratio prestations/salaires de 0,5, chaque variation de 10 points de pour-
centage entrainerait une variation correspondante d'une semaine dans la 
duree du chomage des beneficiaires de prestations. 

La recherche productive d'emploi 

Sous le theme « recherche productive d'emploi 0, nous regrouperons les 
etudes portant sur l'intensite de la recherche d'emploi, les salaires et la 
stabilite d'emploi postch6mage. En effet, pour evaluer la qualite de la 
recherche d'emploi a laquelle donne lieu, potentiellement, l'assurance-
chOmage, it importe qu' on tente de determiner si cette recherche est plus 
intense ou plus longue et si elle produit des resultats positifs au niveau 
des salaires et de la stabilite d'emploi au moment du retour au travail. 

Dans la section precedente, on a vu que le programme canadien 
d'assurance-chomage pouvait cofiter un certain nombre de semaines 
additionnelles de chomage a l'economie canadienne (3,5 semaines selon 
nos estimations20), c'est-a-dire autant de semaines de production et de 
revenus perdus21. Si ce coat constitue une forme d'investissement dans 
la recherche d'emploi, it importe des lors de chercher a en evaluer le 
rendement. 

La premiere phase de cette evaluation consiste a mesurer l'incidence 
de l'assurance-chomage sur l'intensite de la recherche d'emploi. Nous 
disposons a cet effet d'une etude americaine publiee recemment sur 
cette question. J.M. Barron et O.W. Gilley (1979), sur la base d'un 
echantillon de 1 166 beneficiaires de prestations aux Etats-Unis, estiment 
a 6,5 % en moyenne la reduction du nombre d'heures, par semaine, 
consacrees a la recherche d'emploi, une diminution parametriquement 
reliee soit a la prolongation (un mois de plus) de la periode 
d'admissibilite aux allocations de chomage, soit a leur equivalent 
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exprime par une hausse du taux des prestations (0,08 point de pourcen-
tage22). En consequence, si par suite d'une hausse des prestations 
d'assurance-chomage la duree totale du ch6mage s'accroit, l'intensite 
de la recherche par semaine (unite de base), pour sa part, est reduite. 
Autrement dit, la duree totale de la recherche d'emploi est influencee par 
deux facteurs qui tendent a se compenser reciproquement : le nombre 
de semaines de recherche s'accroft, mais l'intensite de la recherche par 
semaine diminue23. 

TABLEAU 5-2 Estimation des effets d'une hausse des prestations 
d'assurance-chomage sur l'intensite de la recherche 
d'emploi, les salaires postchomage et la stabilite de 
l'emploi postchomage  

Etudes 
	 Effets estimes 

Intensite de la recherche d'emploi 
Barron et Gilley (1979) 	 — 6,5 	( — 1 semaine) 

Salaires postchomage 
Ehrenberg et Oaxaca (1976) 	+ 1,5 	(femmes 30 a 44 ans) 

+ 7,0 (hommes 46 ans et plus) 
Burgess et Kingston (1976) 	+ 7,9 
Holen (1977) 	 + 12,3 
Classen (1977) 	 0,0 

Stabilite de l'emploi postch6mage 
(beneficiaires de prestations) 
Classen (1977) 	 0,0 

Note : Toutes ces etudes ont ete faites aux Etats-Unis. 

Comme l'indique la portion b) du tableau 5-2, les resultats des etudes 
empiriques sur la question des salaires postchomage sont tres varies. Its 
fluctuent entre 0 % pour K.P. Classen (1977) et 12,3 % pour A. Holen 
(1977). Compte tenu des importantes difficultes methodologiques 
qu'entraine ce type de probleme (Welch, 1977), it est difficile de conclure 
dans un sens ou dans un autre. Autant Welch (1977, p. 461) est confiant 
dans les resultats sur la duree, autant it est sceptique vis-a-vis des 
resultats sur les salaires postchomage : 

En somme, je crois que les textes presentes ici contiennent des renseigne-
ments d'importance sur les effets de duree. On pourrait sfirement ameliorer 
ces estimations en approfondissant les etudes, mais je doute que de nou-
veaux resultats puissent modifier sensiblement notre point de vue sur la 
valeur de ce que nous savons deja. Par contre, nous ne disposons que 
d'informations fragmentaires sur les effets postch6mage : it reste beaucoup 
de travail a faire en ce domaine. 
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En fait, a la suite d'une analyse rigoureuse des quatre travaux en 
question, ce meme auteur conclut qu'un veritable test « experiment » n'a 
pas ete fait qui permette une estimation valable de l'effet salaire 
(p. 461)24. 

En ce qui a trait a l'effet des prestations sur la stabilite d'emploi 
postchomage (tableau 5-2, partie c), nous ne disposons malheureuse-
ment que d'une seule etude sur la question. La methode est rudimen-
taire. Elle consiste a tester l'incidence des prestations d'assurance-
ch6mage sur le nombre d'emplois differents obtenus au cours des deux 
annees suivant le chomage25. Le test rejette toute relation entre le niveau 
des prestations et la stabilite d'emploi postch6mage. En consequence, it 
n'est pas apparu possible de soutenir l'hypothese d'un lien entre le 
niveau des prestations et la stabilite ulterieure de l'emploi pour les 
beneficiaires des prestations. 

En somme, les travaux empiriques ne reussissent pas a determiner les 
avantages aussi clairement que les coats de l'assurance-chomage. Dans 
l'etude de J.M. Barron et O.W. Gilley (1979), on trouve que l'intensite de 
la recherche par periode de ch6mage (une semaine) est reduite et corn-
pense de cette fawn l'allongement de la duree totale du ch8mage. Les 
etudes sur les gains postch6mage, pour leur part, donnent des resultats 
nes incertains. Finalement, la seule etude sur la stabilite d'emploi ne 
soutient pas l'hypothese d'une meilleure stabilite d'emploi 
postchomage pout les beneficiaires du programme. 

Pourtant, avant de tenniner cette section, nous dirons un mot de l'inci-
dence des mesures de surveillance sur l'incitation au travail et la recherche 
productive d'emploi. Les travaux de A. Holen et S.A. Horowitz a cet egard 
sont particulierement eloquents. A. Holen (1977), apres avoir pris en consi-
deration un certain nombre de facteurs (chomage, region, scolarite, age, 
race, sexe, etc., soit 14 au total) et sur la base d'un echantillon de 19 000 
observations, a constate que les mesures de surveillance du programme 
(tests de recherche d'emploi) avaient des effets substantiels et sig-
nificatifs sur la duree du chomage et sur les salaires postchOmage. En 
effet, it semblerait, selon cette etude, qu'une meilleure surveillance du 
programme reduit sensiblement la duree du chomage et accroit les 
salaires postch6mage. Ces mesures auraient donc pour effet de diriger 
des fonds vers les prestataires les plus integres au marche du travail et de 
renforcer l'intensite de la recherche productive d'emploi, avec pour 
resultat les effets positifs escomptes sur le salaire26. Dans la meme 
veine, Horowitz (1977) trouve qu'un taux de rejet qui passerait de 5 a 
10 % (niveaux observables a travers les Etats consideres) contribuerait a 
reduire le chomage de 0,44 point de pourcentage chez les hommes de 
race blanche aux Etats-Unis. Des lors, it conclut qu'une bonne partie 
des effets de desincitation au travail pourraient etre compenses dans une 
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large mesure par une application plus efficace des mesures de controle 
« work test ». La critique qui nous vient a l'esprit cependant est, comme 
le dit Ashenfelter (1977) en commentaire a cet article, que le taux de rejet 
ne saurait s'accroitre indefiniment sans que les ch6meurs qui sont legiti-
mement admissibles au programme deviennent, eux aussi, rejetes. 

Holen (1977), pour sa part, ajoute un dernier element d'information 
cette question : l'effet d'une assistance d'orientation pour les belle-
ficiaires. Il est apparu que de tels services contribuaient a reduire la 
duree du chemage (1 semaine), mais qu'ils ne touchaient pas de fawn 
significative le salaire postchomage. En somme, it semble que les 
mesures de controle et d'assistance aient un role a jouer sur la duree du 
chomage, et que les mesures de surveillance, plus particulierement, 
favorisent avec succes une plus grande intensite de recherche. 

Les flux migratoires interregionaux 

Parallelement a la reforme du programme d'assurance-chomage en 1971, 
it s'est manifesto un changement historique d'importance majeure dans 
les flux migratoires interprovinciaux au Canada. Comme l'indique le 
tableau 5-3, alors que les flux migratoires nets etaient constamment 
negatifs dans le passe pour les quatre provinces de l'Atlantique, ils 
deviennent subitement positifs a partir de 1971. 

TABLEAU 5-3 Migrations interprovinciales nettes, provinces de 
l'Atlantique, donnees quinquennales, 1951-1975 

Provinces 	 1951-1955 1956-1960 1961-1965 1966-1970 1971-1975 

(en milliers de personnes) 
Terre-Neuve —3,9 —6,7 —12,6 —19,8 +4,1 
Ile-du-Prince- 

Edouard, —6,3 —2,4 —2,1 —3,1 +2,7 
Nouvelle-Ecosse —11,6 —15,2 —21,5 —16,5 +10,6 
Nouveau-Brunswick —20,5 —8,2 —20,7 —21,5 +17,2 

Source : Stanley L. Winer et Denis Gauthier, Les migrations internes et la structure 
budgetaire d'un etat federal, etude preparee pour le Conseil economique du 
Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982. 

Certains auteurs, dont J.M. Cousineau (1979), ont cherche a savoir si 
une partie tout au mobs de ce changement radical des flux migratoires 
au Canada pouvait etre expliquee par les modifications apportees au 
programme d'assurance-chomage. Bien que limit& aux echanges entre 
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse d'une part, et l'Ontario 
d'autre part, cette etude confirme un effet de reduction sensible et 
significative de l'emigration de ces deux provinces de l'Atlantique a 
faible salaire et a ch6mage eleve vers l'Ontario, qui beneficie de 
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meilleurs salaires et de meilleures occasions d'emploi. L'effet estime 
equivaut a une reduction de l'emigration de 3 000 personnes par armee, 
une diminution refiee a la reforme du programme d'assurance-chomage. 
Toutefois, l'hypothese de la migration de retour a ete rejetee. Il sem-
blerait donc, selon cette etude, que le remaniement du programme ait pu 
contribuer a reduire l'emigration des provinces de l'Atlantique, mais 
qu'il n'ait pas occasionne un mouvement de migration de retour vers ces 
provinces. 

Dans un contexte plus global visant a capter l'effet de l'ensemble des 
paiements de transfert regionaux sur l'allocation interprovinciale des 
ressources humaines au Canada, les travaux de Stanley Winer et 
Denis Gauthier (1982) accordent une attention toute particuliere au cas 
de l'assurance-chomage. Cette etude, fond& sur un echantillon micro-
economique tres Maine, confirmerait, selon les auteurs, l'hypothese 
d'une reduction des flux emigratoires des provinces de l'Atlantique vers 
le reste du pays, correspondant a la modification des principaux parame-
tres du programme canadien d'assurance-chenage27. Pour l'ensemble 
des provinces de l'Atlantique, l'effet peut s'estimer a une reduction de 
quelque 8 000 emigrants par armee, toutes choses egales d'ailleurs. 

En somme, pour ce qui est des plus recents travaux au Canada, l'hypo-
these relative a l'influence negative des dispositions actuelles du pro-
gramme d'assurance-chomage sur l'emigration des provinces de l'Atlanti-
que est corroboree. Cependant, l'etude de Winer et Gauthier (1982) ainsi 
que celle de J.M. Cousineau (1979) ne trouvent pas d'effet de migration de 
retour. Winer et Gauthier, par contre, trouvent un certain effet positif entre 
les provinces de l'Ouest et a l'interieur mane des provinces de l'Est. Pour 
conclure, it apparait que le programme d'assurance-chomage freine, dans 
l'ensemble, les ajustements sur le marche du travail, notamment au 
niveau des personnes a faible revenu dans les provinces de l'Atlantique 
(Winer et Gauthier, 1982, p. 84). Dans la mesure oft ce sont les personnes 
a faible revenu qui sont incitees a rester sur place et oil les mecanismes 
de mobilite professionnelle ont certaines similitudes avec ceux de la 
mobilite geograhique, on peut s'attendre que les effets negatifs sur la 
mobilite geographique se manifestent egalement au niveau de la mobilite 
professionnelle. Il faudra cependant de plus amples travaux pour con-
firmer ou rejeter cette hypothese. 

Le chomage et l'emploi de courte duree 

Le dernier effet sur lequel porte notre analyse de l'assurance-chomage 
et des ajustements sur le marche du travail s'adresse a la question du 
chomage et de l'emploi de courte duree. Alors que, pour les belle-
ficiaires d'assurance-chomage, on s'attendait a l'accroissement de la 
stabilite de l'emploi et, quoique cette hypothese n'ait pas ete clairement 
appuyee par les faits, on prevoit que les non-beneficiaires seront incites a 
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opter pour des emplois de courte duree et que les entreprises seront 
enclines a developper un systeme d'organisation du travail reposant sur 
de plus nombreux licenciements temporaires et de plus nombreux 
emplois de courte duree28. Ces hypotheses n'ont pas veritablement ete 
verifiees au Canada. Par contre, aux Etats-Unis, qui beneficient notam-
ment de differents programmes a primes 'ides aux risques, it a ete 
possible de proceder a un certain nombre de travaux de verification 
empirique. Pour M. Feldstein (1978), l'absence de regimes adequats de 
primes fides aux risques peut etre suffisante pour expliquer une propor-
tion aussi importante que la moitie de l'ensemble des mises a pied 
temporaires aux Etats-Unis. Pour Topel (1983), cette proportion devrait 
davantage se situer a un peu plus du quart du total des mises a pied. 
Finalement, tant pour A. Holen (1977), F. Brechling (1977), Saffer (1983) 
et H.C. Benham (1983), l'hypothese selon laquelle des primes inade-
quatement relides aux risques expliquent une part significative du 
ch6mage et de l'emploi a court terme apparait largement confirm& sur 
le plan statistique. On peut donc en conclure qu'il existe un vaste 
consensus quant l'effet des programmes actuels d'assurance-chomage 
aux Etats-Unis en tant que sources d'instabilite de l'emploi. Toutes 
choses egales d'ailleurs, on peut s'attendre qu'un tel effet se fasse 
egalement sentir au Canada puisque, a toutes fins utiles, it y a absence de 
primes !lees aux risques dans le programme canadien d'assurance-
chomage. 

Sous un autre aspect, G. Glenday et J. Alam (1982b) etudient l'inci-
dence des diverses dispositions de l'assurance-chomage par region au 
Canada. Bien que les auteurs se limitent au cas de Terre-Neuve et de 
l'Alberta a titre d'exemple, on peut interpreter leurs resultats de la fawn 
suivante. Dans l'hypothese oil la « generosite » du programme, telle 
qu'elle existe dans les regions a ch6mage eleve, etait &endue a l'ensem-
ble du Canada, it apparait que l'incidence du chomage et des emplois de 
courte duree augmenterait sensiblement dans l'ensemble du pays. Les 
auteurs en concluent que les principales differences dans l'experience 
de chomage par region sont plus etroitement reliees a de nombreuses 
courtes periodes de chomage dans les regions a chomage eleve qu'a une 
seule periode ou a peu de periodes de ch6mage de longue duree. De 
telles conclusions tendent donc a confirmer l'hypothese que le pro-
gramme d'assurance-chomage renforce la concentration des emplois 
instables et de courte duree dans les regions a ch6mage eleve eta forte 
concentration d'industries saisonnieres29. 

D'autre part, dans les etudes sur les taux de participation a la popula-
tion active, les effets previsionnels de la reforme de 1971 du programme 
d'assurance-chomage varient sensiblement d'une etude a l'autre. 

Dans l'optique globale, C. Green et J.-M. Cousineau (1976) estiment un 
effet variant de 0,08 a 0,8 point de pourcentage, C.V. Jump et S.A. Rea 
(1975) a 0,25 point de pourcentage et Siedule et al. (1976) a 0,176 point de 
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pourcentage. Dans des etudes moins regroupees, Sharir et Kuch (1977) 
trouvent un effet legerement superieur a ces estimations, mais 
Vanderkamp et Wilson (1983) ne trouvent qu'un faible effet pour le sous-
groupe des femmes de 22 ans et plus et aucun effet significatif sur le plan 
statistique pour les jeunes et les hommes de 22 ans et plus. Finalement, 
Walsh (1982) &gage des effets significatifs et negatifs de l'assurance-
chomage pour les femmes mariees de moins de 24 ans et de 55 ans et 
plus. Pour les autres grouper de femmes par age et etat matrimonial dans 
son champ d'observation, les effets sont tant6t negatifs, taint& positifs, 
mais ils ne sontjamais statistiquement significatifs. En somme, l'effet de 
l'assurance-chomage sur les taux de participation A la population active 
reste encore mal connu dans les etudes empiriques actuelles. Cela peut 
etre attribuable en partie a l'absence de desagregation suffisante au 
niveau regional ou encore (Fortin, 1984) a une mauvaise specification du 
probleme, notamment l'absence, dans la plupart des travaux (sauf Van-
derkamp et Wilson), de considerations relatives aux diverses modalites 
du programme, dont l'incidence du rapport de la duree maximum des 
prestations a la duree minimum d'emploi. 

Conclusion 
L'assurance-chomage a ete creee en vue d'assurer une protection du 
revenu pour ceux qui, pour une raison ou pour une autre (conjoncture, 
changement technologique, etc.) etaient victimes du ch6mage. Dans les 
circonstances actuelles, ou l'ampleur inhabituelle du chomage est 
clairement attribuable a une demande globale nettement insuffisante, 
elle s'avere d'un grand secours pour de nombreux Canadiens. 

Sur le plan macro-economique, l'assurance-chomage a pour caracte-
ristique de stabiliser la consommation dans reconomie, en soutenant 
automatiquement le revenu des chomeurs en periode de recession. De 
cette fawn, elle a pu empecher le ch6mage d'atteindre des proportions 
encore plus dramatiques au cours des dernieres annees. 

En ce qui concerne la repartition du revenu, par le biais de son 
financement partiel sur la base des imp6ts generaux, elle a pour effet de 
redistribuer le revenu en faveur des familles a faibles revenus (voir 
annexe A). 

Par ailleurs, certaines de ces dispositions ont pour resultat de modifier le 
comportement des travailleurs et des entreprises, ainsi que les mecanismes 
d'ajustement sur les marches du travail. La Commission nous a confie, a cet 
egard, le mandat de tracer un bilan des connaissances theoriques et empiri-
ques relativement a l'effet du programme d'assurance-chomage sur les 
marches du travail. La question n'est pas vaine, compte tenu des nom-
breux ajustements qui sont prevus pour les annees a venir et des efforts 
qu'il faudra deployer pour faciliter ces ajustements. 
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De ce strict point de vue, donc, notre revue de la documentation 
economique nous a fourni les resultats suivants : dans l'etat actuel des 
connaissances, it existe de fortes presomptions a l'effet que 

le programme d'assurance-ch6mage contribue a accroitre la duree du 
chomage; 
qu'il contribue a accroltre le nombre des mises a pied temporaires; 
qu'il renforce la concentration d'emplois temporaires et instables 
dans les regions a chomage eleve et a faible salaire. 

Envisage sous cet angle, dans sa forme actuelle, le programme d'assurance-
chOmage est une institution qui n'atteint pas de fawn acceptable les objec-
tifs d'une plus grande adaptabilite sur les marches du travail et de la creation 
d'emplois stables et productifs. En consequence, it est recommande que le 
programme fasse l'objet de projets de revision destines a le rendre plus 
efficace dans les amides a venir. 

Du strict point de vue des ajustements sur le marche du travail, on 
pourrait envisager, a cet egard, diverses solutions plus ou moins radi-
cales, par exemple : 

Reduire le taux des prestations a 50 %30; 
Eliminer les periodes d'extension liees aux taux de chomage regio-
naux ; 
Resserrer le lien entre la duree maximum des prestations et la duree 
minimum de l'emploi anterieur (disposition de la phase 1 du pro-
gramme et etablissement d'un ratio de 3 ou 2 semaines de travail pour 
1 semaine de prestation); 
Proceder a une reforme du financement du programme de fawn qu'il 
soit davantage axe sur des primes liees aux risques31. 

Cet ensemble de mesures serait propre a conduire a des economies 
substantielles qui pourraient et devraient etre reorientees vers des fins 
plus productives : creation d'emplois durables et remunerateurs, 
meilleurs ajustements sur les marches du travail et protection plus 
satisfaisante des travailleurs en difficulte sur les marches du travail. En 
ce sens, ces recommandations ne sauraient etre interpretees dans le sens 
de strictes coupures a effectuer dans le programme, mais plutot dans le 
sens d'une redistribution plus efficace des fonds disponibles sur les 
plans social et economique et dont l'efficacite dependrait notamment de 
la poursuite d'une politique de creation d'emplois32. 

Il faut reconnaitre, toutefois, qu'il nous manque beaucoup de donnees 
pour faire des choix judicieux. C'est pourquoi it nous apparait plus 
rationnel de suivre les &apes suivantes, soit a) mener une etude du 
niveau optimal des prestations, de celui des autres dispositions et du 
type de financement du programme du point de vue des ajustements sur 
les marches du travail et b) confronter ces resultats avec les autres 
objectifs du programme (stabilisation de la consommation, protection et 
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redistribution du revenu sur le plan individuel et regional). C'est a ce 
moment-la que devrait intervenir une discussion sur les ponderations 
qu'exigent les differents objectifs vises par l'assurance-chomage. Une 
telle analyse pourrait mener a la definition de reformes qui nous permet-
traient de resoudre certains dilemmes apparents, pour autant qu'une 
certaine priorite soit accord& a cette question. 
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Annexe A 
Les effets redistributifs de Passurance-chomage 

Le tableau 5—Al, tire de J.E. Cloutier (1978), reproduit la distribution 
des prestations d'assurance-chomage par ordre croissant des revenus 
apres impOts par famille (quintile) pour 1971 et 1975. On y observe pour 
1971 que le premier quintile (20 % des familles les plus pauvres) regoit 
9,8 % des prestations, alors que le cinquieme quintile regoit 15,9 % des 
prestations. En ce sens, les classes les plus pauvres recevaient moms de 
prestations que les classes les plus riches. En fait, pour les trois pre-
mieres classes de revenus, on observe que plus le revenu familial est 
eleve, plus le pourcentage des prestations revues est eleve. 

TABLEAU 5—Al Repartition des prestations brutes d'assurance-
chomage par niveau de revenu familial (quintile), 
Canada, 1971-1975 

Quintile 1971 1975 

1 9,8 8,1 
2 24,5 22,0 
3 27,8 25,0 
4 22,0 22,6 
5 15,9 22,3 

Total 100,0 100,0 

Source : J.E. Cloutier, The Distribution of Benefits and Costs of Social Security in 
Canada, 1971-75, document no 108, Ottawa, Conseil econornique du Canada, 
1978, p. 41. 

En 1975, c'est-A-dire une fois la revision du programme bien corn-
pletee, cet aspect regressif du programme est davantage accentue. Les 
quintiles superieurs recoivent plus que leur part des revenus. Le premier 
quintile dispose de 8,1 % des prestations, alors que les quintiles supe-
rieurs disposent de plus de 20 % des prestations, y compris le quintile le 
plus eleve (22,3 % des prestations). 

Cette accentuation de la regressivite du programme serait attribuable 
a deux facteurs principaux : 1) l'extension de l'admissibilite aux per-
sonnes ayant des revenus superieurs et aux travailleurs ayant des 
emplois de plus courte duree et 2) l'accroissement de la participation au 
marche du travail et au programme d'assurance-chomage de la part de 
membres des unites familiales a revenu moyen et superieur directement 
incites par le programme a se joindre au marche du travail. 

Si l'on considere cependant la dimension des taxes qui ont ete pre-
levees pour financer le programme, celui-ci apparait nettement pro-
gressif. Comme l'indique le tableau 5—A2, les tranches inferieures de 
revenus contribuent beaucoup moms aux coilts que les tranches sup& 
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rieures. Quelle que soit l'annee consideree, plus on monte dans les 
tranches de revenus, plus la contribution au financement prend de 
l'importance. Le resultat net, c'est-à-dire une fois qu'on a retire les 
colts des benefices bruts, le programme serait progressif. La cause 
principale de cette progression serait attribuable a la nature progressive 
de l'impot sur le revenu servant a financer le deficit du programme. 
J.E. Cloutier (1978) nous fournit l'exemple qui suit. Pour les families 
dont le revenu apres imp& est de 25 000 $, leur contribution a Pimp& 
federal representait 26,5 % de Pimp& sur le revenu, alors qu'elle ne 
representait que 5,3 % du nombre total des families au Canada. Des lors, 
dans la mesure oh le programme d'assurance-chomage est en partie 
finance par Pimp& sur le revenu, l'allocation de Pimp& sur le revenu 
rattachee au financement de l'assurance-chomage comporte une dimen-
sion nettement progressive. 

TABLEAU 5—A2 Repartition des taxes servant a financer l'assurance-
chomage, par niveau de revenu familial (quintile), 
Canada, 1971-1975 

Quintile 1971 1975 
1 1,6 2,1 
2 11,3 11,4 
3 20,3 20,8 
4 26,9 27,0 
5 39,9 38,7 
Total 100,0 100,0 
Source : J.E. Cloutier, The Distribution of Benefits and Costs of Social Security in 

Canada, 1971-75, document no 108, Ottawa, Conseil economique du Canada, 
1978, p. 41. 
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Annexe B 
TABLEAU 5—B1 Ratio prestations/contributions de l'assurance-

chomage, par secteur d'activite industrielle, Canada, 
1977 

Secteur Ratio >1 Ratio <1 

Agriculture 1,50 
Exploitation forestiere 5,09 
Peche et piegeage 2,10 
Construction 2,46 
Fabrication de biens non durables 

(p. ex. aliments et boissons) 1,24 
Loisirs (sports, vacances, etc.) 1,67 
Services personnels 1,40 
Enseignement 0,38 
Services publics 0,15 
Communications 0,36 
Mines 0,67 
Finances, assurances, immeubles 0,75 
Vente au detail 0,84 
Services commerciaux 0,91 
Ilunsport 0,58 
Fabrication de biens durables 0,87 

Total 1,00 
Source : Canada, Emploi et Immigration Canada, Groupe de travail sur l'assurance-

chOmage, Analyse colt / efficacite de la population assuree, etude technique 
no 12, Ottawa, le tninistere, aotit 1981, p. 9. 
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Notes 
Nous remercions Christopher Green, professeur a l'Universite McGill, ainsi que tous les 
membres du Comite sur le marche du travail et du Comite sur la repartition du revenu pour 
leurs commentaires sur une version preliminaire de ce texte. Michel Forand nous a ea d'un 
precieux appui quant au style eta la qualite de la redaction. Ses commentaires ont ete 
grandement apprecies. 

Pour plus de details sur les effets redistributifs de l'assurance-chomage, se referer aux 
travaux de Cloutier (1978) et Cloutier et Smith (1980). On y montre essentiellement 
que, du cote des benefices, l'assurance-chomage est regressive (donne moins aux 
pauvres). Neanmoins, lorsque l'on tient compte des taxes prelevees pour le financer, le 
programme d'assurance-chomage devient progressif {donne moins aux riches). 
L'annexe A reproduit les principaux tableaux et donne les principales explications de 
ces resultats. 
Dans le langage des assurances, la selection adverse correspond au fait que ce sont les 
gens a risques plus eleves qui cherchent tout d'abord a s'assurer. 
Pour une discussion des arrangements institutionnels de nature a privatiser davantage 
certaines institutions publiques, voir le texte que le professeur Boyer (1984) a redige 
pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpe-
ment du Canada. 
A partir de juillet 1979, pour etre admissibles, les nouveaux entrants et les reentrants, 
qui n'avaient pas travaille 14 semaines dans Farm& precedant la periode 
d'admissibilite, devaient accumuler 20 semaines d'emploi assurable; on pouvait 
demander aussi a ceux qui avaient deja touché des prestations au cours de l'annee 
d'accumuler jusqu'a 6 semaines additionnelles d'emploi assurable pour obtenir 
l'admissibilite. Pour ces categories de personnes, le nombre de semaines assurables a 
donc ete sensiblement releve. Pour plus de details sur cette question, consulter Beach 
et Kaliski (1983). 
De fawn technique, le taux de remplacement salarial est plus complexe et doit tenir 
compte des differences dans les taux de taxation (impots sur le revenu, contributions a 
la securite sociale, etc.) et des coats du travail. Un ratio prestations/salaires de 60 % 
peut donc donner lieu a un taux de remplacement salarial de quelque 72 % (voir Fortin, 
1984; ainsi que Grubel, Maki et Sax, 1975a, 1975b; Green et Cousineau, 1976; et 
Feldstein, 1973). 
Dans le cas de ces autres dispositions, Fortin (1984) note que la presence d'un alai de 
carence incite a l'utilisation de la duree maximum des prestations (amortissement du 
alai de carence). Glenday et Alam (1982b) notent, par ailleurs, que la presence d'un 
Mai de carence tend a reduire l'incitation a reclamer des prestations. Finalement, 
d'autres travaux soulignent que la &tree permise influe sur la dude effective des 
prestations. En somme, it apparait que ces autres dispositions peuvent influencer le 
comportement des beneficiaires de prestations. En pratique, cependant, la plupart des 
travaux empiriques se sont principalement penches sur l'analyse de l'effet des taux de 
prestations. 
Nous verrons, pour les non-beneficiaires, que l'effet peut etre d'accroitre la participa-
tion sur le marche du travail. En ce sens, l'effet de l'assurance-chomage est complexe. 
D'une part, it peut reduire la motivation a un retour rapide sur le marche du travail 
pour les beneficiaires de prestations alors que, d'autre part, it peut accroitre la 
motivation a participer au marche du travail pour les autres categories de la popula-
tion. 
Cet effet, quoique possible sur le plan individuel, n'a pas de sens sur le plan macro-
economique. Une recherche collective accrue n'accroit pas la productivite macro-
economique. 
Cette mesure depend plus particulierement des conditions de surveillance et d'appli-
cation du programme. 
Ensemble du reste de la vie de travail. 
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Au niveau macro-economique, cependant, it faut considerer que le financement de ces 
liquidites par les contribuables a pour effet de reduire leur propre position de la 
liquidite et donc de mobilite. 
A noter egalement qu'a cause du seuil maximum de prestations, le taux de remplace-
ment salarial a tendance a etre plus Cleve dans les regions a faible salaire que dans les 
regions a salaire Cleve. 
A la limite, cependant, de tels mouvements vers des regions a faible chomage pour-
raient crCer des problemes de congestion et entra►ner d'importantes depenses au 
chapitre des infrastructures sociales et physiques. Pour une discussion generale de ces 
considerations ainsi que de l'effet des paiements de transfert sur les marches du travail 
et la repartition interregionale des revenus, consulter Winer et Gauthier (1982). 
La phase 2 du programme incite toutefois a des semaines additionnelles en accordant 
1 semaine de prestation supplementaire pour chaque 2 semaines d'emplois antCrieurs 
(minimum, 25 semaines d'emplois anterieurs). 
Comme nous le soulignait Christopher Green lors d'une rencontre sur cette question, 
ce comportement pourrait entrainer un fort roulement de la main-d'oeuvre et consti-
tuer une forme de partage du travail dans une economic regionale. 
En fait, le programme canadien d'assurance-chomage prevoit un traitement tout a fait 
particulier pour certaines industries saisonniCres, dont l'industrie de la peche. Dans ce 
sens, une grande partie des conditions restrictives d'admissibilitC sont relachees. 
Il est important de noter toutefois que certaines dispositions du programme sont de 
nature a influencer la duree de l'emploi. Notons, plus particulierement, la duree 
minimum d'emploi requise, la disposition liant l'extension des prestations A la duree 
de remploi anterieur (au-dela de 25 semaines d'emploi) et les dispositions permettant 
au bCnCficiaire de realiser des gains d'emploi sans interruption de ses prestations. 
Au Quebec, par exemple, le salaire minimum relatif augmentait sensiblement au cours 
de la pCriode 1972-1976. 
Au Canada, Glenday et Alam (1982b), selon une approche similaire, trouvent que la 
duree du chomage des bCnCficiaires de prestations etait de 20,9 semaines en moyenne 
contre 5,5 semaines seulement pour ceux qui ne beneficiaient pas de prestations. 
L'etude de Hasan et Cera (1982) montre pour sa part qu' apres verification de diverses 
variables sociodemographiques (age, sexe, etat matrimonial, etc.) et economiques 
(scolarite, salaire, epargne, etc.), la duree du chomage des beneficiaires d'assurance-
chomage serait de 8 a 11 semaines superieure a celle des non-beneficiaires. Les auteurs 
nous mettent en garde cependant relativement a la non-comparabilite de ces rCsultats 
avec les etudes presentees au tableau 5-1, a cause notamment de differences mCthodo-
logiques importantes. 
Cette estimation dCcoule de l'hypothese que les revisions de 1979 aient reduit d'une 
demi-semaine la duree du chomage induit avant ces revisions (4 semaines, selon Rea, 
1977). L'etude econometrique de Beach et Kalish (1983) indique a cet effet que <des 
changements apportes a l'assurance-chomage (principalement la reduction des pres-
tations) ont accru la propension a se &placer du chomage vers l'emploi et ont reduit 
celle a demeurer en chomage » (p. 169). 
Dans une version preliminaire de ce texte, nous avions evalue a 910 millions de dollars 
ces pertes de revenus et de production : 1,3 million de bCnCficiaires touches, 200 $ de 
production perdue par semaine par beneficiaire (salaire disponible) et 3,5 semaines de 
chomage induit. Ces estimations seraient plus grandes si on leur prCfCrait l' estimation 
de Hasan et Cera (1982) quant l'effet de l'assurance-chomage sur la duree induite du 
chomage (8 a 11 semaines) chez les bCnCficiaires de prestations. 
Un mois = 4 semaines. Les prestations maximums se situant a 25 semaines, 
l'accroissement en pourcentage est de 16 %. A un taux de prestations initial de 50 %, 
un accroissement de 16 % correspond a un changement de 0,08 point de pourcentage 
du taux des prestations. 
A 14 semaines de duree de chomage, une reduction de 6,5 % correspond a une 
reduction de 0,85 semaine. Donc, si l'accroissement du taux des prestations de 
0,08 point accroit la duree du chomage de 0,8 semaine, mais si ce meme accroissement 
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reduit l'intensite de recherche de 0,85 semaine, it existe une certain forme de 
compensation. En fait, selon la duree moyenne de ch6mage retenue au point de depart 
(Barron et Gilley, 1979, ne nous renseignent pas sur cette question), l'effet net sera 
twit& positif, tantot negatif. Au total, it peut donc y avoir diminution nette de la 
recherche d'emploi et donc des niveaux de salaire et de la stabilite d'emploi 
postchomage. Par contre, l'etalement de la recherche dans le temps peut comporter 
des aspects positifs. 
Sur la question de l'effet d'une chute additionnelle de la recherche d'emploi sur les 
salaires postchomage, les travaux canadiens de Hasan et Cera (1982) se proposent 
surtout de montrer, apres avoir tenu compte de differents facteurs, que cette three 
additionnelle tendrait plut6t a diminuer marginalement les salaires postch6mage par 
rapport aux salaires prechomage. 
L'auteur tient compte egalement de diverses caracteristiques sociodemographiques, 
de la profession, du secteur industriel, etc. Deux Etats sont etudies : ]'Arizona (plus 
de 5 000 observations) et la Pennsylvanie (plus de 3 000 observations). 
Sur le plan micro-economique, cet effet est tout a fait plausible. Sur le plan macro-
economique, cependant, les salaires ne peuvent etre globalement plus eleves que par 
vole de pressions inflationnistes. 
Il nous a ete suggere egalement que le developpement accelere du secteur des res-
sources primaires au cours de cette periode ait pu etre responsable d'une partie de ce 
comportement. 
Il aurait ete interessant ici de discuter du programme federal de temps partage en 
combinaison avec ]'assurance-chomage. Neanmoins, cette discussion necessite, 
notre avis, une analyse approfondie de la question, et nous avons prefere la souligner 
pint& que de l'aborder de fawn superficielle. 
Pour plus de details sur cette question, se referer a Glenday et Alam (1982a). Les 
auteurs y calculent notamment des taux de subsides par secteur (plus eleves dans les 
secteurs saisonniers), des taux de dependance (revenus de l'assurance-chomage par 
rapport aux revenus totaux) par secteur d'activite (plus Neves dans les secteurs 
saisonniers), la contribution de l'emploi et du chomage saisonnier dans l'emploi et le 
chomage total (plus faible dans le premier cas et plus forte dans le second). En somme, 
on y &Ale l'ampleur relative de la « protection » des emplois saisonniers. C'est ainsi 
que le financement de l'assurance-chomage, tout autant que ses depenses, peut infiuer 
sur le comportement des agents economiques. L'etude du professeur Kesselman 
(1983) met notamment en evidence que les primes sont partagees entre employeurs, 
employes et consommateurs, qu'elles ont des repercussions sur l'offre et la demande 
de travail (le maximum assurable reduit l'expansion de l'emploi au profit des travail-
leurs plus qualifies et du temps supplementaire). En somme, nous n'avons discute ici 
que de certains des principaux aspects de l'effet du financement de ce programme. 
Pour plus de details, se referer a Kesselman (1983). 
Ce taux de 50 % &conk des etudes de Baily (1977), Fleming (1978) et Baily (1978). Il 
est obtenu par une estimation des cofits et des benefices de ]'assurance-chomage. Les 
cofits sont calcules sur la base de la perte de production reliee a la prolongation de la 
chute du chomage. Les benefices sont estimes sur la base de la satisfaction que 
procure la stabilisation de la consommation. On peut etablir, sur cette base, qu'au 
point oil les cofits marginaux sont egaux aux benefices marginaux, le taux des presta-
tions atteint un niveau optimal. Rappelons, par ailleurs, qu'un taux de prestation de 
50 % peut equivaloir a un taux de remplacement salarial variant entre 50 et 60 %. 
On peut demontrer qu'a la limite un programme d'assurance-chomage strictement 
finance sur la base de primes tides aux risques ne serait pas optimal. Des modifications 
en ce sens pourraient toutefois ameliorer sensiblement la situation par rapport a un 
programme oil it y a absence de primes liees aux risques. 
L'effet de l'assurance-chomage, qui se fait sentir aussi sur la production et non 
seulement sur l'emploi et le chfimage, n'est pas le meme lorsque l'economie se 
caracterise par un fort degre de chomage keynesien ou par un degre appreciable de 
chomage classique, comme l'ont montre les travaux sur le desequilibre (Hung et 
Lefebvre, 1981). 
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6 

Les regimes de retraite au Canada 

MIREILLE ETHIER 

Les economistes manifestent de plus en plus d'interet pour l'effet econo-
mique du vieillissement de la population. Ce phenomene de vieillisse-
ment s'explique par la baisse du taux de fecondite et par le prolongement 
de resperance de vie, de meme que par l'arrivee a maturite des regimes 
de retraite publics au Canada. D'ici 1990, le montant combine des 
prestations annuelles du Regime de pensions du Canada (RPc) et du 
Regime de rentes du Quebec (RRQ) excedera celui des cotisations 
versees. 

Cette etude a un double objet : d'abord, donner un apercu de ce qui a 
ete ecrit jusqu'a maintenant sur certains aspects des regimes de retraite, 
et notamment sur la demographie, les sources et les niveaux de revenu 
des personnes Agees, les composantes publique et privee du systeme de 
retraite, les effets intergenerationnels du systeme de retraite public et les 
effets dissuasifs des programmes publics sur le comportement des parti-
culiers ; ensuite, analyser et evaluer les propositions avancees au 
Canada, depuis 1970, pour la reforme du systeme de retraite. 

La demographic 
Le debat actuel sur les pensions au Canada a ete provoque par revolu-
tion demographique , combinee a rarrivee a maturite des regimes de 
retraite publics. Le tableau 6-1 montre que le taux de fecondite a 
commence a baisser au debut des annees 1960, et qu'il se situe mainte-
nant au-dessous du taux de remplacement de 2,1 enfants, soit le mini-
mum requis pour empecher la depopulation dans un pays oii le taux de 
migration net serait nul. Parallelement, resperance de vie des hommes 
et des femmes a continue a augmenter. En outre, depuis 1951, le taux 
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d'immigration a ete positif chaque armee. S'il etait suffisamment eleve, 
le nombre d'immigrants suffirait largement a compenser la baisse des 
naissances et contribuerait meme a augmenter la population du Canada. 

TABLEAU 6-1 Statistiques demographiques au Canada, certaines 
=lees 1931-1981 

Ann& 'Faux de feconditea 
Esperance de vieb 

Hommes Femmes 
1931 3,20 60,0 62,1 
1936 2,70 n.d. n.d. 
1941 2,83 63,0 66,3 
1946 3,37 n.d. n.d. 
1951 3,50 66,3 70,8 
1956 3,86 67,6 72,9 
1961 3,84 68,4 74,2 
1966 2,81 68,8 75,2 
1971 2,19 69,3 76,4 
1976 1,83 70,2 77,5 
1981 1,68 71,9 78,0 
Source : David K. Foot, Canada's Population Outlook, Toronto, James Lorimer, pour le 

compte de I'Institut canadien de politique economique, 1982; estimations de 
l'auteur fondees sur les donnees transmises par le departement des Asurances et 
Statistique Canada. 

Notes : n.d. Non disponible. 
a Nombre d'enfants par femme. 
b A la naissance. 

La repartition age-sexe des immigrants au Canada a change entre 1933 
et 1979 (Foot, 1982). De 1971 a 1979, la proportion d'immigrants en age de 
travailler, c'est-a-dire ayant entre 15 et 64 ans, a legerement diminue 
chez les hommes, mais elle est demeuree sensiblement la meme chez les 
femmes. Le pourcentage d'immigrants trop jeunes pour travailler est 
demeure a peu pres inchange. En revanche, le pourcentage de personnes 
ages a augmente, passant de 3,2 % en 1971, a 5,3 % en 1979. Ces 
donnees indiquent une augmentation du ratio inactifs-actifs chez les 
immigrants. 

La proportion d'immigrants ages et la baisse des taux de fecondite et 
de mortalite ont donne lieu aux ratios inactifs-actifs qui figurent au 
tableau 6-2. 

Le ratio inactifs-actifs s'obtient en divisant le nombre de personnes 
considerees comme personnes a charge dans les deux groupes d'age 
d' « inactifs » (soit les moins de 14 ans et les personnes de 65 ans et plus) 
par le nombre d'« actifs » (c'est-à-dire le nombre de personnes en age 
d'occuper un emploi remunere). Ce rapport demeure constant tant que 
la composition de la population demeure stable ou que la diminution du 
nombre de jeunes neutralise l'augmentation du nombre de personnes 
agees. En consequence, le vieillissement de la population ne se traduit 
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TABLEAU 6-2 Ratios inactifs-actifs connus et prevus, Canada, 
1931-2051 

Ratios connusa Ratios prevusb 

Annie 
Ratio 

inactifs-actifsa Annie 
Ratio 

inactifs-actifs 

1931 0,59 1991 0,49 
1941 0,53 2001 0,46 
1951 0,62 2011 0,45 
1961 0,71 2021 0,52 
1971 0,61 2031 0,59 
1981 0,48 2041 0,58 

2051 0,59 

Source : David K. Foot, Canada's Population Outlook, Toronto, James Lorimer, pour le 
compte de l'Institut canadien de politique economique, 1982; estimations de 
l'auteur fondees sur les donnees transmises par le departement des Assurances 
et Statistique Canada. 

Notes :a Nombre de personnes a charge par personne en age de travailler (de 15 a 64 ans). 
b En supposant la continuite de la tendance actuelle : taux de fecondite de 1978, 

taux de mortalite de la periode allant de 1971 a 1976, et migration internationale 
nette de + 65 000 personnes par armee. 

pas necessairement par une hausse du rapport inactifs-actifs (surtout si 
on considere que rage de la retraite est endogene). Au tableau 6-2, on 
voit que ce rapport etait de 0,53 inactif pour chaque actif en 1941. Par 
suite de l'explosion demographique, ce ratio est passe a 0,71 en 1961, ce 
qui ne s'etait pas vu depuis 1881. Ce rapport s'est situe a 0,5 en 1981, et on 
prevoit qu'il se maintiendra a ce niveau au cours des trente prochaines 
annees et qu'il augmentera par la suite, tout en demeurant inferieur aux 
valeurs observees entre 1931 et 1981. Les estimations a cet egard n'ont 
pratiquement rien a voir avec revolution demographique previsible : 
elles oscillent entre 0,52 et 0,44 selon les hypotheses avancees (Foot, 
1982, p. 131). 

Les ratios inactifs-actifs ne rendent cependant pas compte d'un 
aspect important de revolution de la population depuis 1981, soit la 
regression de la proportion de jeunes, beaucoup plus accentude que 
l'augmentation du nombre de personnes Ages, qui maintient les ratios 
inactifs-actifs a des niveaux extremement bas. Ces ratios evolueront 
donc de plus en plus en fonction des personnes &gees et non des jeunes. 
Ce phenomene revet une importance particuliere, non seulement pour 
les regimes de retraite mais aussi pour raffectation des ressources, 
surtout dans les domains de la sante et de reducation. 

Selon les previsions, le nombre d'inactifs par rapport au nombre de 
personnes en age de travailler baissera a compter de 1991, comparative-
ment a celui de 1971. On pourrait donc en deduire que le wilt des 
services aux inactifs baissera egalement, si les deux hypotheses sui-
vantes etaient fondees : d'abord, que les coats des services sont les 
memes dans divers secteurs de reconomie et qu'on peut sans difficulte 
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transferer les ressources d'un secteur a l'autre (les ressources attribudes 
a reducation pouvant, par exemple, etre affectees aux soins de sante); 
ensuite, que la prestation de ces divers services ne se prete pas aux 
economies d'echelle, et que le coin par habitant, dans un secteur donne, 
est le meme quel que soit le nombre ou rage des usagers. Cependant, 
selon Foot (1982, p. 138 et 139), les services a une personne 'Agee content 
jusqu'a trois fois plus par an que les services a une jeune personne, et ce, 
sans compter les credits d'impot pour enfants ni les allocations fami-
hales. Pour examiner l'incidence de revolution demographique sur les 
depenses publiques, Foot etablit un ratio pondere inactifs-actifs, en 
utilisant comme coefficients de ponderation les coats des services aux 
diverses couches de la population. Il constate que ces services ont eu un 
effet negligeable sur les depenses publiques A la fin des annees 1970, effet 
qui continuera d'etre negligeable jusqu'a la fin des annees 1980, et it est 
d'avis que de 1990 a 2030 les depenses publiques se stabiliseront aux 
niveaux recents, inferieurs aux taux observes durant le «baby boom ». 

En ce qui concerne les pensions, Foot a conclu que revolution de la 
population n'aura pas un effet aussi desastreux sur les depenses qu'on 
pourrait le croire. II se fonde sur quatre facteurs. Premierement, les 
pensions ne sont pas toutes financees par repartition. Deuxiemement, si 
le taux d'activite remuneree des femmes continue d'augmenter, it y aura 
au Canada un plus grand nombre d'actifs pour assurer le soutien des 
personnes agees. Troisiemement, toute augmentation de la productivite 
devrait engendrer une augmentation de la production et des revenus. 
Quatriemement, la prestation des pensions devrait se preter aux econo-
mies d'echelle. 

Ces propositions semblent pour le moins hypothetiques, bien que le 
premier facteur evoque par Foot ne soit pas sans interet. En effet, 
plusieurs etudes sur l'incidence de revolution demographique sur le 
coat des pensions se limitent aux effets du RPC, qui est finance par un 
imp& a &duke des salaires. Deux autres composantes du systeme de 
retraite public ont encore plus de poids en ce qui concerne les depenses 
gouvernementales : la Securite de la vieillesse (sv) et le Supplement de 
revenu garanti (sRG), finances a meme les recettes generales. D'apres 
Hamilton et Whalley (1983), la crise de financement s'annonce plus grave 
dans ces deux cas que dans celui du RPC. 

Il faut cependant user de prudence a regard des projections demogra-
phiques car elles sont fondees sur des taux hypothetiques de fecondite et 
de migration internationale. Meme les taux de mortalite estimatifs ont 
ete recemment mis en doute par Stone et Fletcher (1983). 

L'evolution demographique influera grandement sur les regimes de 
pension de l'Etat, et ce, pour deux raisons. Premierement, le RPC est 
essentiellement finance par repartition, meme si, a l'origine, it etait 
partiellement capitalise. C'est dire qu'on assistera a des transferts entre 
generations au fur et a mesure de revolution demographique. Le facteur 
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financier qui a declenche le &bat sur les regimes de retraite est l'arrivee 
A maturite du RPC et du RRQ. Entres en vigueur en 1966, ces deux 
regimes sont maintenant arrives a maturite en ce sens qu'ils versent la 
pleine pension a un plus grand nombre de beneficiaires qu'avant 1976. 
Ainsi, ceux qui ont pris leur retraite depuis 1976 touchent une pleine 
pension, meme s'ils n'ont contribue au regime que pendant une dizaine 
d'annees. Its touchent donc un montant superieur a celui de leurs 
cotisations. En outre, au fur et a mesure du vieillissement de la popula-
tion, de plus en plus de personnes prendront leur retraite. 

En deuxieme lieu, comme la Sv et le SRG sont finances a meme les 
recettes generales, il est probable que le Tresor federal aura a envisager 
des coats plus eleves pour ces regimes puisque le nombre des actifs est 
appele a flechir, ce qui entrainera une baisse des recettes d'impot. En 
l'occurrence, it importe de decider, au nom de requite entre generations, 
si nous voulons imposer aux generations futures des cotisations plus 
elevees pour le meme niveau de prestations, ou maintenir le taux actuel 
de cotisations en vue de prestations moindres. Dans un cas comme dans 
l'autre, la decision suppose un transfert entre generations. Cette con-
clusion va a l'encontre de celle de Foot qui prevoit une augmentation du 
nombre d'actifs au Canada, et qui semble s'appuyer sur des premisses 
plutot contestables. En consequence, il est fort probable que ce soient 
les coats des regimes qui augmentent, plutet que le nombre de contri-
buables et de cotisants aux regimes de retraite, comme dans le scenario 
de Foot. 

La situation economique des personnes agees 
Pour comprendre la port& du debat actuel sur les pensions, il importe de 
connaitre la situation economique des personnes Agees. Nous exami-
nerons brievement certains chiffres recents tires de De meilleures pen-
sions pour les Canadiens (livre vert sur les pensions) (Canada, Ministere 
de la Sante et du Bien-etre social, 1982) et d'une etude 'tails& par le 
Conseil national du bien-etre social sur les revenus des personnes ages 
(1984). 

On trouve dans les Notes suppMmentaires au Livre vert une analyse des 
sources de revenu des personnes Ages. En 1979, le revenu moyen de ces 
personnes s'etablissait a 7 792 $, soit 5 983 $ chez les femmes et 
10 602 $ chez les hommes. Ce revenu moyen provenait a 41,1 % des 
regimes publics de retraite (50,5 % dans le cas des femmes et 33,7 % 
dans celui des hommes) et a 11,4 % des regimes prives (femmes : 7,8 %; 
hommes : 14,2 %). La part relative des regimes publics comme source 
de revenu des personnes Agees &croft en fonction de l'augmentation du 
revenu. Ainsi, les personnes Ages qui gagnent moins de 10 000 $ tirent 
71,1 % de leur revenu de sources publiques, ce pourcentage passant 
21,3 % pour les personnes dont le revenu se situe entre 10 000 $ et 
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25 000 $. Les regimes publics de retraite au Canada permettent de 
remplacer environ 60 % du revenu moyen d'avant la retraite. Le taux de 
remplacement est de 100 % pour ceux qui ne gagnent que la moitie du 
revenu moyen, et de 25 % pour ceux qui gagnent le double de ce 
montant. Le SRG represente une part importante du revenu des femmes; 
le revenu des hommes, par contre, provient pour une plus large part du 
RPC, puisqu'on trouve plus d'hommes que de femmes sur le marche du 
travail remunere. 

Ces donnees permettent aux auteurs du livre vert de conclure que les 
prestations des regimes publics sont progressives alors que celles des 
regimes prives sont regressives. Mais, pour juger du caractere progressif 
d'un regime de retraite, it faut tenir compte des contributions versees en 
prevision de prestations eventuelles. Le rapport Lazear (Canada, 
Chambre des communes, Groupe d'etude, 1980) affirme que le systeme 
de retraite public est effectivement progressif si on tient compte des 
cotisations. Ainsi, 20 % des gagne-petit touchent des prestations supe-
rieures de 50 % au montant des cotisations versees, en valeur actualisee, 
alors que 20 % des nantis ne regoivent que la moitie du montant cotise. 
Le systeme de retraite public permet donc d'operer une redistribution 
des ressources du riche vers le pauvre. 

Les prestations versees aux pauvres, surtout aux femmes seules, ne 
sont pas toujours suffisantes eu egard au seuil de pauvrete. En 1979, le 
revenu moyen des femmes etait de 5 982 $, donc inferieur au seuil de 
faible revenu etabli par Statistique Canada pour les personnes seules 
habitant les villes. Cette annee-la, 61,2 % des personnes ages vivant 
seules au Canada etaient pauvres, selon ces criteres, et 70 % de ces 
personnes, surtout des femmes, avaient un revenu inferieur d'au moths 
20 % au seuil de pauvrete. 

Le Conseil national du bien-titre social (1984) souligne qu'en 1982 le 
revenu median des families dirigees par des personnes ages etait de 
16 967 $ et celui des personnes agees vivant seules etait de 7 458 $, 
comparativement a la moyenne nationale de 29 246 $ pour les families et 
de 11 369 $ pour les personnes seules. La plupart des personnes 'ages 
qui vivent seules sont des femmes; leur revenu moyen est de 6 876 $, 
alors que celui des hommes est de 8 026 $. Le revenu median des 
personnes agees vivant seules au Canada s'etablit a environ 44 % de 
celui des families dirigees par des personnes agees. Selon des calculs 
recents, pour avoir un niveau de vie equivalant a celui d'une famille, une 
personne seule doit disposer des deux tiers du revenu de la famille 
(Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, 1979). C'est dire 
que les personnes seules, qui sont pour la plupart des femmes, sont 
beaucoup plus defavorisees que les autres personnes agees. Par exem-
ple, 80 % des femmes ages ont un revenu inferieur a 10 000 $. Les 
femmes seules de 65 ans et plus s'en remettent donc davantage a I'Etat 
que les hommes. En effet, 53,3 % environ de leur revenu en 1981 
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provenait des fonds publics, comparativement a 32,3 % pour les 
hommes Ages. Enfin, it ne fait pas de doute que les personnes Agees qui 
sont proprietaires de leur logement sont avantagees par rapport aux 
locataires; it reste que, chez les personnes Ages proprietaires, la propor-
tion de femmes est de 50 % inferieure a celle des hommes. 

Cette analyse de la situation economique des personnes Agees permet 
d'etablir que la situation des femmes est plus penible que celle des 
hommes, et que ce sont les femmes Agees vivant seules qui sont le plus a 
plaindre. La plupart des prestataires des programmes publics sont des 
femmes, en majorite des veuves. C'est pourquoi les prestations aux 
survivants et la part faite aux femmes ont une telle importance dans le 
&bat actuel sur la reforme des pensions. 

Ce dernier point est capital puisqu'il se rattache a l'objet fondamental 
des regimes de retraite publics. Faut-il privilegier la redistribution des 
ressources, c'est-A-dire le transfert des richesses des hommes aux 
femmes, et des jeunes aux personnes Agees? Ou faut-il adopter une 
philosophic axee strictement sur l' epargne, de sorte que la pension d'un 
particulier serait calculde seulement en fonction de ses cotisations? En 
d'autres mots, it importe d'etablir si le systeme de retraite public doit 
garantir un revenu de remplacement, ou s'il ne constitue qu'un filet de 
securite a l'intention des pauvres de notre societe. C'est IA le choix 
essentiel a faire avant d'aborder la reforme des regimes de retraite 
publics et prives. 

Les regimes de retraite publics et prives 
Les regimes de retraite publics et leur financement 

Par regimes de retraite publics au Canada, on entend la Securite de la 
vieillesse (sv), le Supplement de revenu garanti (sRG), l'Allocation au 
conjoint (Ac), le Regime de pensions du Canada (RPc) et le Regime de 
rentes du Quebec (RPc/RRQ), de m8me que les versements d'appoint 
des provinces aux personnes agees. On peut voir au tableau 6-3 revolu-
tion de la pension de base (sv) et du SRG au fil des ans. 

Promulguee en 1927, la Loi des pensions de vieillesse prevoyait le 
versement par les provinces d'une pension dont le gouvernement federal 
convenait de payer 50 %, jusqu'a concurrence de 20 $ par mois. Seules y 
avaient droit les personnes de 70 ans ou plus repondant aux criteres de la 
residence et des ressources. Une modification apportee a la Loi en 1931 a 
porte la part du federal a 75 %. La pension de vieillesse a etc major& a 
25 $ par mois en 1943, a 30 $ en 1945 et a 40 $ en 1949. 

La Loi sur la securite de la vieillesse (1952) prevoyait que le federal 
verserait une pension de 40 $ par mois a tous les Canadiens de 70 ans et 
plus. Une modification apportee en 1965, et qui devait entrer en vigueur 
en 1968, prevoyait un rajustement annuel d'au plus 2 % en fonction du 
coat de la vie. A compter du ler  aN4i1 1971, le rajustement annuel devait 
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tenir pleinement compte du coat de la vie. En septembre 1973, on 
accordait ('indexation trimestrielle de la sv et du SRG. Toutefois, le 
facteur d'indexation de la sv a ete fixe a 6 % en 1983, et a 5 % en 1984; 
cette limite ne s'applique cependant pas au SRG. 

En 1965, le gouvernement adoptait une modification en vue d'abaisser 
chaque armee d'un an rage d'admissibilite a la sv, de sorte qu'en 1970 
rage d'admissibilite etait de 65 ans. Divers changements ont eu pour 
effet d'augmenter le montant de la sv qui est passé de 40 $ en 1952, a 
263,78 $ en 1984'. 

TABLEAU 6-3 Prestations mensuelles maximales en vertu de la Loi 
sur la securite de la vieillesse, 1952-1984 

Entrée en 
vigueur 

Pension 
de base 

Supplement de 
revenu garanti Pension maximale 

Personne 
vivant seule Ménage 

Personne 
vivant seule Ménage 

1/01/52 
1/07/57 
1/11/57 
1/06/62 
1/10/63 

40,00 
46,00 
55,00 
65,00 
75,00 

(en dollars) 
- 	- 
- 	- 
- 	- 
- 	- 
- 	- 

40,00 
46,00 
55,00 
65,00 
75,00 

- 
- 
- 

1/01/67 75,00 30,00 - 105,00 - 
1/11/68 76,50 30,60 - 107,10 - 
1/01/69 78,00 31,20 - 109,20 - 
1/01/70 79,58 31,83 - 111,41 - 
1/04/71 80,00 55,00 95,00 135,00 255,00 
1/01/72 82,88 67,12 119,24 150,00 285,00 
1/04/73 100,00 70,14 124,60 170,14 324,60 
1/10/73 105,30 73,86 131,20 179,16 341,80 
1/01/74 108,14 75,85 134,74 183,99 351,02 
1/01/75 120,06 84,21 149,58 204,27 389,70 
1/01/76 132,90 93,22 165,56 226,12 431,36 
1/01/77 141,34 99,13 176,06 240,47 458,74 
1/01/78 153,44 107,62 191,12 261,06 498,00 
1/01/79 167,21 137,28 228,30 304,49 562,72 
1/01/80 182,42 149,76 249,04 332,18 613,88 
1/04/80 186,80 153,35 255,02 340,15 628,62 
1/07/80 191,28 192,03 296,14 383,31 678,70 
1/10/80 196,83 197,60 304,72 394,43 698,38 
1/01/81 202,14 202,94 312,94 405,08 717,22 
1/04/81 208,20 209,03 322,32 417,23 738,72 
1/07/81 214,86 215,72 332,64 430,58 762,36 
1/10/81 221,74 222,62 343,28 444,36 786,76 
1/01/82 227,73 228,63 352,54 456,36 808,00 
1/04/82 232,97 233,89 360,64 466,86 826,58 
1/07/82 239,73 240,67 371,10 480,40 850,56 
1/10/82 246,92 247,89 382,24 494,81 876,08 
1/01/83 251,12 252,10 388,74 503,22 890,88 
1/01/84 263,78 265,60 409,72 529,38 937,28 
Source : Association canadienne d'etudes fiscales, The National Finances, Toronto, 

l'association, 1984. 
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Le deuxieme regime de retraite public est le SRG, adopte en 1967, aux 
fins d'attenuer la transition au RPC/RRQ. Le supplement n'est pas verse 
a toutes les personnes Ages mais seulement a celles qui sont dans le 
besoin. De 1967 a 1973,1e SRG s'est assorti d'un rajustement maximal de 
2 % pour tenir compte du coat de la vie. Depuis 1973, it est indexe au 
coat de la vie tous les trois mois. En 1972, le SRG etait exonere d'impot 
mais la sv a continue d'être imposable. Aux fins de l'admissibilite au 
SRG, on considere depuis 1971 les prestations fixes de la sv comme un 
revenu, ce qui permet de canaliser des ressources vers les personnes les 
plus demunies. En 1972-1973, 58 % des prestataires de la sv recevaient 
egalement le SRG, comparativement a 53 % en 1981-1982. Cette reduc-
tion du nombre de prestataires s'explique sans doute par l'arrivee 
maturite du RPC et du RRQ en 1976. 

Adopt& en 1975, l'AC — troisieme element du systeme — est versee 
au conjoint d'un prestataire de la sv, s'il est Age de 60 a 64 ans. Le 
montant de l'AC est fixe a la moitie de la pension de base maximale et 
s'assortit du SRG maximal auquel le conjoint aurait droit s'il avait 65 ans 
ou plus. 

Au cours de l'exercice financier 1982-1983, les versements au titre de 
la sv se sont chiffres a 7 milliards de dollars, ceux du SRG a 2,5 milliards 
de dollars et les AC a 235 millions de dollars, ce qui represente un total de 
9,73 milliards de dollars, soit 10,8 % de l'ensemble des depenses fede-
rales. Si on ajoute les prestations du RPC, ce pourcentage passe a 14,2. 
Toutefois, comme les prestations du RPC et de la sv sont imposables, 
leur coat net est inferieur a ces chiffres. 

Le financement du systeme de retraite public est egalement au coeur 
du &bat sur les pensions. Comme nous l'avons mentionne, le premier 
regime de retraite public a ete la Pension de vieillesse. En 1952, ces 
prestations a taux fixe devaient etre financees au moyen d'une taxe de 
vente de 2 % pergue aupres des fabricants, d'une taxe de 2 % sur le 
revenu des societes et d'une taxe de 2 % sur le revenu personnel (jusqu'a 
concurrence de 60 $ par personne). Cette methode de financement avait 
ete adopt& a l'epoque parce que, d'une part, les syndicate s'opposaient 
fermement a l'examen des ressources et reclamaient des prestations plus 
elevees et que, d'autre part, les milieux d'affaires privilegiaient un 
regime contributif pour que les employes sachent ce qu'il en coate pour 
avoir une pension. Ce moyen etait d'ailleurs cense permettre aux pou-
voirs publics d'exercer un certain controle sur le coat des pensions. Ce 
n'est pas ce qui se produit. De 1952, armee de sa creation, jusqu'en 1960, 
la caisse du regime accuse un deficit, ce qui n'empeche pas le gouverne-
ment d'augmenter, a deux reprises, les prestations. En 1960, le gouver-
nement tente d'equilibrer les depenses et les recettes en portant a 3 % 
chacune des taxes federales qui permettent de payer les prestations. 
Cette mesure produit un Leger excedent en 1961 et 1962. Ces trois taxes 
sont abolies en 1971, mais on conserve un fonds distinct jusqu'en 1975. 
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Bird (1976), qui a analyse le financement des regimes publics de retraite, 
en arrive a la conclusion que l'adoption des trois taxes n'etait qu'un 
artifice politique sans aucune port& economique. 

Le RPC/RRQ est le quatrieme element des regimes de retraite publics; 
le mode de financement de ces regimes est actuellement au coeur du 
debat sur les pensions. Ayant fait l'objet d'une loi en 1965, les RPC/RRQ 
sont entres en vigueur en 1966, leur financement etant assure par un 
impOt a &duke des salaires, calcule en fonction du taux necessaire pour 
financer les prestations. Le choix du mode de financement qui se pose a 
l'heure actuelle, soit le financement par repartition ou la capitalisation 
entiere, depend du role attribue a ces regimes. Si on considere que les 
programmes sociaux doivent se substituer aux mesures personnelles de 
prevoyance, la capitalisation entiere est valable; par contre, si on estime 
que ces regimes sont des mecanismes de redistribution des richesses, le 
financement par repartition est tout a fait justifie. A l'origine, le RPC ne 
devait pas etre capitalise. Non satisfait de la formule retenue, le Quebec 
a mis sur pied son propre regime, le RRQ. Par la suite, pour assurer la 
transferabilite des credits de pension d'un employe, le gouvernement 
federal et celui du Quebec ont convenu d'adopter des modalites identi-
ques et d'opter pour un regime partiellement capitalise. 

A l'heure actuelle, le RPC combine les caracteristiques d'un regime de 
retraite public et d'un regime d'epargne public, et les fonds temporaire-
ment excedentaires sont pretes aux provinces. Les fonds accumules 
dans la caisse, auxquels s'ajoutent les cotisations au taux actuel, suf-
firont a couvrir les prestations pour les vingt prochaines annees, si les 
provinces remboursent leurs emprunts au fonds du RPC. Pour ce faire, 
les provinces devront soit augmenter les imp6ts afin de couvrir leurs 
depenses, soit reduire celles-ci. Si les provinces ne remboursent pas 
leurs emprunts, it faudra augmenter le taux des cotisations pour main-
tenir le niveau actuel des prestations. Selon les projections actuelles, 
cette situation se presentera en 1985. 

L'analyse du fardeau que supposent les transferts entre generations 
est plus complexe dans le cas du RPC et du RRQ que dans celui de la sv et 
du SRG, etant donne que les premiers sont a la fois des regimes de 
retraite publics et des mecanismes d'epargne. L'imp6t preleve sur le 
salaire de ceux et celles qui occupent actuellement un emploi remunere 
sert a couvrir la composante « pension »; l'aspect « epargne » du RPC est 
plus difficile a cerner puisqu'on ne sait pas encore si les fonds accumules 
dans la caisse serviront a couvrir le cout des pensions promises aux 
travailleurs. Dans le cas du RRQ, par contre, 30 % des fonds temporaire-
ment excedentaires sont investis sur les marches prives de capitaux. 
C'est dire que le rendement de ces investissements, conjugue au prix 
eventuel de vente des titres financiers, couvrirait, le cas echeant, une 
partie des prestations futures des travailleurs. Le niveau des prestations 
du RPC que recevront les prochaines generations dependra donc, d'une 
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part, de la valeur des depenses provinciales rendues possibles par cette 
epargne et, d'autre part, de l'importance des economies que les gouver-
nements provinciaux realiseront sur le financement de leur dette en 
empruntant a un taux d'interet inferieur a celui du march& Ainsi, ce qui 
distingue principalement le RPC du RRQ en matiere de transferts entre 
generations, c'est la part des fonds du RRQ qui est investie sur les 
marches prives de capitaux. 

Les versements d'appoint des provinces sont la cinquieme compo-
sante des regimes de retraite publics au Canada. Selon les chiffres du 
tableau 6-4, les montants verses aux personnes ages varient d'une 
province a l'autre; certaines provinces ne versent aucun supplement 
alors que d'autres, comme l'Alberta, octroient 2 250 $ par ménage, par 
armee. Autre aspect etonnant de ces chiffres, c'est que les personnes 
vivant seules touchent moms de la moitie des prestations versees a 
un menage en Ontario, au Manitoba et en Colombie-Britannique. 
Les autres provinces qui ont un programme, notamment la Nouvelle-
Ecosse, la Saskatchewan et l'Alberta, versent aux personnes seules des 
prestations egales ou legerement superieures a la moitie de celles des 
ménages. Les problemes financiers des femmes Agees vivant seules ne 
sont donc aucunement attenues par ces supplements octroyes par les 
provinces. 

Les regimes publics et les transferts entre generations 

Les regimes de retraite publics peuvent toujours operer des transferts de 
richesse de la population dite active vers les personnes &gees. Le RPC, 

qui est d'une grande complexite, redistribue fatalement les ressources 
d'un groupe a l'autre de la population. Nous avons déjà aborde certains 
aspects de la redistribution, mais it convient d' etablir dans quelle 
mesure les regimes de retraite publics favorisent les transferts de 
richesse d'une generation a l'autre. Comme ces regimes prevoient la 
transferabilite des credits de pension et la devolution immediate, la 
redistribution entre cotisants est d'abord hoe au financement des 
regimes publics. Ce n'est pas le cas des regimes prives dont les regles de 
transferabilite et de devolution ont plus d'influence que les modalites de 
financement sur la repartition du fardeau des pensions entre employes. 

Pour donner une idee exacte de la redistribution des richesses operee 
par les programmes publics, it importe d'etablir une distinction entre les 
effets des prestations et ceux des contributions, et de decider s'il con-
vient de les examiner separement ou globalement. L'analyse ne pose 
pas de probleme en ce qui concerne la sv car les prestations sont 
imposables depuis 1971. C'est dire que le gouvernement en recupere une 
partie en taxant les contribuables qui vivent bien. Comme la sv est 
financee a meme les recettes generales, it est normal que le fardeau fiscal 
que represente le financement de la sv soit reparti a peu pres de la meme 
facon que celui de Pimp& en general. 
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Terre-Neuve 

he-Au-Prince-
Edouard 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 

Quebec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-
Britannique 

Aide sociale 
municipale 

Revenu annuel 
garanti 

Supplement 
provincial aux 
personnes agees 

Regime de revenu 
de la Saskatchewan 

Revenu assure aux 
necessiteux de 
l'Alberta 

Revenu disponible 
garanti 

TABLEAU 6-4 Supplements provinciaux aux personnes agees, 1983 

Prestations annuelles 

Programme 

Annee 
d'entree Personnes 

en vigueur 	seules 	Menages 

1973 

(en dollars) 

219,00 	438,00 

1974 586,56 1 915,44 

1974 187,68 404,64 

1975 300,00 540,00 

1973 1 140,00 2 250,00 

1976 466,56 1 195,92 

Source : Colleen Hamilton et John Whalley, «Reforming Public Pensions in Canada: 
Issues and Options 0 dans David W. Conklin, Jalynn H. Bennett et Thomas J. 
Courchene (edit.), Pensions Today and Tomorrow: Background Studies, 
Toronto, Conseil economique de l'Ontario, 1984, p. 81 et 82. 

Les economistes qui ont analyse les aspects repartitifs de la sv et des 
programmes assujettis a une evaluation du revenu ne degagent pas les 
memes conclusions. Comme l'admissibilite au SRG est subordonnee 
celle de la sv, it est logique de Tier ces deux regimes dans une analyse. Le 
SRG est finance a meme les recettes generales, tout comme la sv et l'Ac. 
On peut dire que la nature distributive des cotisations est analogue a 
celle des recettes generales provenant des impots. En revanche, le SRG 
n'est pas imposable et, en principe, ne devrait pas etre verse a quelqu'un 
qui paie de Pimp& sur son revenu. Dans la pratique, cependant, le fait 
que le SRG ne soit pas imposable n'a que tits peu d'influence sur la 
repartition des richesses, sauf si le beneficiaire a des revenus de place-
ment. Pour etablir les merites respectifs de l'universalite et de l'octroi 
selectif des prestations, Mendelson (1981) a cherche a &gager les 
aspects distributifs de la sv et du SRG, et est arrive a la conclusion que 
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les prestations sont progressives si on tient compte des recettes d'imp6t 
requises pour les payer. Il passe sous silence les effets du RPC. 

Il est plus difficile d'analyser les effets redistributifs du RPC et du 
RRQ, mais on peut tenter de le faire de deux fawns : la premiere consiste 
a considerer les regimes comme des programmes de transfert des res-
sources aux personnes Ages, finances au moyen de Pimp& sur le salaire 
des personnes actives. La seconde consiste a assimiler ces regimes a un 
programme d'epargne. Comme it n'existe pas de lien direct entre les 
prestations et les contributions et que, par ailleurs, le gouvernement ne 
s'est pas engage a respecter le niveau actuel des unes ni des autres, la 
seconde formule semble moins justifiable que la premiere. D'ailleurs, le 
RPC et le RRQ sont loin de repondre aux normes actuarielles. On peut 
faire valoir que la viabilite politique de ces programmes repose sur 
l'impression generale selon laquelle les cotisations servent effective-
ment a couvrir les prestations, ce qui revient a dire que l'effet 
redistributif du financement importe moins que la fawn dont on le 
pergoit. L'absence de toute autre structure politiquement viable ne nous 
dispense pas du besoin d'etudier les modalites particulieres de finance-
ment de ces regimes. Que l'on veuille conserver ou modifier les regimes 
actuels, it importe d'en connaitre les effets. 

Pour etudier la question, certains auteurs analysent separement les 
cotisations et les prestations, estimant que Pimp& sur les salaires est 
particulierement regress& C'est le principe adopte par Brittain (1972). 
Toutefois, cette fawn de concevoir la redistribution n'a pas beaucoup de 
sens puisqu'elle ne considere qu'une periode limit& et ne tient pas 
compte du fait que ceux qui versent des cotisations importantes par 
rapport a leur revenu pourraient aussi recevoir des prestations impor-
tantes par rapport a ce revenu. Or un tel resultat pourrait difficilement 
etre qualifie de regressif. 

La seconde methode consiste a analyser les contributions et les 
prestations sur une base annuelle ou pour une vie entiere. Dans ce 
dernier cas, l'analyse repose sur l'hypothese voulant que le systeme, et 
surtout le revenu reel des cotisants, demeure constant pendant toute la 
vie des personnes sur lesquelles porte l'enquete. Plusieurs auteurs, dont 
Bird (1976), Pesando et Rea (1977), Rea (1981) et le Conseil economique 
du Canada (1979) privilegient cette methode d' analyse. Examinons 
maintenant les conclusions de ces auteurs. 

Bird constate que le rapport prestations/impot est plus marque dans le 
cas des faibles revenus, ce qui s'explique par le fait que Pimp& est pergu 
sur la portion des gains qui excede l'exemption de base annuelle (EBA), 
jusqu'a concurrence du maximum des gains annuels ouvrant droit a 
pension (MGADP). (Les cotisations sont egales a 0,018 x [MGADP—EBA], 
lorsque r>MGADP .) En revanche, les prestations sont calculees sur la 
moyenne des gains exprimee en pourcentage du MGADP. 
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Prestations = 	gains cotisablesi  I 
i = 1 	MGDAP i  

n 
ou n = nombre d'annees d'activite remuneree 

Comme ce sont les personnes a faible revenu qui ont le plus a gagner de 
l'augmentation du rapport prestations/impot, les cotisations sont pro-
gressives tant que le revenu n'a pas atteint le MGADP. Apres avoir atteint 
ce maximum, elles deviennent regressives puisque le montant des 
cotisations a ete plafonne. Certains facteurs personnels (etat civil, age) 
influent sur le rapport prestations/impot. Les prestations versees aux 
celibataires sont moins elevees que celles d'un ménage, a cause des 
prestations aux survivants. Une personne qui avait plus de 18 ans en 
1966, armee de la creation du RPC, toucherait une prestation d'un 
montant inversement proportionnel a l' &art entre rage auquel it a 
commence a recevoir les prestations et 18 ans. 

Pour leur part, Pesando et Rea (1977) font remarquer qu'il est impossi-
ble de generaliser les effets redistributifs du RPC sans s'appuyer sur des 
hypotheses simplistes. Ces auteurs calculent le montant net des presta-
tions — soit le montant des prestations ampute des cotisations — 
regues par un echantillon representatif de particuliers constitue a l'aide 
des donnees du recensement de 1966 sur rage, le sexe et la province de 
residence et des donnees de l'Enquete sur les finances des consomma-
teurs (1972), sur les taux d'activite, les gains, le chomage et ainsi de 
suite. lls tracent revolution des cotisations et des prestations au cours 
d'une vie. Selon ce modele, un transfert de richesse s'est were en faveur 
des generations qui etaient relativement agees ou sur le point de prendre 
leur retraite au moment de l'instauration du regime en 1966. Les auteurs 
demontrent que le montant net des prestations tend a augmenter en 
fonction des gains et du revenu personnel, avant ou apres imp6t. Its font 
remarquer que la valeur de la prestation nette est tres sensible au taux 
d'actualisation choisi. 

Selon Pesando et Rea, le RPC oblige le pauvre a economiser plus qu'il 
ne le voudrait; it conviendrait donc d'utiliser un taux d'actualisation 
distinct, selon rechelle des revenus, car les pauvres ont un fardeau plus 
lourd a porter et its sont tenus de modifier leurs habitudes de consomma-
tion pour pouvoir payer leurs cotisations. Les conclusions ne sont plus 
les memes lorsque l'analyse tient compte du SRG, de la sv et des 
versements d'appoint des provinces2. Le RPC a aussi pour effet de 
canaliser une partie de la richesse des celibataires vers les ménages. 
Pour ce qui est des transferts des hommes vers les femmes, le modele de 
Pesando et Rea demontre que cet effet disparaitra a mesure que les 
femmes contribueront davantage au RPC au cours de leur vie et seront 
admissibles a leur propre pension. 
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Rea (1981) utilise le meme modele que Pesando et Rea mais adopte de 
nouveaux taux hypothetiques de mortalite et de fecondite, une repara-
tion Age/sexe differente pour les immigrants et les emigrants, et un taux 
d'inflation de 6 plutot que de 5 %. Il etudie ainsi l'incidence de revolu-
tion demographique sur le taux de cotisation a atteindre d'ici l'an 2050. 
On prevoit que les fonds seront epuises avant l'an 2007, a moins que le 
taux des cotisations ne soit releve. A compter de l'an 2007, le RPC sera 
vraisemblablement finance par repartition, une modalite qui reagit vive-
ment a revolution demographique. Il est probable que le rapport 
retraites/ travailleurs remuneres s'elevera et que, pour garantir le meme 
niveau de prestations, le taux actuel de cotisation de 1,8 % devra etre 
releve a 10 % en l'an 2030. Au taux actuel de cotisation, le RPC assure a 
ceux dont les gains d'emploi sont le plus eleves un revenu continu plus 
important defini comme etant la valeur actualisee d'un revenu a vie sous 
forme de rente viagere en dollars constants. Le relevement du taux de 
cotisation en l'an 2007 entrainerait l'abaissement du montant net des 
prestations dans toutes les tranches de revenus. En ajoutant les presta-
tions de la sv et du SRG, l'auteur constate que le total est progressif dans 
le cas des personnes Ages (flees entre 1910 et 1914), moins progressif 
pour les generations plus jeunes et regressif pour les personnes noes 
entre 1960 et 1964. Rea ne tient pas compte des effets redistributifs de 
Pimp& servant a financer ces deux programmes, &ant donne la difficulte 
d'etablir la part exacte des recettes generales qui sert a les financer. 

Cette omission diminue rintere't des conclusions de ces etudes quant aux 
effets redistributifs des regimes de retraite. Rea en arrive donc a la con-
clusion que le systeme de retraite public semble progressif, mais que cette 
tendance s'attenuera a mesure que le montant net des prestations du RPC se 
rapprochera de zero; le financement se fera alors par repartition. 

Pour ce qui est des aspects redistributifs selon le sexe et retat civil, it 
semble que les hommes qui ont des enfants retirent davantage des 
prestations au conjoint ou au survivant que les femmes qui ont des 
enfants. Cette situation serait attribuable a l' &art des salaires entre 
hommes et femmes. L'etude de Rea &gage la conclusion suivante : les 
modifications legislatives autorisant le partage des credits de pension en 
cas de divorce aggravent la situation des femmes alors qu'elles ame-
liorent celle des hommes. Autre conclusion significative, les families 
revenu eleve toucheraient des prestations superieures a celles des 
familles a faible revenu advenant l'ajout de la clause d'exclusion pour les 
annees passees a elever de jeunes enfants. Cette modification 
entrainerait le relevement du taux de cotisation de trois points de pour-
centage, ce qui aurait pour effet d'abaisser les prestations nettes versees 
aux hommes et aux femmes sans enfant. Il est aujourd'hui futile de 
discuter de la question puisque la derniere province a s'opposer a 
l'insertion de cette clause, l'Ontario, l'a enfin ratifiee, cette disposition 
ayant ete integree au RPC en juin 1983. En presentant les conclusions de 
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retude de Rea, le Conseil economique du Canada (1979) met l'accent sur 
l'incidence de l' evolution demographique sur le systeme de retraite. 

Une autre etude sur la question fait ressortir les liens qui existent entre 
le financement du RPC et le regime fiscal en general. Kesselman (1979) 
fait remarquer que, la valeur des prestations de la sv etant superieure 
l' exemption d'impot en raison d' Age, elle augmente le revenu imposable 
du prestataire. La valeur globale des prestations diminue donc a mesure 
que le revenu augmente; c'est dire que les prestations de la sv sont 
progressives. 

Pour ce qui est de l' equite au sein d'une m8me generation, toutes ces 
etudes semblent unanimes sur deux points. Premierement, la sv et le 
SRG semblent progressifs. Deuxiemement, le montant net des presta-
tions du RPC est progressif pour les personnes a faible revenu, mais 
regressif a partir d'un plafond equivalant au maximum des gains annuels 
ouvrant droit a pension. Nous avons vu que la redistribution s'opere a 
partir des personnes seules vers les personnes mariees qui beneficient 
des prestations au conjoint et au survivant. Quanta la redistribution 
hommes/femmes, elle est attribuable a l' &art des gains plutot qu'a la 
structure des prestations. 

Par contre, les effets redistributifs d'une generation a l'autre semblent 
doubles. Premierement, au moment de l'adoption du RPC, un transfert 
massif de la richesse s'est °Ore entre les plus Ages et les plus jeunes. 
Deuxiemement, ce phenomene sera encore plus marque si rien n' est fait 
pour empecher repuisement des fonds du RPC et si le mode de finance-
ment actuel est remplace par le financement par repartition. 

Les regimes de retraite de l'employeur 

En 1980, quatre millions et demi de Canadiens (3,1 millions d'hommes et 
1,4 million de femmes), soit 42 % de la population dite active, avaient 
adhere a l'un ou l'autre des 15 000 regimes de retraite de l'employeur, 
dont deux millions dans le secteur public. De ce nombre, 94 % avaient 
adhere a des regimes a prestations determinees prevoyant l'acquisition 
de droits a pension pour chaque atm& de service. Il existe deux genres 
de regimes a prestations determinees : les regimes a prestations fixes (ou 
forfaitaires) qui, pour chaque armee de service, assurent une rente 
mensuelle fixe d'un montant determine en dollars (environ 40 % des 
regimes de l'employeur appartiennent a cette categoric), et les regimes a 
prestations partiellement determinees, qui rattachent les prestations aux 
gains anterieurs de l' employe ainsi qu'a ses annees de service. La valeur 
des droits a pension depend du mode de calcul des gains d'emploi avant 
la retraite (gains terminaux, gains moyens des meilleures annees, gains 
moyens de carriere). Les regimes a prestations fixes sont habituellement 
non contributifs pour r employe, alors que le coat des regimes a presta-
tions partiellement determinees est habituellement partage entre 
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employe et employeur. S'ajoutent aux regimes a prestations deter-
minees , les regimes a cotisations determinees dont les prestations 
dependent de la valeur des cotisations versees au regime et des interets 
credites au compte de l'employe. Habituellement, l'employeur comme 
l'employe contribuent a ce genre de regime. On trouvera au tableau 6-5 
des renseignements sur les regimes de retraite de l'employeur. 

Au Canada, les regimes de retraite prives contribuent a assurer aux 
cotisants a revenu moyen et superieur le revenu de remplacement neces-
saire au maintien de leur niveau de vie apres la retraite. Quant aux 
regimes de retraite publics, ils n'assurent un taux suffisant de remplace-
ment qu'aux personnes a faible revenu, grace A la SV, au SRG, au RPC, au 
RRQ, et aux versements d'appoint des provinces. Cet aspect des regimes 
publics est assez etonnant si on le compare aux dispositions prises dans 
d'autres pays; it met en lumiere l'incapacite de nos regimes prives de 
retraite de combler ces lacunes (Conseil oconomique de l'Ontario, 1983). 

Plusieurs aspects de ce systeme presentent un inter& particulier du 
fait qu'ils sont au coeur du debat actuel sur la reforme des pensions. Le 
plus important est le &bat sur l'incidence de l'inflation sur les rentes du 
secteur prive, qui sont rarement indexees. Le second aspect des regimes 
de retraite prives dont on discute beaucoup est la regle de devolution, qui 
empeche les employes d'accumuler une rente convenable s'ils changent 
d'emploi. Enfin, on s'inquiete aussi des regimes qui sont interrompus 
parce qu'une entreprise ferme ses portes ou eprouve des difficultes 
financieres, ou pour toute autre raison. Les employes n'ont alors aucune 
garantie de toucher la rente a laquelle ils ont droit. Le livre vert sur les 
pensions (Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, 1982) 
souleve d'autres aspects des regimes prives de retraite qui pourraient 
titre modifies, mais qui sont moins essentiels au &bat. 

Les regimes prives d'epargne-retraite 

Les regimes prives d'epargne-retraite sont un moyen repandu d'assurer 
la secuiite de ses vieux jours. En 1979, 25,5 % du revenu des personnes 
agees provenait de leurs placements et 12,9 % de pensions et de rentes 
privees (Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, 1982); les 
revenus de ces rentes privees decoulaient en partie de sommes accumu-
lees dans des regimes enregistres d'epargne-retraite (REER). En 1981, 
deux millions de Canadiens ont verse, en moyenne, 1 985 $ chacun a un 
REER (Canada, Ministere du Revenu, 1983). Quelqu'un qui adhere a un 
regime de retraite de l'employeur peut &duke de son revenu imposable 
un montant maximal de 3 500 $, moins le montant de ses cotisations au 
regime; une personne qui ne contribue pas a un regime d'employeur peut 
deduire jusqu'a 5 500 $. Plusieurs mesures fiscales, comme le credit 
d'impot a l'investissement, incitent le contribuable a faire des place-
ments personnels de maniere a reduire son revenu imposable. 
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La valeur des economies d'impot sur les versements a un REER 
augmente en fonction des taux d'imposition de sorte que les gens qui 
disposent d'un revenu moyen ou eleve ont tendance a placer leur 
epargne de retraite dans un REER. Cette attitude n'est pas socialement 
inacceptable, puisque nos regimes de retraite publics assurent generale-
ment un revenu de remplacement aux personnes a faible revenu. 

Nous avons déjà evoque l'incidence des regimes de retraite publics 
sur la redistribution et le rendement. Il reste a examiner les aspects 
redistributifs et attributifs des regimes prives. Les premiers se manifes-
tent sur quatre plans : l'acces a l'aide fiscale, la protection contre l'infla-
tion, les entraves a la mobilite et les &arts entre prestations, selon le 
sexe. 

Comme nous l'avons déjà indique, l'aide fiscale afferente aux cotisa-
tions aux regimes de retraite publics, comme le RPC et le RRQ est la 
meme pour tous. Pour ce qui est des regimes enregistres d'epargne-
retraite (REER), les personnes dont le revenu est appele a fluctuer, ou qui 
commencent tard dans la vie a contribuer aces regimes sont penalisees3. 
Les cotisations d'un employe a un regime de retraite prive sont deduc-
tibles d'impot jusqu'a concurrence de 3 500 $ par armee, mais cette 
limite ne comprend pas les contributions faites par l'employeur pour le 
compte de l'employe. C'est dire qu'a salaire egal, l'aide fiscale globale 
accord& a un employe pourrait bien etre differente de celle accord& a 
un autre, surtout si l'un d'eux est membre d'un regime non contributif et 
peut egalement verser 3 500 $ a un REER. 

Le second effet redistributif des regimes de retraite prives est lie a ce 
qu'ils prevoient relativement a la protection contre l'inflation. Selon 
l'etude de Pesando et Rea (1977), quelqu'un qui contribue a un regime a 
prestations determines subit une perte reale en cas d'inflation durant 
ses annees de vie active, a moins que la pension n'ait ete calculee en 
fonction des gains terminaux. Par contre, l'avoir des membres d'un plan 
de pension d'acquisition pecuniaire (cotisation fix& d' avance) ne 
devrait pas etre rogne par l'inflation car le taux reel de rendement sur le 
montant accumule des cotisations est cense demeurer stable. Comme la 
plupart des regimes ne sont pas indexes, l'inflation est un facteur qui 
importe davantage durant la retraite que pendant la vie active. 

Le troisieme aspect a trait aux entraves a la mobilite. Ce probleme ne 
se pose pas dans le cas des regimes publics qui prevoient la devolution 
immediate et dont les credits sont pleinement transferables. La plupart 
des regimes prives de pension prescrivent l'attribution de la quote-part 
patronale lorsque le cotisant atteint rage de 45 ans s'il compte dix 
annees de service aupres du meme employeur. Cette regle de devolution 
est legitime si on considere que les pensions sont une remuneration 
differee; elle a l'appui de nombreux specialistes des pensions. Les 
travaux de Shiller et Weiss (1977) demontrent que les employes qui ont 
droit a une rente importante ont des salaires moins eleves. Les 
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employeurs considerent parfois l'attribution differ& comme un sub-
stitut A la progression rapide des salaires, ce qui leur permet de tirer parti 
de la formation dorm& aux employes et de leur experience. De toute 
facon, cette structure particuliere de devolution a pour effet de 
redistribuer la richesse des employes mobiles aux employeurs si les 
droits a pension que l'employe perd ainsi servent a reduire les contribu-
tions de son employeur et a le compenser en partie, entierement ou 
davanlage pour les pertes occasionnees par la mobilite de la main-
d'oeuvre. Cette redistribution peut aussi se faire au profit des employes 
sedentaires si le depart des employes mobiles a pour effet de reduire 
leurs cotisations au regime. 

Quatrieme aspect de la redistribution : les plans de pension d'acquisi-
tion pecuniaire n'assurent pas aux femmes une pension annuelle aussi 
avantageuse qu'aux hommes, leur esperance de vie &ant plus longue. 
Toutefois, si on considere la valeur nominale des prestations versees 
pendant la retraite, le montant est sensiblement le meme dans les deux 
cas. 

Dans les regimes de retraite prives, l'attribution est fide a deux elements 
qui ont un effet redistributif : la protection contre l'inflation et les entraves 
la mobilite. Summers (1982) fait remarquer que la non-indexation des 
pensions peut tres bien etre rentable si les travailleurs diversifient,leurs 
placements. Selon Hurd et Shoven (1982), c'est ce qui se produit aux Etats-
Unis, et les avoirs des personnes ages sont de fait protégés contre 
l'inflation. Les entraves A la mobilite resultant des dispositions relatives 
A la devolution eta la transferabilite influent egalement sur le rendement. 
Certains considerent les dispositions relatives a la devolution comme un 
moyen, pour les employeurs, de faire partager par les employes le coat 
de leur formation. C'est dire que ceux-ci perdent une partie de leurs 
droits a pension en quittant leur emploi. Le livre vert sur les pensions 
(Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, 1982) recommande 
la devolution apres deux amides de service, ce qui risque d'entrainer un 
elargissement des &arts entre les niveaux salariaux afin de proteger 
I'employeur contre les pertes que suppose le depart d'un employe. 

Un autre facteur qui influe sur le rendement, et qui s'applique aux 
regimes publics comme aux regimes prives, est l'age de la retraite 
obligatoire. Les employes sont tenus de prendre leur retraite a rage de 
65 ans partout au Canada, sauf au Quebec. Il ne semble pas que ce soit 
parce que les personnes agees sont moins productives, car la docu-
mentation dont nous disposons en la matiere, par exemple l'etude de 
Mitchell et Fields (1982), indique que l'experience et la formation com-
pensent le declin eventuel des facultes. De surcroit, les &arts de produc-
tivite sont plus marques au sein d'un meme groupe d'age que d'un 
groupe a l'autre. Il semble plutifit que certains travailleurs sont pro-
ductifs, quel que soit leur age, alors que d'autres ne le sont jamais. 
Toutefois, selon les travaux de Lazear (1982) et de Nalebuff et 

266 Ethier 



Zeckhauser (1983), le salaire est habituellement inferieur a la producti-
vite marginale en valeur dans le cas des jeunes travailleurs, et lui est 
superieur a mesure que l'employe approche de rage de la retraite. L' Age 
obligatoire de la retraite a donc ete impose, semble-t-il, pour inciter les 
personnes Ages a quitter leur emploi. Pesando (1979) fait remarquer que 
l'abolition de la retraite obligatoire aurait peu d'influence, en pratique, 
sur la decision des travailleurs de prendre ou non leur retraite puisqu'il 
faudrait reduire les salaires pour compenser l'augmentation des primes 
d'assurance-sante et d'assurance-invalidite. Comme l'abolition de cette 
regle ne permettrait pas a un employeur de ne garder a son emploi que les 
employes productifs de plus de 65 ans, it faudrait prevoir un mecanisme 
de filtrage. 

Le Quebec a recemment autorise le versement des prestations de son 
Regime de rentes a toute personne de 60 a 70 ans qui en fait la demande, 
et ce, moyennant certains rajustement actuariels. Cette initiative a ete 
rendue necessaire par l'abolition de la retraite obligatoire a 65 ans, de 
sorte que personne n'est tenu de prendre sa retraite a 65 ans pour 
proteger son revenu de retraite. Il est encore trop tot pour mesurer 
l'incidence de cette mesure sur rage de la retraite. Aucune loi n'oblige 
un Canadien a quitter definitivement le marche du travail a un age précis. 
Les lois federales et provinciales sur les droits de la personne proscri-
vent generalement la discrimination fond& sur rage, mais la plupart 
d'entre elles permettent neanmoins d'imposer la retraite a un age precis, 
habituellement a 65 ans. La legalite des mesures visant la retraite obli-
gatoire a ete de plus en plus contest& devant les tribunaux depuis 
quelques annees, mais les decisions rendues different d'une juridiction 
l'autre : au Manitoba et au Nouveau-Brunswick, les tribunaux ont 
annule diverses mises a la retraite obligatoires, alors qu'en Colombie-
Britannique et en Ontario ils en ont confirme la validite. La Commission 
canadienne des droits de la personne a tente de faire abolir la retraite 
obligatoire, mais aucune decision ne peut etre prise avant qu'on 
obtienne une interpretation du paragraphe 15(1) de la Charte des droits et 
libertes. L'article 15 de la Charte doit entrer en vigueur le 17 avril 1985. 

Les effets des regimes sur Pepargne et sur l'offre de 
main-d'oeuvre 
Les effets sur l'epargne 

Jusqu'a maintenant, l'analyse de la situation economique des personnes 
Agees a surtout porte sur le revenu plutot que sur la richesse. Si les 
regimes de retraite sont en fait des regimes d'epargne, ils devraient 
entraIner une diminution de l'epargne des particuliers, et donc de leur 
fortune. Or, d'apres une analyse de Statistique Canada (1983), le revenu 
moyen d'une famille qui ne participait pas a un regime de retraite en 1977 
etait de 19 584 $, et son avoir moyen4, a l'exclusion des droits a pension, 
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s'etablissait a 60 437 $. La meme armee, le revenu des cotisants a un 
regime de retraite s'etablissait a 22 757 $ et leur avoir a 45 825 $. Ce qu'il 
importe de noter ici, c'est que les families qui ne participent pas a un 
regime de retraite ont accumule en moyenne une richesse de 32 % 
superieure a celle des families qui y participent, meme si leur revenu 
moyen est inferieur de 16 % a celui des participants. D'apres les travaux 
de Hurd et Shoven (1982), la richesse des personnes ages aux Etats-
Unis provient principalement de la propriete d'un logement, de la secu-
rite sociale et de l'assurance-sante. Ces auteurs constatent aussi que 
l'accroissement reel de la richesse des personnes agees, de 1969 a 1975, 
est attribuable au fait que leur actif etait protégé contre l'inflation. Seuls 
les plus riches ont subi l'assaut de l'inflation. Comme l'indexation est au 
coeur du debat sur les pensions, ce phenomene est particulierement 
interessant. 

Summers (1982) fait remarquer que les travailleurs qui ont un 
portefeuille de placements diversifie n'ont pas besoin d'indexation pour 
maintenir leur revenu reel. L'epargne personnelle compenserait donc en 
quelque sorte l'absence d'un regime de retraite. Il ne faudrait cependant 
pas conclure trop rapidement : cette situation est peut-titre attribuable a 
un &art de revenu plus grand chez ceux qui n'ont pas adhere a un regime 
que chez les autres, les premiers etant souvent des travailleurs a leur 
propre compte ou des gens qui ont un revenu tres eleve et, par con-
sequent, une grande fortune. 

Le lien qui existe entre les pensions de retraite et l'epargne privee a 
fait l'objet de nombreux travaux depuis ceux de Feldstein (1974). Ce 
denier se refere A la theorie du cycle de vie et it soutient que l'epargne 
des ménages aux Etats-Unis est inferieure de 30 % ace qu'elle serait en 
l'absence d'un regime de securite sociale. Les particuliers considerent 
donc les prestations de securite sociale comme une richesse, ce qui les 
porte a reduire leur epargne personnelle. Les conclusions de Feldstein, 
cependant, se fondent sur l'hypothese voulant que les regimes de 
retraite publics soient l'unique moyen de redistribuer la richesse d'une 
generation a l'autre. Dans cette optique, la securite sociale pourrait etre 
remplacee par une reduction des transferts prives de richesse, propor-
tionnelle a l'augmentation des transferts assures par les regimes publics, 
ce qui maintiendrait le meme niveau global de redistribution. Barro 
(1978) examine les elements sur lesquels Feldstein se fonde en utilisant 
les memes donnees tirees des series chronologiques et est d'avis que les 
conclusions de Feldstein ne sont pas fondees. Barro et MacDonald 
(1979) etudient la meme question en utilisant un echantillon en coupe 
transversale, ce que Feldstein (1977) a fait aussi. Les conclusions de leur 
analyse ne viennent ni appuyer ni infirmer l'hypothese voulant que le 
systeme de retraite public ait pour effet de reduire l'epargne des particu-
liers. II faut toutefois noter que la methode d'echantillonnage en coupe 
transversale pose des problemes plus aigus d'estimations et de donnees 
que celle en series chronologiques. 
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Dans ses travaux, Munnell (1974) constate que l'augmentation du 
montant prevu des pre stations sociales a pour effet de reduire 
l'accumulation de l'avoir des particuliers durant leur vie active. 
Toutefois, cela ne se traduit pas necessairement par une reduction de 
l'epargne globale, surtout s'il est possible de verifier l'hypothese de 
Hamermesh (1982) voulant que les gens epargnent davantage durant leur 
retraite qu'auparavant, s'ils n'ont pas adhere a un regime de retraite 
public. Dicks-Mireaux et King (1982) sont d'avis que, pour 9 000 families 
canadiennes, l'avoir provenant d'une pensions influe peu mais influe 
quand meme sur l'epargne. Boyle et Murray (1979) et Daly (1983) 
aboutissent a des conclusions divergentes quant l'incidence du sys-
teme de retraite public sur l'epargne. Les premiers auteurs estiment que 
dans le cadre d'une serie chronologique le RPC n'a aucunement 
influence l'epargne. L'examen d'un echantillon representatif permet au 
second auteur de conclure que le RPC a une influence significative sur le 
niveau des contributions aux REER. Comme Barro et MacDonald (1979) 
l'ont fait remarquer, cette derniere methode est d'application plus 
difficile et les resultats doivent etre interpretes avec prudence. D'apres 
Pesando (1978), il n'est pas possible de demontrer que le RPC a effective-
ment pour effet de reduire l'epargne. Dans la meme veine, les con-
clusions du rapport Lazear (Canada, Chambre des communes, Groupe 
d'etude, 1980) indiquent qu'il n'est pas possible de demontrer que les 
regimes de retraite ont un effet depressif sur l'epargne. Pesando (1978) 
souleve un point interessant : le niveau de l'epargne baisserait effective-
ment s'il y avait integration du RPC et des regimes de retraite de 
l'employeur, car le volume de l'epargne achemine vers ces regimes 
baisserait automatiquement. 

Les conclusions sur l'incidence des regimes de retraite publics sur 
l'epargne des particuliers depend du modele de simulation utilise. Selon 
le modele keynesien de la consommation, on suppose que la consomma-
tion et l'epargne reduisent le revenu disponible, tout comme les cotisa-
tions au regime. Par contre, selon la theorie du cycle de vie, le revenu de 
retraite attendu des cotisations est pris en consideration et vient aug-
menter le revenu permanent, reduisant le besoin d'epargner pour main-
tenir la continuite du revenu. Selon un modele parfait du cycle de vie, la 
contrepartie du droit a une pension de retraite en dollars actualises est 
l'abaissement de la valeur actualisee de l'epargne en dollars; cette 
hypothese ne se verifie cependant que s'il n'existe aucune autre forme de 
transfert entre generations. Compte tenu du petit nombre d'etudes 
realisees au Canada, il est difficile d'etablir s'il y a un lien entre les 
regimes de retraite publics et l'epargne des particuliers. En outre, vu le 
degre d'ouverture de notre economic, le lien entre l'epargne nationale et 
l'investissement est tenu, et il est difficile de predire les repercussions 
sur l'investissement d'une baisse de l'epargne nationale, meme si on 
convient qu'un tel abaissement est inevitable. 
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Les effets sur l'offre de main-d'oeuvre 

L'epargne n'est pas le seul des aspects attributifs des regimes de retraite 
publics; it convient aussi d'etudier les elements qui incitent les travail-
leurs a demeurer sur le marche du travail, et qui interviennent dans le 
calcul du revenu dont disposent les personnes Ages. A ce chapitre, 
notons deux elements principaux : l'offre de main-d'oeuvre et rage de la 
retraite. Gordon (1983) et Blinder, Gordon et Wise (1980) ont etudie les 
effets"des rentes de retraite sur l'incitation a conserver un emploi, aux 
Etats-Unis. Leurs conclusions sont contraires a l' opinion courante 
selon laquelle l'existence des regimes de securite sociale dissuade les 
hommes Ages de se trouver du travail. Les etudes realisees anterieure-
ment indiquaient que la baisse du taux d'activite remuneree chez les 
hommes pouvait etre attribuee a l'augmentation des prestations de 
securite sociale. Clarks, Kreps et Spengler (1978) font remarquer que la 
plupart des etudes anterieures concluent qu'il y a une incidence sur 
l'offre de main-d'oeuvre, en analysant les taux d'activite dans les divers 
groupes d'age et les motifs invoques pour quitter le marche du travail. 

Une personne peut reduire sa disponibilite au travail remunere de 
deux facons : en travaillant moins longtemps chaque jour ou en quittant 
son emploi. La plupart des etudes realisees n'etablissent pas de distinc-
tion entre ces deux facteurs. En outre, une personne peut quitter son 
emploi et travailler a plein temps ailleurs, ce qui risque de fausser les 
donnees. Pour ces motifs, les auteurs d'etudes plus recentes sont d'avis 
que la securite sociale n'influe aucunement sur l'offre de main-d'oeuvre. 
Cette conclusion presuppose que les prestations sont assujetties a l'exa-
men des gains, comme c'est le cas aux Etats-Unis et que, par ailleurs, les 
rajustements actuariels des prestations differees sont injustes, puisqu'ils 
ont pour effet de penaliser les prestataires. Pour leur part, Blinder et al. 
(1980) demontrent que les prestations futures dependent du revenu 
actuel et que le particulier a interet a travailler plus longtemps, plutot 
qu'a prendre sa retraite, puisque ses prestations dependent de ses gains. 

Il n'est pas possible d' appliquer directement les conclusions de 
retude de Blinder et al. au Canada puisque les prestations de la sv ne 
sont pas assujetties au critere des gains. Blinder et al. font aussi remar-
quer que, meme si revolution du revenu actuel entraine automatique-
ment un nouveau calcul des prestations, les fonctionnaires et les univer-
sitaires charges de calculer ces prestations ne semblent pas en 
comprendre parfaitement le mecanisme. C'est dire que le cotisant typi-
que connait encore moths bien la question. En consequence, une fawn 
d'enrayer les effets dissuasifs des regimes de retraite publics sur l'offre 
de main-d'oeuvre consisterait a informer les gens des pensions aux-
quelles ils ont droit et des moyens de les maximises. 

Il convient de soulever un autre aspect de cette question. La plupart 
des etudes font etat de l'effet dissuasif des pensions de retraite sur les 
travailleurs de 62 a 64 ans, qui sont en quelque sorte subventionnes, 
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puisque leur remuneration est superieure a leur productivite marginale 
en valeur. Blinder et al. semblent loin d'être convaincus que cet effet 
dissuasif est nocif pour la societe. Gordon (1983) en arrive lui aussi a la 
meme conclusion. 

Quant aux hypotheses relatives aux rajustements actuariels , le 
Regime de rentes du Quebec a majore de fawn equitable la pension de 
retraite de ceux qui abandonment le marche du travail entre 65 et 70 ans, 
et a reduit les prestations de ceux qui se retirent entre 60 et 65 ans. Le 
Regime des pensions du Canada ne prevoit pas de, rajustement actuariel 
des prestations en fonction de rage de la retraite. 

Il importe aussi de se pencher sur la decision de quitter le marche du 
travail. Au Canada, les regimes de retraite publics prevoient le verse-
ment des prestations a partir de 65 ans, sauf le Regime de rentes du 
Quebec dont les prestations, depuis 1983, peuvent etre versees aux 
prestataires de 60 a 70 ans. Certains estiment que, rage du debut des 
prestations &ant fixe unilateralement dans la plupart des regimes de 
retraite, au Canada, les gens se retirent prematurement du marche du 
travail. D'apres la theorie economique, sept facteurs influent sur rage de 
la retraite : la remuneration du principal emploi, celle du second emploi 
(le cas echeant), les prestations de securite sociale, la fortune per-
sonnelle , les prestations d'un regime prive de retraite, les cotisations 
un regime prive de retraite et les cotisations a un regime de protection 
sociale. Trois de ces facteurs ont fait l'objet d'etudes empiriques : la 
remuneration du principal emploi, les prestations de securite sociale et 
les prestations des regimes de retraite prives. 

Boskin et Hurd (1978) ont analyse d'autres etudes sur l'effet de la 
securite sociale sur la retraite anticipee. Selon eux, la plupart des etudes 
retrospectives revelent que les travailleurs ont surtout quitte le marche 
du travail pour des motifs de sante alors que les etudes econometriques, 
dont celle realisee par Feldstein (1974) sur le taux d'activite des hommes 
Ages, indiquent que ce sont les prestations de securite sociale qui les ont 
incites a la retraite. 

La plupart des auteurs qui se sont penches sur la question utilisent la 
valeur actualisee du revenu comme variable, plutot que les niveaux de 
revenu, comme le veut la theorie. Par consequent, la plupart des etudes 
empiriques ne tiennent pas compte de certaines variables et posent des 
problemes de mesure qui risquent de fausser les conclusions. En outre, 
les donnees sont parfois de quake douteuse. Pour ces motifs, Mitchell et 
Fields (1982) concluent que les etudes empiriques sur l'incidence des 
salaires et des pensions sur la decision de quitter le marche du travail ne 
sont guere eclairantes. 

Trois autres etudes meritent d'être mentionnees. Burkhauser et 
Rimer (1980) aboutissent a une interessante conclusion : aux Etats-
Unis, les travailleurs qui beneficient d'un regime de pension ont ten-
dance a travailler davantage lorsqu'ils sont jeunes et a prendre leur 
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retraite plus tot qu'ils ne le feraient s'ils n'avaient pas de pension. Les 
consequences de cette attitude sur la production globale au cours d'une 
vie sont donc incertaines et risquent de fluctuer. Pellechio (1979) soutient 
que le financement du programme de securite de la vieillesse est lie de 
fawn endogene aux decisions des employes a regard de leur retraite. Il 
constate que les prestations elevees de securite sociale incitent les 
travailleurs a la retraite, mais que les decisions des travailleurs relative-
ment'a leur retraite influent aussi beaucoup sur le montant des presta-
tions. II souligne en outre le fait que les gens travaillent sans doute 
davantage quand ils sont jeunes de maniere a pouvoir abandonner le 
marche du travail plus tot. Gordon (1983) tente de determiner le taux net 
d'imposition des salaires aux Etats-Unis en tenant compte de l'impot a 
&duke des salaires, du critere du revenu, des rajustements actuariels, 
du rapport entre les prestations a venir et les salaires actuels, ainsi que 
de Pimp& sur le revenu. Il constate que le programme de securite sociale 
subventionne en fait l'offre de main-d'oeuvre tout au long de la vie active 
d'un individu. Ce taux net d'imposition est positif durant les annees ou 
les gains n'entrent pas dans le calcul des prestations, ce qui incite les 
employes a travailler pendant les annees qui entrent effectivement dans 
le calcul des prestations. Il semble que les gens aient fortement interet 
travailler de 62 a 64 ans et a quitter le marche de travail rapidement par 
apres. L'etude de Gordon est interessante en ce qu'elle tente d'integrer 
le regime de retraite au cadre plus vaste du regime d'imposition. 

Bref, les effets des regimes de retraite sur l'epargne et sur l'offre de 
main-d'oeuvre &ant loin d'être clairs, it est tres difficile de se fonder sur 
de tels effets pour se prononcer pour ou contre des propositions particu-
lieres de reforme des pensions. 

Les propositions de reforme 
Propositions 
Plusieurs formules de reforme des pensions ont ete proposees depuis 
1970. Certaines preconisent des changements radicaux, d'autres ne 
cherchent a ameliorer que certains aspects du systeme de retraite. Nous 
decrirons ci-apres les principales propositions presentees par le gouver-
nement federal et les gouvernements du Quebec et de l'Ontario. Plu-
sieurs autres gouvernements provinciaux ont publie des documents sur 
certains aspects de la reforme, qui ne sont pas analyses ici. 

Le Livre blanc sur la securite du revenu au Canada (Canada, Ministere 
de la Sante et du Bien-etre social, 1970) recommande le maintien de 
l'universalite de la sv promise a tous les Canadiens et Canadiennes, 
parce que ceux-ci ont planifie leur retraite en fonction de ce revenu. Il ne 
recommande pas d'indexer la sv, mais uniquement le SRG. 

Au Quebec, les recommandations du Cofirentes (Quebec, 1977) 
decoulent du postulat voulant que I'Etat ait l'obligation d'eliminer la 
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pauvrete et de prendre les mesures d'incitation a l'epargne propres 
empecher toute baisse du niveau de vie A la retraite. Selon les auteurs du 
rapport, le systeme de pensions remplit deux grandes fonctions. La 
premiere a trait a l' obligation d'assurer aux citoyens, par le biais de la sv, 
un revenu equivalant au seuil de la pauvrete. Les prestations du RPC et 
du RRQ pourraient se greffer sur la sv pour assurer un revenu suffisant, 
de sorte que le SRG ne soit verse qu'aux personnes non admissibles au 
RPC ou au RRQ. La seconde fonction a trait a tous les regimes « supple-
mentaires » visant a assurer le remplacement du revenu. 

Le rapport recommande que les travailleurs dont le revenu est inferieur a 
un certain seuil soient dispenses de cotiser a un regime d'employeur. Une 
telle position pourrait bien etre une etape vers l'adoption d'un revenu 
minimum garanti. Pour assurer un revenu de retraite suffisant, le rapport 
recommande que le Regime de rentes du Quebec assure une pension etablie 
en fonction de 37,5 % (plutot que de 25 %) du maximum des gains ouvrant 
droit a pension, ce qui supposerait l'augmentation du maximum des gains 
cotisables sur une periode de 10 ans, a compter de 1977, jusqu'a ce qu'il 
atteigne la moyenne des gains dans l'industrie. II recommande egalement 
que les prestations au conjoint survivant soient versees pendant une periode 
&terrain& d'« adaptation 0, et calculees en fonction du nombre d'enfants a 
charge; la rente d'orphelin deviendrait donc superflue. Ces prestations ne 
seraient versees qu'aux conjoints ayant plus de 35 ans et moins de 65 ans, et 
seraient proportionnelles a leur age. 

Le rapport du Confirentes + recommande aussi de financer le RRQ sur 
une base partiellement capitalisee, pour une periode de 25 ans, de 
refaire ce calcul sur une base quinquennale et de &fink le niveau de la 
reserve en fonction des prestations a verser la 26e armee. La structure 
des contributions de l'employeur serait modifiee, et ces contributions 
seraient desormais fixees en fonction de la masse salariale, quel que soit 
par ailleurs le maximum des gains cotisables. 

Le rapport recommande egalement l'indexation annuelle des regimes 
supplementaires de rente en fonction de l'ecart entre le taux de rende-
ment des placements du regime et le taux d'interet prevu lors de la 
constitution de la caisse du regime. La Regie des rentes du Quebec 
etablirait un taux d'interet maximal correspondant au taux de rendement 
reel de l'economie. La devolution serait automatique lorsque rage de 
l'employe augments de ses annees de service totaliserait 35 ans ou plus. 
L'employe qui n'a pas de droits acquis au moment de la cessation 
d'emploi obtiendrait le remboursement de ses cotisations majorees des 
interets courus. La Regie des rentes du Quebec administrerait aussi les 
pensions differees du secteur prive. Les auteurs du rapport preconisent 
egalement la divulgation des renseignements aux adherents (sans 
toutefois preciser de quell renseignements it s'agit). 

Le Conseil economique du Canada (1979), pour sa part, analyse tout 
particulierement l'incidence du vieillissement de la population sur la 
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structure des cotisations, et les effets de cette structure sur les marches 
de capitaux. Il recommande de fixer les prestations de la sv et du SRG en 
fonction d'un niveau minimal de revenu afin de prevenir la pauvrete chez 
les personnes Agees, et de continuer a indexer ces prestations d'apres 
l'indice des prix a la consommation. Toute augmentation reelle du 
revenu des personnes ages devrait provenir uniquement de l'augmenta-
tion du SRG, ce qui suppose l'abandon de l'universalite au profit de la 
selectivite, malgre les problemes que cela susciterait. Pour ce qui est du 
RPC, les auteurs du rapport recommandent l'augmentation progressive 
des cotisations au cours des prochaines annees, afin d'eviter plus tard les 
difficultes financieres et les transferts massifs de ressources d'une gene-
ration a l'autre. Pour ameliorer le systeme de retraite, le rapport pre-
conise l'amelioration des regimes collectifs plutot que l'elargissement 
des regimes publics actuels, la devolution graduelle des droits a pension 
sur une periode de cinq ans et la vente par l'Etat de rentes indexees aux 
prix. Quant aux regimes de retraite de la fonction publique, les auteurs 
recommandent leur capitalisation integrate et leur dissociation de la 
Caisse de l'Etat. Le rapport ne fait aucune mention speciale des femmes 
Agees. 

Le Groupe d'etude sur la politique de revenu de retraite (Canada, 
Chambre des communes, 1980) n'a pas fait de recommandation precise 
mais a defini quatre possibilites pour la reforme des pensions calculees 
en fonction des gains : le renforcement obligatoire des regimes offerts 
par les employeurs, l'elimination progressive des regimes a prestations 
determinees et leur remplacement par des regimes a cotisations deter-
minees, l'obligation pour les employeurs d' offrir des regimes de pension 
prevoyant au moins une echelle minimale de prestations, et l'elargisse-
ment du RPQ/RRQ avec ou sans clause de retrait. Les auteurs du rapport 
considerent toutefois que cette derniere option ne conviendrait pas dans 
le cas des employes a faible revenu, qui devraient etre dispenses de toute 
augmentation des cotisations. Its soulignent que, pour assurer la pleine 
valeur de remplacement du revenu, it faudrait etablir les prestations en 
fonction de 40 ou 45 % de la moyenne des gains avant la retraite, soit 
1,5 fois le salaire moyen dans l'industrie. De cette maniere, les taux de 
cotisation passeraient a pros de 20 % en 2031. Rien n'est prevu pour 
aider tout particulierement les femmes; pour reduire la pauvrete chez les 
personnes agees, on propose d'augmenter le SRG en y integrant un 
element couvrant le wilt du logement. 

Dans son Rapport publie en 1981, la Commission royale d'enquete sur 
les pensions en Ontario recommande d'augmenter le SRG des personnes 
vivant seules pour le porter a 60 % du montant verse aux couples, et 
d'imposer les prestations de sv des personnes dont le revenu imposable 
excede 30 000 $. La commission ne recommande pas d'elargir le RPC ni 
de modifier sa formule de financement par repartition de sorte que les 
provinces n'aient pas a rembourser leur dette. Elle propose d' indexer les 
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prestations, en fonction du salaire moyen dans l'industrie avant la 
retraite, et de l'indice des prix a la consommation par la suite, d'abolir 
progressivement le programme d'allocation au conjoint (Ac), et 
d'exclure les conjoints au foyer du RPC. La principale recommandation 
relative aux arrangements prives est la creation d'un regime d'epargne 
obligatoire, le programme universel de retraite, auquel meme les 
employes a temps partiel pourraient adherer. Plutot que d'augmenter les 
prestations des regimes, les auteurs du rapport preconisent une nouvelle 
repartition des fonds propre a canaliser ceux-ci vers les necessiteux. En 
vertu de ce regime, toutes les sources de revenu seraient comptabilisees 
pour l'admissibilite aux programmes assujettis au critere des ressources, 
et les prestations de la sv excedant un certain revenu seraient imposa-
bles. Pour proteger le revenu des personnes Agees de l'inflation, on 
propose l'adoption d'un credit d'impot. Comme cette mesure serait 
financee par l'elimination des exemptions actuelles au titre de rage et 
des pensions, elle ne suppose aucune somme supplementaire. 

Le livre vert sur les pensions (Canada, Ministere de la Sante et du 
Bien-etre social, 1982) propose d'elargir la port& du RPC de fawn qu'il 
produise un revenu de retraite suffisant; it preconise essentiellement le 
maintien de la formule actuelle de calcul des prestations en fonction de 
25 % du maximum des gains ouvrant droit a pension, lequel maximum 
serait porte au niveau du salaire moyen dans l'industrie. Les proposi-
tions portent surtout sur les moyens d'ameliorer les prestations au 
survivant : maintien des prestations en cas de remariage, augmentation 
du montant des prestations, partage des credits en cas de divorce, toutes 
mesures visant a ameliorer le lot des survivants Ages, dont la plupart sont 
des femmes. Il n'est fait aucune mention d'un elargissement possible de 
la sv ni du SRG. A propos des regimes de l'employeur, le rapport 
propose la devolution apres deux annees de service, l'employeur etant 
tenu de contribuer au moths la moitie des prestations acquises a la 
cessation d'emploi. Le taux d'interet servant au calcul des prestations 
comporterait un element d'indexation et serait prescrit. II est par ailleurs 
propose d'instaurer un mecanisme visant a ameliorer la transferabilite 
des prestations de retraite acquises, de permettre aux cotisants d'obtenir 
davantage d'information sur le regime et d'obliger les regimes de retraite 
a cotisations determinees a assurer des prestations egales aux hommes 
et aux femmes. 

Le Comite special sur la reforme des pensions (Canada, Chambre des 
communes, 1983) propose quelques reformes des regimes de retraite 
publics; it propose notamment d'indexer la sv, le SRG et les prestations 
du RPC et du RRQ d'apres un indice etabli en fonction de l'indice des 
traitements et salaires, de verser un complement au SRG pouvant attein-
dre 102 $ par mois pour les personnes Ages vivant seules, d'accorder 
l'Ac aux veufs et aux veuves de 60 a 64 ans, et de conserver le regime 
actuel de financement du RPC. Le Comite est en faveur du partage des 
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credits de pension. Toutefois, la proposition la plus importante du 
Comite vise a elargir retroactivement la protection du RPC aux conjoints 
au foyer qui ont eu 65 ans en 1966 ou apres cette date. Le taux de 
cotisation d'un employe dont le conjoint est au foyer serait majore de 
0,3 points de pourcentage, le portant a 2,1 % (lorsque le revenu de 
remploye le permet). Les regimes de retraite de l'employeur seraient 
obligatoirement indexes, le taux devant correspondre a recart entre 
l'indice des prix a la consommation et 2,5 %. On trouvera au tableau 6-6 
un sommaire des principales reformes proposees, qui donne une bonne 
idee du consensus atteint sur ces questions. 

Le Plan d'action pour la reforme des pensions (Canada, Chambre des 
communes, 1984b) expose le plan d'action du gouvernement federal et 
discute des questions soulevees dans le livre vert sur les pensions; on y 
souligne que plusieurs des changements proposes ne devraient etre 
adoptes qu'apres consultation des provinces. 

Plusieurs autres groupes (syndicats, associations d'entreprises et 
ainsi de suite) ont egalement presente des propositions de reforme, que 
nous n'analysons pas ici. 

Des propositions plus hardies visant a ameliorer le systeme de retraite 
canadien preconisent une selectivite plus poussee a regard de la SV et 
meme du RPC. Plusieurs auteurs ont analyse les consequences d'une 
telle orientation. Bird (1976), Cofirentes + (Quebec, 1977), et la Commis-
sion royale d'enquete sur les pensions en Ontario (Ontario, 1981) pre-
conisent, a divers degres, la selectivite malgre les inconvenients qu'elle 
suppose (frais d'administration, consequences psychologiques, effets 
dissuasifs et autres). Mendelson (1981) et Garfinkel (1982) rejettent le 
principe d'une plus grande selectivite dans l' admissibilite aux pro-
grammes supplementaires, et ce, pour divers motifs. Le premier estime 
qu'un programme selectif n'est realisable, sur le plan administratif, que 
s'il vient se greffer sur un regime universel. Le second considere que les 
personnes ages acceptent mal la stigmatisation, et qu'il ne convient 
pas, pour simplifier l'administration, d'appliquer l'examen du revenu. 

Evaluation 

Le debat sur les pensions a ete suscite par la conjugaison de deux 
facteurs : la situation des femmes ages qui vivent seules et en-deca du 
seuil de pauvrete (quelle que soit la fawn de le calculer), et revolution 
demographique prevue d'ici 25 ans, laquelle entrainera un accroisse-
ment progressif des transferts entre generations en vue de garantir le 
niveau actuel des prestations de retraite. On considere que certains 
changements pourraient facilement etre apportes afin de regler, en partie 
du moins, ces deux problemes. 

Les regimes de retraite publics ont deux fonctions : premierement, ils 
assurent une rente de base a la population (grace a la sv); deuxieme- 
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ment, ils apportent la securite aux personnes dans le besoin (grace au 
SRG). Le RPC et le RRQ sont des regimes supplementaires a l'intention 
des personnes qui occupent un emploi remunere; it serait donc discrimi-
natoire d'admettre a ces regimes les conjoints au foyer et de ne pas 
admettre ceux et celles qui n'ont pas d'emploi remunere, comme les 
etudiants ou les ch6meurs. En outre, les femmes qui ont déjà 65 ans ou 
plus ou qui approchent de l'age de la retraite ne beneficieraient pas d'une 
telle mesure. Le gouvernement devrait continuer a indexer les presta-
tions de la sv et le SRG, et relever encore le niveau du SRG, de maniere a 
canaliser des sommes supplementaires vers les personnes les plus 
demunies. On devrait preserver l'universalite de la sv puisqu'il s'agit 
implicitement d'un pacte entre le gouvernement et la population. Il n'est 
pas urgent d'elargir le RPC a l'heure actuelle, seulement d'en regler les 
problemes financiers. II conviendrait d'exiger des provinces qu'elles 
remboursent les sommes qu'elles doivent a la caisse de retraite du RPC, 
MeMe si ce remboursement devait entrainer l'augmentation des taxes 
provinciales. Les provinces ont en effet l'obligation morale d'honorer 
leurs dettes. Ensuite, it conviendrait que le RPC soit partiellement 
capitalise et dispose d'une reserve qui suffise a couvrir les depenses 
durant une periode raisonnable. Le regime doit demeurer solvable et les 
interesses doivent etre informes, le cas echeant, de tout deficit. C'est 
seulement ainsi que la generation qui prendra sa retraite en l'an 2020 
pourra legitimement pretendre aux prestations du RPC. En regle gene-
rale, les beneficiaires doivent faire les frais des prestations qu'ils 
obtiendront plus tard, et il doit etre clair que ces prestations leur appar-
tiennent en propre. Les rentes doivent etre entierement capitalisees, 
meme celles offertes par les employeurs du secteur public. En conse-
quence, le RPC et le RRQ ne doivent pas etre des dispositifs de transfert 
des ressources mais plutot des regimes d'epargne. D'autres programmes 
existent aux fins de la redistribution. 

Il n'est pas recommande de rendre obligatoire l'adhesion aux regimes 
d'employeurs, mais leurs modalites devraient faire l'objet de negocia-
lions entre employeurs et employes. Ces regimes sont assimiles au 
systeme de remuneration et devraient etre consideres comme tels. Pour 
que les decisions soient aussi rationnelles que possible, il faudrait 
toutefois favoriser la divulgation des renseignements. 

Avant d'opter pour une reforme en particulier, it importe de regler une 
question de principe. Comment pergoit-on les roles respectifs du gou-
vernement et du secteur prive dans ce domaine? Lorsqu'on aura tranche 
la question de savoir si les regimes de retraite publics sont censes assurer 
un revenu de remplacement suffisant ou bien une protection contre la 
pauvrete, on pourra decider des mesures que l'Etat et le secteur prive 
devront prendre pour atteindre les objectifs fixes. Avant de proceder, 
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cependant, it faudrait en savoir davantage sur les regimes de retraite eux-
memes, sur l'influence qu'ils exercent sur les decisions des particuliers 
et sur la situation macro-economique du Canada. Malgre la plethore 
d'etudes publiees sur ces sujets, it nous faut encore approfondir notre 
connaissance de la question et harmoniser les diverses conclusions. 

Notes 
Traduction de l'anglais. Etude tertninee en novembre 1984. 

L'auteure aimerait remercier Francois Vaillancourt qui lui a demands d'ecrire cette 
etude, de meme que John Whalley et les deux membres du comite de lecture qui ont 
comments la premiere version. Les opinions exprimees ici n'engagent que l'auteure. 

Le lecteur qui s'interesse a l'historique des regimes de retraite publics au Canada est 
prie de consulter Bryden (1974). 
En l'occurrence, le supplement provincial considers est celui du gouvernement de 
I'Ontario. Les versements d'appoint aux personnes agees a faible revenu de I'Ontario 
assurent une pension mensuelle de 48,88 $ aux personnes seules et de 159,62 $ aux 
couples manes. Ces prestations sont amputees d'un dollar pour chaque 2 dollars de 
revenu de sources privees jusqu'a concurrence des sculls de revenus etablis a 98 $ par 
mois pour les personnes seules et a 319 $ pour les menages. 
Le Plan d'action pour la reforme des pensions (Canada, Chambre des communes, 
19846), souleve la question de l'egalite d'acces a l'aide fiscale pour l'epargne-retraite. 
Les auteurs recommandent de relever le plafond de la cotisation deductible versee a un 
regime d'epargne-retraite par l'employe et l'employeur, le report des droits de deduc-
tion non utilises, et l'instauration d'un nouveau mecanisme d'epargne, le Compte 
enregistre de pension, en vue d'aider les petites entreprises a assurer des pensions 
raisonnables a leurs employes. 
On defmit l'avoir ou la richesse de la famille comme la valeur de l'ensemble des biens, 
deduction faite du passif. Les biens comportent les liquidites, dont les comptes de 
depot et les obligations, les actions cotees en bourse et les actions dans un fonds 
mutuel, la valeur marchande de biens comme la voiture, la maison et d'autres pro-
prietes, et l'avoir propre dans une entreprise. Du cote du passif, on note le solde des 
comptes a credit, les emprunts bancaires et autres, le solde d'hypotheque sur la maison 
et autres proprietes. Les droits courus a pension et la valeur de rachat de polices 
d'assurance ne sont pas compris dans l'actif. 
Comprend la sv, le SRG, l'Ac, le RPC/RRQ, et les droits acquis en vertu d'un regime 
prive de retraite. 
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7 

Le cola des services de sante au Canada 
Tendances passees et futures 

GILLES GREN IER 

Plus une societe devient opulente, plus ses membres attachent de 
l'importance a la quake de leur sante. Manifestement, la croissance 
economique survenue au Canada et dans d'autres pays occidentaux, au 
cours des dernieres decennies, a eu comme effet d'augmenter de facon 
considerable la demande de services de sante. Les societes plus riches 
s'attendent aussi que leur gouvernement assure a tous les citoyens une 
plus grande egalite economique. Une partie de cette attente s'est tra-
duite par la revendication d'un minimum de soins de sante pour tous. Au 
Canada comme ailleurs, le secteur des services de sante a ete marque 
par une plus grande participation des gouvernements visant une accessi-
bike plus equitable a ces services. 

Parallelement aux facteurs modifiant la demande dans le secteur des 
services de sante, des changements sont survenus du cote de l'offre des 
services. Les progres rapides realises en technologie medicale et les 
difficultes qui en resultent pour la prestation des services ont entraine 
une incidence importante sur les coats. A cause de cette technologie 
complexe, les consommateurs s'interrogent souvent sur leurs besoins 
medicaux et doivent donc s'en remettre aux professionnels de la sante 
pour determiner la nature des services dont ils ont besoin. Or, dans le 
secteur des services de sante, ceux qui fournissent les services maitri-
sent a la fois l'offre et la demande. Ces circonstances ont, elles aussi, 
provoque l'intervention du gouvernement dans le domaine des soins de 
sante. 

Cette participation toujours plus grande du gouvernement souleve des 
inquietudes face a l'avenir, surtout parce que le vieillissement graduel de 
la population canadienne aura des consequences importantes sur la 
demande de services de sante. 
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Dans la presente etude, nous examinons la situation du secteur des 
services de sante au Canada en analysant les tendances passees et celles 
qui pourraient se manifester a l'avenir. La premiere section evalue les 
mouvements passes de la croissance du secteur des services de sante au 
Canada et dans d'autres pays, en comparant la proportion du cad de ces 
services par rapport au produit national brut (PNB) et au total des 
depenses gouvernementales. Dans la deuxieme section, on tente de 
determiner l'incidence de l'intervention gouvernementale pass& dans 
le secteur de la sante en ce qui a trait a la redistribution des revenus et ce, 
par l'examen des resultats de plusieurs etudes. La troisieme section 
presente quelques estimations sur les effets du vieillissement de la 
population a l'egard des coins futurs des regimes gouvernementaux 
d'assurance-sante. Enfin, la quatrieme section traite de l'etablissement 
de politiques inspirees des tendances futures dans le secteur des 
depenses relatives a la sante. Un sommaire des principaux resultats 
obtenus sert de conclusion a cette analyse. 

Les tendances passees de la repartition des ressources dans 
le domaine de la sante 
L'evolution du secteur des services de sante au Canada se caracterise 
par un transfert graduel du domaine personnel et prive au domaine 
collectif et public de la responsabilite de la repartition des ressources. 
Les &apes qui ont marque l'intervention du gouvernement dans le 
domaine de la sante se trouvent resumees au tableau 7-11. Ces evene-
ments ont abouti a 1-  etablissement de regimes gouvernementaux 
d'assurance-sante et d 'assurance-hospitalisation. La Loi sur 
l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques de 1957 a permis 
de mettre en vigueur un regime national d'assurance-hospitalisation; en 
1961, toutes les provinces avaient adhere a ce programme. En 1964, la 
Commission royale d'enquete sur les services de sante proposait l'adop-
tion d'une charte de sante canadienne qui contenait les principes de base 
du programme canadien actuel d'assurance-sante : universalite, accessi-
bilite, integralite, transferabilite et gestion publique. En 1966, la Loi sur 
l'assurance-maladie a concretise ces principes et permis de mettre en 
vigueur partout au Canada un programme national d'assurance-sante. 

La mise en oeuvre des programmes d'assurance-sante et d'assurance-
hospitalisation a considerablement elargi le role des gouvernements au 
chapitre des services de sante. Ce fait ressort clairement de la figure 7-1, 
oil la part des depenses totales assumee par les gouvernements passe de 
43 % en 1961 a 70 % en 19722. Apres l'implantation generale des pro-
grammes, cette part s'est maintenue a environ 75 %. 

On peut egalement evaluer l'incidence de l'intervention gouverne-
mentale dans le domaine de la sante en consultant le tableau 7-2, qui 
montre la proportion du PNB consacree aux depenses relatives a la sante 
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TABLEAU 7-1 Intervention gouvernementale dans le secteur des soins 
de sante au Canada 

1915 	Le premier regime gouvernemental d'assurance-sante est mis sur 
pied dans la municipalite de Sarnia en Saskatchewan. 

1940 	La Commission royale d'enquete sur les relations entre le Dominion 
et les provinces propose la formation d'un conseil consultatif sur la 
sante. 

1945-1946 Les gouvernements federal et provinciaux ne parviennent pas a 
s'entendre sur un regime national d'assurance-sante lors de deux 
conferences federales-provinciales. 

1946 	En Saskatchewan, un projet pilote de regime complet d'assurance- 
sante est mis en oeuvre dans la region sanitaire de Swift Current. 

1947 	La Saskatchewan Hospitalization Act est adopt& : it s'agit du pre- 
mier regime universel d'assurance-hospitalisation au Canada. 

1948 	Le gouvernement federal met en oeuvre un programme national de 
sante. 

1957 	La Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnosti- 
ques etablit la participation du gouvernement federal au regime 
d' assurance-hospitalisation. 

1961 	La Commission royale d'enquete sur les services de sante est consti- 

1962 	La Saskatchewan Medical Care Act est adopt& : it s'agit du pre- 
mier regime universel d'assurance-sante au Canada. 

1964 	La Commission royale d'enquete sur les services de sante recom- 
mande l'adoption de la Charte de sante des Canadiens. 

1966 	L'adoption de la Loi sur les soins medicaux etablit la participation 
du gouvernement federal au regime d'assurance-sante. 

1977 	Le systeme de partage des coats est mis a jour par la Loi sur les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement federal et les provinces 
et la Loi sur le financement des programmes etablis. 

1984 	La Loi canadienne de la sante permet de reduire la participation du 
gouvernement federal dans les regimes des provinces qui ont 
recours a la surfacturation et aux frais moderateurs. 

de 1960 a 1982. Ces donnees illustrent de la fawn la plus claire l'impor-
tance du coat des services de sante par rapport aux ressources economi-
ques. Entre 1960 et 1970, la proportion du PNB consacree aux services de 
sante a augmente brusquement, passant de 5,6 a 7,3 %, en partie a cause 
de la mise en oeuvre des programmes d'assurance-sante et d'assurance-
hospitalisation. Mais l'information la plus interessante de ce tableau est 
peut-titre le fait que cette proportion est demeuree sensiblement la meme 
au cours des amides 1970. En depit des inquietudes frequemment 
exprimees au sujet de l'augmentation du coat des services de sante au 
Canada, ce coat n'a pas augmente plus rapidement que ne l'a fait le 
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FIGURE 7-1 Part assumee par le secteur public dans le total des depenses 
relatives aux services de sante, Canada, 1960- 1981 

I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	1 	I 	1 	I 
1960 
	

1965 
	

1970 	1975 	1980 

Source : Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, Division de l'economie et de 
la statistique sanitaires, chiffres preliminaires non publies. 

Note : Le secteur public comprend les trois ordres de gouvernement (federal, provincial et 
municipal). 

potentiel productif de l'economie au cours de cette decennie. Depuis 
1980, la tendance a la hausse a de nouveau commence a se manifester, 
mais it est encore trop tot pour savoir s'il s'agit d'une nouvelle tendance 
ou du resultat de la recente recession. Etant donne qu'il est relativement 
difficile de realiser une compression du cofit des services de sante, la 
proportion augmente lorsque l'activite economique baisse et revient 
son niveau normal avec la relance economique. 

Le tableau 7-2 revele egalement que la stabilite du coat des services 
de sante peut etre attribude a la baisse, entre 1970 et 1980, de la part du 
PNB consacree aux services professionnels (principalement les services 
de medecins), et aux medicaments et instruments. Par ailleurs, la pro-
portion du PNB que representent les cotits d'hospitalisation a augmente 
au cours de cette periode, surtout en raison de l'augmentation du 
nombre des etablissements qui dispensent des soins specialises, notam-
ment les soins aux personnes agees. 

L'evolution de la proportion du coat attribuable aux services de 
medecins peut etre analysee de fagon plus approfondie si l'on examine 
les donnees du tableau 7-3. Le nombre de medecins independants a 
augmente considerablement entre le milieu des annees 1960 et le milieu 
des annees 1970, puis it est demeure relativement stable. Ce mouvement 
s'explique, en partie du moins, par l'augmentation de la demande de 
services aussitot apres l'entree en vigueur du programme d'assurance- 
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sante. Mais it s'est stabilise apres un certain temps3. Les deux dernieres 
lignes du tableau 7-3 revelent egalement que le revenu moyen net des 
medecins, apres avoir augmente plus rapidement que l'indice des prix 
la consommation (iPc) au cours des annees 1964, a diminue en valeur 
reelle au cours des annees 1970; c'est pourquoi le cotIt des services de 
medecins represente maintenant une proportion relativement moindre 
du PNB. Cette baisse du revenu net peut etre la consequence des 
negociations ardues entre les gouvernements et les medecins pour l'eta-
blissement des honoraires au cours des annees qui ont suivi la mise en 
vigueur du regime d'assurance-sante. 

Ces chiffres pourraient servir a etayer l'opinion selon laquelle les 
medecins auraient ete traites de facon peu equitable. Notons toutefois 
que le revenu moyen net des medecins a augmente plus rapidement que 
l'iPc entre 1961 et 1980. De plus, comme le montre clairement le 
tableau 7— 4, les medecins jouissent encore de revenus tres eleves corn-
parativement aux membres d'autres professions liberales5. 

TABLEAU 7-4 Revenu des membres independants des professions 
liberales, Canada, 1980 

Revenu moyen net 
($) 

Medecins 63 411 
Avocats et notaires 49 481 
Dentistes 56 977 
Comptables 43 799 
Ingenieurs et architectes 41 052 
Source : Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, Division de ('information 

sur la sante, Les gains des medecins au Canada, Ottawa, le ministere, 1983 
(selon les statistiques de Revenu Canada—Impot). 

Une autre dimension de la participation du gouvernement dans le 
domaine de la sante est la part consacree a la sante dans le total des 
depenses gouvernementales. La figure 7-2 illustre une evolution tres 
similaire a celle qui vient d'être analysee : la part attribude aux services 
de sante dans le total des depenses des trois ordres de gouvernement 
passe de 10 % en 1965 a 15 % en 1971, et se stabilise par la suite a un 
niveau voisin de 13 %. 

Le succes que le Canada a pu atteindre dans la maittrise de l'accroisse-
ment du cofit des services de sante apparait plus clairement si on 
compare la situation du Canada a celle des Etats-Unis (voir la figure 
7-3). Au debut des annees 1960, la proportion du PNB absorb& par les 
services de sante aux Etats-Unis etait inferieure a celle du Canada; dans 
les annees 1970, cette situation est completement renversee. Aux Etats-
Unis, la proportion passe de 7,5 % en 1970 a 9,5 % en 1980, tandis qu'elle 
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FIGURE 7-2 Part des depenses relatives a la sante dans le total des 
depenses gouvernementales, Canada, 1965-1981 

ox, 
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1965 	1970 	1975 	1980 

Sources : Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, Division de l'economie et 
de la statistique sanitaires, chiffres preliminaires non publies; Canada, Statistique 
Canada, Comptes nationaux des revenus et depenses. 

Note : Les depenses gouvernementales comprennent les depenses des trois ordres de gou-
vernement (federal, provincial et municipal). 

demeure stable au Canada. La proportion du PNB absorb& par les 
services hospitaliers, habituellement plus elevee au Canada qu'aux 
Etats-Unis, ,a diminue de plus en plus depuis 1976 par rapport au niveau 
atteint aux Etats-Unis. Les depenses relatives aux services de medecins 
indiquent la merne difference entre le Canada et les Etats-Unis. 

La figure 7-4 met en evidence des conclusions similaires. 
En dollars indexes, selon l'indice des prix a la consommation tenant 

lieu de coefficient de deflation dans chaque pays, on constate que le coot 
des services de sante par habitant a toujours ete plus elevee aux Etats-
Unis qu'au Canada — la difference &ant importante — bien que les 
deux pays aient connu des taux de croissance similaires6. 

Enfin, bien qu'il soit toujours difficile d'etablir des comparaisons 
l'echelle internationale, en raison des differences dans les methodes de 
mesure et dans les besoins demographiques, on peut constater au tableau 
7-5 que le Canada depense pour les services de sante une proportion 
moindre de son PNB que la plupart des autres pays developpes. 

En conclusion, cette breve etude montre que les resultats obtenus par 
le Canada dans le ralentissement de l'augmentation du coat des services 
de sante sont relativement bons et peuvent etre avantageusement com-
pares aux resultats atteints dans d'autres pays. Soulignons toutefois 
que, dans ces comparaisons, on ne considere que les ressources consa-
cites aux services de sante, sans tenir compte des resultats du pro-
cessus, c'est-a-dire le maintien de la bonne sante de la population. 
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FIGURE 7-3 Proportion du PNB absorb& par les services medicaux et 
les services hospitaliers au Canada et aux Etats-Unis, 
1960 - 1982. 

Etats-Unis 
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Source : Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, Division de Peconomie et de 
la statistique sanitaires, chiffres preliminaires non publics. 

TABLEAU 7-5 Part du PNB absorb& par les depenses relatives a la 
sante dans certains pays, 1975 

Pays 	 Pourcentage 

Allemagne 	 9,7 
Suede 	 8,7 
Pays-Bas 	 8,6 
Etats-Unis 	 8,4 
France 	 8,1 
Canada 	 7,1 
Australie 	 7,0 
Finlande 	 6,8 
Royaume-Uni 
	

5,6 
Source : I.G. Simanis et J.R. Coleman, « Health Care Expenditures in Nine Industrialized 

Countries, 1960-1976 a, Social Security Bulletin, vol. 43, no 1, 1980, P. 3. 
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FIGURE 7-4 Depenses relatives aux services de sante, par habitant, 
actualisees selon l'IPC au Canada et aux Etats-Unis, 
1970-1982 
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Sources : Canada, Ministere de la Sante et du Bien-etre social, Division de l'economie et 
de la statistique sanitaires, chiffres preliminaires non publies; Canada, Statistique 
Canada, indice des prix ii la consommation; Etats-Unis, Department of Labor. 

Note : Les montants sont en dollars constants de 1971. En 1971, la valeur moyenne d'un 
dollar US etait de 1,01 $ Can. 

Comme on le sait (voir, p. ex. Fuchs, 1975), it n'existe pas de lien direct 
entre les ressources consacrees aux services de sante et l'etat de sante 
de la population. Les comparaisons de coats etablies dans la presente 
section sont fondees sur l'hypothese implicite selon laquelle la qualite 
des services est la meme dans tous les pays. 

L'incidence de l'intervention gouvernementale sur la 
repartition des services de soins de sante 

Pour evaluer l'incidence de l'intervention gouvernementale dans le 
domaine de la sante, it importe de ne pas considerer seulement le total 
des depenses mais d'examiner egalement la repartition, entre les dif-
ferents groupes de la population, des services offerts dans le cadre des 
regimes d'assurance-sante. Puisque le principal objectif etait de rendre 
les services de soins de sante accessibles a tous, sans consideration de 
revenu, le succes ou l'echec des programmes doit etre &value A la lumiere 
de cet object& Il importe egalement, quand on examine les mesures 
destinees a reduire les coats, de considerer leurs repercussions sur la 
redistribution des biens et des revenus. 

Cette section expose une vue d'ensemble des etudes sur l'utilisation 
des services offerts par les regimes d'assurance-sante selon la tranche de 
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revenu du beneficiaire. Dans l'ensemble, ces etudes n'examinent pas les 
resultats globaux des programmes : elles se limitent plutot a l'analyse 
du degre d'utilisation de certains services particuliers, dans une pro-
vince donnee, a un moment donne ou pendant une periode donne. 
Differentes dans leurs methodes et leurs conclusions, elles offrent nean-
moins des renseignements interessants sur les consequences generales 
de l'intervention gouvernementale. 

L'une des premieres etudes a ete 'tails& par Beck (1973) et examine 
l'utilisation de l'assurance-sante en Saskatchewan, de 1963 a 1968. (Le 
regime universel d'assurance-sante est entre en vigueur dans cette pro-
vince en 1962.) L'analyse a ete effectuee a partir de donnees annuelles 
provenant d'environ 40 000 unites familiales. Une etude connexe por-
tant sur la meme base de donnees a ete egalement effectuee par Beck et 
Horne (1976). Ces etudes demontrent qu'au cours des annees observees 
les families a faible revenu avaient utilise moins de services medicaux 
que les families a revenu eleve, et que les services utilises etaient en 
moyenne moins cofiteux. Au cours de cette periode, les families a faible 
revenu ont eu recours plus souvent aux services medicaux, tandis que le 
degre d'utilisation des families a revenu eleve est demeure constant. Il 
semble que, si l'introduction d'un regime universel d'assurance-sante en 
Saskatchewan n'a pas permis d'eliminer les &arts dans l'accessibilite 
des services, elle a cependant contribue a les reduire. 

Les etudes portant sur le Quebec indiquent egalement que le regime 
universel d'assurance-sante a permis de rendre les services de sante plus 
accessibles aux personnes demunies. Cependant, selon ces memes 
etudes, les pauvres utilisent en fait plus de services de sante que les 
riches, contrairement a ce qui se passe en Saskatchewan. Enterline et al. 
(1971) et McDonald et al. (1974) ont examine les diagrammes d'utilisation 
des services medicaux en 1969 et 1972, c'est-A-dire deux ans avant et 
deux ans apres l'introduction du regime universel d'assurance-sante au 
Quebec. Suivant un echantillon d'environ 5 800 menages de la region 
metropolitaine de Montreal, ils constatent que le nombre de visites 
medicales par habitant demeure sensiblement le meme, mais que les 
visites des personnes demunies augmentent tandis que celles des riches 
diminuent. L'etude a egalement revele que, pour des symptelmes simi-
laires, le nombre de visites &ail le meme pour tous les groupes de la 
population, sans egard au revenu. On peut donc conclure qu'une plus 
grande utilisation des services medicaux par les pauvres peut etre 
attribuee a de plus grands besoins. 

Les resultats d'une autre etude ont ete rapportes dans Siemiatycki, 
Richardson et Pless (1980), et dans Siemiatycki et Richardson (1980). Le 
sondage effectue en 1974 a porte sur un echantillon d'environ 
1 400 ménages d'une banlieue de la region metropolitaine de Montreal. 
Les resultats ne signalent pas de difference significative entre les classes 
economiques au point de vue du nombre de visites medicales, mais 
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signalent que la nature des visites etait differente. Les pauvres ont plus 
souvent recours aux cliniques et aux services d'urgence des hopitaux 
que les riches, et leurs visites entrainent plus souvent la prescription de 
medicaments et la necessite d'un suivi, ce qui prouve que les pauvres 
attendent plus longtemps que les riches avant de consulter un medecin. 
L'etude revele egalement que le degre moyen d'utilisation des services 
medicaux par tous les groupes de la population a considerablement 
augmente apres la mise en vigueur du regime universel d'assurance-
sante. Cependant, les auteurs ont conclu que, si l'introduction du regime 
d'assurance-sante a entrain des abus, ceux-ci sont survenus dans tous 
les groupes de la population, independamment du niveau economique. 

D'autres resultats concernant le Quebec, obtenus a partir d'une autre 
base de donnees, ont ete rapportes par Wan et Broida (1981). Ces auteurs 
ont utilise les donnees contenues dans une vaste etude sur les reactions 
des medecins au regime universel d' assurance- sante , donnees 
recueillies entre 1972 et 1975 et provenant de soixante-cinq secteurs du 
marche medical delimites par Mathematica Policy Research (1980). 
L'etude de Wan et Broida porte sur un echantillon de beneficiaires de 
sexe et d'age determines domicilies dans ces secteurs. A l'aide d'analy-
ses de regression, les auteurs ont etudie l'incidence de differents types 
de visites medicates en ayant recours a des variables explicatives reliees 
a la zone et aux caracteristiques personnelles. Les resultats indiquent 
que, pour la plupart des groupes de l'echantillon, une situation economi-
que defavorisee (determinee approximativement selon un indice des 
prestations du bien-titre social) entrainait un plus grand nombre de 
visites chez le medecin. 

Dans une etude portant sur la repartition des soins medicaux en 
Ontario, Manga (1978) examine le taux d'utilisation des services de 
medecins au cours d'une periode d'un an commencant en avril 1974. Son 
echantillon de pres de 1 300 unites familiales avait ete etabli a partir des 
dossiers de l'Ontario Health Insurance Plan et selon des resultats d'un 
sondage sur les caracteristiques socio-economiques et demographiques 
comme le revenu, l'age et l'instruction du chef de famille, la taille et la 
composition de la famille, les possibilites d'acces aux soins ainsi que les 
Malts de transport et d'attente. A l'encontre des resultats obtenus au 
Quebec, Manga constate un rapport positif entre le revenu et l'utilisation 
des services medicaux. L'etude laisse entendre egalement que les diffe-
rences peuvent en partie etre attribudes aux differences dans les 
variables socio-economiques et demographiques, notamment l'age et la 
composition de la famille selon le sexe. Enfin, it s'est avere que les 
pauvres recevaient generalement une plus grande proportion de soins 
medicaux dans les hopitaux. 

Barer et al. (1982) poursuivent la recherche entreprise par Manga en se 
servant de la meme base de donnees et analysent le taux d'utilisation des 
services hospitaliers en Ontario, selon les classes de revenu. Its ont 
constate que les familles a faible revenu utilisaient beaucoup plus de 
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services hospitaliers que les familles riches et consultaient beaucoup 
moins les medecins. Le nombre d'admissions a l'hopital par habitant 
etait semblable pour tous les groupes, mais les malades des groupes 
faible revenu passaient generalement plus de temps a l'hopital. Ce 
resultat est attribuable au fait que dans les groupes a faible revenu un 
plus grand nombre de chefs de famille sont Ages de 65 ans ou plus. Apres 
une analyse de regression servant a examiner les facteurs socio-
economiques et demographiques, les auteurs constatent encore que le 
revenu n'avait pas d'incidence sur le nombre d'admissions a l'hopital et 
que la duree du sejour a l'hopital etait plus longue dans le cas des families 
a faible revenu, meme si l'ecart etait moins marque. 

Les trois dernieres etudes abordees dans cette recension des emits 
ont comme champ d'observation le Canada dans son ensemble et por- 
tent sur les regimes d'assurance-hospitalisation et d'assurance- 
sante. En 1975, Statistique Canada ajoutait un questionnaire supple-
mentaire a son sondage annuel sur le revenu des consommateurs : 
12 500 families ont ete interrogees sur leur utilisation, en 1974, des 
services de sante couverts par les regimes d'assurance-hospitalisation et 
d'assurance-sante, et les resultats du sondage ont ete publies dans un 
rapport de Statistique Canada (1977). La principale conclusion de 
l'etude indique que les groupes a faible revenu ont utilise un peu plus de 
services medicaux et beaucoup plus de services hospitaliers que les 
groupes a revenu eleve. 

Boulet et Henderson (1979) se sont servis de la meme base de donnees 
et sont parvenus sensiblement aux memes conclusions. Les auteurs 
notent que, dans tous les groupes d'age, les pauvres utilisent davantage 
les services assures par les regimes. lls ont d'abord considers la possibi-
lite que ce taux d'utilisation plus eleve chez les pauvres puisse etre 
attribuable a un coot d'option plus faible relatif a la consommation des 
services de sante; mais ils ont par la suite rejete cette explication et 
conclu que les pauvres avaient de plus grands besoins dans ce domaine. 

Boulet et Henderson ont egalement analyse l'incidence globale des 
regimes d'assurance-hospitalisation et d'assurance-sante sur la 
redistribution des revenus et ce, dans la perspective du financement des 
programmes d'assurance a partir des primes et de Pimp& sur le revenu 
des particuliers. Its ont conclu principalement que les programmes 
d'assurance ont une incidence tres progressiste sur la redistribution des 
revenus, particulierement dans les cas ou les regimes sont finances par 
l'intermediaire de Pimp& sur le revenu, etant donne que les pauvres 
utilisent plus de services de sante et paient moins d'impots. Les auteurs 
ont laisse entendre que ces programmes seraient encore plus pro-
gressistes si chacune des provinces abolissait le financement par prime 
au profit du financement par l'impet. 

En 1978-1979, un sondage sur la sante au Canada sert de base de donnees 
a une nouvelle etude nationale sur le rapport entre la sante et d'autres 
caracteristiques de la population. Le sondage comprenait des questions sur 
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le revenu et sur diverses caracteristiques socio-demographiques, 
ainsi que sur l'utilisation de differents types de services de sante. Les 
donnees obtenues ont permis aux chercheurs d'analyser deux aspects 
de l'utilisation des services de medecins et des services hospitaliers tout 
en verifiant l'incidence de plusieurs facteurs : en premier lieu, deter-
miner si les beneficiaires utilisaient un type de service plutot qu'un autre 
et, en second lieu, etablir le degre d'utilisation de ce service. Les 
resultats de l'etude ont ete rapportes dans Manga et al. (1983) en ce qui a 
trait aux services hospitaliers et aux services de medecins, et dans 
Broyle et a/. (1983) pour les services de medecins seulement. Selon la 
principale conclusion, le degre d'utilisation des deux types de services 
depend surtout des besoins en soins medicaux et non pas du revenu. 
Cependant, les beneficiaires des services appartenant a un groupe a 
faible revenu necessitaient plus de soins que les autres. Ces resultats 
sont comparables a ceux obtenus par Barer et al. (1982) dans leur etude 
sur les services hospitaliers en Ontario; ils sont egalement conformes 
aux resultats des autres etudes menees au Canada. 

Les principaux resultats des etudes examinees dans la presente sec-
tion sont résumés au tableau 7-6. Its permettent de tirer la conclusion 
generale suivante : l'avenement au Canada des regimes d'assurance-
hospitalisation et d'assurance-sante a balaye les obstacles financiers qui 
empechaient l'acces aux services de sante, et a ainsi permis aux per-
sonnes a faible revenu de recevoir une plus grande part de ces services. 

Dans le cas des services de medecins, les resultats sont plus inegaux : 
it semble que les groupes a faible revenu ont davantage recours a ces 
services au Quebec qu'en Saskatchewan et en Ontario. Notons toutefois 
que la comparaison des etudes s'avere difficile compte tenu des diffe-
rences entre les methodes de sondage employees, les types de services 
couverts par le sondage, les periodes observees, les endroits choisis, la 
taille des echantillons, et ainsi de suite. Quoi qu'il en soit, aucune etude 
n'en conclut que l'introduction des programmes d'assurance-sante ait 
cause du tort aux economiquement faibles; au contraire, tout indique 
que ces programmes ont ete utiles. 

Dans le cas des services hospitaliers, les resultats prouvent clairement 
que les pauvres ont beaucoup plus recours A ces services que les riches. 
Puisque les services hospitaliers representent une plus grande part du 
coot total des services de sante que les services medicaux, on peut dire 
que l'assurance-sante a eu un effet progressiste sur la repartition du 
revenu. Cependant, les donnees ont prouve que les groupes classes 
selon le revenu utilisent des types de services differents, dans des 
proportions differentes. On peut donc conclure que les pauvres atten-
dent peut-titre plus longtemps que les riches avant de recevoir les soins 
medicaux qui leur sont necessaires et que, par consequent, certaines 
inegalites persistent dans l'accessibilite aux services. 
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Nombreux sont ceux pour qui l'effet progressiste de l'implantation de 
l'assurance-sante constitue une marque de succes de l'intervention 
gouvernementale dans le domaine de la sante. On doit dons tenir compte 
des repercussions de la repartition des revenus dans toute tentative de 
reduction des coats, surtout si les modifications envisagees entrainent 
une augmentation des coats directs pour les patients, puisque les moins 
bien nantis seront les plus touches par de tels changements'. 

Les tendances futures du milt des services de soins de 
sante : incidence du vieillissement de la population 
Parmi les facteurs qui influenceront le coat futur des services de sante au 
Canada, l'un des plus importants est le vieillissement de la population 
canadienne attribuable aux tendances constatees dans le passé et pre-
vues pour l'avenir au chapitre de la natalite; les changements dans la 
mortalite influenceront aussi l'avenir, mais dans une moindre mesure. 
Puisque les personnes agees ont beaucoup plus besoin de services de 
sante que les jeunes, ce changement demographique entrainera 
vraisemblablement une augmentation tres importante des ressources 
consacrees aux services de sante. 

La figure 7-5 illustre clairement le rapport entre rage et le coat des 
services de sante; on y trouve une repartition, selon l'age et le sexe, du 
cal des services de sante assures, d'apres les estimations etablies par 
Boulet et Grenier (1978)8. Si ce coat est tres eleve au cours des premiers 
mois de la vie, it atteint un niveau tits bas au cours de l'enfance; puis it 
augmente progressivement avec l'age, d'abord lentement puis a un 
rythme croissant, pour atteindre des niveaux tres eleves chez les 
vieillards. Les coats sont plus eleves pour les hommes que pour les 
femmes, jeunes ou vieux; mais, au cours de l'age mar, c'est la situation 
inverse. Les chiffres que presente la figure 7-5 pour les femmes a l'age 
de la fecondite n'incluent pas le coat des services aux femmes enceintes; 
si l'on en avait tenu compte, la disparite hommes—femmes serait encore 
plus grande. Puisque le coat de ces services se rattache au nombre de 
naissances et non pas au nombre de femmes de chaque groupe d'age (car 
la fecondite n'est pas constante), on le situe dans le groupe d'age d'un an 
et moins pour le calcul des projections. 

En utilisant les donnees de la figure 7-5 parallelement aux projections 
demographiques, on peut calculer les changements de coat attribuables 
aux changements dans la structure de l'age de la population. Plusieurs 
auteurs ont utilise cette methode pour etablir des projections de coats 
pour differents types de services de sante a des periodes diverses 
(jusqu'en 2051) et selon divers scenarios demographiques (Boulet et 
Grenier, 1978; Denton et Spencer, 1975, 1983; Lefebvre, Zsigmond et 
Devereaux, 1979; Gross et Schwenger, 1981; Camirand, 1983; et Woods 
Gordon Management Consultants, 1984). La suite de cette section com- 
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FIGURE 7-5 Cora, par habitant, des services de sante assures par le 
gouvernement, Canada, 1974 
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Source : J.A. Boulet et G. Grenier, Health Expenditures in Canada and the Impact of Demo-
graphic Changes on Future Government Health Insurance Program Expenditures, 
document n° 123, Ottawa, Conseil economique du Canada, 1978, p. 49. 

prend une mise a jour de l'application de cette methode pour la periode 
1981-2006, sur la base des dernieres projections demographiques recem-
ment publiees par Statistique Canada (Canada, 1984). La methode est la 
meme que celle employee par Boulet et Grenier (1978) et porte sur les 
donnees presentees dans la figure 7-59. Les nouvelles projections indi-
quent que les taux de fecondite pourraient etre inferieurs a ceux qui 
avaient ete prevus par les projections demographiques anterieures. Par 
exemple, en 1981,1e taux total de fecondite (nombre moyen d'enfants par 
femme au cours de sa periode de fecondite) etait 1,7, alors que les 
projections etablies d'apres les donnees du recensement de 1971 pre-
voyaient des moyennes de 1,8 et 2,2 respectivement pour un faible taux 
de fecondite et un taux eleve de fecondite. Cette bais se pourrait 
entrainer un vieillissement relatif de la population plus important que 
prevu, mane si le nombre total de personnes Agees ne changera pas 
avant un certain temps. 

Deux scenarios demographiques principaux etablis a partir des pro-
jections de Statistique Canada servent de base a cette analyse et for-
mulent des hypotheses sur les facteurs de changement demographique, 
c'est-A-dire la fecondite, la migration et la mortalite. II existe deux 
hypotheses opposees a regard de la nature tres imprevisible de la 
fecondite. Dans le scenario d'un faible taux de fecondite, on suppose que 
le taux de fecondite baissera progressivement de 1,7 (en 1981) a 1,4 (en 
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1996) et se stabilisera par la suite. Dans le scenario du taux Cleve de 
fecondite, au contraire, on suppose que le taux augmentera jusqu'a 2,2 
(en 1996) et se maintiendra a ce niveau. Deux hypotheses principales 
sont egalement formulees pour la migration. Dans le scenario d'un faible 
taux d'immigration, on suppose que le nombre net d'immigrants en 
provenance de tous les pays sera de 50 000 personnes par an pour toute 
la periode faisant l'objet des projections, exception faite des premieres 
annees on le taux actuel atteindra graduellement 50 000 personnes par 
an. Dans le scenario du taux Cleve d'immigration, on prevoit que le 
nombre net d'immigrants en provenance de tous les pays augmentera 
graduellement pour atteindre 100 000 personnes par an en 1994, et se 
stabilisera par la suite. Enfin, dans le cas de la mortalite — on it y a 
moins de fluctuations que pour la fecondite et la migration — on n'emet 
qu'une seule hypothese pour la periode visee par les projections. On 
suppose que l'esperance de vie a la naissance, qui en 1981 etait de 
71,9 ans pour les hommes et 78,9 ans pour les femmes, atteindra respec-
tivement 74,9 ans et 81,5 ans en 1996, puis se maintiendra a ces 
niveauxm. 

Les deux scenarios demographiques principaux utilises ont ete 
etablis, d'une part, par la combinaison des hypotheses des faibles taux 
de fecondite et de migration et, d'autre part, par la combinaison des 
hypotheses des taux Cleves de fecondite et de migration. Le tableau 7-7 
presente la population totale et sa repartition selon les principaux 
groupes d'age, pour la periode 1981-2006 et pour chacun des deux 
scenarios. Il est prevu que la population totale passera de 24,3 millions 
d'habitants en 1981 a 28,1 millions d'habitants en 2006 dans le scenario 
d'un faible taux de croissance demographique et a 31,6 millions d'habi-
tants dans le scenario du taux de croissance Cleve. L'importance du 
vieillissement de la population apparalt dans la proportion de la popula-
tion qui sera Agee de soixante-cinq ans ou plus. Dans les deux scenarios 
demographiques, it est prevu que cette proportion augmentera conside-
rablement. De 9,6 % en 1981, elle devrait atteindre 14,7 % dans le 
scenario d'un faible taux de croissance demographique et 13,0 % dans 
le scenario du taux Cleve de croissance demographique. 

Le tableau 7-8 permet d'evaluer l'incidence de ces changements sur le 
coCt des services de sante assures par le gouvernement. Ce tableau presente 
les resultats des projections etablies en ce qui concerne les taux annuels 
moyens de croissance pour l'ensemble de la population, les depenses par 
habitant relatives aux services hospitaliers et aux services de medecins, 
ainsi que le total des depenses relatives a ces services. Etant donne que le 
total des depenses est egal au nombre total d'habitants multiplie par les 
depenses par habitant, le taux d'accroissement des depenses totales est egal 
au taux de croissance de l'ensemble de la population augmente du taux 
d'accroissement des depenses par habitant". 
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On peut donc dire que le taux de croissance des depenses totales 
relatives aux services de sante comprend deux facteurs : l'un depend 
des fluctuations demographiques et l'autre des fluctuations de la struc-
ture des generations. Dans le scenario du taux de faible croissance 
demographique, les depenses totales relatives aux services hospitaliers 
et aux soins medicaux augmenteront entre 1981 et 2006 selon un taux 
annuel moyen de 1,48 % (sur la base de montants en dollars indexes). De 
cette augmentation, 0,57 % resultera de l'augmentation de l'ensemble 
de la population et 0,90 % du vieillissement de la population. Dans le 
scenario du taux eleve de croissance demographique, les depenses 
totales augmenteront entre 1981 et 2006 a un taux annuel moyen de 
1,73 %, que l'on peut decomposer en deux elements, soit 1,05 % et 
0,67 %. L'importance relative de chacun des deux facteurs de crois-
sance est inversee selon les scenarios. Le tableau 7-8 releve egalement 
que l'incidence du vieillissement de la population sera beaucoup plus 
sentie du cote des services hospitaliers que du cote des soins medicaux. 
Dans les deux scenarios envisages, l'accroissement des depenses d'hos-
pitalisation par habitant represente plus du double de l'accroissement 
des depenses par habitant relatives aux soins medicaux pour toutes les 
periodes analysees. 

Enfin, it est interessant de noter que l'incidence des fluctuations de la 
structure des ages sur l'accroissement des depenses totales devient tres 
importante dans un proche avenir (jusqu'en 1986), puis &croft legere-
ment durant quelques annees dans les deux scenarios demographiques. 
Par la suite, cette incidence augmente dans le scenario du taux de faible 
croissance demographique mais diminue dans l'autre. 

Le tableau 7-9 presente les resultats des projections d'un point de vue 
different : on y examine la proportion de l'ensemble de la population que 
representent les personnes Agees de soixante-cinq ans et plus, et la 
proportion du coat des services de sante attribuable a ce groupe d'age. 
En 1981, ce groupe representait 9,6 % de la population, environ 39,0 % 
du coat des services hospitaliers et 15,7 % du coat des soins medicaux. 
En 2006, quel que soit le taux de croissance demographique, la propor-
tion de ce groupe sera bien superieure. Par exemple, dans le scenario du 
faible taux de croissance, it representera 14,7 % de la population. Si le 
profil de consommation selon Page et le sexe ne change pas, ce groupe 
absorbera 22,0 % du coat des soins medicaux et 50,2 % du coat des 
services hospitaliers. 

Ces projections ne s'appliquent qu'a une partie seulement des ser-
vices de sante, soit les services hospitaliers et les services de medecins. 
Le cabinet Woods Gordon Management Consultants (1984) a recemment 
etabli des projections qui couvrent d'autres types de services et d' instal-
lations; ce travail a ete effectue en 1984 a l'intention d'un groupe d'etude 
(Task Force on the Allocation of Health Care Resources) de l'Associa- 
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tion medicale canadienne. Selon le rapport, l'utilisation des services 
speciaux necessaires aux personnes Ages — en particulier les services 
dispenses a domicile et les etablissements pour malades chroniques — 
augmentera plus rapidement que l'utilisation des services hospitaliers et 
des services de medecins. 

Il ne fait pas de doute que le vieillissement de la population cana-
dienne exercera des effets tres importants sur le coat futur des services 
de sante. Cependant, l'amplitude de cette incidence par rapport a celle 
d'autres facteurs demeure encore inconnue. Pour determiner cette 
amplitude, it importe de &fink les facteurs en cause et leurs con-
sequences eventuelles, meme si ces consequences sont plus difficiles 
prevoir que l'incidence des fluctuations demographiques. 

La technologie dans le domaine de la sante 

Selon la nature des futurs changements technologiques, le court des 
services de sante pourra augmenter ou diminuer. Recemment, certains 
changements technologiques importants semblent avoir entraine une 
diminution du cout. La mise au point des antibiotiques et des techniques 
de vaccination en sont de bons exemples (voir Ricardo-Campbell, 1982, 
chap. 2). Cependant, it est egalement reconnu que de nombreux change-
ments technologiques ont eu l'effet contraire car ils ont permis la crea-
tion d'outils tits perfectionnes destines a prolonger la vie des malades. 
Selon des estimations tres sommaires, les progres technologiques ont 
entraine aux Etats-Unis une augmentation du coin d'environ 0,6 % par 
an au cours de la periode allant de 1947 a 1967 (Fuchs, 1972, p. 63). De son 
cote, la Task Force on the Allocation of Health Care Resources (1984) 
declare, dans un chapitre de son rapport consacre au progres de la 
technologie medicale, qu'a son avis l'application des nouvelles techno-
logies a entraine une augmentation annuelle du coat reel, allant de 1 a 
3 % du total des depenses annuelles, au cours de la derniere decennie 
p. 58). Cette augmentation est comparable a celle qui resulte du 
vieillissement de la population. Bien entendu, it est tres difficile d'eva-
luer l'effet de ce facteur sur le coat futur des services de sante. Mais it est 
probable, vu la nature des progres technologiques actuels (par exemple, 
l'introduction de la technologie informatique dans le diagnostic), que 
l'amplitude des consequences sera plus grande a l'avenir qu'elle ne l'a 
ete par le passé. 

La productivite economique 

La charge que representeront a l'avenir les services de sante depend en 
partie des changements appeles a survenir dans la productivite economi-
que du pays. Par exemple, si la productivite augmente de 2 % par an 
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alors que les prix relatifs ne changent pas, l'economie nationale dis-
posera de ressources plus grandes pour payer le coat des services de 
sante en &pit du vieillissement de la population, etant donne que la 
port& des effets du vieillissement est inferieure a 2 %. Mais it est peu 
probable que les Canadiens beneficient d'un tel avantage, car les prix 
relatifs pourront changer. Puisque le secteur de la sante est un secteur a 
fort coefficient de main-d'oeuvre, it y a lieu de croire que toute ameliora-
tion de la productivite dans d'autres secteurs de l'economie menant a 
des augmentations de salaire entrainera aussi des augmentations de 
salaire dans le secteur de la sante et, par consequent, une augmentation 
des prix relatifs des services. Il est cependant possible qu'une certaine 
marge de flexibilite persiste si l'augmentation des prix demeure faible 
dans le secteur des services de sante. 

Le tableau 7-10 presente une estimation sommaire de la proportion du 
PNB que representeront les services de sante assures par le gouverne-
ment, dans l'hypothese oil la productivite de la population active (per-
sonnes agees de quinze a soixante-cinq ans) — qui augmentent dans 
d'autres secteurs mais non dans celui de la sante — entrain des coats 
relatifs plus eleves pour les services de sante (la derivation de ces 
estimations est expliquee dans l'annexe). En d'autre termes, on suppose 
que le secteur des services de sante ne pourra beneficier de l'ameliora-
tion de la productivite susceptible de se manifester dans les autres 
secteurs de l'economie. Dans les deux scenarios demographiques 
envisages, les changements dans la structure par age produiront une 
augmentation de la proportion du PNB consacree aux services de sante 
d'environ 1 % entre 1981 et 2006. Bien qu'elle soit importante, cette 
augmentation semble contenue dans des limites raisonnables du point de 
vue de la charge future attribuable au secteur des soins de sante12. 

L'utilisation efficace des ressources dans le domaine de la 
sante 

Nombreux sont ceux qui pensent que les ressources ne sont pas utilisees 
de fawn aussi efficace que possible dans le secteur de la sante, notam-
ment dans le cas des etablissements pour personnes agees (voir, p. ex., 

TABLEAU 7-10 Projections de la part du PNB absorb& par les 
services de soins de sante assures par le 
gouvernement, Canada, 1981-2006 

1981 1986 1991 	1996 2001 2006 

Faible croissance 
ddmographique 
Croissance demographique 
dlevde 

4,5 

4,5 

4,7 

4,7 

(en pourcentage) 

	

4,9 	5,1 

	

5,0 	5,2 

5,3 

5,4 

5,4 

5,5 

Source : Voir annexe. 
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Boulet et Grenier, 1978; Lefebvre, Zsigmond et Devereaux, 1979; Gross 
et Schwenger, 1981 et Woods Gordon Management Consultants, 1984). 
De fait, it semble possible de realiser des economies considerables et 
meme suffisantes pour compenser les effets du vieillissement de la 
population. Si cela est vrai, it serait interessant d'envisager une nouvelle 
orientation des lignes de conduite futures dans le domaine de la sante; 
c'est ce qui sera discute dans la prochaine section. 

Les tendances futures du coot des services de sante : 
etablissement des politiques 
Depuis la creation des regimes d'assurance-hospitalisation et 
d'assurance-sante, les gouvernements sont devenus les agents economi-
ques les plus importants dans le secteur des services de sante. S'il est 
vrai qu'au cours des premieres annees qui ont suivi l'adoption de ces 
programmes les depenses n'ont pas vraiment augmente plus vite que la 
capacite de l'economie d'en assumer la charge, certaines inquietudes se 
manifestent quant l'importance et au risque d'accroissement du coat 
des services de sante. Dans ce secteur, les mecanismes du marche ne 
fonctionnent pas toujours de fawn efficace, et c'est pourquoi on craint 
que l'augmentation de la demande qui resultera du vieillissement de la 
population, et d'autres facteurs, ne cite une charge trop lourde pour la 
societe. 

Avant d'examiner les mesures susceptibles d'influencer le coin futur 
des services de sante, it serait peut-titre utile d'analyser les raisons de 
l'intervention du gouvernement dans ce domaine. Deux caracteristiques 
particulieres au secteur des services de sante peuvent expliquer cette 
situation. En premier lieu, les patients ne sont pas suffisamment ren-
seignes sur la nature des soins qui leur sont necessaires pour surmonter 
un probleme particulier et le medecin joue un role dans la transmission 
de cette information (voir, p. ex., Migue et Belanger, 1972; Fuchs, 1975; et 
Barer, Evans et Stoddart, 1979). Puisque ceux qui fournissent les ser-
vices influent a la fois sur la demande et sur l'offre, les mecanismes du 
marche ne s'exercent pas de fawn efficace et l'intervention du gouver-
nement devient alors necessaire pour ameliorer la repartition des res-
sources. En second lieu, la population est de plus en plus convaincue 
qu'il revient au gouvernement de veiller a ce que les citoyens regoivent 
les soins necessaires au maintien de leur sante, car tout le monde a le 
droit d'être en bonne sante. C'est justement l'objectif que visent les 
principes de base de la Charte de la sante des Canadiens (Commission 
royale d'enquete sur les services de sante, 1964). On peut invoquer 
d'autres raisons, par exemple les avantages economiques (sur le plan de 
la productivite) que presente une population saine, et la crainte des 
maladies contagieuses. 

Il est vrai que ces raisons ne rendent pas imperative la mise en vigueur 
d'un regime universel d'assurance-sante (d'autres mesures pourraient 
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etre adoptees pour mieux informer les consommateurs au sujet des 
services de sante et pour assurer le remboursement des frais medicaux 
aux personnes qui n'ont pas les moyens de les payer. Toutefois, ces 
raisons justifient largement les interventions gouvernementales passees, 
du moins d'un point de vue normatif". Etant donne que les consomma-
teurs ne sont pas touches par les prix a cause du manque d'information, 
on peut soutenir que les gouvernements devraient fixer directement les 
prix et les quantites et prevoir des transferts en nature plutot que des 
transferts en especes (voir Krashinsky, 1981). 

Des politiques instigatrices de changements devraient aussi tenir 
compte des caracteristiques particulieres des services de sante. Deux 
principes fondamentaux peuvent orienter les mesures destinees a ame-
liorer l'efficacite dans ce secteur : d'une part, on peut tenter d'influencer 
les stimulants exerces sur les agents economiques qui agissent sur le 
marche, et d'autre part on peut s'en remettre A la planification directe par 
le gouvernement. 

Les mesures servant a influencer les stimulants economiques 

La notion de base repose ici sur le fait qu'un marche libre suscite des 
stimulants economiques peu souhaitables et qu'il incombe donc au 
gouvernement de mettre en place des mecanismes qui suscitent les 
stimulants appropries. Aux Etats-Unis, ce principe guide la plupart des 
economistes qui se proposent de reformer le reseau des services de sante 
(voir, p. ex., Enthoven, 1980, et Ricardo-Campbell, 1982; ainsi qu'une 
exception notoire, Reinhardt, 1980). En general, on fait valoir que le 
manque d'efficacite provient d'une reglementation gouvernementale 
excessive, et que les mesures les plus satisfaisantes seraient celles qui 
permettraient de reciter les conditions d'un marche concurrentiel. Dif-
ferents projets ont ete presentes dans le cadre de ce principe; ils com-
prennent des regles applicables aux relations entre malades et medecins, 
aux compagnies d'assurance, aux hopitaux, etc. On y prevoit egalement 
certains mecanismes d'aide aux personnes defavorisees. 

Au Canada, les economistes du domaine de la sante n'ont pas adopte 
ce principe, surtout parce que le regime universel d'assurance-sante est 
déjà solidement etabli et largement accepte, et qu'il est tres peu probable 
que le systeme reintegre le secteur prive. Cependant, une pratique 
recente qui consiste a imposer des frais directs aux patients — en parti-
culier, le procede de surfacturation appliqué largement par les medecins 
dans un grand nombre de provinces — represente en fait un moyen 
d'influencer les stimulants. Pour justifier cette pratique, on pretend que 
les consommateurs peuvent alors mieux se rendre compte du court; on 
veut ainsi decourager le recours inutile aux services de sante. Barer, 
Evans et Stoddart (1979) ont mend une etude tres complete sur les 
repercussions des frais moderateurs. Apres avoir examine diverses 
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modalites, par exemple, la coassurance, la deductibilite des frais et la 
surfacturation, les auteurs en arrivent a la conclusion generale sui-
vante : la strategie qui consiste a imposer des frais directs en vue de 
reduire le coat ou d'ameliorer l'efficacite des services a des effets d'une 
port& extremement limitee (p. 116). Cette conclusion se fonde avant tout 
sur l'influence déjà mentionnee du medecin, soit que le comportement 
de celui qui fournit les services est au moins aussi important que le 
comportement du client, car il est susceptible d'orienter l'utilisation des 
services dans une direction opposee a celle que le client aurait librement 
choisie (p. 14). En outre, on souligne dans l'etude que les groupes a faible 
revenu sont plus touches par ces frais. Badgley et Smith (1979) ont 
constate eux aussi que les moins favorises sont plus touches, mais ils 
laissent entendre que les frais moderateurs peuvent entrainer une reduc-
tion de l'utilisation des services. 

Dans son rapport au ministre de la Sante et du Bien-etre social, le juge 
Emmet M. Hall (1980) s' est prononce fermement contre la surfacturation 
et l'imposition de frais moderateurs, car ces methodes vont a l'encontre 
des principes fondamentaux du systeme d'assurance-sante en vigueur au 
Canada, lequel semble jouir de l'appui de l'opinion publique (Northcott, 
1982). Hall pensait aussi que le probleme resulte des efforts que les 
medecins deploient pour compenser l'augmentation trop lente de leurs 
honoraires. Hall a donc propose que l'on adopte la methode de 
l'arbitrage pour l'etablissement des honoraires de medecins, tout en 
supprimant la surfacturation, car il est probable que les arbitres se 
prononceront en faveur de l'augmentation des honoraires. Mais la mise 
en vigueur d'une methode d'arbitrage imposee aux medecins pourrait 
soulever certains problemes (Manga, 1980b; Beck et Home, 1981). 

La question de la surfacturation semble etre davantage un probleme 
politique relie aux negociations entre les gouvernements provinciaux et 
les medecins au sujet des honoraires qu'un probleme d'efficacite econo-
mique. Puisque le revenu des medecins est eleve, l'opinion publique est 
moins favorable a l'augmentation de leurs honoraires qu'elle ne l'est 
regard de l'augmentation de la remuneration dans d'autres domaines; 
c'est ce qui explique le degre du pouvoir de negociation dont jouissaient 
les gouvernements dans le passe. La tendance actuelle &ant a la com-
pression des salaires, it serait particulierement mal vu d'accorder aux 
medecins des augmentations calculdes selon un taux superieur a celui 
qui s'applique aux autres groupes de travailleurs. Il est alors possible de 
considerer la surfacturation comme une solution politiquement accepta-
ble permettant aux medecins d'augmenter leur revenu. 

Dans la plupart des pays dotes d'un regime national d'assurance-
sante , certains frais sont imposes aux utilisateurs sous une forme ou une 
autre (voir Badgley et Smith, 1979; Manga, 1980a). Contrairement a ce 
qui se passe au Canada, l'imposition de ces frais ne semble pas s' opposer 
aux principes des regimes d'assurance-sante en vigueur dans ces pays. 
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En somme, les decisions a prendre a l'egard de ce probleme sont de 
nature politique : elles dependent de la mesure ou la societe canadienne 
decidera d'appuyer le principe de l'egalite d'acces aux services de sante. 

La planification par les gouvernements 

Dans le secteur des services de sante, les gouvernements provinciaux 
ont un role important a jouer a tous les niveaux du processus decision-
nel ; ils detiennent donc un pouvoir considerable en matiere de controle 
des coats. On a fait valoir (voir, p. ex., Evans, 1983) que le controle 
exerce par le gouvernement sur les budgets des h6pitaux et les hono-
raires des medecins constitue la principale raison pour laquelle les 
depenses dans le secteur de la sante representent une proportion moins 
elevee du PNB au Canada qu'aux Etats-Unis. Si l'on suppose (comme 
beaucoup le pensent) que certaines ressources ne sont pas utilisees de la 
fawn la plus efficace possible, on peut en deduire que d'importantes 
economies pourraient etre realisees grace a une meilleure planification, 
notamment en ce qui concerne les soins aux personnes agees. 

Plusieurs chercheurs ont examine quelques sous-secteurs du domaine 
de la sante et ont propose des solutions en vue de la reduction des coats. 
Boulet et Grenier (1978), et Lefebvre, Zsigmond et Devereaux (1979) ont 
souligne que les installations hospitalieres actuelles ne conviennent 
peut-etre pas aux soins requis par les personnes agees, et que les 
investissements futurs devraient etre faits dans des installations plus 
appropriees. Gross et Schwenger (1981) ont analyse ce probleme dans le 
detail en etudiant les cas d'erreurs de placement de personnes agees 
soignees dans differents types d'etablissement. Its ont estime qu'en 
1976, 10,4 % des depenses engagees en Ontario dans les etablissements 
pour personnes agees auraient pu etre economises si les patients avaient 
ete places dans des etablissements qui convenaient mieux a leur cas 
(p. 122). Woods Gordon Management Consultants (1984) ont envisage 
plusieurs solutions nouvelles pour la prestation des services de sante; ce 
cabinet a conclu que le changement pouvant avoir l' incidence financiere 
la plus grande consisterait en la reduction du nombre de personnes agees 
placees. Dans une etude portant sur trois hopitaux de la region de 
Montreal, Hochstein (1984) a aussi constate que le coot pourrait etre 
reduit si l'on convertissait certains hopitaux en etablissements de soins 
pour malades chroniques; cependant, les economies realisables seraient 
faibles. 

Evans et Robinson (1980) ont envisage d'autres types d' economies ; ils 
ont etudie le coat des soins chirurgicaux dispenses, dans le cas d'une 
intervention, a un client externe, en les comparant au coat des memes 
soins dispenses a un client hospitalise. Its ont conclu qu'on pourrait 
realiser d'importantes economies en hospitalisant le moins possible les 
malades devant etre operes. Dans un autre article (Evans et Robinson, 
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1983), les memes auteurs ont montre que le coat des hopitaux pediatri-
ques pourrait etre reduit si l'on confiait aux parents la responsabilite de 
certains soins. Enfin, Denton et al. (1983) ont laisse entendre qu'on 
pouvait realiser d'importantes economies en confiant aux infirmieres 
quelques-unes des taches qui incombent actuellement aux medecins. 

Les resultats de ces etudes prouvent clairement qu'il est possible de 
reduire les coats, mais la motivation necessaire pour parvenir a ce 
resultat n'existe pas toujours chez les clients, les medecins, les adminis-
trateurs des hOpitaux ou les gestionnaires des services. Cependant, 
&ant donne l'organisation actuelle du systeme de prestations de soins de 
sante au Canada, et l'importance de la participation du gouvernement 
aux divers paliers decisionnels, it serait possible de mettre en oeuvre des 
lignes de conduite destinees a exploiter au maximum les possibilites 
offertes. 

Sommaire et conclusions 

La presente etude offre une analyse des tendances passees et futures 
dans le secteur des services de sante au Canada. Les points suivants 
resument les conclusions. 

Une participation grandissante des gouvernements a marque le sec-
teur des services de sante au Canada eta abouti a la mise en oeuvre de 
programmes d'assurance-hospitalisation et d'assurance-sante. 
Avec l'adoption de ces regimes, les depenses relatives au secteur de la 
sante ont augmente rapidement au cours de la phase initiale; mais, par 
la suite, la part du PNB accaparee par ces depenses est demeuree 
relativement stable au cours des annees 1970. 
Le Canada se compare favorablement aux Etats-Unis et a d'autres 
pays en ce qui concerne le succes atteint dans la maitrise du niveau et 
de l'accroissement du coat des services de sante. 
L'intervention gouvernementale dans le secteur de la sante entraine 
une incidence progressiste sur la repartition des revenus. 
Le vieillissement de la population canadienne aura des consequences 
importantes sur le coat futur des services de sante. 
Le controle du coat des services de sante au moyen de l'imputation de 
frais directs aux clients semble relativement peu efficace. En outre, les 
grouper a faible revenu sont plus touches que les autres par cette 
formule. 
Le coat des services de sante pourrait etre reduit grace a une meilleure 
planification des ressources, notamment dans le cas des soins aux 
personnel agees. 

Etant donne que les mecanismes du marche ont ete remplaces par 
l' intervention gouvernementale dans la prestation d'un grand nombre de 
services de sante, de nombreuses decisions touchant les depenses dans 
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ce secteur seront prises par l'ensemble de la societe canadienne et par 
l'entremise du processus politique. 

Vu la rarete des ressources economiques, la societe doit decider en 
premier lieu du niveau des ressources qui doivent etre attribuees aux 
services de sante. Au niveau du particulier, de grander sommes d'argent 
sont souvent depensees pour sauver la vie humaine. Mais it est difficile 
de conserver cette attitude a l'echelle de la collectivite. Il est possible 
que la societe doive decider, par exemple, de l'importance des res-
sources allouees a l'achat d'equipements nouveaux destines a prolonger 
la vie, par rapport aux ressources utilisees pour les mesures preventives. 
De telles decisions revetiront une importance de plus en plus grande 
etant donne l'envergure des changements technologiques; elles compor-
teront des considerations d'ethique qui vont au-dela de la portee d'une 
analyse economique. 

La societe devra aussi prendre des decisions quant a son objectif de 
rendre les services de soins de sante accessibles a tous. On peut se 
demander pourquoi les Canadiens considerent qu'il est si important que les 
pauvres et les riches puissent acceder a la meme qualite de soins, puisque 
cette egalite n'existe pas dans la consommation des autres biens comme les 
voitures, le logement ou l'alimentation. L'organisation actuelle des services 
de soins au Canada, et notamment l'organisation du systeme des transferts 
conditionnels par le federal aux provinces, illustre une preference de la 
societe pour l'egalite dans l'acces aux soins de sante, quelle que soit la 
tranche de revenu ou la region. La question de savoir si cette preference 
persistera a l'avenir releve du domaine politique. 

Enfin, it ne faut pas oublier que de nombreux facteurs qui influent sur 
la sante n'ont rien a voir avec le secteur des services des soins de sante. 
De fait, la correlation entre l'etat de sante d'une societe et les depenses 
engagees pour les soins medico-hospitaliers est tits faible (voir, p. ex., 
Fuchs, 1975). Il semble que d'autres facteurs, comme le mode de vie, 
l'environnement et l'heredite, ont une plus grande influence sur la sante. 
Il faut donc que les mesures destinees a ameliorer l'etat de sante des 
Canadiens aient une port& beaucoup plus vaste. 
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Annexe 
Recherche par derivation de la part du PNB absorb& par 
les services de sante assures par le gouvernement 
(tableau 7-10) 

Le coot total H des services de sante assures par le gouvernement (c'est-
a-dire les depenses relatives aux services hospitaliers et aux services 
medicaux) peut etre represents par 

H = spN 	 1) 
oix s est le nombre de services par habitant (ou la depense par habitant, 
en dollars indexes), p est le cofit relatif par service et N est le nombre 
total d'habitants. La part h que represente le coot des services de sante 
dans le PNB est represent& par 

h = 	 2) 
oil Y est le PNB. Si y est le PNB relatif a la population active (personnes 
agees de 15 a 64 ans), 

y = YInN 	 3) 
oil n est la proportion de la population totale que representent les 
personnes agees de 15 a 64 ans. On peut reecrire requation 2) d'apres les 
donnees des equations 1) et 3) et on obtient, en simplifiant 

h = splyn 	 4) 
ou, en ayant recours aux logarithmes, 

ln h = ln s + ln p — ln y — In n. 
Le taux de croissance de h est obtenu en prenant la derivee par rapport 
A t 

dln hldt = dln skit + dln pldt — dln yldt — dln n/dt 	5) 
On peut se baser sur cette expression pour analyser la part du PNB que le 
cout des services de sante representera a l'avenir. Notons que dln sldt 
peut etre calcule par projection des depenses relatives aux services de 
sante egal au taux d'accroissement des depenses par habitant indique au 
tableau 7-8 et que dln n/dt peut etre obtenu a partir des projections 
demographiques. Toutefois, dln p/dt (accroissement du wilt relatif des 
services de sante) et dln yldt (croissance approximative de la producti-
vite de l'economie pour la population active) ne peuvent etre observees. 
Etant donne que les services de sante constituent un important secteur 
de main-d'oeuvre, sa productivite ne pourra probablement pas croitre 
autant que la productivite du reste de l'economie. Cependant, les 
salaires du secteur de la sante — dans une economie concurrentielle — 
devraient augmenter selon un taux sensiblement egal a celui de l'aug-
mentation des salaires des autres secteurs de l'economie; le coat relatif 
des services de sante devrait donc augmenter selon le meme taux que la 
productivite. On peut donc etablir l'hypothese approximative 

dln p/dt = dln y/dt 	 6) 
et exprimer equation 5) uniquement en termes de variables observables 

dln hldt = dln sldt — dln nldt 	 7) 
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Dans cette explication, on a suppose que l'augmentation de la producti-
vite dans l'ensemble de l'economie n'apportera aucun avantage dans le 
secteur des services de sante. La part du PNB consacree aux services de 
sante assures par le gouvernement (tableau 7-10) a ete calculee a l'aide 
de l'equation 7), sur la base d'une valeur initiale de 4,5 en 1981, laquelle 
correspond approximativement a la part observee pour cette periode. 
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Notes 
'fraduction de l'anglais. Etude terrain& en decembre 1984. 

Jac-Andre Boulet, Douglas May, Francois Vaillancourt, les membres du Groupe d'etude 
sur la redistribution des revenus et la securite economique, ainsi que trois lecteurs 
anonymes ont soumis des commentaires utiles sur les versions anterieures de cette etude. 
Cependant, l'auteur est la seule personne responsable des opinions qui y sont exprimees. Il 
desire egalement remercier Jocelyn Plourde pour l'aide tits precieuse qu'il a apportee 
dans le travail de recherche. 

On trouvera plus de details sur l'historique de !'intervention du gouvernement dans le 
secteur de la sante en consultant les documents suivants : Canada, Commission 
royale d'enquete sur les services de sante (1964, vol. 1, chap. 10), Badgley et Smith 
(1979, chap. 3 et 4), Boulet et Grenier (1978), Hall (1980), Warner (1980), et Task Force 
on the Allocation of Health Care Resources (1984, chap. 4). 
La figure 7-1 presente les donnees a partir de 1960 seulement, car it n'existe pas de 
donnees comparables pour les annees anterieures. Il convient toutefois de noter que 
les depenses gouvernementales dans le secteur des services de sante ont commence a 
augmenter bien avant cette date, car tous les programmes d'assurance-hospitalisation 
etaient déjà mis en oeuvre. On trouvera plus de renseignements sur l'historique des 
depenses gouvernementales dans le secteur hospitalier depuis 1943 en consultant 
Statistique Canada (1982). 
Le nombre de places disponibles dans les facultes de medecine ainsi que la politique 
d'immigration constituent d'autres facteurs qui ont pu influencer revolution du 
nombre de medecins. 
En fait, meme avant 1960, le revenu net des medecins a commence d'augmenter plus 
rapidement que l'indice des prix a la consommation et que les revenus dans d'autres 
secteurs (voir Evans, 1983). 
Les comparaisons fondees sur les donnees de r imp& sur le revenu appellent toutefois 
quelques reserves. Lacroix, Robillard et Lemelin (1978) ont apporte d'autres preuves a 
l'appui de ces resultats. A l'aide d'une analyse de regression destinee a faire apparaitre 
!'incidence du nombre d'annees d'experience et du nombre d'annees de scolarite, ils 
ont etabli que les medecins beneficient encore d'un revenu considerablement plus 
avantageux que les membres des autres professions liberales. La base de donnees qui a 
servi 6 cette etude est fir& du sondage de 1973 sur la main-d'oeuvre hautement 
qualifiee. 
On peut utiliser les donnees de Ia figure 7-4 pour determiner un taux d'accroissement 
moyen de 3,2 % au Canada et de 3,3 % aux Etats-Unis (en ajustant une ligne de 
tendance representant la regression). Cela permet aussi de constater que le meilleur 
rendement, au Canada, du coat des services de sante par rapport au PNB peut etre 
attribue en partie a une plus grande croissance du PNB au Canada (voir Simanis et 
Coleman, 1980). Par contre, notons toutefois qu'au Canada les resultats plus satisfai-
sants apparaissent principalement dans les services qui relevent des programmes 
gouvernementaux d'assurance-sante, c'est-à-dire les services hospitaliers et les ser-
vices medicaux. 
Par exemple, Beck (1974) a demontre que Ia mise en vigueur d'un mode de paiement 
conjoint en Saskatchewan, en 1968, a entraine une plus grande reduction de !'utilisa-
tion des services medicaux parmi les familles a faible revenu que parmi les families 
plus riches. 
Le coat des services de sante assures par le gouvernement est calcule approximative-
ment selon le coat des services dans les hopitaux generaux et dans les hapitaux 
speciaux connexes et selon le coat des services medicaux. Les estimations ont ete 
calculees d'apres les donnees sur la mortalite et d'apres les comptes relatifs aux 
regimes provinciaux d'assurance-sante (voir Boulet et Grenier, 1978, p. 46-50). 
Il est evident que le niveau reel des coats a change depuis la publication des donnees 
illustrees dans la figure 7-5. Toutefois, le but ici &ant seulement de mesurer les 
changements resultant des projections demographiques, les unites de mesure sont 
arbitraires et les donnees de la figure 7-5 peuvent encore servir. Le diagramme selon 
!'age et le sexe semble depuis etre demeure relativement constant. Par exemple, les 
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statistiques de mortalite dans les hopitaux indiquent que le diagranune des jours-
patients selon l'age, par habitant, n'a pas beaucoup change, bien qu'il accuse une 
legere diminution pour tous les groupes d'age (voir Statistique Canada, cat. 
n° 82-206). 
Les projections de mortalite sont fondues sur les tendances recentes des taux de 
mortalite selon la cause de deces. Pour plus de details, voir Statistique Canada (1984). 

Soit H le total des depenses, s le coat par habitant d'une unite de service, N la 
population totale et t le temps, nous obtenons 
H = sN 
In H = Ins + In N 
dln H/dt = dln s/dt + din N/dt 
qui representent les taux d'accroissement. 
Il s'agit neanmoins de chiffres superieurs aux estimations anterieures (voir Denton et 
Spencer, 1983). Cela est (la, du moins en partie, aux differentes projections demogra-
phiques qui sont utilisees dans cette etude. 
L'intervention gouvemementale dans le domaine de la sante peut aussi etre expliquee 
du point de vile d'une economic positive, c'est-a-dire qu'elle resulte du comportement 
de technocrates et d'autres decideurs qui veulent maximiser leur role (voir Boulet, 
1979). 
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Un systeme global de securite du revenu 
pour les travailleurs canadiens 

JONATHAN R. KESSELMAN 

Introduction 

Au cours des cinquante dernieres annees, la securite du revenu au 
Canada a pris l'aspect d'un systeme dont la taille atteint des proportions 
considerables. Ce systeme comprend maintenant tant les programmes 
de transfert d'argent destines au maintien du revenu et a l'assurance 
sociale que certaines dispositions de Pimp& sur le revenu. On peut 
difficilement mettre en doute l'importance de ce systeme, qui offre un 
filet de securite aux travailleurs et a ceux qui sont incapables de travail-
ler. Pourtant, ces programmes font regulierement l'objet de critiques sur 
la place publique, pour un certain nombre de raisons et a partir de divers 
points de vue. On les pergoit comme trop complexes, avec des recoupe-
ments et des failles, et l'on considere qu'ils entrainent la consommation 
excessive de ressources administratives. On estime que les programmes 
destines a aider les plus demunis atteignent mal les groupes cibles, car ils 
profitent de fagon importante a des groupes qui ne sont pas dans le 
besoin, alors qu'ils n'accordent pas des avantages suffisants a certaines 
personnes necessiteuses, comme les travailleurs pauvres. 

On pergoit egalement certaines injustices dans les niveaux des presta-
tions que recoivent divers groupes beneficiaires. Selon certains obser-
vateurs, les programmes sont excessivement coiiteux,  en matiere de 
depenses publiques et de recettes qui echappent a l'Etat. Enfin, les 
programmes sont souvent critiques parce qu'ils favorisent la « desinci-
tation » et parce qu'ils desequilibrent le marche du travail, accroissant 
ainsi le coat economique veritable. 

Meme les plus chauds partisans de la securite du revenu reconnaissent 
que les critiques du systeme canadien ont raison a bien des points de 
vue. Le systeme devrait etre l'objet de reformes majeures qui amelio- 
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reraient sensiblement sa performance dans la plupart des domaines 
mentionnes. Dans la presente etude, nous traitons des questions princi-
pales associees A la reformulation des programmes canadiens de securite 
du revenu en un systeme global. Dans notre analyse, nous examinons la 
securite du revenu telle que realisee par les transferts directs d'argent —
par le systeme de Pimp& sur le revenu des particuliers — et par les 
subventions a l'emploi du secteur prive et aux programmes speciaux 
d'emploi du secteur public. Nous y mettons l'accent sur les besoins des 
travailleurs en matiere de securite du revenu, c'est-A-dire sur les per-
sonnes qui « peuvent » et qui, selon la societe, «devraient » travailler. 

Pour des raisons d'espace et de pertinence par rapport au mandat de la 
Commission, nous ne traitons pas, dans la presente etude, des problemes 
distincts des prestations en nature ou de la securite du revenu pour les non-
travailleurs. Notre accent sur les personnes aptes au travail nous permet 
une analyse plus serree de l'adaptabilite des travailleurs, du chomage induit 
et d'autres preoccupations touchant le marche du travail. 

Dans la presente etude, les non-travailleurs designent tant ceux qui 
ne peuvent pas » travailler (les invalides permanents et les personnes 

gravement handicapees) que ceux qui, selon la societe, « ne devraient 
pas » travailler ou « n'ont pas besoin » de travailler (les personnes Ages 
et peut-etre les parents celibataires d'enfants d'Age prescolaire). Par 
consequent, nous evitons la plupart des questions relatives aux politi-
ques des fonds de retraite, aux services sociaux, a l'aide sociale pour les 
personnes inaptes au travail et aux programmes d'indemnisation des 
accidents du travail. Bien entendu, it faudra aussi expliquer comment 
determiner les categories de travailleurs et de non-travailleurs aux fins 
de la securite du revenu. 

Dans la presente etude, nous commencons par enumerer et evaluer les 
objectifs et les valeurs qui pourraient etre choisis pour l' elaboration d'un 
regime de securite du revenu. Le caractere complexe des programmes 
de securite du revenu rend cet exercice preliminaire crucial. Ensuite, 
nous traitons de plusieurs problemes importants dans relaboration de la 
structure d'un regime global pour les travailleurs canadiens. Ces pro-
blemes concernent les interrelations entre les divers types de pro-
grammes de transfert, l'importance relative des diverses methodes de 
distribution des prestations, le role des mesures d'emploi et les moyens 
d'allier une aide suffisante a des encouragements appropries sur le 
marche du travail. L'evaluation de ces problemes nous permet de 
&gager les caracteristiques generales de la conception d'un systeme 
global de securite du revenu pour les travailleurs canadiens. Dans la 
section suivante, nous expliquons les dispositions des programmes 
canadiens qui devraient etre modifiees pour renforcer le nouveau 
regime. Nous traitons ensuite brievement de la rentabilite financiere de 
notre projet de securite du revenu. Nous examinons egalement dif-
ferentes fawns de mettre en oeuvre le projet et de le structurer. Nous 
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terminons notre etude en presentant d'autres considerations relatives 
aux politiques avant de tirer une conclusion globale. 

Meme si nous precisons certaines caracteristiques que toute reforme 
du systeme de securite du revenu devrait comporter, nous n'avons pas la 
pretention de dresser un plan detaille d'action legislative. Nous cher-
chons simplement a illustrer differentes modifications importantes qui 
pourraient etre apportees aux politiques canadiennes en vue de promou-
voir l'emploi comme complement essentiel du soutien du revenu. Nous 
proposons de conserver certains programmes de transfert de meme que 
certaines dispositions fiscales, et d'en reduire ou abolir d'autres. Ce 
regime limite sensiblement le role de l'assurance-chomage et accorde 
une importance beaucoup plus grande aux programmes speciaux 
d'emploi public et aux programmes subventionnes d'emploi prive. Pour 
les menages dont les gains et les prestations d'assurance-chomage sont 
insuffisants, l'Etat garantirait essentiellement des possibilites d'emploi, 
bien qu'a de bas salaires. 

Notre proposition generaliserait davantage l'utilisation des presta-
tions universelles2  et necessiterait une reforme de Pimp& sur le revenu 
des particuliers au moyen d'un taux fixe. Toutefois, le systeme propose 
n'adopte pas un plan global unique, comme, par exemple, un imp& sur 
le revenu negatif, pour remplacer tous les programmes existants. Les 
raisons de notre choix d'une methode plus progressive et plus eclectique 
apparaltront au cours de 1'etude3. Et, bien que le systeme propose en 
matiere de securite du revenu pourrait reduire sensiblement le ch6mage, 
it ne pourrait pas retablir a lui seul le plein emploi. Pour atteindre cet 
objectif, it faudra de toute evidence que reconomie canadienne ait un 
meilleur rendement4. Soulignons enfin que le systeme propose produit 
inevitablement des perdants comme des gagnants. Afin de montrer les 
gains eventuels de la rationalisation du systeme, le plan de demonstra-
tion comporte des carts budgetaires nets du meme ordre de grandeur 
que les programmes existants5. 

Les objectifs et les valeurs 
dans ('elaboration des programmes 
11 y aura toujours des divergences d'opinion quant aux objectifs et aux 
valeurs que doit comporter un systeme de securite du revenu et quanta leur 
importance relative. Le choix des objectifs et des valeurs est une premiere 
etape cruciale dans revaluation ou relaboration des programmes. Voici les 
dix objectifs les plus importants et les plus frequemment retenus6  : le 
soutien doit etre adequat, capable de reagir aux changements de revenu, 
avoir un haut taux de participation, etre equitable pour tous, tenir compte 
du budget, etre incitatif, respecter la responsabilite des personnes et la 
dignite des beneficiaires, etre facile d'acces et etre simple et economique 
administrer. Certains de ces objectifs se completent ou constituent meme 
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des manieres differentes de percevoir des elements semblables, tandis que 
d'autres peuvent etre contradictoires. 

Nous abordons distinctement chaque objectif, ses interrelations avec 
d'autres objectifs et les jugements de valeur qui y sont associes. Nous 
mettons l'accent sur les valeurs centrales qui ont des chances d'être 
acceptees par l'ensemble de la societe canadienne contemporaine7. Ces 
valeurs comprennent notamment le desk d'aider les personnes en diffi-
culte, d'être assure contre les risques du marche du travail et de main-
tenir sa position economique. La plupart des Canadiens veulent egale-
ment que le regime de securite du revenu favorise l'ethique du travail, la 
responsabilite des personnes et la dignite des beneficiaires dans une 
mesure raisonnable. Ce point de vue general sert de point de depart pour 
la formulation de la politique dans les sections ulterieures. 

Le caractkre adequat du soutien 	Le principal objectif de tout regime 
de securite du revenu est de soutenir de fagon adequate le revenu des 
personnes dans le besoin. Dans sa forme absolue, un soutien adequat est 
un plancher de revenu ou un filet de securite pour la societe. Le transfert 
d'argent est alors fonction du revenu present ou des ressources actuelles 
du beneficiaire, comme dans les programmes de maintien du revenu. On 
pourrait egalement appliquer le critere du soutien adequat de maniere 
relative; les transferts seront alors fonction du niveau de gains du ben& 
ficiaire anterieurement a sa demande, comme dans les programmes 
d'assurance sociale. On peut egalement evaluer si le soutien du revenu 
est adequat par rapport a la dimension et a la composition de la famille, 
par rapport au cad. de la vie dans la region et par rapport a certaines 
ressources personnelles, comme les economies ou l'etat de sante du 
prestataire. La mesure dans laquelle un programme est adequat aura des 
effets importants sur son role economique dans le budget, sur son role 
egalitaire dans la societe et sur son role incitatif. 

La capache de reagir aux changements de revenu 	Pour repondre 
adequatement aux besoins, les prestations de securite du revenu doivent 
reagir raisonnablement vite aux changements de revenu des personnes. 
En se demandant dans quelle mesure une perte de revenu doit etre 
importante et persistante pour justifier des indemnites, on etablit le 
caractere adequat du soutien. On peut considerer qu'il est plus impor-
tant que les programmes reagissent rapidement a certains types de 
pertes de revenu qu'a d'autres changements de revenu. En outre, la 
capacite de reagir des programmes depend de l'idee qu'on se fait de la 
responsabilite que chacun a d'economiser pour eponger des pertes 
temporaires de revenu. Un programme qui reagit rapidement a des 
changements de revenu entrain des coats budgetaires plus importants. 
On peut ainsi se demander s'il faudrait recuperer les prestations des 
personnes qui ont des revenus faibles pendant de courtes periodes et qui 
reviennent ensuite a leurs revenus normaux plus eleves. 
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Le taux de participation 	Il serait souhaitable que la plupart des 
personnes qui repondent aux conditions d'admissibilite puissent facile-
ment obtenir des prestations des programmes de transfert. Ce critere est 
simplement un aspect de l'objectif plus general de rendre le programme 
egalitaire. Des taux &eves de participation signifient generalement que 
le programme est facile d'acces, qu'il respecte la dignite des bene-
ficiaires et qu'il est capable de reagir aux changements de revenu. Dans 
tous ces domains, les programmes universels de transfert obtiennent 
generalement de meilleurs resultats que les programmes selectifs et ont 
donc des taux de participation plus eleves. Les taux de participation des 
programmes speciaux d'emploi doivent etre evalues differemment, car 
certaines personnes admissibles choisiront de n'y pas participer pour 
des raisons autres que la gene pergue ou les tracasseries administratives. 
Par exemple, elles peuvent preferer pratiquer des activites productives 
non remunerees a la maison ou poursuivre leur recherche d'un travail 
ordinaire8. 

L'aspect egalitaire 	Un programme de securite du revenu devrait 
repondre a diverses notions d'equite entre les personnes. Le traitement 
devrait tenir compte de la situation particuliere de chaque beneficiaire, 
de la dimension et de la structure de sa famine, de son mode d'union a 
une autre personne, que ce soit l'union libre ou un manage de droit, et 
d'autres cas semblables. Ces notions traduisent aussi des opinions sur 
les positions relatives des beneficiaires et des groupes non beneficiaires, 
y compris les travailleurs pauvres. Il faut tenir compte des habitudes 
d'epargne tout au long de la vie. Grace a leur actif financier et immo-
bilier, par exemple, de nombreux menages de personnes agees sont 
moins pauvres que ne l'indique leur revenu courant. Il faut aussi tenir 
compte des activites volontaires de loisir et de production au foyer. A 
cause de leurs avantages psychiques, ces activites peuvent justifier un 
soutien du revenu inferieur a celui que justifie le chomage involontaire. 
Pour que le programme soit egalitaire, it doit examiner la vie des pres-
tataires plus en detail, ce qui le rend plus lourd administrativement et 
plus difficile d'acces. 

Le role economique dans le budget 	Une preoccupation commune au 
sujet des programmes de securite du revenu est leur effet net sur l'equi-
libre budgetaire public. Cet objectif comprend les depenses brutes 
directes et les recettes fiscales auxquelles on a renonce a des fins de 
securite du revenu. Il comprend aussi toute partie des prestations 
recuperees par Pimp& sur le revenu des personnes ou des dispositions 
de recuperation des prestations a des taux autres que le taux d'imposi-
tion ordinaire de la personne. L'economie budgetaire que representent 
les programmes de securite du revenu est determinee en grande partie 
par le soutien adequat qu'ils prodiguent, leurs dispositions d'admis- 
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sibilite, leur taux de participation, leur capacite de reagir aux change-
ments du revenu et leur effet incitatif. Le taux selon lequel les prestations 
sont diminuees pour les revenus individuels plus eleves a une incidence 
majeure sur le coat du programme, car it determine quelle est la popula-
tion admissible pour que le programme ait un revenu equilibre. Le coat 
administratif fait egalement partie du coat total, mais it occupe habituel-
lement une place modeste9. 

Le role d'encouragement 	11 est souhaitable que les programmes de 
securite du revenu n'aillent pas a l'encontre des stimulants accordes aux 
personnes pour leur action economique et sociale. Il s'agit lA simplement 
d'une question d'efficacite economique. Du point de vue de l'offre sur le 
marche du travail, les programmes devraient encourager les bene-
ficiaires a travailler, et devraient favoriser la formation et le recyclage, la 
mobilite professionnelle et geographique, et la stabilite sur le marche du 
travail. Du cote de la demande, qui est davantage influencee par le 
financement du programme, les encouragements devraient accroitre les 
niveaux totaux d'emplois, ainsi que la stabilite saisonniere et cyclique du 
travail. Les programmes devraient imposer des distorsions minimales 
aux stimulants a l'epargne des beneficiaires effectifs et potentiels. Enfin, 
it ne faudrait pas que les conditions d'admissibilite au programme ou aux 
prestations nuisent a la formation de families, au choix d'une structure 
familiale ou au soutien des personnes a charge. 

La responsabilite des personnes 	Une autre fawn de percevoir le role 
d'encouragement est de considerer que les programmes de securite du 
revenu devraient encourager les personnes a etre responsables. Par des 
encouragements, on favorise l'efficacite economique et peut-etre aussi 
l'economie budgetaire, alors qu'en encourageant les gens a agir de fagon 
responsable, on repond a un besoin social generalement reconnu. 
Autant que possible, les recipiendaires devraient etre autosuffisants, 
responsables et prets a s'adapter a leurs perspectives economiques. Les 
programmes de securite du revenu devraient donc etre structures de 
fawn que les beneficiaires en dependentde moins en moins, afin de les 
ramener sur le marche du travail et de les encourager a constituer des 
reserves privees contre les pertes temporaires de gains. Bien entendu, 
les opinions different quant a la capacite exacte d'adaptation que l'on 
peut raisonnablement attendre des prestataires, quanta leur mobilite 
professionnelle geographique, quant i'importance de la reduction de 
salaire qu'on devrait admettre par rapport au taux habituel, et ainsi de 
suite. Les programmes de maintien du revenu sont en general plus 
astreignants dans ces domaines que les programmes d'assurance 
sociale. On peut supposer qu'il en est ainsi parce que les prestataires 
d'assurance sociale estiment qu'ils ont « paye » pour leurs prestations. 
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La dignite des beneficiaires 	On considere aujourd'hui que les pro- 
grammes de securite du revenu devraient infliger le moins possible de 
gene et d'embarras aux personnes qui demandent ou regoivent des 
prestations ou dont l'admissibilite est a l'etude. La dignite des bend-
ficiaires est en grande fonction de la notoriete du processus; a cause de 
cela, les regimes universels ou les regimes lids a Pimp& sur le revenu 
sont peut-etre preferables. Comme la plupart des beneficiaires aptes au 
travail sont imbus de l'ethique du travail, on peut respecter leur dignite 
en offrant de les cider par des programmes d'emploi ou par de l'assu-
rance sociale financee au moyen de cotisations. Il est egalement proba-
ble que les programmes seront plus acceptables si leurs dispositions sont 
simples et exigent peu d'enquetes au sujet de la vie personnelle des 
prestataires. Les procedures humiliantes qui ont ete imposees dans le 
passé etaient adoptees parce que les contribuables craignaient que les 
prestations nuisent a l'effort de travail des particuliers pour travailler et a 
l'economie budgetaire. Pourtant, si des encouragements raisonnables 
sont incorpores directement aux structures de prestation des pro-
grammes, it serait insense de conserver ces mesures genantes. 

La facilite d'acces 	Les programmes de securite du revenu devraient 
etre d'un acces relativement facile pour les personnes admissibles, 
quant aux connaissances exigees, au temps d'attente, et aux depenses 
de documentation et de voyage. On peut atteindre cet objectif par des 
dispositions simples qui assurent au programme des normes 
d'admissibilite et des taux de prestation clairs et objectifs. Par contre, le 
programme sera d'un acces moins facile si, pour rationner les fonds, on 
se sert de normes arbitraires ou si on s'en remet a la bonne volonte des 
administrateurs. 11 est clair que la facilite d'acces du programme est 
etroitement associde au respect de la dignite des beneficiaires et a 
l'obtention de taux de participation plus eleves. Elle est cependant 
inversement proportionnelle aux dispositions qui rendent le programme 
plus egalitaire. 

La simplicite et Peconomie administratives 	Les programmes de secu- 
rite du revenu devraient etre aussi simples et economiques a administrer 
que le permettent les autres objectifs. Pour atteindre cet objectif, it faut 
que les caracteristiques qui determinent l'admissibilite des prestataires 
et le taux de leurs prestations soient faciles a observer. Des dispositions 
simples faciliteront sans doute l'administration du programme, mais 
peuvent etre contraires au traitement equitable des personnes dont les 
circonstances different. Meme si elles sont des preoccupations impor-
tantes, it ne faudrait pas que la simplicite et les frais administratifs 
prennent le dessus sur d'autres objectifs importants dans l'elaboration 
du systeme de securite du revenu. 

Kesselman 329 



Les problemes des dans la restructuration du systeme 
Huit problemes cies doivent etre evalues pour l' elaboration d'un 
meilleur systeme de securite du revenu. Ces problemes d'ordre struc-
ture) concernent la methode de distribution des prestations, les inter-
relations entre divers types de programmes, le role et la structure des 
programmes d'emploi, et les dispositions a adopter pour stimuler le 
marche du travail. Nous examinerons ces problemes a la lumiere des 
valeurs et des objectifs dont nous avons déjà pule et en tenant compte 
de l'experience pertinente. En trouvant une solution a ces problemes, 
nous determinerons les caracteristiques structurelles generales d'un 
systeme de securite du revenu qui convient aux besoins des travailleurs 
canadiens et de l'economie canadienne. Nous proposerons ensuite cer-
tains changements a apporter aux dispositions des programmes a un 
autre niveau que les caracteristiques structurelles que nous aurons 
examinees ici. D'autres problemes, comme la definition de l'unite fami-
Hale dans le programme ainsi que les principes de comptabilite du 
revenu, appartiennent a un niveau d'elaboration plus detaille qui 
&passe les limites de cette etude. 

Le systeme de securite du revenu devrait-il distinguer des 
categories lorsqu'il prend en consideration les groupes aptes 
au travail par opposition aux groupes inaptes au travail? 
Comment les dispositions de classification devraient-elles etre 
structurees? 

L'engouement initial qu'a connu le concept d'imp6t sur le revenu negatif 
(IRN) est attribuable en grande partie au fait qu'il proposait d'abandon-
ner le traitement categoriel des beneficiaires. On considerait que les 
methodes categorielles des regimes traditionnels de bien-etre etaient 
inequitables, humiliantes et administrativement lourdes. Toutefois, la 
proposition d'abandonner les categories a revele plus tard des defauts 
importants. Afin de limiter les colts budgetaires d'un programme qui 
offrait des prestations uniformes a tour les prestataires a faible revenu, it 
fallait etablir les prestations a un niveau extremement bas. A l'inverse, si 
on accordait des prestations d'IRN sans distinction de categories a des 
taux comparables a ceux du bien-etre et si les gouvernements plus 
genereux accordaient des avantages non pecuniaires, le systeme 
devenait tres couteux et le taux d'imposition inacceptable. 

Pour illustrer les problemes du traitement non categoriel, nous exami-
nerons un projet de type d'impot sur le revenu avec credits (mc). Selon 
l'ffic, on verserait des prestations universelles ou des credits a toutes les 
personnes, quels que soient leurs revenus, et l'on imposerait ensuite un 
imp6t a taux fixe sur un large eventail de revenus personnels. Le taux 
d'imposition requis est egal au credit par habitant plus les recettes 
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fiscales nettes requises par habitant pour les autres depenses, chacune 
exprimee en pourcentage du revenu moyen des personnes. Si l'on sup-
pose que les credits sont fixes a 50 % du revenu moyen par habitant, ce 
qui serait approximativement egal aux seuils de delimitation de la cate-
gorie des faibles revenus de Statistique Canada pour les vines de taille 
moyenne, le taux uniforme d'imposition serait alors de 50 % plus envi-
ron 12 % pour les recettes generales, soit un taux total de 62 %". Un 
taux d'imposition aussi eleve ne serait pas applicable parce qu'il aurait 
un effet dissuasif qui ne serait pas accepte par le public. 

Cet exemple demontre l'impossibilite d'adopter un IRC non categoriel 
qui soit adequat12. Seule une forme categorielle d'iRc, qui verserait des 
credits relativement faibles a la majorite de la population apte au travail 
et qui reserverait les credits eleves aux personnes inaptes au travail, 
permettrait des taux d'imposition tolerablesn. La formule de l'IRN 
prevoit le paiement de prestations uniquement aux personnes a faibles 
revenus, c'est-A-dire la deduction des impots des montants garantis 
avant de faire les versements. Neanmoins, on a etabli que l'IRN presente 
le meme dilemme que l'iRc entre le traitement non categoriel et les taux 
d'imposition marginaux excessifsm. 

Ce sont ces constatations quant aux cans budgetaires et aux taux 
d'imposition, encore plus que les craintes au sujet des effets dissuasifs 
sur le travail des beneficiaires, qui expliquent qu'on n'ait jamais appli-
qué un IRN general non categoriel en Amerique du Nord. Pourtant, des 
formes categorielles d'IRN ont ete etablies pour les personnes &gees au 
Canada (le supplement de revenu garanti) et pour les personnes handi-
capees et &gees aux Etats-Unis (Supplemental Security Income). L'aide 
sociale traditionnelle a ete reservee a d'autres groupes inaptes au travail 
de fagon permanente ou temporaire et, dans une moindre mesure, a des 
chomeurs aptes au travail, mais avec des prestations insuffisantes pour 
les travailleurs pauvres. Par ces moyens, la societe exprime sa volonte 
de soutenir de fagon differente les personnes inaptes au travail et les 
personnes aptes au travail. La societe ne semble disposee a accorder aux 
travailleurs pauvres que des prestations liees au travail. Au palier federal 
canadien, it n'y a aucun programme general de prestations liees au 
travail, et les travailleurs pauvres ne recoivent que les versements 
modestes offerts pour les enfants a charge's. En somme, comme noire 
societe se preoccupe de l'economie budgetaire, de l'encouragement au 
travail et de la responsabilite des personnes, elle est limit& a un systeme 
categoriel de securite du revenu. 

Le programme que nous elaborerons devrait profiter au maximum de 
ce systeme categoriel auquel nous sommes en pratique limites. Les 
categories devraient etre relativement simples a evaluer, afin de faciliter 
l'administration du programme et son acces; elles devraient aussi etre le 
moins humiliantes possible. Les prestations pourraient etre congues en 
fonction des exigences d'encouragement au travail de chaque catego- 
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rie16. Selon le systeme propose, la categorie des personnes aptes au 
travail se verrait accorder des prestations — universelles (ou fides au 
travail pour les travailleurs pauvres) et de l'emploi public special ou de 
l'emploi prive subventionne pour les travailleurs en chemage. On peut 
accorder a la categorie des personnes inaptes au travail des prestations 
d'IRN avec un fort taux de reduction des prestations — le taux marginal 
de reduction des prestations pour chaque dollar de revenu 	etant 
donne que les encouragements au travail ne s'appliquent pas a ces 
personnes. 

Les prestations aux beneficiaires aptes au travail peuvent etre versees 
au moyen de subventions sur les salaires ou les gains, de subventions de 
formation, de credits d'impot a l'emploi ou d'emplois publics speciaux. 
De cette facon, l'utilisation de categories facilite un equilibre souhai-
table entre les encouragements a travailler, le besoin de prestations 
adequates et l'economie des programmes. Le versement de prestations 
dans la categoric des personnes aptes au travail fait que des personnes 
sont moins tentees de feindre l'incapacite ou l'inaptitude au travail. 
Cette methode reduit egalement les difficultes administratives occasion-
nees par la classification des personnes17. 

Les categories inaptes au travail comprendraient les personnes agees, 
les invalides et les parents celibataires avec d'importantes responsabi-
lites de garde des enfants. L'age est un element tres facile a evaluer pour 
les administrateurs et tres difficile a falsifier pour les prestataires. 
L'invalidite peut etre &alit& par les tests physiques et psychologiques 
habituels, avec une zone grise inevitable dans certains cas. Lorsque 
c'est possible, les jeunes beneficiaires invalides peuvent etre referes 
des ateliers protégés subventionnes par l'Etat; ceux-ci paieraient des 
salaires tres modestes pour completer les versements relativement ele-
yes d'IRN que recevraient ces personnes. 

Les opinions different quant au moment on un parent celibataire peut 
etre considers comme apte au travail : le plus jeune enfant doit-il avoir 
l'age requis pour les garderies, etre d'age scolaire ou etre plus vieux? 
Cette decision depend aussi de la disponibilite, du coin et du finance-
ment des garderies. Il devrait quand meme etre possible d'elaborer des 
criteres relativement précis de classification des parents celibataires 
comme aptes ou inaptes au travail18. Tous les demandeurs qui ne font 
pas partie de l'une des categories de personnes inaptes au travail 
seraient consideres comme aptes au travail. Toutefois, tous les deman-
deurs aptes au travail ne sont pas necessairement admissibles aux 
memes programmes de prestations. Par exemple, l'economie budgetaire 
du regime peut dicter un acces limits des programmes speciaux 
d'emplois aux travailleurs faisant partie de familles dont les gains totaux 
sont insuffisants, sujet dont nous traitons plus loin. 
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Les programmes de securite du revenu devraient-ils etre 
universels ou selectifs? Quelles sont respectivement les 
proprietes economique, sociale et redistributive des deux 
methodes? 

Les programmes selectifs imposent un examen du revenu du beneficiaire 
avant le versement d'une prestation, et le taux de prestation est inverse-
ment proportionnel au niveau du revenu du beneficiaire. Les pro-
grammes universels, cependant, distribuent le meme niveau de presta-
tions brutes a toutes les personnel qui ont des caracteristiques 
determinees , quels que soient leurs revenus. De tels programmes 
comptent sur le regime fiscal pour realiser la redistribution nette, et 
l'examen du revenu se fait donc apres le versement des prestations. 
Cette redistribution peut etre faite simplement par l'imposition de taux 
marginaux plus eleves dans Pimp& sur le revenu des particuliers ou par 
l'application aux prestations de mesures speciales de recuperation des 
imp6ts. Par consequent, un programme universel peut tout autant identi-
fier les beneficiaires ou redistribuer les prestations nettes qu'un pro-
gramme select& Lorsque le programme universel distribue des sommes 
plus importantes de prestations brutes, ses besoins budgetaires nets ne 
sont pas necessairement plus importants que ceux du programme selec-
t& Et, tandis que le programme universel peut imposer des taux mar-
ginaux plus eleves aux contribuables, les programmes selectifs imposent 
generalement des taux d'imposition marginaux plus eleves a leurs ben& 
ficiaires lors de l'examen de leur revenu. Par consequent, les deux types 
de programmes peuvent avoir des effets dissuasifs sur le travail et etre 
inefficaces economiquement. Si l'on se base strictement sur l'economie 
ou sur la repartition, it n'y a aucune raison claire de preferer une 
methode de paiement a l'autre'9. Cette conclusion differe de l'opinion 
generale selon laquelle les programmes selectifs sont foncierement plus 
efficaces, plus specifiques (c'est-à-dire qu'ils atteignent mieux les per-
sonnes visees) et moins couteux; cette opinion ne tient cependant pas 
compte des dispositions fiscales qui accompagnent le regime de securite 
du revenu". 

Comme les facteurs economiques ne sont pas decisifs, nous devons 
examiner les facteurs non economiques pour evaluer les methodes de 
paiement21. Plus accessibles, les programmes universels sont aussi habi-
tuellement plus faciles et moins couteux a administrer, mais ces avantages 
peuvent etre annules par des complexites dans les mecanismes de recupera-
tion qui leur sont associes. Avec les prestations categorielles speciales, it est 
souvent plus facile de faire l'examen du revenu a l'avance, au moyen de 
methodes selectives. La recuperation doit en effet etre integree a la retenue 
fiscale a la source et les employeurs doivent alors savoir lesquels de leurs 
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travailleurs regoivent des prestations categorielles. Ce pmbleme ajoute a la 
complexite du systeme et accroit aussi l'embarras des beneficiaires catego-
riels. Pour ces raisons, le systeme que nous proposons n'adopte des verse-
ments universels que pour les prestations accordees sur des criteres sim-
ples, comme rage, le nombre d'enfants, retat civil ou d'autres criteres 
semblables. Les versements categoriels plus complexes, comme ceux pour 
les groupes inaptes au travail, peuvent etre mieux administres au moyen de 
metliodes selectives. 

Presque toutes les autres considerations non economiques tendent a 
favoriser l'utilisation de programmes universels22. Les programmes a 
versements universels garantissent une meilleure protection de la di-
gnite des beneficiaires, un meilleur taux de participation, une meilleure 
cohesion sociale et peut-etre meme un meilleur soutien politique. Les 
beneficiaires ne subissent aucun retard dans le traitement des demandes 
de prestations, parce que les prestations brutes sont payees de facon 
continue. Les prestations nettes peuvent varier rapidement en fonction 
des changements de revenus, car revaluation du revenu est realisee 
frequemment lors de la retenue fiscale a la source sur les revenus de 
salaires et de traitements. Pour les travailleurs autonomes et les per-
sonnes qui vivent des revenus de la propriete — un groupe relativement 
peu nombreux 	ces corrections peuvent etre integrees dans les verse- 
ments d'imp6t trimestriels estimes. Une persona qui a perdu son 
emploi devra attendre le moment de sa declaration d 'imp& pour 
recevoir un remboursement partiel des impOts payes plus tot dans 
rannee. Elle recevra pourtant immediatement des prestations nettes 
egales au niveau brut des versements universels. 

L'analyse de runiversalite et de la selectivite que nous venons de faire 
concerne les programmes de maintien du revenu. Les programmes 
d'assurance sociale ont une raison d'etre differente qui fait que les 
versements universels conviennent en genera123. Les prestations 
d'assurance sociale n'ont pas un but de redistribution au meme titre que 
les prestations de maintien du revenu. Elles visent a offrir une forme 
d'assurance pour laquelle le travailleur et l'employeur paient des cotisa-
tions qui sont egales au coat des prestations futures prevues du travail-
leur. Les personnes pergoivent des prestations en repondant a des 
conditions pre-etablies, comme etre chomeur ou atteindre rage de la 
retraite, quels que soient leurs revenus a ce moment-la. Par consequent, 
l'assurance sociale n'exige pas d'examen du revenu sauf pour deter-
miner si les prestations sont imposables. Nos propositions de reforme de 
rassurance-chomage auraient donc pour consequence de maintenir et 
de renforcer le versement universel des prestations. On pourrait amelio-
rer la specificite des fonds actuellement consacres aux prestations 
d'assurance-ch8mage en les utilisant pita& dans des programmes qui 
ont une fonction de redistribution plus explicite. 
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Comment le systeme de Pimp& sur le revenu et les 
prestations universelles devraient-ils etre structures par 
rapport au reste du systeme de securite du revenu? 

Les exemptions personnelles dans le systeme de Pimp& sur le revenu 
remplissent des fonctions de securite du revenu en soulageant les 
menages a faibles revenus d'impets a verser et en faisant varier les 
impels selon la dimension de la famille24. Toutefois, avec une serie de 
taux d'imposition progressifs, les exemptions offrent des economies 
d'impot plus importantes pour les ménages dont les revenus sont plus 
eleves. Les credits d'impot remboursables pour enfants jouent un role 
plus explicite de redistribution en versant de l'argent ou en reduisant les 
imp6ts a verser pour les enfants a charge dans les ménages a revenus 
faibles ou moyens. A titre de prestations universelles, les allocations 
familiales sont versees a tous les ménages qui ont des enfants a charge, 
quels qu'en soient les revenus. Les credits d'impot pour enfants sont 
verses de fawn selective, avec un controle prealable des revenus nets 
des deux parents, tandis que les allocations familiales sont versees a tous 
et ne sont soumises qu'a l'imposition ex post. Les trois dispositions 
fiscales pour les enfants a charge ont des effets contradictoires de 
repartition et imposent le maintien d'un systeme inutilement complexe. 

Le systeme actuel de dispositions fiscales et de prestations univer-
selles pourrait etre ameliore tant sur le plan de la simplicite que de la 
securite du revenu. Les exemptions et les credits fiscaux relatifs aux 
enfants seraient abolis et l'allocation familiale pour les enfants serait 
etendue. Si on souhaitait accroitre la specificite des prestations nettes, 
on pourrait remplacer l'imposition actuelle des versements par une 
imposition a des taux plus eleves ou par un mecanisme particulier de 
recuperation25. Cette methode inverserait le mode de repartition des 
exemptions et ferait diminuer les prestations nettes pour les enfants a 
mesure qu'augmentent les revenus familiaux. Elle permettrait aussi 
d'eliminer les divers inconvenients des credits fiscaux : la lenteur de la 
reaction aux changements de revenu, le versement annuel unique, la 
participation limit& et le fardeau des declarations fiscales supplemen-
taires aux points de vue de l'administration et de l'admissibilite. Les 
autres exemptions fiscales personnelles, pour chaque declarant et pour 
les personnes mariees dont le conjoint ne fait pas de declaration, pour-
raient de meme etre remplacees par des prestations universelles. Ces 
prestations universelles &endues seraient versees chaque moil a chaque 
adulte dans le pays, en meme temps que les paiements existants pour les 
enfants. Elles offriraient une plus grande securite du revenu que les 
exemptions de personnes mariees, puisqu'elles verseraient automati-
quement des prestations en argent aux ménages qui ont des revenus 
faibles. 
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Les prestations universelles proposees faciliteraient des reformes 
importantes en matiere d'impot sur le revenu des particuliers, ainsi 
qu'un systeme complet de securite du revenu. Sans exemptions per-
sonnelles, un imp& sur le revenu a taux fixe pourrait facilement etre mis 
en oeuvre par l'extension des retenues a la source a des taux uniformes 
pour la plupart des types de revenus. La reception reguliere de presta-
tions universelles par toutes les personnes eliminerait ou annulerait les 
fardeaux fiscaux pour les revenus faibles et moyens, et preserverait la 
progressivite effective des taux moyens d'imposition nette. On appelle 
cette forme d'impot a taux fixe Pimp& sur le revenu avec credits, &ant 
donne que les prestations universelles sont simplement des credits 
remboursables. On pourrait aussi, si on le souhaitait, appliquer un taux 
plus eleve de surtaxe aux revenus relativement eleves. Comme le taux 
d'imposition serait fixe, it serait inutile de taxer les prestations univer-
selles, bien qu'elles pourraient etre soumises a la recuperation, dans le 
cas de revenus plus eleves26. Le versement de prestations universelles 
aurait pour effet de reduire les prestations categorielles speciales. Ainsi, 
les gens chercheraient moins a se faire classer dans les categories 
speciales. Toutefois, le montant des prestations universelles serait 
modeste, et la plupart des chomeurs auraient egalement besoin de 
prestations d'assurance-chomage ou du salaire d'un emploi public spe-
cial ou d'un emploi prive subventionne. 

Quels rapports devraient exister entre les programmes de 
maintien du revenu, d'assurance sociale et d'emploi? Dans 
quelle mesure requilibre entre ceux-ci devrait-il etre 
modifie? 

Les liens et l'equilibre optimaux entre les trois types de programmes de 
securite du revenu doivent etre guides par les fonctions que chaque type 
de programme remplit le mieux. Le maintien du revenu est le plus 
efficace pour assurer un minimum absolu de revenus lorsqu'il n'est pas 
possible de le faire par des moyens lies a l'emploi. Ses prestations 
peuvent etre likes de diverses fagons aux besoins courants du pres-
tataire, mais n'ont aucun rapport avec le niveau anterieur de gains ou les 
antecedents au travail. Par consequent, le maintien du revenu convient 
particulierement aux ch6meurs comme principale methode de soutien 
du revenu. Toutefois, it peut aussi servir a verser des prestations univer-
selles Rees a la dimension de la famille, a titre de supplement aux 
prestations non differenciees des programmes d'assurance sociale et 
d'emploi. Un programme d'assurance sociale comme l'assurance-
chomage s'avere le plus apte a offrir des prestations fides au niveau 
anterieur de gains et aux antecedents de travail du prestataire. Il traduit 
ainsi le souhait des travailleurs de maintenir leur niveau de vie habituel 
au cours de periodes de ch6mage et le fait qu'ils sont prets a payer des 

336 Kesselman 



primes fides aux gains afin de financer le programme. Mais l'assurance-
chomage convient mal a la redistribution en fonction des besoins cou-
rants des prestataires, car seuls les travailleurs déjà assures y ont droit, 
et les gains des autres membres de la famille n'influent pas sur les 
prestations. 

La plupart des programmes d'assurance sociale ont en fait des carac-
teristiques ouvertement redistributives qui sont souvent negatives. Ces 
caracteristiques, ainsi que l'incomprehension generalisee de l'assu-
rance sociale, font que l'on propose de temps a autre que les prestations 
s'adressent a une clientele mieux delimitee, au moyen d'examens du 
revenu anterieur ou ex post. L'introduction, en 1979, d'une disposition 
de remboursement des prestations pour les beneficiaires de l'assurance-
chomage a revenus eleves, qui constitue un mecanisme de recuperation, 
en est un exemple27. Certains analystes ont recommande que toutes les 
prestations de l'assurance-chomage soient soumises a des examens 
prealables du revenu sur la base des revenus familiaux28. Cela ferait de 
l'assurance-chomage en partie un programme de maintien du revenu, et 
son financement au moyen de primes pourrait etre mis en question. Il 
serait plus satisfaisant de retirer de l'assurance-chomage les dispositions 
de redistribution et d'etendre les programmes visant specifiquement le 
maintien du revenu et l'emploi. Ces programmes peuvent redistribuer 
les revenus plus efficacement, &ant donne qu'ils ont des dispositions 
mieux adaptees a l'unite familiale, a la periode de comptabilite et a la 
mesure du besoin. En reduisant la portion d'assurance sociale du sys-
teme de securite du revenu, on reduirait aussi les effets dissuasifs 
regard de l'emploi, qui sont lids aux primes utilisees pour financer ces 
programmes29. 

Les programmes d'emploi, qu'il s'agisse d'emplois directs dans le 
secteur public ou d'encouragements a l'emploi dans le secteur prive, 
servent a combiner le soutien du revenu avec les activites de travail. 
L'aspect emploi peut etre valorise pour differentes raisons, comme les 
encouragements a travailler, l'entretien des aptitudes, la dignite des 
beneficiaires, la production de choses utiles et l'economie budgetaire. 
L'utilisation des programmes d'emploi permet un controle effectif du 
travail, controle qui peut etre souhaite pour distinguer les demandeurs 
qui sont vraiment disposes a travailler de ceux qui cherchent des loisirs 
subventionnes. Cet aspect rejoint l'objectif de la responsabilite des 
personnes et du traitement egalitaire; it s'agit aussi d'une preoccupation 
de nombreux contribuables dont le soutien est necessaire pour la survie 
du systeme de securite du revenu. 

A cause de leurs avantages particuliers, les programmes d'emploi 
devraient constituer la piece centrale de la securite du revenu global 
pour les travailleurs canadiens. Il faut pourtant reconnaitre des le depart 
que ces programmes comportent des frais sensiblement plus eleves en 
matiere d'administration, et peut-etre d'acces, que les autres types de 
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programmes. Pour compenser la societe de ces frais administratifs plus 
eleves, it faudrait donc assurer un plus haut rendement en biens tangibles 
ou en services, et it faudrait que les travailleurs fassent preuve d'expe-
rience, de stimulation au travail et d'aptitudes soutenues. En outre, 
l'elaboration des programmes d'emploi doit surmonter certains obsta-
cles politiques pour donner une production utile nette, sans quoi ces 
programmes seront probablement plus cofiteux que les autres. 

Les caracteristiques avantageuses de chacun des trois types de pro-
grammes peuvent etre exploitees dans un regime global de securite du 
revenu. Comme les autres membres de la societe, les travailleurs et leurs 
families recevraient des prestations universelles mensuelles, quelle que 
soit leur condition d'emploi. Les prestations universelles n'accor-
deraient pas un soutien suffisant sans revenu supplementaire provenant 
du travail ordinaire ou d'un programme d'assurance sociale ou 
d'emploi. Lorsqu'un travailleur perdrait son emploi, sa source de sou-
tien serait generalement l'assurance-chomage. Pour les chOmeurs dont 
le revenu familial total tire des gains et des prestations de l'assurance-
chomage serait insuffisant, it y aurait des postes dans les programmes 
d'emploi ou de formation. 

Les programmes d'emploi seraient aussi ouverts aux personnes aptes 
au travail qui ne sont pas admissibles a l'assurance-chomage. Une ou 
plusieurs personnes par ménage auraient le droit d'occuper ces postes, 
selon la difference entre le revenu du menage et le revenu minimum 
assure pour les ménages de cette dimension et de ce lieu. Dans la 
majorite des cas, les travailleurs secondaires dans des families qui ont un 
autre travailleur a plein temps ne seraient pas admissibles a l'emploi 
special. Les personnes aptes au travail ne pourraient recevoir des presta-
tions categorielles de maintien du revenu que lorsque leurs prestations 
d'assurance-ch6mage seraient epuisees ou insuffisantes et qu'elles ne 
pourraient trouver un emploi dans un programme d'emploi. 

Dans quelle mesure l'acceptation d'un travail ou d'une 
formation convenable devrait-elle etre exigie des personnes 
aptes au travail et qui beneficient de prestations de 
l'assurance sociale ou du maintien du revenu? 

La structure que nous venons de proposer pour la securite du revenu 
imposerait aux beneficiaires aptes au travail de fortes exigences en 
matiere de travail ou de formation. Les prestations autres que les presta-
tions universelles seraient versees a la condition que le beneficiaire 
cherche activement du travail et accepte les postes de travail ou de 
formation disponibles. De fortes exigences de travail peuvent etre justi-
fides eu egard aux objectify et aux valeurs qui sous-tendent le systeme de 
securite du revenu. Elles vont de pair avec une perturbation minimale de 
l'encouragement au travail, la responsabilite personnelle des belle- 
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ficiaires de se soutenir dans la mesure du possible et le maintien de la 
dignite des beneficiaires dans une societe regie par l'ethique du travail. 
Les exigences du travail peuvent aussi favoriser l'economie budgetaire 
des programmes de securite du revenu de deux fawns : en reduisant la 
frequence et la duree des periodes de dependance a regard des pro-
grammes et en obtenant une production utile qui ne serait autrement pas 
produite ou serait produite seulement a un coin plus eleve. Cette 
approche peut aussi favoriser requite entre les ch6meurs aptes au travail 
qui souhaitent travailler, les travailleurs pauvres et les personnes qui se 
sont volontairement retirees de la population active. 

Pour certains observateurs, les exigences proposees en matiere de 
travail peuvent sembler trop grandes. Pourtant, elles ne different pas 
radicalement des exigences du systeme existant de securite du revenu et 
elles offrent aux ch6meurs de nouvelles possibilites ainsi que de nou-
velles responsabilites. Le programme existant d'assurance-chomage 
exige deja que les prestataires cherchent activement du travail et qu'ils 
acceptent les offres adequates d'emplois ou de programmes de forma-
tion. En pratique, ces dispositions sont appliquees de facon assez peu 
egale, a cause des ressources limitees du personnel de placement et de 
l'existence limitee d'emplois vacants et de possibilites de formation. 

Le systeme propose renforcerait les dispositions du programme d'assu-
rance-chomage pour la recherche active d'un emploi30. 11 n'obligerait pas 
l'acceptation du travail public special ou du travail prive subventionne 
comme condition pour obtenir les prestations d'assurance-chomage, mais il 
exigerait que les prestataires aptes au travail acceptent tout emploi special 
convenable comme condition prealable pour recevoir des prestations cate-
gorielles de maintien du revenu. Les candidats a l'assistance sociale qui 
sont aptes au travail doivent déjà prouver regulierement qu'ils sont a la 
recherche active d'un emploi. L'emploi dans le cadre de programmes 
speciaux de l'Etat serait garanti aux personnes admissibles, sans limite de 
temps, dans la mesure de la disponibilite de postes convenables. Les 
travailleurs seraient degages de leur travail special pour des periodes limi-
tees afin de chercher du travail regulier lorsque des postes convenables 
seraient disponibles. 

Pour pouvoir renforcer les exigences relatives au travail, it faut un 
mecanisme pour assurer une offre suffisante de postes dans les pro-
grammes d'emplois. Le systeme devrait etre structure afin de pousser 
l'Etat a financer ces programmes de facon suffisante. Les prestations 
categorielles d'assistance sociale, qui sont versees aux chomeurs aptes 
au travail lorsqu'il n'y a pas d'emplois speciaux convenables, devraient 
devenir plus accessibles et plus genereuses qu'a l'heure actuelle. Pour 
realiser ces ameliorations, le gouvernement federal devra supporter la 
plus grande partie des augmentations des coins de la liberalisation du 
Regime d'assistance publique du Canada. Par consequent, le gouverne-
ment sera incite financierement a accorder un financement suffisant aux 
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programmes d'emploi. D'autres changements dans l'echelle et le finan-
cement du programme d'assurance-chOmage, que nous decrirons plus 
loin, donneront au gouvernement les ressources financieres necessaires 
pour cette importante expansion des mesures fides a l'emploi. Le 
changement propose a la duree des prestations d'assurance-ch6mage 
renforcera encore les incitations pour un chomeur a chercher un emploi 
et, pour les personnes qui n'ont plus droit a l'assurance-chomage, le 
nouveau systeme renforcera aussi les exigences de travail. 

Quelle est l'application possible des programmes speciaux 
d'emploi public? Comment devraient-ils etre structures dans 
un systeme global de securite du revenu? 

Les programmes speciaux d'emploi public offrent la possibilite d'un 
travail productif et d'une production supplementaire utile, qui feraient 
partie integrante du systeme de securite du revenu. L'experience ante-
rieure en matiere d'aide au travail a demontre que ces activites devraient 
etre limitees essentiellement aux services publics et que la plus grande 
partie de la production de biens devrait etre laissee au secteur privet. 
Cette conclusion nous est diet& tant par la productivite relative du 
secteur prive dans la production de biens que par l'opposition politique 
des entreprises a la concurrence du secteur public32. Par consequent, 
dans la mesure oil la production supplementaire de biens prives par des 
chomeurs aptes au travail est souhaitee, elle devrait se faire par le biais 
d'encouragements fiscaux pour stimuler les entreprises a employer ces 
personnes. Dans les services publics, de nombreuses activites actuelle-
ment realisees par tous les paliers de gouvernement pourraient sans 
difficulte leur etre confiees. Les activites qui conviennent le mieux 
utilisent des employes reguliers non qualifies ou semi-qualifies a des taux 
de salaires relativement eleves. Les employes publics 0 speciaux » pour-
raient occuper des poster qui seraient autrement occupes par des 
employes reguliers. A noter egalement, leur emploi pourrait permettre 
une expansion de ces activites et meme la prestation de nouveaux 
services publics a cause des frais salariaux moths eleves. Meme si 
certains emplois existants etaient supprimes, le resultat pourrait tits 
bien etre une importante creation nette d'emplois. 

On peut citer plusieurs exemples pour illustrer les possibilites de 
l'emploi public special : des planteurs d'arbres, des lecteurs de par-
cometres, des aides-enseignants, des auxiliaires dans les hopitaux et les 
foyers de soins, des aides pour les personnes agees et handicapees, et 
des travailleurs en garderie pour les enfants. A 5 $ plutot que 15 $ l'heure 
pour les services de planteurs d'arbres, par exemple, il serait efficace 
d'employer plus de travailleurs et d'entreprendre un reboisement plus 
pousse. A 3 $ plutot que 9 $ l'heure pour les services de lecteurs de 
parcometres, il serait productif de faire verifier les parcometres plus 
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frequemment. I1 pourrait aussi etre efficace d'employer plus de lecteurs 
qui se deplaceraient a pied plutot que de leur fournir des vehicules. Un 
plus grand nombre de travailleurs publics speciaux pourraient etre utili-
ses pour assister les enseignants dans les ecoles publiques, pour donner 
des soins a domicile aux personnes ages et handicapees, pour ameliorer 
les services aux patients dans les hopitaux et les foyers de soins, et pour 
etendre la disponibilite des services de garderie a peu de frais. Ce sont la 
des domaines ou it y a des besoins considerables a satisfaire et oh. une 
plus forte embauche, a l'echelle salariale des syndicats, peut etre beau-
coup trop cofiteuse. De nombreux autres exemples pourraient etre cites. 

Le remplacement des employes publics reguliers par des travailleurs 
speciaux pourrait etre fait de fagon equitable et efficace. Aucun employe 
public ne serait congedie pour faire place aux travailleurs speciaux; seuls 
les postes liberes par les departs volontaires seraient occupes par les 
travailleurs speciaux. De nombreux emplois non qualifies dans le sec-
teur public ont des salaires superieurs a leurs equivalents du secteur 
prive. Par consequent, ils attirent de nombreux candidats parmi lesquels 
on retrouve souvent des personnes qui sont surqualifiees et qui seraient 
employees de fagon plus productive ailleurs dans l'economie. De plus, it 
n'est peut-etre pas juste de payer grassement certains employes du 
secteur public tout en refusant a un plus grand nombre de travailleurs 
pauvres dans le secteur prive toute prestation liee au travail. Le systeme 
de securite du revenu que nous proposons permettrait de distribuer des 
fonds publics de fawn plus uniforme et davantage en fonction des 
besoins reels des personnes. Par l'augmentation des prestations univer-
selles, par l'emploi public special et par les subventions a l'emploi prive, 
les travailleurs pauvres et les chomeurs aptes au travail connaitraient 
une plus grande securite du revenu que dans le systeme actuel. 

Les echelles salariales de l'emploi public special seraient structurees 
de fawn a encourager les beneficiaires a travailler et a favoriser leur 
retour au travail ordinaire le plus vite possible. Les echelles salariales 
speciales seraient par consequent inferieures a ce que la personne 
gagnerait dans un emploi regulier. Dans certains cas, cela signifierait des 
taux inferieurs aux echelles salariales minimales existantes33, mais la 
somme du salaire et des prestations universelles devrait donner un 
niveau de revenu suffisant pour les families de diverses dimensions. 
Dans la mesure du possible, it faudrait atteindre cet objectif sans faire 
varier les taux salariaux des projets selon la dimension de la famille du 
travailleur. Autrement, l'emploi public special pourrait paraitre plus 
attrayant qu'un emploi regulier pour les travailleurs qui ont des grander 
families. 

Le revenu total des employes publics speciaux devrait &passer les 
taux typiques de prestations de 1 'aide sociale provinciale pour les 
chomeurs aptes au travail. Par exemple, une jeune personne celibataire 
apte au travail recoit actuellement, dans les premiers mois, des presta- 
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tions d'aide sociale de seulement 152 $ par mois au Quebec ou 325 $ en 
Colombie-Britannique34. Scion le plan propose, une personne celi-
bataire apte au travail, declaree admissible au programme, gagnerait 
5 000 $ ou plus par armee par l'emploi special, meme a un taux minimum 
de 2,50 $ l'heure. La prestation universelle de 1 200 $ lui donne un 
revenu total d'au moins 6 200 $ par an ou au moins 517 $ par mois, ce qui 
est bien superieur aux taux des prestations d'aide sociale. Pour de plus 
grandes families, les prestations universelles totales seraient plus impor-
tantes et les travailleurs reconnus auraient en general des competences 
et de l'experience de travail plus grandes qui justifieraient des taux 
salariaux horaires de 4 a 7 $. 

Les salaires relativement faibles des projets permettent la creation de 
plus d'emplois pour un budget donne et accelerent le retour des travail-
leurs a des emplois reguliers. Les deux effets aident a assurer que des 
postes d'emploi special soient garantis a toutes les personnes admissi-
bles. Si par contre on fixait les salaires speciaux a un niveau egal ou 
superieur a celui des salaires reguliers, on creerait de graves problemes 
en rationnant les emplois limites. Comme l'a demontre l'experience 
anterieure en matiere de creation d'emplois, cette facon d'agir pourrait 
entrainer des problemes comme : l'adoption de dispositions humi-
liantes comme critere d'admissibilite; la mise-A-pied periodique des 
travailleurs dans les emplois speciaux; de longues attentes pour acceder 
a l'emploi special. Enfin, les travailleurs du projet ne seraient pas incites 
A se chercher du travail regulier. La structure de remuneration propos& 
semble preferable compte tenu des objectifs globaux du regime de 
securite du revenu. Une des difficultes posees par les salaires relative-
ment faibles des travailleurs publics speciaux est l'opposition probable 
des syndicats d'employes du secteur public. Les travailleurs speciaux 
n'auraient evidemment pas le droit de negocier leurs salaires (pas plus 
que les beneficiaires de l'aide sociale ne peuvent negocier leurs taux de 
prestations). Nous ne savons pas comment on arriverait a surmonter 
l'opposition des syndicats, bien que des garanties de securite d'emploi 
pour les fonctionnaires en place pourraient aider. 

Comment peut-on structurer les encouragements fiscaux 
l'expansion de l'emploi prive? Comment peut-on coordonner 
ces dispositions et l'ensemble du regime de securite du 
revenu? 

Au moyen de diverses mesures de subventions et de credits d'impot, on 
peut interesser le secteur prive a offrir des emplois aux chomeurs aptes 
au travail. Le probleme cle est de savoir si ces mesures devraient 
s'adresser uniquement aux chomeurs declares admissibles au pro-
gramme ou a tous ceux qui cherchent de l'emploi. Le principal avantage 
au fait de limiter le programme aux chomeurs admissibles est qu'il 
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facilite une incitation beaucoup plus forte a l'emploi pour les personnes 
concernees. En d'autres termes, la limitation du programme accroit 
l'economie budgetaire en reduisant le debordement des encourage-
ments fiscaux vers des personnes non admissibles. Mais cette limitation 
coOte cher si on considere les ressources administratives qui sont neces-
sakes pour mettre en oeuvre l'examen des gains pour l'admissibilite; ce 
coat doit etre compare a la reduction du debordement fiscal. D'autres 
inconvenients de la limitation du programme sont l'impossibilite d'acces 
pour les travailleurs non admissibles, l'humiliation possible pour les 
travailleurs admissibles et la participation reduite des employeurs. 

Il est stir que des emplois seront refuses a certains travailleurs non 
admissibles ou a certains candidats a l'emploi avec des aptitudes sem-
blables a celles des candidats admissibles. Toutefois, les programmes 
pourraient interdire aux entreprises d'embaucher les travailleurs 
admissibles jusqu'a ce qu'ils aient rappele tous les travailleurs licencies 
dans des categories d'emploi semblables. Cette condition toucherait 
surtout les ch6meurs non admissibles, c'est-A-dire des personnes qui 
retirent encore d'importantes prestations d'assurance-chomage, mais 
qui n'attendent pas d'être rappelees, et des chomeurs dont la famille 
compte encore une personne qui a des gains substantiels. Dans le passe, 
on s'est rendu compte que les programmes d'encouragement a l'emploi, 
qui s'appliquaient essentiellement a des personnes desavantagees et a 
des beneficiaires de l'aide sociale, ne connaissaient qu'un faible taux de 
participation parce qu'ils etaient juges humiliants35. Mais ces problemes 
devraient se poser differemment dans le cas d'un programme qui vise de 
nombreux membres reguliers de la population active. 

Le second probleme important dans la conception des encouragements a 
l'emploi est de savoir si ces encouragements devraient passer par les 
travailleurs ou par les entreprises36. Un modele economique classique des 
marches du travail concurrentiels nous donne a penser qu'il importe peu 
qu'une subvention soit versee du cote de l'offre ou de la demande; les effets 
sur le taux salarial net et sur l'employe devraient etre independants de ce 
choix. Toutefois, si les faux salariaux sont rigides vers le bas a cause soit de 
la loi du salaire minimum, soit des structures de negociation, la fawn dont 
l'encouragement sera verse fera une difference. Egalement, un encourage-
ment specifique ne serait verse que pour les quelques travailleurs admissi-
bles dans une categorie dorm& d'emploi dans une entreprise. Le taux 
salarial general de l'ensemble des travailleurs dans cette categorie a peu de 
chance de diminuer a cause du programme et, ainsi, celui-ci stimulera peu 
d'emplois supplementaires. 

Dans n'importe laquelle de ces conditions de rigidite des salaires, le 
versement de l'encouragement au travailleur accroitra son taux salarial 
net total, mais a peu de chance de creer une possibilite d'emploi oti it 
n'en existe pas autrement. A l'inverse, le versement de l'encouragement 
a l'entreprise accroitra son emploi de travailleurs admissibles et son 
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emploi total, mais n'accroitra pas de fagon sensible le taux salarial 
qu'elle verse. Comme le systeme propose vise plus a accroitre l'emploi 
qu'a accroitre les taux salariaux, it serait plus efficace de verser les 
encouragements aux entreprises. Toute subvention visant a accroitre les 
gains des travailleurs pauvres a plein temps devrait toutefois etre versee 
directement au travailleur. 

La formule des encouragements specifiques a l'emploi devrait etre 
congue de fagon a favoriser les travailleurs peu qualifies et a bas salaire, 
afin de repondre aux besoins de securite du revenu. Idealement, cet 
objectif supposerait l'utilisation d'une subvention au taux salarial qui 
serait compose de montants horaires pour le travail a des taux en rapport 
inverse avec le taux salarial du marche. Toutefois, cette formule peut 
etre difficile a administrer et a appliquer parce qu'elle exige des rensei-
gnements &taffies sur les taux salariaux et le nombre d'heures de travail 
de chaque travailleur admissible. Un compromis raisonnable serait des 
subventions ou des credits d'impot fixes, a un montant determine, par 
travailleur a plein temps ou par heure de travail37. Cette formule favorise 
encore l'emploi des travailleurs a salaires faibles, car it represente un 
taux de subvention plus eleve pour des taux salariaux inferieurs. 

La formule la moins satisfaisante serait de donner des subventions ou 
des credits etablis a un pourcentage determine des gains totaux des 
travailleurs admissibles, bien qu'elle serait la plus simple a administrer 
et la plus facile d'acces pour les entreprises. Il faudrait encourager 
l'emploi en termes generaux et non specifiques, en plus de prodiguer des 
encouragements specifiques pendant les periodes de recession. Ces 
encouragements generaux seraient plus efficaces s'ils subventionnaient 
l'emploi ajoute ou l'emploi marginal de l'entreprise38. Ces encourage-
ments a l'emploi, qu'ils soient generaux ou specifiques, devraient etre 
congus comme des versements directs en argent ou, du moins, comme 
des credits d'impot remboursables. Ces formules encourageraient la 
participation des entreprises commerciales non rentables et des orga-
nismes sans but lucratif. 

Les encouragements fiscaux a l'emploi prive doivent etre adaptes au 
nouveau systeme de securite du revenu. Une personne ne serait declaree 
admissible a l'emploi prive subventionne ou a l'emploi public special 
qu'apres un examen des gains et des prestations d'assurance-chomage 
de toute sa famille. Cette personne pourrait d'abord essayer de trouver 
un poste subventionne qui lui conviendrait dans le secteur prive, oil les 
salaires seront presque toujours superieurs aux emplois publics spe-
ciaux, et elle pourrait accepter n'importe quel emploi public special qui 
lui conviendrait si elle ne reussissait pas a trouver un emploi prive 
subventionne. Le systeme devrait dans la mesure du possible pousser 
les personnel admissibles a trouver des emplois prives subventionnes 
parce que ceux-ci seraient moins coilteux pour l'Etat. Le travail prive 
subventionne eviterait aussi a l'Etat d' avoir a crier suffisamment 
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d'emplois productifs dans le service public special. Il devrait toutefois y 
avoir une limite de duree du travail prive subventionne, peut-titre six a 
dix-huit mois, selon l'etat de l'economie. Autrement, certaines entre-
prises encourageraient le depart volontaire de leurs travailleurs regu-
liers, et pourraient alors fonctionner en permanence avec une forte 
proportion de travailleurs subventionnes. A la fin d'une periode de 
travail prive subventionne, une personne ne serait admissible qu'au 
travail public special. Ni l'emploi public special ni l'emploi prive sub-
ventionne ne pourraient etre utilises pour rendre les participants a 
nouveau admissibles aux prestations de l'assurance-chomage. 

Comment l' elaboration des dispositions financieres et des 
dispositions relatives aux prestations du systeme de securite 
du revenu devrait-elle tenir compte des industries 
saisonnieres, des regions defavorisees et de l'instabilite sur le 
marche du travail au Canada? 

Une part disproportionnee du ch6mage est le fait des industries saison-
nieres du pays, qui sont souvent concentrees dans les regions 
defavorisees, et des personnel instables dans la population active dans 
tous les secteurs et dans toutes les regions. Pour plusieurs travailleurs 
canadiens, les problemes de securite du revenu sont donc intimement 
lies au caractere saisonnier de l'activite economique. Les politiques 
economiques du passé n'ont fait qu'ajouter aux forces de la nature pour 
creer un chomage eleve. La difference entre l'experience des provinces 
des Prairies et celle des provinces Maritimes en matiere de chOmage 
illustre bien ce point. Les deux regions ont subi des pertes d'emplois 
regulieres a cause de leur forte dependance a regard de secteurs en 
&din, de l'agriculture et des peches. 

Les agriculteurs autonomes dans les Prairies, qui n'ont jamais ete 
admissibles a l'assurance-chomage, se sont adaptes en demenageant vers 
les zones urbaines pour exercer de nouvelles professions. Les pecheurs 
autonomes dans les Maritimes, par contre, ont pu percevoir des prestations 
d'assurance-chomage au cours de la saison morte depuis la fin des amides 
1950 et, par consequent, ils ont ete peu enclins a quitter leur secteur en 
declin39. Les subventions implicites que fournit l'assurance-chomage aux 
peches, a l'exploitation forestiere et a la construction rendent ces secteurs 
plus grands, plus instables et plus attrayants pour les travailleurs qu'ils ne le 
seraient autrement40. Il y a egalement certains travailleurs dans tous les 
secteurs et dans toutes les regions qui preferent un mode de vie de travail 
intermittent combine a des periodes regulieres de chomage subvention-
flees par les prestations d'assurance-chomage. Tous ces effets accrois-
sent le taux moyen de ch6mage de l'economie et reduisent son niveau de 
production reel tel que mesure par le produit national brut. 

Kesselman 345 



Le regime de securite du revenu devra donc eliminer les effets 
d'encouragement negatifs et d'interfinancement de l'assurance-
chomage, tout en assurant un revenu adequat et egalitaire. On pourrait 
realiser des gains financiers importants en etablissant les taux de prime 
des employeurs en fonction du taux de mise a pied ou du taux de 
versement de prestations d'assurance-chomage aux travailleurs de cha-
que entreprise. L' adoption d'un tel systeme de taux particuliers amelio-
rerait la repartition des ressources entre les secteurs, en les retirant des 
secteurs les plus instables du point de vue saisonnier et cyclique pour les 
injecter dans les secteurs les plus stables. Ce changement reduirait la 
frequence du chomage et, par consequent, les depenses necessaires 
pour l'assurance-chomage. L'utilisation de la fixation de taux particu-
liers inciterait aussi les entreprises a stabiliser leurs niveaux d'emploi 
dans la mesure du possible. Elles pourraient realiser cette stabilisation 
en ameliorant leurs pratiques de programmation et de stockage de la 
production, en trouvant des series de production complementaires pour 
leurs saisons faibles ou mortes et en adoptant le partage du travail 
volontaire plutot que la mise a pied des travailleurs41. Le recours a la 
fixation de taux particuliers encouragerait les employeurs a collaborer 
l'administration des demandes de prestations d'assurance-ch6mage, 
etant donne qu' ils ne supporteraient pas les coots d'assurance-chomage 
des travailleurs qui partent volontairement sans raison. Tous ces 
avantages de la fixation de taux particuliers pourraient etre obtenus sans 
avoir a reduire les taux de prestations d'assurance-chomage sous le 
niveau acceptable. La Loi de 1971 sur l'assurance-chomage contenait des 
dispositions pour l'adoption de taux particuliers, mais ces dispositions 
ont ete abolies plus tard en reaction aux pressions de l'industrie et pent-
etre a cause d'une mauvaise analyse des politiques42. 

Des modifications aux prestations du programme d' assurance-
ch6mage seraient egalement souhaitables afin de reduire l'encourage-
ment a l'instabilite dans la population active et pour aider le nouveau 
regime de securite du revenu a favoriser l'emploi43. La premiere reforme 
A adopter serait d'augmenter les exigences d'admissibilite, peut-etre 
une periode pouvant varier de quinze a vingt semaines de travail assure 
au cours de la derniere armee. La periode d'exclusion pour les travail-
leurs qui quittent volontairement leur emploi sans raison suffisante 
pourrait de meme etre augment& du maximum actuel de six semaines 
une periode indefinie44. Deuxiemement, la duree maximale des presta-
tions devrait varier selon la periode ou le travailleur en question avait un 
emploi assure45. Si nous revenons a une forme de la reg,le du ratio qui 
etait utilisee dans le programme d'assurance-chomage jusqu'en 1971, la 
duree maximale des prestations du beneficiaire pourrait etre limit& a 
une semaine par trois semaines assurees dans les trois dernieres annees. 
Cette formule maintient la duree des prestations pour les membres 
reguliers de la population active, mais les reduit nettement pour les 
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travailleurs a court terme, irreguliers et purement saisonniers. 
Troisiemement, le taux de prestation pourrait etre reduit de 60 a 50 % des 
gains assures moyens, afin d'inciter davantage les prestataires a cher-
cher activement du travail regulier et a y revenir46. Le versement de 
prestations universelles accrues compenserait cette reduction partielle-
ment pour les travailleurs celibataires et entierement pour les travail-
leurs maries et les travailleurs qui ont de grandes families. 

Nous devons encore nous demander comment traiter les regions 
economiquement defavorisees dans un regime qui limiterait nettement 
leurs versements d'assurance-chomage. Ces regions continueraient 
dependre fortement des secteurs saisonniers, mais, en vertu des disposi-
tions de la fixation de taux particuliers, ces secteurs paieraient mainte-
nant leur pleine part des coots d'assurance-chomage. Dans ces regions, 
on pourrait investir dans des programmes d'emploi qui compenseraient 
entierement ce qu'elles perdraient en vertu du nouveau programme 
d'assurance-chomage. Mais au lieu de creer des emplois publics spe-
ciaux et des emplois prives subventionnes dans ces regions, it serait 
probablement plus productif d'encourager les travailleurs a se &placer 
vers les regions en meilleure sante economique. Par consequent, les 
objectifs de securite du revenu a court terme pour ces travailleurs 
entrent en contradiction avec la perspective d'ameliorer leur sort en 
changeant de region et de profession. Pour des raisons de securite du 
revenu et de necessite politique, un systeme restructure accorderait sans 
doute aux regions defavorisees une part disproportionnee des depenses 
pour favoriser l'emploi. Toutefois, on pourrait roaliser une certaine 
reduction de leurs gains fiscaux nets parce que, dans le nouveau sys-
teme, les prestations nettes atteindraient mieux les clienteles visees. Ce 
changement permettrait la realisation d'une partie des modifications qui 
sont necessaires a plus long terme. 

Details supplementaires au sujet d'un projet canadien 
Cette section resume ce que nous avons déjà dit sur les caracteristiques 
d'une reforme de la structure de la securite du revenu et propose cer-
taines particularites qui conviendraient a un projet canadien. Le premier 
element important serait de remplacer toutes les exemptions fiscales 
personnelles pour les declarants, leurs conjoints, leurs enfants et autres 
personnes a charge ainsi que les exemptions de personnes Ages par un 
systeme de prestations universelles. Les allocations familiales, les cre-
dits d'impot remboursables pour enfants, la securite de la vieillesse, le 
supplement de revenu garanti et les allocations aux conjoints seraient 
amines comme programmes distincts. Le nouveau systeme ferait des 
versements mensuels d'environ 60 $ pour chaque enfant, 100 $ pour 
chaque adulte de moths de 65 ans et de 550 $ pour chaque personne 
Agee. Le montant par enfant equivaut a peu pres au versement brut 
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actuel de l'allocation familiale plus le credit maximum d'impot rembour-
sable pour enfants. Le montant par personne Agee correspond a peu pres 
A la somme du versement actuel de la securite de la vieillesse et du 
versement maximal du supplement de revenu garanti. Ces prestations 
universelles n'ont pas necessairement besoin d'être imposables, bien 
que, pour des raisons d'equite et de budget, on pourrait soumettre les 
versements pour les enfants et les personnes ages a une recuperation 
dans le cas des revenus eleves. Les prestations universelles pour enfants 
pourraient etre augmentees a 80 ou 90 $ par enfant si elles etaient 
accompagnees d'un mecanisme de recuperation. 

Les prestations universelles accrues pourraient etre combines a un 
bareme d'imposition progressif semblable a celui qui existe actuelle-
ment. Les prestations universelles pourraient aussi faciliter l'adoption 
d'un imp& sur le revenu a taux uniforme, de type « impert sur le revenu 
avec credits 47>>. Tous les revenus seraient alors soumis aux retenues 
A la source a un taux de base d'environ 20 a 22 %48. Un taux de 
surtaxe pourrait etre appliqué aux revenus au-dessus d'un seuil d'envi-
ron 30 000 a 35 000 $ par armee, avec un taux marginal total d'environ 
32 a 35 %. 

Le programme d'assurance-chomage serait restructure et reduit de 
maniere importante afin de favoriser le nouveau systeme de securite du 
revenu. La structure existante des prestations en trois phases serait 
ramenee a une seule phase, et la phase de prolongation pour le chomage 
eleve dans certaines regions serait eliminee49. Le prestataire devrait etre 
assure dans la proportion d'une semaine par trois semaines d'emploi 
assure sur les trois dernieres annees. L'exigence d'admissibilite variable 
serait haussee a quinze ou vingt semaines, et les travailleurs qui quittent 
volontairement leur emploi sans raison suffisante seraient exclus indefi-
niment. Les prestations seraient payees a 50 % de la moyenne des gains 
assures du prestataire. 

L'effet net de ces changements sur l'encouragement au travail insta-
ble serait spectaculaire. En vertu du regime actuel, un travailleur qui n'a 
que dix semaines d'emploi assurables peut obtenir jusqu'a quarante 
semaines de prestations a 60 % de sa remuneration assurable moyenne. 
De cette maniere, it peut obtenir des prestations egales a 240 % de sa 
remuneration sur le marche (40/10 x 60 %). Selon le regime propose, le 
travailleur instable ne pourrait qu'obtenir des prestations egales a 17 % 
de sa remuneration (1/3 x 50 %). Il faudrait qu'il travaille trente-
neuf semaines chaque armee pour obtenir des prestations pour les treize 
semaines qui restent. De toute fawn, les personnes qui auraient travaille 
regulierement pendant les trois annees precedentes auraient quand 
meme droit a une armee entiere de prestations. 

La plupart des prestations speciales et des prestations a des fins inno-
vatrices du programme d'assurance-chomage seraient aussi eliminees, 
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etant donne que leur role serait joue par d'autres dispositions du regime 
propose de securite du revenu50. Les prestations de maternite de 
l'assurance-chomage seraient remplacees par le versement de prestations 
universelles pour enfants a des taux doubles (120 $ par mois oujusqu'a 180 $ 
par mois avec un mecanisme de recuperation) pour les deux derniers mois 
de chaque grossesse et les quatre premiers mois apres la naissance. Les 
prestations de retraite pour les personnes qui atteignent 65 ans seraient 
eliminees, car elles sont peu justifiees si on veut que le systeme soit 
egalitaire. Les prestations de maladie de l'assurance-chomage seraient 
conservees, mais le systeme associe de reductions des cotisations de 
l'employeur serait remplace par des taux particuliers dans les finances de 
l'assurance-chomage. 

L'assurance-chomage pour les pecheurs autonomes accorderait des 
prestations nettes fortement diminuees puisqu'elles seraient deter-
minees proportionnellement a partir de taux fixes particuliers; ces pres-
tations pourraient meme etre eliminees completement si on pouvait 
instaurer un programme qui offrirait des emplois convenables dans ces 
regions. En utilisant des taux fixes particuliers, on n'aurait plus besoin 
de se servir des fonds de l'assurance-chomage pour financer des projets 
de travail partage. Au lieu de devoir compter sur des fonds provenant de 
l'assurance-chOmage pour financer des projets de creation d'emplois, 
on pourrait creer d'importants programmes d'emplois a meme les 
recettes generales. Les projets de formation, qui jusqu'ici etaient 
finances par des fonds provenant de l'assurance-chOmage, pourraient 
eux aussi etre remplaces par des programmes finances par les recettes 
generales et ouverts a tous les chomeurs, qu'ils aient droit ou non a 
l'assurance-chomage. 

Les travailleurs en chomage dont le revenu total provenant de 
l'assurance-chomage additionne aux gains des autres membres de la 
famille est insuffisant seraient declares admissibles aux emplois dans les 
nouveaux programmes d'emploi. La procedure d'admissibilite serait 
basee sur une comparaison du revenu familial avec un bareme des 
besoins etablis en fonction de la dimension de la famille, de l'age des 
membres de la famille et peut-etre du coat de la vie dans la region. Par 
consequent, les candidate pourraient facilement determiner eux-memes 
s'ils y ont droit. Il ne serait pas necessaire d'examiner l'actif ni les 
revenus de propriete et de placements, etant donne que ceux qui ont des 
ressources importantes ne souhaiteraient probablement pas devenir 
admissibles A ces programmes. En outre, it est important que les criteres 
d'admissibilite soient relativement simples et nets, si on veut eviter 
l'embarras et obtenir la plus grande participation possible. Les families 
qui comptent plus d'un ch6meur apte au travail, mais dont seulement un 
membre pourrait devenir admissible, auraient le droit de choisir la 
personne admissible. Pour les grandes familles dont les membres ga- 
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gnent de faibles salaires sur le maid* l'examen du revenu pourrait 
reveler que plus d'un travailleur par famine est admissible au pro-
gramme. 

Les personnes admissibles au programme seraient d'abord encou-
rages a trouver un emploi dans le secteur prive couvert par le pro-
gramme de subvention de l'emploi. Ces emplois paieraient normalement 
le mettle taux salarial que le travail regulier dans la meme categorie 
d'emploi dans cette entreprise. Par consequent, ils seraient plus 
attrayants pour les travailleurs que les emplois publics speciaux qui, 
eux, paieraient des salaires inferieurs a ceux du marche. La duree 
maximale d'un emploi prive subventionne serait de six a dix-huit mois, 
selon etat du marche du travail. A la fin de cette periode, ou immediate-
ment pour tous les travailleurs admissibles incapables de trouver un 
emploi prive subventionne, des emplois speciaux dans le secteur public 
seraient disponibles. Les travailleurs admissibles auraient aussi le droit 
d'être affectes a des programmes de formation avec remuneration. Les 
agents de la main-d'oeuvre choisiraient les travailleurs qui ont le plus de 
chance de profiter de stages de formation. A tous moments, lorsque des 
emplois reguliers convenables deviendraient accessibles, les travail-
leurs declares admissibles au programme seraient liberes afin de pouvoir 
postuler ces emplois. Dans les deux ou trois mois apres avoir quitte un 
emploi public special pour un emploi regulier, la personne en question 
aurait droit de retourner a un emploi special sans retard. Cette disposi-
tion encouragerait les travailleurs speciaux a prendre des emplois prives 
meme s'ils ne semblent pas garantir du travail continu. 

Bien que le nouveau regime de securite du revenu pour les travailleurs 
releverait du gouvernement federal, la collaboration des provinces serait 
necessaire pour deux fonctions importantes. Premierement, une majo-
rite des emplois publics speciaux qui pourraient etre utiles se trouvent 
aux paliers provincial et municipal. Chaque province aurait le droit 
d'employer des travailleurs admissibles dans des emplois publics spe-
ciaux a condition de respecter les directives federales concernant leur 
utilisation et de ne pas &placer des fonctionnaires en poste. L'utilisa-
tion de travailleurs admissibles par la province pourrait remplacer une 
portion des sommes d'argent que le gouvernement federal transfere 
ordinairement aux provinces. Chaque province pourrait a son tour per-
mettre A. ses dependants d'employer des travailleurs admissibles pour 
ses transferts de main-d'oeuvre. En se facturant entre eux pour l'utilisa-
tion de travailleurs speciaux, les gouvernements reduisent les depenses 
publiques normales et, par consequent, le coat net de l'emploi public 
special. Cette fawn d'agir permet d'encourager l'utilisation efficace des 
travailleurs speciaux dans les divers ministeres et organismes; comme la 
remuneration des travailleurs ferait partie du budget du ministere ou de 
l'organisme, les travailleurs ne sembleraient pas etre une ressource 
gratuite. 
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La deuxieme fonction des provinces dans ce nouveau systeme serait 
d'accorder de l'aide sociale categorielle aux chomeurs aptes au travail par le 
biais d'un programme d'aide sociale liberalisee51. Si on introduisait des 
changements dans les dispositions financieres du Regime d'assistance 
publique du Canada, les provinces pourraient etre encouragees a eliminer 
les dispositions de harcelement qui s'appliquent actuellement aux candidats 
aptes au travail et qui sont en chomage. Ces obstacles sont particulierement 
difficiles pour les jeunes et les celibataires dans de nombreuses provinces. 
En vertu du systeme propose, un chomeur apte au travail se presenterait 
l'organisme d'aide sociale de la province avec un certificat d'admissibilite 
au travail special et une attestation precisant qu'aucun emploi public special 
ne lui est accessible52. 

L'attestation serait accord& par un agent federal de l'emploi apres 
evaluation des capacites de la personne et des emplois speciaux dispo-
nibles dans sa region. Par consequent, l'organisme provincial d'aide 
sociale n'aurait plus a verifier lui-meme si le candidat veut travailler. Il 
pourrait cependant decider de faire un examen plus approfondi que le 
gouvernement federal avant de declarer les travailleurs admissibles, en 
examinant, par exemple, l'actif et les revenus de la propriete. Au-dela de 
ces exigences, les provinces devraient accorder de l'aide sociale aux 
chomeurs aptes au travail plus facilement qu'elles ne le font maintenant. 
Le fait d'accepter un emploi public special demontrerait la volonte de 
travailler; on n'aurait donc plus besoin de maintenir les prestations 
d'aide sociale a leurs niveaux insuffisants actuels sous pretexte d'encou-
rager les gens a travailler. 

La rentabffite financiere du projet 

II est naturel de se demander si la proposition est rentable au point de vue 
financier. Comme le projet lui-meme est presente en des termes relative-
ment generaux, notre reponse ne sera pas categorique elle non plus. Les 
prestations universelles generalisees du projet entraineraient des 
depenses brutes tits importantes53. Si on se base sur les niveaux de 
paiement suggeres, les coots bruts seraient d'a peu pres 40 milliards de 
dollars par an. Une recuperation appliquee aux prestations universelles 
de vieillesse pourraient reduire les coats nets des prestations univer-
selles a un peu moins de 35 milliards de dollars; les fonds tires de la 
recuperation des prestations universelles des enfants serviraient 
accroitre les niveaux de paiement de ces memes prestations. Ces coats 
seraient compenses par les importantes economies realisees en abolis-
sant les allocations familiales, les credits d'impot pour enfants, la secu-
rite de vieillesse, le supplement de revenu garanti, les allocations aux 
conjoints et toutes les exemptions personnelles contenues dans Pimp& 
sur le revenu. Nous estimons que ces economies couvriraient 30 mil-
liards de dollars des coats annuels des prestations universelles54. II reste 
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donc moins de 5 milliards de dollars par armee de coots additionnels 
pour les prestations universelles, soit environ 1,5 % des revenus des 
particuliers. Une augmentation modique des taux d'imposition gene-
raux ou une augmentation de 1,5 % d'un imp& a taux fixe pourrait 
facilement couvrir ce coot. 

Le reste du projet suppose un transfert important de depenses de 
l'assurance-chomage vers les programmes d'emploi et, dans une moin-
dre mesure, vers une aide sociale liberalisee pour les chomeurs aptes au 
travail. nest possible que ces changements dans les depenses s'annulent 
plus ou moins. On prevoit que le programme actuel d' assurance-
chomage aura des coats annuels de plus de 11 milliards de dollars pour 
les quelques annees a venir. Nos changements proposes aux pro-
grammes pourraient permettre de reduire ces coots de moitie et peut-
etre meme presque des deux tiers, soit environ 5 a 7 milliards de dollars 
par an. Cette somme pourrait financer d'importantes augmentations 
dans l'emploi public special et l'emploi prive subventionne. Pour mettre 
ces chiffres en perspective, calculons l'equivalent du taux horaire des 
prestations d'assurance-chomage touchees par un prestataire. Au maxi-
mum actuel de la remuneration assurable de 22 000 $, qui est juste 
inferieure a la remuneration moyenne dans l'industrie, le prestataire 
toucherait 13 200 $ par an. Pour une annee de travail de 2 000 heures, ces 
prestations equivalent a 6,60 $ l'heure. Cette somme pourrait etre versee 
comme remuneration pour du travail dans un programme d' emploi. Pour 
les prestataires dont la moyenne de la remuneration assurable est 
inferieure au maximum, les prestations horaires implicites du pro-
gramme d'assurance-ch6mage sont proportionnellement plus faibles. 

En general, les programmes d'emploi devraient couter moins cher que 
les coots horaires implicites du programme actuel d'assurance-
chomage. Par exemple, les subventions pour l'emploi dans le secteur 
prive pourraient etre d'environ 1,50 $ a 3 $ l'heure. Les salaires pour 
l'emploi public special pourraient se situer dans une fourchette de 2,50 $ 
A 7 $ l'heure, somme a laquelle it faudrait ajouter des frais generaux 
d' administration, d'encadrement et de materiel. Les coots nets de 
l'emploi public special pour le gouvernement federal seraient sensible-
ment plus faibles que ces chiffres, a cause du depart volontaire de 
nombreux fonctionnaires federaux reguliers mieux remuneres eta cause 
de la reduction des transferts d'argent vers les provinces en echange de 
l'emploi par celles-ci de travailleurs declares admissibles aux pro-
grammes. Comme le coot net des programmes d'emploi serait inferieur, 
par heure de travail, au coot du programme actuel d' assurance-
chomage, it resterait des ressources financieres pour accroitre l'emploi 
afin de rejoindre d'autres chomeurs admissibles, en plus des prestataires 
d'assurance-chomage, dont la duree des prestations aura de toute fawn 
ete reduite par les changements aux programmes. Si cet objectif exigeait 
dans les faits des recettes nettes supplementaires, le systeme obtiendrait 
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sans doute le soutien du public grace a son role de stimulant au travail, et 
on pourrait plus facilement obtenir des augmentations d'impot ou une 
reorganisation de l'ordre de priorite des depenses. 

Les modalites d'implantation du regime 
Il y a plusieurs fagons de formuler et d'implanter un nouveau regime de 
securite du revenu qui soit incitatif pour les travailleurs tout en favori-
sant l'expansion de l'emploi. Plusieurs modalites pourraient etre incor-
porees, isolement ou globalement, au nouveau programme d'assurance-
ch6mage que nous proposons. Premierement, on pourrait prolonger la 
duree maximale des prestations selon les regions, en vertu de la nouvelle 
regle d'application proportionnelle que nous suggerons. Ces prolonge-
ments ne devraient cependant etre accordes qu'aux regions ou le taux de 
chomage est relativement eleve, bien au-dela du seuil actuel de 4 %. Pour 
que le programme soit toujours aussi incitatif, it est egalement essentiel 
que les periodes de prolongement ne soient pas fixes mais augmentent 
avec la periode d'admissibilite de base du prestataire55. Deuxiemement, 
le niveau maximal annuel de remuneration assurable de l'assurance-
chomage pourrait etre augmente d'environ un tiers, de 22 100 $ qu'il 
etait en 1984 a environ 30 000 $. Un tel changement ameliorerait la 
protection accord& aux travailleurs dont la remuneration normale est 
superieure a la moyenne et l'augmentation des coilts serait entierement 
couverte par l'augmentation des recettes des cotisations56. Troisieme-
ment, le taux de prestation pourrait etre reduit en-dessous du taux 
propose de 50 % de la remuneration assurable moyenne pour les 
demandes de longue duree. Cette disposition encouragerait certains 
chomeurs a trouver du travail plus rapidement. Toutefois, cette option 
est beaucoup moins indispensable compte tenu de la structure que nous 
proposons pour la duree des prestations, et son etude theorique a revele 
qu'elle n'etait peut-etre pas souhaitable57. Quatriemement, en plus de la 
fixation de taux particuliers pour les cotisations des employeurs, les 
cotisations des employes pourraient etre soumises a un systeme de taux 
particuliers en fonction des demandes anterieures de chaque travail-
leur58. Les arguments contre une telle modalite tiennent surtout a la 
complexite administrative et a la resistance du public. Dans une large 
mesure, la structure que nous proposons pour les prestations implique la 
fixation de taux particuliers en fonction de chaque travailleur de toute 
fagon. 

Les programmes d'emploi prive subventionne et d'emploi public 
special sont difficiles a implanter. L'echelle des possibilites d'emploi 
qu'il faudra assurer peut poser des problemes. Par exemple, si seulement 
30 % des 1,4 million de ch6meurs officiellement denombres etaient 
declares admissibles en fonction de leur revenu familial, it faudrait plus 
de 400 000 emplois. Grace a des encouragements a l'emploi prive, on 
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pourrait combler une partie des emplois necessaires. Mais it faudrait 
aussi compter sur l'emploi public special, particulierement dans les 
regions defavorisees et pendant l'hiver. Pour eviter que les travailleurs 
speciaux trouvent leur travail humiliant ou demoralisant, it est essentiel 
que les emplois speciaux soient des activites utiles. S'il n'etait pas 
possible de trouver assez de travail special utile dans une localite don-
née, it serait preferable d'offrir aux travailleurs admissibles un acces 
relativement facile a l'aide sociale. 

Afin de minimiser les effets des variations cycliques et saisonnieres 
sur le chomage, les projets de travail devraient etre planifies a l'avance 
dans la mesure du possible. L'utilisation de travailleurs speciaux dans la 
fonction publique classique est limit& par les fluctuations de leur dispo-
nibilite et par leur roulement relativement rapide. Le choix des activites 
de travail doit aussi etre fait en tenant compte du &placement possible 
de travailleurs reguliers, tant dans le secteur prive que dans le secteur 
public. Afin de soulager le fort taux de ch8mage chez les jeunes et 
d'eviter que les familles ne se fragmentent, it serait souhaitable de 
permettre aux travailleurs supplementaires dans les familles, comme les 
enfants aines a charge, de participer aux programmes d'emploi. 
Toutefois, pour offrir une telle garantie d'emploi globale, it faudrait un 
financement supplementaire. 

Le systeme propose souleve des problemes importants quant aux 
relations federales-provinciales dans l'administration de la securite du 
revenu59. Selon le nouveau systeme, les pouvoirs seraient centralises 
dans une certaine mesure par rapport aux structures existantes. Pour-
tant, notre position en faveur de l'emploi peut aussi bien s'accorder avec 
des moyens tres differents de repartir les pouvoirs entre le gouvernement 
federal et les provinces. On pourrait, par exemple, envisager de cen-
traliser au maximum le programme d'aide sociale en en faisant un 
programme federa160. En eliminant la necessite de partager 50 % des 
coats avec les provinces, le gouvernement federal pourrait assurer des 
normes nationales minimales, ameliorer l'accessibilite, particuliere-
ment pour les jeunes et les celibataires aptes au travail, et enfin accroitre 
l'aide aux personnes dans les provinces les plus pauvres. Pour hausser le 
niveau d'aide federale, les provinces pourraient toujours verser des 
supplements, qui seraient achemines par l'appareil administratif fede-
ra161. Une autre option serait de transferer directement aux provinces 
des recettes egales aux sommes epargnees par la rationalisation du 
programme d'assurance-chomage. Plutot que de financer des pro-
grammes federaux d'emploi, chacune des provinces pourrait utiliser ces 
fonds pour creer ses propres programmes d'emploi, accroitre les supple-
ments pour les travailleurs pauvres et liberaliser l'aide sociale pour les 
personnes aptes au travail. 

La Ioi cadre du gouvernement federal preciserait les exigences gene-
rales du programme (comme dans le cas du Regime d'assistance publi- 
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que du Canada), mais laisserait une grande discretion aux provinces. 
Dans un autre domaine, le systeme que nous proposons suppose que le 
gouvernement federal obtiendrait les recettes que les provinces (sauf le 
Quebec) tireraient de l'abolition des exemptions fiscales personnelles du 
gouvernement federa162. Ces recettes aideraient a financer les presta-
tions universelles federales. Une autre possibilite serait que les pro-
vinces gardent ces revenus supplementaires et aient l'option de com-
pleter les prestations universelles federales reduites63. 

On peut se demander si certains de ces elements peuvent etre adoptes 
independamment. On pourrait envisager cette possibilite si certains 
elements etaient rejetes pour des raisons normatives, pratiques ou politi-
ques ou si on decidait d'implanter le systeme par &apes. L'usage de 
prestations universelles pourrait alors etre introduit, independamment 
des autres changements, et serait evidemment accompagne de l'aboli-
tion des exemptions fiscales personnelles et d'une gamme de pro-
grammes de transfert vers les personnes64. L'imp6t a taux fixe pourrait 
etre institue sans autre reforme (avec ou sans surtaxe sur les revenus les 
plus eleves) et l'utilisation de prestations universelles servirait de com-
plement a cette reforme65. Le taux de prestation de l' assurance-
chOmage pourrait etre reduit a 50 % de la remuneration assurable sans 
autre changement, sauf l'introduction de prestations universelles pour 
les adultes. 

Le programme d'assurance-chomage pourrait adopter la fixation de 
taux particuliers sans aucun autre changement, mais l'effet sur les 
employes saisonniers serait probablement trop dur sans les reformes 
proposees en matiere de duree des prestations d'assurance-chomage. 
Les changements proposes a la duree des prestations d'assurance-
chomage necessiteraient une extension des programmes d'emploi ou 
une liberalisation de l'aide sociale pour les personnes aptes au travail. 
Les programmes d'emploi visant le secteur prive ou le secteur public 
pourraient etre fortement augmentes, independamment des autres 
changements. Toutefois, a titre de remplacement partiel pour les presta-
tions d'assurance-chOmage et pour l'aide sociale, l'emploi special a bas 
salaire devrait etre complete par des prestations universelles afin que les 
travailleurs qui ont des familles de dimensions differentes regoivent un 
revenu suffisant. En outre, it ne sera peut-etre pas possible de trouver le 
financement important necessaire pour garantir l'emploi aux travailleurs 
declares admissibles au programme si le programme d'assurance-
chomage n'est pas soumis a l'importante rationalisation que nous pro-
posons. Enfin, les dispositions de l'aide sociale relatives aux chomeurs 
aptes au travail pourraient etre liberalisees independamment des autres 
changements. Toutefois, une telle mesure aurait un effet dissuasif sur le 
travail a moins d'instaurer simultanement un systeme de garantie 
d'emploi; elle entrainerait egalement des coats supplementaires qui ne 
pourraient etre supportes qu' avec une reforme de l'assurance-chomage. 
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Autres considerations au sujet des politiques 

Certains aspects du systeme propose posent des problemes plus vastes 
qui relevent de la politique economique et sociale. La proposition 
d'emploi garanti risque de susciter des craintes quanta ses effets sur 
certains secteurs de la societe et sur l'economie elle-meme. Nous avons 
déjà parle de l'opposition probable des syndicats du secteur public a ce 
que des travailleurs speciaux offrent des services publics reguliers; on 
pourrait cependant contrer cette opposition en ameliorant les disposi-
tions de securite d'emploi pour les fonctionnaires en poste. Il y a aussi le 
danger que les employes publics speciaux obtiennent tot ou tard des 
droits de negociation, qu'ils obtiennent la parite salariale avec les fonc-
tionnaires et qu'ils resistent a ce qu'on diminue le nombre des postes au 
moment de redressements economiques. Seules les forces politiques de 
l'heure peuvent empecher ces problemes de se poser. 

Les groupes d'affaires peuvent quanta eux craindre que l'adoption 
d'un systeme d'emploi garanti ne mine la determination des pouvoirs 
publics de resister a l'inflation et ne nuise a la discipline des travailleurs 
de l'industrie privee. Certains economistes universitaires soutiennent 
en effet que le chomage joue un role important dans l'adaptation macro-
economique. Its craignent les effets nuisibles des garanties d'emploi. 
Toutes ces inquietudes semblent cependant deplacees dans la mesure ou 
l'emploi garanti est limite a une minorite de chomeurs admissibles, dans 
la mesure ou it offre des salaires inferieurs a ceux du marche et dans la 
mesure ou it est reduit dans les periodes de redressement economique. 
Malgre les dangers qu'il comporte, l'emploi garanti semble le seul 
moyen realiste d'assurer une securite du revenu suffisante pour la popu-
lation des travailleurs aptes au travail. Nous avons demontre que la 
principale autre solution, qui serait de garantir les revenus par un meca-
nisme comme Pimp& sur le revenu negatif non categoriel, aurait un coftt 
eleve, entrainerait de hauts taux d'imposition et n'aurait probablement 
pas le soutien du public. 

L'Etat doit aussi tenir compte de Pinter& public pour determiner 
comment et si les travailleurs devraient etre encourages a quitter les 
regions defavorisees et les localites eloignees en faveur des centres, qui 
offrent des possibilites d'emploi. Dans quelle mesure l'Etat devrait-il se 
sentir oblige de garantir l'emploi dans ces regions? Dans les regions ou 
l'Etat choisit de ne pas offrir de teller possibilites de travail, les 
chomeurs aptes au travail et admissibles au programme devraient-ils 
recevoir automatiquement l'aide sociale? Devrait-on exiger d'eux qu'ils 
demenagent dans une region oil les activites de travail garanti sont 
economiquement rentables? 

Les reponses qu'on apportera a ces questions dependent en grande 
partie de ce que chacun pense de la responsabilite des personnes, du role 
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de l'Etat et de la necessite de soutenir le mode de vie dans les regions 
defavorisees. Certains Canadiens trouveraient sans doute qu'on devrait 
maintenir le mode de vie dans certaines regions et, a titre de contribua-
bles, ils seraient prets a appuyer des mesures plus coateuses qui evite-
raient aux habitants d'avoir a demenager. D'autres, d'opinion plus indi-
vidualiste, soutiendraient que les habitants des regions defavorisees 
devraient en supporter le coat s' ils choisissent de rester dans ces 
regions. lls pourraient aussi mentionner le coat peu eleve du logement et 
la possibilite d'autosuffisance en matiere d'alimentation et de services 
dans plusieurs de ces regions. La solution a long terme de la pauvrete 
chez les personnes aptes au travail dans les regions non urbaines du 
Canada depend de la maniere dont cette question sera trait& dans la 
reformulation du regime de securite du revenu. 

Dans nos propositions, nous avons reformule les elements du systeme 
de securite du revenu et nous avons modifie leur importance relative. A 
des fins d'illustration,' nous avons maintenu l'ordre de grandeur des 
besoins budgetaires nets de notre projet au meme niveau que le systeme 
actuel. Par consequent, it doit y avoir des perdants et des gagnants. C'est 
en evaluant pratiquement les orientations qu'on pourra identifier ces 
groupes; nous ne pouvons faire ici qu'une evaluation sommaire. Dans le 
systeme que nous proposons, les prestations nettes augmentent pour les 
personnes dont le revenu est juge inadequat et selon les besoins de leur 
famille. Mais les prestations nettes diminuent dans une certaine mesure 
lorsqu'on les compare a la remuneration anterieure et elles diminuent 
substantiellement quant aux besoins individuels66. Les prestations 
nettes diminuent considerablement pour les personnes qui font partie de 
la population active de facon saisonniere eta court terme; les prestations 
pour ce groupe sont maintenant largement dispersees, sans moyen fiable 
de tenir compte des besoins du beneficiaire67. 

A cause des changements apportes a l'exemption fiscale personnelle 
et aux prestations universelles, la plupart des ménages a revenu Neve 
subiront des pertes nettes. Toutefois, leurs pertes peuvent etre compen-
sees par des gains provenant de l'adoption d'un impot a taux fixe, sous 
reserve de l'abolition des abris fiscaux et de l'utilisation d'une surtaxe 
sur les revenus eleves. Les chomeurs manes dont le conjoint a un emploi 
a plein temps a salaire moyen ou superieur a la moyenne subiront une 
perte nette de prestations. Les gagnants les plus evidents seront les 
jeunes travailleurs celibataires, les travailleurs pauvres de tous les ages 
et les travailleurs maries dont la remuneration est inferieure a la 
moyenne, qui sont en chomage et dans la famille de qui personne d'autre 
n'a une remuneration substantielle. Les travailleurs saisonniers y ga-
gneront aussi dans la mesure oa leurs familles ont une remuneration 
totale insuffisante et dans la mesure ou ils seront prets a participer aux 
programmes d'emploi. 
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Conclusion 
Le regime canadien de securite du revenu pour les travailleurs et les 
personnes aptes au travail compte des failles importantes. Il n'a jamais 
pu garantir des possibilites d'emploi aux chomeurs, meme lorsque l'eco-
nomie etait en meilleur &at. II distribue des prestations importantes a de 
nombreux travailleurs secondaires dans des familles ou les revenus 
totaux sont suffisants ainsi qu'A des personnes qui cherchent des loisirs 
volontaires. II donne peu de prestations aux travailleurs pauvres, si tant 
est qu'il en donne, et it verse des montants importants a des travailleurs 
qui sont employes de fagon irreguliere ou saisonniere et dont la 
remuneration familiale annuelle est plus elevee. Le regime encourage les 
secteurs industriels, les entreprises et les travailleurs instables, saison-
niers ou cycliques, ce qui accrott le taux global de chomage et fait 
augmenter les coats d'assurance-chomage. Les chomeurs aptes au tra-
vail qui ont epuise leurs prestations d'assurance-chomage n'ont que fres 
peu de possibilites d'emplois publics speciaux ou d'emplois prives subven-
tionnes. Et lorsque ces personnes ont epuise leurs prestations d'assurance-
chomage, ils doivent se soumettre a des examens humiliants pour obtenir 
des prestations d'aide sociale qui sont souvent insuffisantes. 

Une reformulation importante du regime de securite du revenu pour-
rait corriger la plupart de ces Mauls. Le nouveau regime devrait etre 
congu non seulement pour attenuer les effets du chomage inevitable, 
mais aussi pour soutenir des orientations macro-economiques destinees 
a prevenir le chomage. Le regime que nous proposons limiterait nette-
ment le role de l'assurance-chomage et reduirait les depenses du pro-
gramme de la moitie ou des deux tiers. Ce changement permettrait des 
taux de cotisation d'assurance-chomage beaucoup plus faibles et 
accroitrait ainsi l'emploi dans toute l'economie, car la main-d'oeuvre 
deviendrait moins chere par rapport aux immobilisations. Comme la 
remuneration assurable de l'assurance-chomage serait plafonnee, les 
taux reduits de cotisations favoriseraient tout particulierement l'embau-
che des travailleurs a des salaires et a des niveaux de competence 
inferieurs. Les employeurs seraient encourages a stabiliser l'emploi 
saisonnier par la fixation de taux particuliers dans le financement de 
l'assurance-chomage et les travailleurs y seraient encourages par une 
structure des prestations rationnalisee. Certains travailleurs se-
condaires qui sont presentement attires par le traitement genereux de 
l'assurance-chomage a l' egard du travail instable et irregulier se 
retireraient du marche du travail, ce qui ameliorerait les possibilites 
d'emploi et augmenterait peut-titre les taux salariaux pour les travail-
leurs primaires a faible salaire. L'amelioration du niveau, de la stabilite 
et de la composition de l'emploi regulier qui en resulterait reduirait de 
fagon mesurable le besoin de mesures de soutien du revenu. 

Notre proposition de reforme du regime de securite du revenu 
n'opererait pas simplement une reforme du programme d'assurance- 
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chomage. Le regime propose accroitrait nettement l'emploi public spe-
cial et les encouragements a l'emploi prive pour les travailleurs dans les 
familles of la remuneration totale et les prestations d'assurance-
chomage sont insuffisantes. Ces programmes d'emploi seraient finances 
par des mesures fiscales generales qui ne seraient pas defavorables 
l'emploi68. Autant que possible, le nouveau systeme garantirait un 
emploi a tous les travailleurs declares admissibles au programme. Dans 
la mesure ou le systeme ne pourrait pas realiser cette garantie, les 
chomeurs admissibles auraient acces a l'aide sociale de facon liberalisee 
et non humiliante. Le versement de prestations universelles a tous les 
adultes, ainsi que de prestations universelles au nom des enfants, offri-
rait un plancher minimal de revenu contre les pertes de remuneration, 
un complement pour les travailleurs pauvres et une compensation pour 
la reduction du taux des prestations de l'assurance-chomage. Une telle 
rationalisation du systeme protegerait davantage ceux qui sont les plus 
demunis contre toute tentative future de diminuer le financement des 
programmes de securite du revenu. On peut meme esperer que le sys-
teme reforme fonctionnerait tellement bien qu'on obtiendrait a terme 
l'appui du public a une augmentation des prestations et des garanties 
d'emploi. 

Notre proposition permettrait sans doute de realiser la plupart des 
objectifs principaux d'une politique de securite du revenu. Elle fait de 
l'emploi un complement vital au soutien du revenu pour les travailleurs 
canadiens. Elle redonne de la valeur a certains facteurs qui ont perdu de 
leur importance dans le regime actuel : la dignite des beneficiaires, 
l'encouragement a tous les intervenants sur le marche du travail et, 
enfin, le sens de la responsabilite des personnes. La reforme propos& 
garantirait un soutien adequat a ceux qui sont incapables de trouver des 
emplois reguliers, tout en permettant aux prestations nettes de reagir 
rapidement aux changements de revenu. Ce systeme serait plus 
egalitaire et serait plus populaire chez les beneficiaires. Il devrait etre 
plus facile de s'y conformer qu'aux programmes existants d'assurance-
chomage et d'aide sociale, car les dispositions d'admissibilite seraient 
plus simples et plus claires. Son administration serait plus complexe et 
couteuse que celle du systeme actuel, compte tenu des programmes 
accrus d'emploi, mais les avantages justifient ces depenses. Apres un 
examen sommaire, le systeme propose semble financierement rentable. 
En conclusion, une politique de securite du revenu qui favoriserait 
l'emploi aurait beaucoup a offrir aux travailleurs canadiens et a l'econo-
mie canadienne. II est grand temps qu'on etudie un systeme global de 
securite du revenu qui soit conforme a ces principes. 
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Notes 
Traduction de l'anglais. Etude terminee en octobre 1984. 

L'auteur desire remercier les personnes suivantes pour leurs commentaires utiles dans 
la preparation de ce rapport : Clarence Barber, Richard Bird, Jean-Michel Cousineau, 
Derek Hum, Robert Hutchens, Pierre Lefebvre, Michael Mendelson, Philip Neher, 
Angela Redish, Francois Vaillancourt (et les membres de son groupe consultatif de recher-
che), Michael Wolfson (et plusieurs de ses associes au departement d'Etat charge du 
developpement social), ainsi qu'un reviseur anonyme. Sheila Kesselman a foumi une aide 
precieuse A la recherche eta la redaction. L'auteur est seul responsable des opinions et des 
conclusions de cette etude. 

Ce choix se fonde en partie sur le fait que la plupart de ces programmes sont de 
responsabilite provinciale. A part l'aide sociale, le role provincial dans les pro-
grammes de securite du revenu est relativement mineur d'un point de vue budgetaire. 
Consulter Fortin (1985, tableau 4-1) pour une liste des programmes importants et le 
Secretariat des conferences intergouvernementales canadiennes (1980) pour un exa-
men des problemes de competence entre le gouvemement federal et les provinces. 
Une prestation universelle est un versement fait regulierement a tous en fonction d'un 
critCre determine comme rage, mais sans examen prealable du niveau de revenu. Par 
consequent, les prestations brutes sont payees universellement et tout effort de 
specificite des prestations nettes est realise ex post, c'est-A-dire en imposant les 
versements a des taux progressifs ou en appliquant des dispositions de recuperation 
liees au revenu. Au Canada, les allocations familiales et la securite de la vieillesse sont 
des exemples de programmes de prestations universelles. 
Mendelson (1984) donne egalement des arguments persuasifs contre ce qu'il appelle 
l'approche du « big bang >> en matiere de rationalisation du regime de securite du 
revenu. 
Les changements necessaires dans les politiques des pouvoirs publics qui touchent la 
stabilisation monetaire et fiscale, les pratiques syndicales et patronales, les subven-
tions et la regJementation en matiere commerciale, les barneres commerciales et 
tarifaires, la formation et l'enseignement, ainsi que les dispositions relatives aux 
salaires et aux heures de travail font ]'objet d'autres etudes de la Commission. Les 
mesures fiscales a regard des entreprises et des particuliers influent aussi sur les ratios 
capital/travail que souhaitent les entreprises, sur la composition des competences des 
travailleurs et sur la composition regionale et professionnelle de l'emploi; ces disposi-
tions meritent donc un examen attentif. 
Les prestations nettes augmenteront pour les personnes dont on considere que la 
situation merite relativement plus de soutien que d'autres. La plupart des personnes 
qui subiront des pertes nettes de prestations ne feront pas partie des menages les plus 
demunis, bien 	soit possible que leurs revenus soient bien inferieurs A la moyenne. 
Seul un regime beaucoup plus coUteux que le systeme actuel pourrait eviter toute 
reduction dans les prestations. 
Pour une argumentation semblable concentree sur ('assurance-chomage, consulter 
Kesselman (1983, chap. 2). 
Les opinions que nous adoptons ici traduisent en partie les reponses aux questions de 
l'enquete de Decima Research analysees dans Johnston (1985), ainsi que les propres 
perceptions de l'auteur a l'egard de l'humeur du public. Les constatations de Decima 
sont ambigues quanta certains aspects importants, mais elles indiquent un soutien 
generalise du public pour un « revenu annuel garanti » (avec un emploi garanti?); pour 
la creation d'emplois par les pouvoirs publics en attribuant des fonds a des societes 
privees pint& que par I'embauche directe; pour le resserrement de l'admissibilite aux 
prestations d'assurance-chomage (pour quels aspects?); pour l'augmentation du 
«montant» des prestations de l'assurance-chomage (le pourcentage de la remunera-
tion assurable ou le niveau assurable maximal?); enfin, une preference moderee pour 
le versement des prestations de I'Etat (brutes ou nettes?) aux seules personnes dans le 
besoin plutOt qu'a tous. 
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Certaines personnes peuvent aussi choisir de travailler dans l'economie parallele, qui 
comprend des activites illegales et des activites legitimes, oil elles ne paient pas 
d'impot sur leurs gains. Ce choix sera influence tant par les modalites de leurs emplois 
speciaux que par le taux d'imp6t sur le revenu et le taux de reduction des prestations 
dans le regime de securite du revenu. 
Pour des donnees sur le pourcentage des frais administratifs par rapport au coat total 
de divers types de programmes de securite du revenu, consulter Mendelson (1979) et 
Kesselman (19826, p. 253). 
Pour de tels details de conception sur Pimp& sur le revenu negatif, consulter Hum 
(1981a); pour Pimp& sur le revenu avec credits, consulter Kesselman (1982b). 
Ces chiffres sont fondes sur les statistiques de 1983 et sur celles de l'exercice 
1983-1984, selon l' Association canadienne d'etudes fiscales et Statistique Canada. La 
mesure du revenu des particuliers exclut les transferts actuels des pouvoirs publics. 
Les fonds necessaires pour les recettes generales du gouvemement federal et des 
provinces ne comprennent pas le coot des allocations familiales, de la securite de la 
vieillesse, du supplement de revenu garanti et de l'allocation aux conjoints; leur 
inclusion accroitrait le taux d'imposition necessaire A 16,5 % des revenus personnels 
ajustes. 
Atkinson (1984) estime que les propositions britanniques recentes de type « imp& sur 
le revenu avec credits », avec un traitement categoriel partiel mais avec des credits non 
categoriels relativement genereux, exigent un taux d'imposition de base d'au moins 
47 % et peut-etre de plus de 50 %. 
Pour illustrer cette proposition, supposons que des credits de 50 % des revenus 
moyens par habitant soient verses aux 20 % de la population adulte consideres inaptes 
au travail; les 80 % qui restent recoivent des credits egaux a seulement 10 % des 
revenus moyens par habitant. Alors, le taux d'imposition necessaire est egal A 18 % 
pour les credits (50 % x 0,20 plus 10 % x 0,80) plus 12 % pour les recettes generales, 
soit un total de 30 %. Ce taux est inferieur A la moitie du taux d'imposition necessite 
par le programme non categoriel cite A titre d'illustration. Akerlof (1978) a prouve que 
('utilisation du traitement categoriel dans un programme d'impot sur le revenu avec 
credits reduit les effets dissuasifs, ainsi que les coats budgetaires. 
Les taux d'imposition marginaux de Pimp& sur le revenu negatif comprennent a la fois 
le taux de reduction des prestations et les taux appliques dans le regime d'imp6t sur le 
revenu positif. La preuve en est faite dans Kesselman (1982b, p. 276-278). 
Le credit d'impot sur le revenu gagne aux Etats-Unis accorde une subvention sur la 
remuneration pour les personnes peu remunerees, et les prestations diminuent gra-
duellement avec une remuneration plus elevee. II n' y a pas de programme federal de ce 
genre au Canada, mais trois provinces (le Manitoba, le Quebec et la Saskatchewan) 
offrent des supplements de revenu pour les travailleurs pauvres. Deux de ces pro-
grammes limitent les versements aux families avec des enfants, comme le regime des 
Etats-Unis. Consulter Hum (1983, p. 64-67). 
Pour une proposition ancienne de securite du revenu categorielle visant A optimiser les 
encouragements A travailler, consulter Kesselman (1973). 
Il peut se reveler utile d'offrir un deuxieme niveau inferieur de maintien du revenu pour 
les chenneurs aptes au travail qui refusent de participer aux programmes de travail ou 
dont l'assiduite ou le rendement est fortement insatisfaisant. Voir le regime quebecois 
A la n. 34. 
Un regime global de securite du revenu devrait aussi comprendre des reformes pour 
permettre aux pouvoirs publics de forcer les parents absents a faire des versements 
pour le soutien des enfants d'une province A I'autre. 
Pour plus de details et de preuves, consulter Kesselman et Garfinkel (1978), Mendelson 
(1980) et Kesselman (1980). 
Des enonces de l'opinion plus traditionnelle sur la selectivite figurent dans Conseil 
economique du Canada (1978, chap. 6 et 7), Reuber (1978) et Conseil d'entreprises 
pour les questions d'interet national (1983, p. 49-52 et lettre citee a la n. 63) et peuvent 
etre entendus presque tous les jours de la bouche de personnes politiques. Blomqvist 
(1985) attaque I'«universalite» comme inefficace au point de vue economique, mais 
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nous constatons 	parle seulement des prestations universelles qui ne sont pas 
accompagnees d'une certaine forme de recuperation fiscale pour les families a revenu 
&eve. 
Consulter aussi Krashinsky (1981) pour une analyse de facteurs semblables relatifs aux 
methodes de subvention utilisees pour les programmes de services sociaux. 
Consulter Mendelson (1981) et les etudes dans Garfinkel (1982). 
Pour des textes sur cette raison d'être, consulter Richardson (1960, chap. 3 et 4) et 
Kesselman (1983, p. 8-17). Consulter aussi Blomqvist (1985) au sujet de la distinction 
entre les programmes de redistribution et les programmes d'aide sociale. 
On trouve dans Kesselman (1979) une analyse detainee des exemptions personnelles, 
des programmes de prestations universelles et des credits d' imp& remboursables pour 
enfants. Consulter aussi Kapsalis (1980). 
Les travailleurs declarent actuellement le montant d'allocations familiales revues sur 
la formule TD1, afin que les retenues fiscales des employeurs puissent traduire ces 
recettes. Des regimes de recuperation plus complexes pourraient facilement etre mis 
en oeuvre au moyen de la formule TD1, bien que des examen bases sur les revenus 
communs des deux parents exigeraient un rapprochement a la fin de l'annee. 
Le fait d'imposer des prestations universelles dans un regime fiscal entierement a taux 
fixe serait equivalent au fait de verser des prestations universelles plus faibles mais non 
imposables. 
Cette disposition ne serait pas justifiable dans un programme d'aide sociale pur; elle 
devrait etre abolie avec l'introduction de la fixation de taux particuliers et de la 
structure des prestations d'assurance-ch6mage que nous proposons plus loin dans la 
presente etude. Consulter Kesselman (1983, p. 124-130). 
Consulter Cloutier et Smith (1980). Pour une proposition semblable basee sur une 
recuperation fiscale, consulter Osberg (1979). Kapsalis (1979) et Kesselman (1983, 
p. 8-13) en font des critiques. 
Notons que les taux d'imposition generaux seraient hausses pour compenser les 
recettes perdues par la reduction des taux des cotisations d'assurance-chomage. 
Merne si les recettes etaient compensees par l'impot sur le revenu des particuliers ou 
des societes ou par la taxe de vente, cette methode serait moins &favorable a l'emploi 
que les cotisations d'assurance-ch6mage. Notre proposition visant a soumettre au 
systeme de taux particuliers les cotisations des employeurs ne decouragera l'emploi 
que dans les domains de travail tres instables ou saisonniers. 
Les analyses des exigences de travail du programme d'assurance-chomage indiquent 
que celles-ci sont utiles pour reduire les periodes de ch6mage et la recherche des 
loisirs volontaires subventionnes par certains prestataires. Consulter Cousineau 
(1985). 
L'exptrience des annees 1930 dans le domaine de la creation d'emplois a grande 
&belle aux Etats-Unis peut etre tres instructive dans la conception de programmes 
contemporains d'emplois publics speciaux. Consulter Kesselman (1978) et les 
ouvrages qui y sont cites. Consulter aussi les etudes dans Palmer (1978). 
Bien entendu, certains services traditionnellement fournis par le secteur public pour-
raient l'etre de fagon plus efficace par le secteur prive. Ces services pourraient etre 
privatises tout en continuant de recevoir un financement public, grace a des allege-
ments fiscaux ou des subventions pour l'emploi de travailleurs declares admissibles au 
programme. 
II nous faut constater que les lois sur le salaire minimum ont dans une certaine mesure 
reduit les possibilites d'emploi, particulierement pour les adolescents et les autres 
travailleurs sans experience (voir West et McKee, 1980). II faut aussi reconnaitre que 
certains aspects des negociations collectives et des programmes de securite du revenu 
ont accru le chomage. Mais nous ne sommes pas pret pour autant a adopter ('opinion la 
plus extreme selon laquelle l'abolition des syndicats, des programmes de securite du 
revenu et des lois sur le salaire minimum resulterait en une economic de plein emploi. 
Comme nous l'avons mention& dans l'introduction, certaines reformes de la securite 
du revenu peuvent contribuer de fagon significative a reduire le ch6mage, mais le plein 
emploi depend d'une amelioration de la performance macro-economique. 
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Au moment d'ecrire ces lignes, le gouvernement du Quebec commengait a mettre en 
oeuvre trois programmes en vertu desquels les prestataires celibataires de 18 a 30 ans 
pourraient doubler leurs taux de prestations. Ces trois methodes sont les suivantes : le 
retour a l' ecole secondaire; au moins 80 heures de travail par mois dans des services 
publics; ou la participation a un stage de formation en vue d'un emploi. Le taux des 
prestations du Quebec pour les prestataires celibataires de 30 ans et plus etait de 418 $ 
par mois (The Globe and Mail, le 25 juin 1984, p. 5). 
Consulter O'Neill (1982). 
Au sujet des problemes de conception de ces encouragements a l'emploi, consulter 
Hamermesh (1978) et les etudes dans Haveman et Palmer (1982). 
Le Programme canadien de credit d'imp6t a l'emploi utilisait cette formule horaire, 
mais les credits eux-memes etaient imposables. 
Consulter Kesselman, Williamson et Berndt (1977) et Hamermesh (1978). 
En plus de l'explication de l'assurance-chomage, cette situation resulte aussi de 
differences intrinseques entre les differents secteurs. Par exemple, la peche met en jeu 
une ressource appartenant A la collectivite et on peut acceder A la peche dans les eaux 
interieures avec un capital modeste. L'agriculture met en cause un terrain appartenant 
au secteur prive ou loue du secteur prive, et les changements technologiques ont accru 
Ia dimension minimale des exploitations agricoles efficaces et du capital requis. 
Selon certaines estimations pour 1973, l'interfinancement entre les secteurs est d'au 
moins 240 millions de dollars par milliard de dollars de financement des cotisations 
d'assurance-chomage (Kesselman, 1983, p. 146 et 147). Pour d'autres donnees sur 
l'interfinancement de l'assurance-chomage, consulter Kapsalis (1978). 
Ironiquement, les effets d'encouragement negatif qui resultent de l'absence de fixa-
tion de taux particuliers et qui poussent les entreprises a faire des mises a pied 
temporaires, ont donne lieu aux dispositions particulieres de versement des presta-
tions d'assurance-chomage aux travailleurs dans les entreprises qui participent a des 
ententes de travail partage. Consulter Kesselman (1983, p. 79 et 80). 
Kesselman (1983, chap. 9) analyse en profondeur la fixation de taux particuliers et 
trace l'historique de cette proposition au Canada. Consulter aussi Stoffman (1984). 
On trouve dans Cousineau (1985), Hum (1981b) et Green et Cousineau (1976) d'utiles 
examens critiques de l'abondante documentation sur les effets des prestations cana-
diennes d'assurance-ch6mage sur le marche du travail. 
Des variantes de ces deux recommandations ont ete proposees par le Groupe de travail 
sur l'assurance-ch6mage en 1981, mais n'ont pas ete mises en oeuvre. Consulter les 
justifications proposees dans Canada, Ministere de l'Emploi et de l'Immigration 
(1981a). 
Il semble qu'on puisse affirmer avec relativement de certitude que les prestations 
d'assurance-chomage sont utilisees de fagon disproportionnee par un groupe relative-
ment petit de prestataires recidivistes (Glenday et Jenkins, 1981); que la plupart des 
personnes trouvent habituellement du travail relativement rapidement apres avoir 
epuise leurs prestations d'assurance-ch6mage; et enfin que les personnes qui epuisent 
leurs prestations d'assurance-ch6mage ont en general des comportements d'emploi 
tres instables (Canada, Ministere de I'Emploi et de ('Immigration, 1981b). 
L'idee de reduire le taux des prestations de 50 % provient d'une analyse de 
l'assurance-chomage comme assurance pure Out& que comme redistribution des 
revenus. Un travailleur sera plus sensible au ch6mage si son revenu est reduit, tandis 
que, s'il a de l'assurance-chomage, it sera moins pousse a chercher du travail et ne 
craindra pas de prolonger sa periode de chomage; le taux optimal de reduction depend 
de requilibre entre ces deux effets. Consulter Baily (1978) et Flemming (1978). 
II serait egalement souhaitable de passer de l'actuelle assiette hybride de Pimp& sur le 
revenu a une assiette fiscale plus simple et plus neutre, comme Ia consommation 
personnelle ou les recettes reelles. Pour un texte non technique sur ces choix, con-
sulter Kesselman (1982a). 
Selon les propositions canadiennes relatives a Pimp& sur le revenu a taux fixe 
examinees par Walker (1983) et Smith (1984), un taux d'environ 19 ou 20 % serait 
necessaire avec une assiette fiscale elargie, mais en gardant des exemptions per- 
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sonnelles importantes. Comme notre regime n'offrirait pas d' exemptions, l'augmenta-
tion nette des coots des prestations universelles (au-delA du cout existant des alloca-
tions familiales, de la securite de la vieillesse, du supplement de revenu garanti, de 
l' allocation aux conjoints et des credits d' imp& pour enfants) devrait etre relativement 
faible. Plus loin dans le texte, nous estimons cette augmentation a1,5 % des revenus 
personnels. 
Glenday et Jenkins (1981) ont constate qu'un des effets du programme est que les 
chomeurs dans les regions les plus defavorisees restent moins longtemps sans source 
de revenu que les chomeurs dans les regions a croissance elevee. Consulter aussi la 
n. 55 et le texte en rapport au prolongement regional facultatif de la phase des 
prestations. 
La plupart des problemes dans ce programme sont traites dans Kesselman (1983, 
chap. 5 et p. 103-114). 
Consulter Hum (1983) au sujet des problemes connexes. L'aide sociale a aussi besoin 
d'être restructuree pour ameliorer l'incitation a travailler; consulter Allie et Lefebvre 
(1983) et Simpson et Hum (1984). Toutefois, le regime propose rendrait ces reformes 
moins cruciales. 
Pour combler l'ecart entre, d'une part, la declaration d'admissibilite et, d'autre part, le 
placement du travailleur dans un emploi special ou la constatation selon laquelle 
aucun emploi special n'est disponible, l'organisme federal pourrait faire un versement 
initial au moment de la declaration d'admissibilite. 
Mendelson (1980) a propose que le cofit des prestations universelles soit inscrit comme 
impots negatifs ou depenses fiscales dans la colonne des recettes des comptes de l'Etat 
plutOt que dans la colonne des depenses. Cette fawn d'agir serait conforme a la 
methode des comptes nationaux et pourrait aider a rendre les prestations universelles 
plus faciles a accepter politiquement. Bien entendu, un tel changement des pratiques 
de comptabilite n'a aucun effet sur le taux d'imposition positif requis. 
L'estimation est basee sur les chiffres de l'exercice 1983-1984 pour les programmes de 
depenses, apres en avoir defalque les impots federaux et provinciaux estimes payes 
sur les prestations. Elle prend aussi les estimations des coots de toutes les exemptions 
personnelles de 1977 a regard des recettes federales et provinciales et les accroit du 
taux d'indexation jusqu'en 1984 plus 10 % supplementaires pour traduire le nombre 
croissant de declarants. Consulter Kesselman (1979). 
Cette fawn d'agir en matiere de prolongements regionaux a ete proposee dans la 
version de Kesselman (1983) du Groupe de travail sur l'assurance-chomage de 1981, et 
a ete appuyee et analysee dans Glenday et Alam (1982b, p. 19-26). Consulter aussi 
Glenday et Jenkins (1981). Voici un tableau de demonstration aucun prolongement 
pour les taux regionaux de ch6mage inferieurs a 10 %; chomage de 10 a 12 % : 
prolongement egal a 10 % de la periode d'admissibilite de base du prestataire; 
chomage de 12 a 14 % : prolongement de 15 %; chomage de 14 a 16 % : prolongement 
de 20 %; ch6mage de 16 a 20 % : prolongement de 25 %; chomage de plus de 20 % : 
prolongement de 35 %. 
Cette reforme serait beaucoup moins attrayante sans l'adoption de la fixation de taux 
particuliers et la structure revisee des prestations. Consulter aussi Kesselman (1983, 
p. 88-91). 
Flemming (1978, p. 424) traite brievement des arguments et donne deux references. 
Le probleme de la fixation de taux particuliers a regard des cotisations des employes 
ne se pose pas dans les programmes d'assurance-chomage aux Etats-Unis, car 
les employeurs paient toutes les cotisations. Notons aussi que la Loi de 1971 sur 
!'assurance-chomage au Canada a propose que les cotisations des employeurs soient 
assujetties au systeme de taux particuliers, mais que les cotisations des employes aient 
des taux uniformes. 
Blomqvist (1985) fait une analyse perspicace de l'equilibre changeant des pouvoirs 
federaux et provinciaux en matiere de securite du revenu et du rapport avec les 
problemes plus vaster de la redistribution. 
Mendelson (1984) propose cette methode en soutenant que le gouvernement federal a 
la competence juridique pour introduire unilateralement des programmes de transfert 
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des revenus. Un tel changement entrainerait des coats nets significatifs pour le 
gouvernement federal. 
Cette methode est déjà utilisee pour les supplements provinciaux verses aux ben& 
ficiaires du programme federal de supplement de revenu garanti. 
Notons que les provinces perdraient aussi les recettes qu'elles obtiennent actuelle-
ment de l'imposition de divers paiements de transfert qui seraient abolis en vertu du 
nouveau regime, ce qui fait que le gouvernement federal n'aurait a recouvrer que les 
recettes nettes. En outre, le gouvernement federal pourrait obtenir toutes les recettes 
d'une recuperation portant sur certaines prestations universelles. 
Les provinces ont actuellement l'option de faire varier les versements des allocations 
familiales selon Page de l'enfant ou le nombre d'enfants dans la famille. C'est ce que 
l'Alberta et le Quebec font. 
Ou, dans le cadre d'une mesure de moindre importance, on pourrait introduire les 
prestations universelles pour enfants avec ou sans recuperation tout en abolissant les 
trois dispositions d'impot et de transfert relatives aux enfants. 
En fait, l' elimination de toutes les exemptions personnelles renforcerait considerable-
ment l'argument en faveur de l' adoption d'une certaine variante d'un imp& a taux fixe. 
C'est IA une consequence du nombre accru de declarants en l'absence d'exemptions et 
du besoin reduit tie faire une declaration dans le cas d'un imp& a taux fixe et a assiette 
large avec de plus importantes retenues a la source. 
Toutefois, le revenu deviendrait relativement plus adequat pour de nombreuses per-
sonnes qui ont une remuneration superieure A la moyenne dans le cas of on accroitrait 
d'un tiers la remuneration maximale assurable par l'assurance-chomage. Cloutier 
(1978, p. 44) a estime la distribution suivante des prestations de l'assurance-chomage 
en 1975, apres en avoir defalque la plupart des coats de financement du programme : 
chefs de famille et personnes independantes, 13,8 %; «epouses », 55,4 %; autres 
membres de la famille, 30,8 %. 
Pour les periodes de ch6mage pour lesquelles de l'assurance-chomage a ete percue de 
1974 a 1979, on estime que 60 % des prestataires dans des industries saisonnieres et 
cycliques ont recu une remuneration egale ou superieure au taux assurable maximal, 
mais que seulement 30 % des prestataires dans les autres secteurs etaient dans le 
meme cas. Et 85 % des prestataires etaient des hommes dans les secteurs saisonniers 
et cycliques, tandis que seulement 51 % etaient des hommes dans les autres secteurs. 
Consulter Glenday et Alam (1982a, p. 43). 
Le Conseil economique du Canada (1983, p. 104 et 105) a propose de reorienter le 
programme d'assurance-chomage pour promouvoir l'emploi au moyen de « bons 
d'emplois » pour les prestataires. Son approche differe de la note dans la mesure oh it 
garderait le lourd fardeau des cotisations d'assurance-ch6mage et leurs effets con-
nexes qui nuisent a l'emploi. Selon cette proposition, les ch6meurs assures auraient 
un statut preferentiel dans l'embauche, ce qui n'est pas souhaitable tant pour des 
raisons d'equite que parce que cela inciterait les employeurs a faire rouler leur main-
d'oeuvre. 
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